
VII

ACTES ORGANIQUES.

1° RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX.

CCCLXXVIII. RÈGLEMENT PROPOSÉ POUR LE CONSERVATOIRE DE MUSIQUE PAR LE COMMISSAIRE CHARGÉ DE SON

ORGANISATION, ADOPTÉ PAR LE DIRECTOIRE EXECUTIF, LE 1 5 MESSIDOR AN IV DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, UNE iET

INDIVISIBLE.

TITRE PREMIER. — Administration.

ARTICLE 1er. L'ADMINISTRATION,formée aux termesde l'article 6
de la loi du 16 thermidor, est présidée par l'un de ses Membres.
ART. 2. Le Président est renouvelé tous les trois mois.
ART. 3. L'Administration est partagée en quatre sections,

composées chacune de deux Membres, dont l'un Inspecteur de
l'enseignement.
ART. 4. Le travail est attribué à chacune des sections ainsi

qu'il suit : Première section. La police générale de l'école, des
répétitions, des exercices, de la bibliothèque publique, les con-
gés. — Deuxième tection. Le service près le Corps législatif, les
fêtes nationales, l'entretien des instruments, la fourniture des
objets relatifs à l'enseignement.— Troisième section. L'inspec-
tion des bâtiments, de la bibliothèque et de son complément,
des magasins de musique et d'instruments, des archives. —
Quatrième section. L'examen des dépenses.
ART. 5. Chaque section tient la correspondance relative aux

attributions qui lui sont données par l'article précédent.
La quatrième section est chargée de la correspondanceétran-

gère auxdites attributions.
ART. 6. Toute espèce de travail dans chaquesection est dépen-

dante de la sanction de l'Administration; et aucun objet ne peut
être arrêté enAdministration s'il n'est le résultat d'un rapport
fait par la section à laquelle il est attribué par l'article â.
ART. 7. Chaque sectiontient registre de ses opérations.
ART. 8. Les rapports présentés à l'Administrationdoivent être

signés par les membres formant la section dont ils émanent.
ART. 9. Les états de dépense et les pièces à l'appui présentés

à l'Administrationdoivent être préalablementvisés et enregistrés
par la section relative.
ART. 10. L'Administration, chargée de l'inspection et du

complément de la Bibliothèque, doit fournir tous les ans, au
Gemreniement, les états certifiés des suppléments aux objets
composant la Bibliothèque.

ART. 11. Les actes de l'Administration doivent être arrêtés,
au lieu ordinaire de ses séances , au moins par les deux tiers
de ses Membres; ces arrêtés, pour avoir force d'exécution,
doivent être signés à la minute par les Membres présents à la
délibération, lesquels signeront également au registre la tran-
scription desdits arrêtés. Les extraits du registre seront seule-
ment signés du Président et du Secrêtaire.

ART. 12. En conséquence de l'article 4 de la loi du 16 ther-
midor, l'Administration ni aucune de ses sections ne peuvent
s'immiscer dans la surveillance de l'enseignement dans le Con-
servatoire, ou du service dans les Fêtes publiques, ces deux
objets étant une attribution spéciale des Inspecteurs de l'ensei-
gnement.

ART. 13. Le Secrétariat est le centre d'adresse de toutes les
affaires du ressort de l'Administration; elles y sont enregistrées
et ensuite renvoyées à la section relative, qui doit en faire rap-
port à l'Administration; les actes du Gouvernement sont .ren-
voyés au Président, qui convoque,s'il y a lieu, l'Administration.

ART. 14. L'Administration s'assemble ordinairement les tridi
et octidi de chaque décade. La présencedes Membres de l'Admi-
nistration est constatée chaque jour par signatures apposées sur
un registre dressé ad hoc.
ART. 15. Il est établi un Bureau de surveillance, lequel est

spécialementchargé de la police intérieure du Conservatoire. Ce
Bureau est permanent pendant la durée des classes, et tenu
alternativementpar l'un des quatre Administrateurstemporaires.

ART. 16. Chaque jour le Rureau de surveillance fait rapport
à l'Administration de l'état de la police dans le Conservatoire.

TITRE 11. — Nomination des Administrateurstemporaires.

ARTICLE 1er. Pour l'exécution de l'article 6 de la loi du
16 thermidor, les membres du Conservatoire se réunissent le
3o ventôse de chaque année, et procèdent, en assemblée géné-
rale, à l'élection des quatreAdministrateurs temporaires.

ART. 2. Les fonctionsde Président,danscette assemblée,sont



remplies par celui de l'Administration; celles du Secrétaire, par
celui du Conservatoire; et les deux plus anciens d'âge dans
l'assembléeremplissent les fonctions de scrutateurs.

ART. 3. L'assemblée peut délibérer lorsque soixante Membres
sont réunis : alors le Président ordonne la lecture de la loi du
16 thermidor. f "
ART. 4. L'assemblée procède à l'élection des quatre Admi-

nistrateurs,par la voie du scrutin fermé, par bulletin de liste,,
contenant quatre noms : la majorité relative des suffrages déter-
mine la nomination.
ART. 5. La loi n'interditpas la réélectiondesAdministrateurs

en exercice à l'époque du renouvellement.
ART. 6. Le dépouillement du scrutin se fait séance tenante ;

le Présidenten proclame le résultat. De suite lecture est faite du
procès-verbal; ilest arrêté; et immédiatement après sa clôture,
le Président lève la séance, dans laquelle, sous aucun prétexte
que ce soit, il ne peut être traité d'autres opérations que celle
prescrite"parla loi du 16 thermidor.
ART. 7. Il doit être adressé au Ministre de l'Intérieur une

copie, certifiée par le Bureau, du procès-verbal de cette séance;
le Ministre en fera passer une copie conforme au Directoire
exécutif. L'original est déposé aux archives du Conservatoire.

TITRE III. — Inspection de l'Enseignement.

ARTICLE 1er. L'article 4 de la loi du 16 thermidorattribuant
aux Inspecteurs de l'enseignement la surveillance de toutes les
parties de l'enseignementdans le Conservatoire,et de l'exécution
dans les Fêtés nationales, les Inspecteurs de l'enseignement se
réunissent en Comité pour délibérer en conséquence de ces
attributions, sur : 1° Le mode de l'enseignement, son exécu-
tion, et l'emploi des Professeurs selon les besoins de l'enseigne-
ment; 2° L'admission des Elèves, leur classementet leurs exa-
mens; 3° Les moyens d'exécution pour la célébration des Fêtes
nationales; 4° La formation du répertoire des exercices du Con-
servatoire, par le choix des ouvrages des grands maîtres (morts)
de toutes les écoles; 5° Le choix dans le répertoire des Exer-
cices, des ouvrages qui devront y être exécutés, et la fixation
des époques des répétitions particulières des exercices; 6° La
désignationdu genre d'emploi des Artistes, Professeursou Élèves
qui devront exécuter dans chaque exercice ou dans leurs répé-
titions; 7° La correspondancerelative à l'art.
ART. 2. Le mode de l'enseignementest uniforme ; les examens

des Élèves sont fixés à quatre par an , et commencentles 12 des
mois vendémiaire, nivôse, germinal et messidor. Ces examens
se font par degrés de l'enseignement et en présence des pro-
fesseurs de chaque classe.

ART. 3. Pour la formation ou le complémentdu répertoire
des exercices, il est fixé au 24 de chacun-des mois vendémiaire,
frimaire, pluviôse, germinal, prairial et thermidor, un examen
en forme d'exercice, dans lequel les ouvrages de nature à com-
poser le répertoire seront exécutés par le Conservatoire.Cet
xamendoit être fait dans la grande salle du Conservatoire.

ART. 4. Les décisions des Inspecteursde l'enseignement sont
prises en comité, à la majorité de ses membres, et leur inscrip-
tion au registre du comité est signée par les membres présents
à la délibération.
ART. 5. Pour l'unité d'action, les actes des Inspecteurs de

l'enseignement ne peuvent être que la conséquencedes. Arrêtés
pris en comité. Les Inspecteurs se partagent alternativementles
travaux de l'inspection de l'enseignement dans le Conservatoire,
et de la direction de l'exécution, soit dans les Fêtes nationales,
soit dans les exercices.

TITRE IV. — Bibliothèque.

ARTICLE 1er. La Bibliothèqueest publique les époques
déterminées par l'Institut national des sciences et arts.
ART. 2. Les membres :et élèves du. Conservatoire, munis

d'une carte délivrée par les Inspecteurs de l'enseignement, y
sont admis aux époques déterminées par l'Administration du
Conservatoire.
ART. 3. Les ouvrages dont on. veut prendre connaissance doi-

vent être délivrés par le Bibliothécaire, et doivent lui être
remis.
ART. 4. Il est permis de prendre copie des ouvrages faisant

partie de la Bibliothèque.
-

ART. 5. Le Bibliothécaire est-responsable des ouvrages et
instruments faisant partie de la Bibliothèque; il ne peut, sous
aucun prétexte, en permettrela sortie.
ART. 6. Le Bibliothécaire est tenu d'être à son poste aux

jours et heures déterminés, -soit par l'Institut nationaldes sciences ?

et arts, soit par l'Administration du Conservatoire,pour la tenue %

publique et particulière de la Bibliothèque.
•

TITRE V. — Exercices.

ARTICLE 1er. Il y a six exercices par an; leur époque est fixée 1

au ao de chacun des mois:brumaire, nivôse, ventôse, floréal,
messidoret fructidor ; ils se fontdans la grandesalle du Conser-
vatoire, en présence des Membres du Directoire exécutif, des '•

Ministres, et de l'Institut nationaldes sciences et arts.
ART. 2. Il ne peut être exécuté, dans les exercices, que les

ouvrages composant le répertoire formé en conséquencedu Rè-
glement,' et ces ouvrages doivent être désignés un mois avant ?
l'époquede l'exercice dans lequel ils doivent être exécutés. :'
ART. 3. Les cent quinze Membres du Conservatoire doivent,

contribuer à l'exécution des exercices, suivant remploi qui leur
est assigné par les Inspecteur de renseignement. Les seuls motifs
d'exemption sont : les congés autoriséspar le Règlement et dé- $
livrés par l'Administrationi les maladies.constatées. j

ART. 4. La présence des Membres du Conservatoire dans les f
exercices est constatée par un appel qui a lieu: avant l'exécu-
tion. â
ART. 5. Les Membres du Conservatoire ne peuvent quitter

^
l'orchestre, dans les exercices, qu'après leur entière exécution. §

ART. 6. La vaille de chaque exercice, il y a .une répétition f



générale des morceaux qui doiventy être exécutes : cette répé-
tition doit être faite dans la grande salle du Conservatoire.
ART. 7. Le nombre et les époques des répétitionsparticulières

sont fixés par les Inspecteurs de l'enseignement.

TITRE VI. — Service des Fêtes nationales.

ARTICLE 1er. Pour l'exécution des Fêtes nationales, dont le
Conservatoireest spécialement chargépar là loi du 16 thermidor,
l'Administrationtrànsmet les ordres qu'elle reçoit aux Inspecteurs
de l'enseignement, lesquels font convoquer individuellementles
Membres du Conservatoire,par un ordre indicatif de l'époque
du service et de celles des répétitions préalables, de la nature
des instruments, soit à cordes, soit à vent, et des différents tons
d'instruments nécessaires à l'exécution. Le point de départ est
invariablement fixé au Conservatoire;il doit y être fait aupara-
vant un appel, pour constater la présence des artistes.
ART. 2. Soit. dans les marches, soit dans les oréhestres, les

places que doivent occuper les artistes, selon les parties qu'ils
remplissentdans l'exécution, sont établies par nature d'instru-
ments et par ordre numérique : cet ordre ne peut être interverti
sans l'avis des Inspecteurs de l'enseignement.
Les emplois de ceux qui ne peuvent être occupés dans l'or-

chestre sont désignés par les Inspecteurs de l'enseignement.
ART. 3. Les corps d'orchestre placés aux lieux indiqués par

l'ordonnancede la fête, les artistesne peuvent commencerl'exé-
cution que d'après la transmission, par les Inspeèteurs de
l'enseignement, de l'ordre du Directoire exécutif ou de l'auto-
rité qui le représente.
ART. 4. Aucun air ou morceau de ^musique, autre que ceux

déterminés pour la fête, ne peut être exécuté sans l'ordre
exprès des Inspecteursde l'enseignement, qui, sur leur respon-
sabilité, ne peuvent le donner qu'après l'avoir reçu' du Direc-
toire exécutifou de l'autorité qui le représente.Les mêmes dis-
positions sont applicables aux corps de musique émanés du
Conservatoire et dirigéspar ses membresdans les fêtes publiques.
ART. 5. Les cent quinzeMembres -du Conservatoiredoivent

contribuer à l'exécutiondes Fêtes nationales, suivant l'emploi
qui leur est assigné par les Inspecteurs de l'enseignement. Les
seuls motifs d'exemptionsont les congés autorisés par le Règle-
ment et délivrés par l'Administration, les maladies constatées.
ART. 6. Les Membres du Conservatoire ne peuvent quitter

leur poste, dans les cérémoniesdes Fêtes nationales, qu'après
leur entière exécution,-et sur l'ordre des Inspecteursde l'ensei-
gnement.
ART. 7. Le nombre des répétitions nécessaires à l'exécution

des Fêtes nationales, et leurs époques, sont déterminés par les
Inspecteursde l'enseignement. Elles doivent être faites dans la
grande salle du Conservatoire.

TITRE VII. — Service près le Corps législatif.

ARTICLE 1er. L'Administration, d'après l'avis des Inspecteurs
de l'enseignement, désigne les artistes qui doivent faire le ser-

vice près le Corps législatif; leur nombre doit être proportionnel
aux besoins de l'enseignèment; il est provisuirement fixé à
trente-deux, et divisé en deux corps composés chacun ainsi
qu'il suit, savoir :
6 clarinettes, 1 flûte, a cors, 1 trompette, 3 bassons, i ser-

pent, 1 cymbalier, i grosse caisse. Total : 16 musiciens.
ART. 2. Ces deux corps font le service alternativement, et

sont désignés premier et second.
ART. 3. L'Administrationnomme, parmi les artistes compo-

sant chaque corps, un Chef et un Sous-Chef; ils sont chargés du
commandement, et renouvelés tous les ans.

ART. 4. Chaque corps reçoit l'ordre de service de ses Ohefs,
d'après celui que ceux-ci reçoivent de l'Administration.
ART. 5. Les artistes composant chaque corps ne peuvent se

présenter au service qu'en uniforme complet, et munis de leurs
instruments. '

ART. 6. La présence des artistes au service est constatée,
chaque jour, par deux appels que les Chefs et Sous-Chefs sont
tenus de faire ; le premier, avant le service ; le second, après ;
les absents, à chacun de ces appels, doivent être pointés.

ART. 7. Les causes de maladies constatées, et les congés,
sont seuls admissibles pour justifier l'absence au service : dans
le premier cas, le malade doit aussitôt en prévenir son Chef,
lequel en réfère à l'Administration, qui pourvoit, s'il y a lieu,
au remplacement : ceux qui négligent d'avertir leurs Chefs sont
pointés comme absents.
ART. 8. Les Membres de chaque corps sont appelés à la sur-

veillance de l'exactitude au service ; et si les Chefs négligent de
pointer un absent, la peine dont celui-ci ne peut être dispensé
est également applicable aux Chefs, qui, dans ce cas, doivent
être dénoncés à l'Administration.
ART. 9. Tous les dix jours, les états, certifiés par les Chefs,

de la tenue du service, sont remis à l'Administration, qui les
fait enregistrer, en ordonnant l'application des peines relatives
aux délits.

ART. 10. Les artistes peuvent obtenir des exemptions de ser-
vice, en les demandant aux Chefs; mais ils doivent se faire
remplacerpar un de leurs collègues remplissant la mêmepartie :

ces exemptions ne peuvent jamais excéder trois jours de service
par mois. Sont réputés absents ceux qui, ayant obtenu une
exemption, n'ont point été remplacés.
ART. 11. Nul étranger au Conservatoire ne peut, sous aucun

prétexte, être admis à faire le service; et les Élèves ne peuvent
y être admis que par ordre de l'Administration.

ART: 12. Si, pour l'exécution de l'article a de la loi du
16 thermidor, le service de l'enseignement s'opposait à ce qu'à
l'avenir trente-deuxProfesseursfussent à la fois employés au ser-
vice près le Corps législatif, les Inspecteursde l'enseignementse
concerteront avec l'Administration, qui rappellera les Membres
nécessaires, et les fera remplacer par des Elèves en état de faire
le service.'

ART. 13.Les Élèves appelés à cette fonction, et qui, sacs



motifs légitimes, négligeraientde l'exercer, doivent être traduits,
par les Chefs de leurs corps respectifs, devant l'Administration,
qui doit statuer selon le cas.

TITRE VIII. — Service de l'Enseignement.

ARTICLE 1er. Les Membres du Conservatoire employés à l'en-
seignement donnent leurs leçons de deux jours l'un : sont
exceptés les Inspecteursde l'enseignement et les quatre Admi-
nistrateurs temporaires, lesquels, en raison de leur activité
continuelle dans les diverses parties de l'Administration,ne sont
tenus qu'à deux leçons chacun par décade.
ART. 2. Les Professeursseront tenus de donner leurs leçons

aux époques qui leur sont désignées par l'Administration.
ART. 3. Les Professeurs peuvent obtenir des exemptions de

service en les demandant à l'Administration; mais ils sont tenus
de se faire remplacer par un Professeur de même genre; ces
exemptions ne peuvent excéderquatre jours de service par mois.
Sont réputés absents ceux qui ne sont pas remplacés.
Il ne peut être donné plus de quatre exemptions à la fois.
ART. 4, La présencedes Professeurs à leur poste se constate

par les signatures qu'ils apposent, chaquejour, sur deux feuilles
ouvertes à cet effet au bureau de surveillance : la première
feuille est fermée demi-heure après l'entrée en classe; la seconde
ne peut être ouverte qu'à l'heure déterminée pour la sortie de
la classe. Les Professeursqui négligent l'exécution des disposi-
tions prescrites par le présent article sont réputés absents de
leur poste.

ART. 5. Les seuls motifs de maladies constatées peuvent dis-
penser un Professeur de se rendre à son poste; dans ce cas,
l'Administrationdoit en être prévenue par écrit.

ART. 6. L'instruction des Élèves, pendant la maladie d'un
Professeur, est attribuée aux Professeursde même genre, dans
les classes desquels ils sont répartis par le Bureau de sur-
veillance.
ART. 7. Les Professeurssont chargés de maintenir la police

dans leurs classes, et ils doivent rendre compte, chaque jour,
au Bureau de surveillance, de l'exactitude des Élèves et de leur
tenue pendant la classe.

ART. 8. Les rapports des Professeurs sur la police de leurs
classes, et les feuilles de présence des Professeurs,sont adressés,
chaque jour, à l'Administration par le Bureau de surveillance.

TITRE IX. — Admissiondes Élèves.

ARTICLE 1er. Pour l'exécution de l'article 3 de la loi du
16 thermidor, six places d'Élèves dans le Conservatoire sont
attribuées à chacun des départements de la République; les
Inspecteurs de l'enseignement observeront, tant que possible,
cette égale répartition dans l'admission des Élèves, en la subor-
donnant néanmoins aux conditions énoncées dans les articles
suivants.

ART. 2. Il ne peut exister de places vacantes; et dans ce cas,
si des Elèves, ayant d'ailleurs les conditions requises, se pré-

sentaient lors même que le nombre de places affectées à leur
département serait rempli, ils doivent être admis.

ART. 3. Il est fixé un examen d'admissionpar trimestre : le
premier a lieu en vendémiaire.

ART. 4. Nul ne peut être admis Élève du Conservatoire s'il
ne sait lire et s'il n'a l'entier exercice des facultés physiques
nécessaires au genre d'étude qu'il veut suivre.
ART. 5. Les individus des deux sexes n'ayant aucune notion

de musique ne peuvent être admis que depuis l'âge de huit ans
révolus jusqu'à celui de treize. Ceux ayant les notions suffisantes
pour être classésau second degré de l'enseignementsont admis :
les femmes depuis l'âge de huit ans jusqu'à vingt-cinq; les
hommes, depuis l'âge de huit ans jusqu'à trente.
ART. 6. Les aspirantsaux places d'Élèves doivent être inscrits

au Secrétariat du Conservatoire,pour être appelés aux examens
selon l'ordre de leur inscription.
Ils sont jugés comparativement : ceux qui ont les notions les

plus étendues sont préférablementadmis; la priorité entre ceux
qui ne savent rien est relative à l'ordre d'inscriplion.
ART. 7. Les Elèves admis ne peuvent, en aucun temps, entrer

dans le Conservatoire sans être munis d'une carte indicative de
leur classement.

TITRE X. — Ordre de l'Enseignement.

ARTICLE 1er. Il est établi trois degrés de l'enseignement :
Premier degré. Les principesélémentairesdu solfège forment

la première partie de l'enseignement; les Élèves qui y sont
classés ne peuvent suivre d'autre partie qu'ils n'aient été classés
au second degré. Seconddegré. Les développements du solfègo,
la vocalisation, le chant simple, le chant déclamé, les instru-
ments en tous genres.
Nota. L'étude de la harpe est admise, mais les Élèves sont

chargés de l'entretien de l'instrument, qui leur sera fourni par
le Conservatoire.
Troisième degré. Répétitionde la scène chantée, avec accom-

pagnementd'orchestre, accompagnement,composition théorique
et pratique.
Le complément de l'enseignement, par une suite de cours

dans lesquels la théorie générale et l'historique de l'art musical
sont traités sous tous les rapports.
Ces cours sont publics et ont lieu, une fois par décade, dans

les salles disposées à cet effet dans le Conservatoire.
ART. 2. Les Élèves classés aux second et troisième degrés ne

peuvent être enseignés dans plus de deux parties à la fois;
l'étude suivie du solfège est obligatoire dans le second degré.
ART. 3. Les Élèves étudiant les instruments à vent sont tenus,

en quittant la seconde partie du solfège, de suivre l'étude d'un
instrument à cordes.
ART. 4. Les changementsde degrés ou de parties de l'ensei-

gnement ne peuvent s'opérer que sur l'avis des Inspecteurs de
l'enseignement.

ART. 5. Les Élèves reçoiventquatre leçons par décade, pour



chaque partie de l'enseignementqu'ils suivent; et, indépendam-
ment des deux parties dans lesquelles les Élèves peuvent être
enseignés à la fois, ceux étudiant les instrumentsqui sont jugés en
étatd'être réunis pour l'exécution sont formés par classes de répé-
titions, dans lesquelles ils reçoivent deux leçons par décade.
ART. 6. Il y a trois genres de répétitions: instruments à vent,

instrumentsà cordes, scène chantée avec accompagnementd'or-
chestre.

ART. 7. Les classes de répétitions sont examinées; et les
Élèves, sur la décision des Inspecteurs de l'enseignement,
peuvent être employés soit au service des Fêtes nationales, soit
à celui près le Corps législatif, soit à l'enseignementou dans les
exercicesdu Conservatoire.
ART. 8. Les Élèves qui prennent l'engagement de faire régu-

lièrement le service près le Corps législatif et celui des Fêtes
nationales, reçoivent, à cet effet, un uniforme et les instruments
nécessaires,lesquels ne peuvent leur appartenir qu'après un an
d'exercice.
ART. 9. Les Élèves employés à l'exécution ne peuvent, sous

ce prétexte, interrompre le cours de leurs études.
ART. 10. Les Élèves classés aux second et troisième degrés

le l'enseignementsont, pour leur instruction, admis aux répé-
titions générales des exercices, et aux examens pour la formation
du répertoire des exercices.
ART. 11. Les Inspecteurs de l'enseignementdésignentchaque

année, après l'examen de vendémiaire, les Élèves qui se sont
distingués dans chaque partie de l'enseignement; l'Administration
en forme une liste qui est adressée au Directoireexécutif et à
l'Institut national des Sciences et Arts.
ART. 12. L'Elève qui, après avoir suivi avec succès le cours

de l'étude à laquelle il s'était destiné, en a atteint le terme, reçoit
de l'Administrationun certificat d'Elève du Conservatoire.
Ce certificat ne peut être délivré que d'après un rapport des

Inspecteurs de l'enseignement, et doit désigner expressément le
genre d'étude qui a été suivi par l'Élève dans le Conservatoire.

TITRE XI. — Ordre de l'Étude et Police des Élèves.

ARTICLE 1er. L'enseignement est en activité tous les jours,
excepté les quintidis et décadis, consacrés au repos; la veille,
le jour et le lendemaindes Fêtes nationales; la veille et le jour
des exercices, les jours de répétitions générales pour les Fêtes
nationales.
ART. 2. Les classes dé chaque genre sont ouvertes, de deux

jours l'un, aux Élèves qui y sont attachés.
ART. 3. Le temps employé à l'étude est divisé en deux par-

ties
: la première, de huit heures et demie du matin à onze

heures: le deuxième, de midi à deux heures et demie.
ART. 4. La première division est destinée à l'étude des in-

struments à vent et à cordes, sans claviers; la deuxième est des-
tinée à étude du solfège, du chant, de la composition, et des
instrumentsà claviers.

ART. 5. Les classes de répétitions de tous genres commen-

cent à onze heures du malin et finissent à une heure; elles se
font dans l'ordre suivant : les répétitions d'instruments à vent,
dans l'un des petits théâtres, les duodis et sexlidis; celles d'in-
slruments à cordes, au même théâtre,les tridiset seplidis; celles
de scène chantée avec accompagnementà grand orchestre, les
quartidis et octidis, dans la grande salle du Conservatoire.

A RT. 6. L'époque des cours publics est fixée les sextidis, de-
puis dix heures du matin jusqu'à midi.

ART. 7. Les Élèves sont tenus d'être exacts aux heures qui
leur sont indiquées pour l'ouverture de leurs classes.

ART. 8. Les Professeurs ne reçoivent point les Élèves dans
leurs classes demi-heureaprès leur ouverture.

ART. 9. Les Élèves ne peuvent entrer dans le Conservatoire
avant l'heure prescrite pour l'ouverture de leurs classes respec-
tives ; ils ne peuvent vaguer dans les cours pendant les heures
d'étude, et ils sont tenus de se retirer immédiatement après
leurs leçons. Sont exceptés les Élèves porteurs d'autorisations
spéciales délivrées par l'Administration.

ART. 10. Les classes d'Elèves de chaque sexe sont séparées,
et il ne doit exister de réunion que pour les répétitionsde scène
chantée avec ou sans accompagnementd'orchestre.

ART. 11. Il est établi, dans la partie affectée à l'enseigne-
ment des femmes, une salle pour recevoir les parents ou sur-
veillants pendant la durée des leçons.

ART. 12. Les délits des Élèves contre la police dans le Con-
servatoire, l'inexactitude à l'étude ou au service ordonné par
l'Administration,sont punissables parles quatre degrés de peines
suivants : 1° L'inscription sur le registre de police de la nature
du délit et du nom de l'Elève par lequel il a été commis ; 2° l'en-
voi aux parents ou tuteurs de l'extrait du registre de police ;
3° l'affiche dans les cours du Conservatoire,pendant dix jours,
de l'extrait du registre de police ; 4° le bannissement du Con-
servatoire. Dans ce dernier cas, l'Élève ne peut jamais obtenir
le certificat d'élève du Conservatoire.

ART. 13. La manifestation de principes antirépublicains, la
rébellion à l'autorité et les délits capitaux contre les mœurs re-
çoivent immédiatement l'application du quatrième degré.

ART. 14. L'Administrationprononce les peines, selon la na-
ture des délits, d'après le rapport qui lui est fait par le Bureau
de surveillance.

TITRE XII. — Congés.

ARTICLE 1er. Sur l'avis des Inspecteurs de l'enseignement,
l'Administration, pour faciliter les recherchesutiles à l'art et
l'extension des connaissances relatives, est autorisée à accor-
der aux Membres du Conservatoire, compositeurs ou exécu-
tant le solo, des congés, soit pour voyager dans l'intérieur de la
République, soit pour aller chez l'étranger.

ART. 2. L'Administration doit régler, selon les circonstances,
le nombre et la durée de ces congés ; mais, dans aucun cas, il ne
peut en être délivré plus de cinq à la fois, et leur durée ne
peut excéder le terme de six mois.



ART. 3. En général, les termes des congés accordés sont de
rigueur ; ceux qui, à leur expiration, ne sont pas rendus à leur
poste, sont de droit atteints par le Règlement.

ART. 4. Les causes de maladie peuvent seules suspendre l'ac-
tion du Règlement; mais, dans ce cas, la maladie doit être
coustatée par les officiers de santé ; et cette attestation, légalisée
par les officiers publics du lieu où se trouve le malade, doit être
adressée de suite à l'Administration.
ART. 5. Les traitements des Membres absents par congé se-

ront perçus, pour leur compte, par l'Administration, sur l'acquit
de son Président.

TITRE XIII. — Délits et Peines.

- Il y a deux sortes de peines infligeables aux Membres du Con-
servatoire : 1° les amendes perçues par retenues sur les appoin-
tements courants en conséquence des arrêtés de l'Administra-
tion ; 2° la destitution.

APPLICATION DES PEINES.

TITRE PREMIER. — Administration.

ARTICLE 1er. Les Membres absents aux séances de l'Adminis-
tration supportent une amende de 3 journées d'appointements;
les Membres de l'Administration composant le bureau de sur-
veillance qui négligent leur service à ce poste, 3 idem.

TITRE V. — Exercices.

ART. 2. L'absence aux répétitions particulières, a journées
d'appointements; l'absence aux répétitions générales, 6 idem;
l'absence à l'appel avant l'exécution, 2 idem; l'absencependant
l'exécution, 6 idem; l'absence entière au service des exercices,
7 idem; la négligence dans l'uniforme ordonné, a idem; soit
dans les répétitions, soit dans l'exécution, la contravention à
l'ordre relatif à la nature des instruments ou tons d'instru-
ments, a idem. Les mêmes dispositions sont relatives aux exa-
mens pour la formation du répertoire des exercices.

TITRE VI. — Service des Fêtes nationales.

ART. 3. L'absence aux répétitions, 3 journées d'appointe-
ments; avant le départ, l'absence à l'appel, 3 idem; l'absence
pendant le service, 5 idem; l'absenceentière au service, 10 idem ;
la négligence dans l'uniforme ordonné, 3 idem; soit dans les
répétitions, soit dans l'exécution, la contravention à l'ordre re-
latif à la nature des instruments ou tons d'instruments,
a idem.
Ceux qui, sans motifs légitimes, manqueront deux fois dans

une année le service des Fêtes nationalesseront destitués.
L'Administrationstatue sur les contraventions aux disposi-

tions des articles a et 3. La contraventionà l'article 4 entraine
la destitution.

TITRE VII. — Serviceprès le Corps législatif.

ART. 4. La négligence de la part des Chefs dans la transmis-
sion des ordres donnés par l'Administration, 1 journée d'ap-
pointements; infraction à l'article 5, 1 idem; l'absence à l'un
des deux appels prescritspar l'article 6, 2 idem; l'absenceentière
au service, 3 idem; la négligence par les Chefs ou Sous-Chefs
dans l'exécution de l'article 9, 1 idem; infraction à l'article 11
par les Chefs', a idem. -

TITRE VIII. — Service de l'Enseignement.

ART. 5. L'absence au service, 3 journées d'appointements;
La contraventionaux dispositions prescritespar l'article 5 , ouj'abus desdites dispositions, 4 idem.
Le Professeurqui, dans l'espace d'unmois et sans motifs légi-

times, s'absente quatre-fois de son poste, destitué.
Le Professeur qui, dans le cours d'une année, sans motifs légi-

times, se sera absenté douze fois de son poste, destitué.

TITREXIV. — Régie des Amendeset leur emploi.

ARTICLE1er. L'Administrationconvoque,le 2 5 vendémiairede
chaqueannée, une assemblée générale des Membres du Conser-
vatoire.
ART. 2. Cette assemblée est présidée par le Présidentde l'ad-

ministration.
ART. 3. Il y est procédé à la nominationd'un dépositairedes

amendes : ses fonctions sont annuelles; il peut être réélu.
ART. 4. Ce dépositaire perçoit, chaque mois, les retenues

sur les appointements ordonnéespar l'Administrationen consé-
quence du Règlement.
ART. 5. Dans cette assemblée, le dépositaire des amendes

rend compte, contradictoirementavec les états de retenues or-
données par l'Administration, des sommes qu'il a perçues pen-
dant l'année.
ART. 6. — Le total des retenues annuelles est versé par le dé-

positaire, immédiatement après la reddition de ses comptes,
dans la caisse de la Commission centrale de bienfaisance du dé-
partement de la Seine.
ART. 7. Les pièces justificativesde ce versementsont annexées

au compte rendu, et déposées dans les Archives du Conserva-
toire.

Le Commissairechargé de l'organisation
du Conservatoirede Musique,

SARRETTE.

Les Inspecteurs de l'enseignement du Conservatoire de Mu-
sique, après avoir examiné le projet de Règlement proposé par
le Commissaire chargé de l'organisationdu Conservatoire pour
être soumis à la sanction du Gouvernement, en adoptent toutes
les dispositions, les considérantd'absolue nécessité pour4a mise
en activité et le maintien du service dont le Conservatoire est
chargé par la loi du 16 thermidor an III de la République.



Arrêté en l'Administration. Paris, ce 8 ventôse an iv de la
République française, une et indivisible (27 février 1796).

Les Inspecteurs de l'enseignement,
GOSSEC, GRÉTRY, MÉHUL, LESUECR, CHERUBINI.

EXTRAIT des Registres du Directoire exécutifdu quinzièmejour
du mois de messidor, l'an iv de la Républiquefrançaise, une
et indivisible.

LE DIRECTOIRE EXÉCUTIF, d'après le rapport du Ministre de
l'Intérieur, considérant qu'il est de la plus grande utilité pour
les arts que le Conservatoire de Musique soit sans délai organisé
et mis en activité, conformément à la loi du 16 thermidor;
après avoir pris connaissance* du Règlement proposé par le
Commissaire chargé de l'organisation de cet établissement, et
approuvé en séance par les Inspecteurs de l'enseignement; con-
sidérant que ce règlement remplit le but de la loi du 16 ther-
midor, en donnant aux travaux du Conservatoire l'activité
nécessaire à l'instruction, et en attachant les Inspecteurs, les
Professeurs et les Élèves à leurs devoirs respectifs, arrête :
ARTICLE1er. Le Règlementproposé par le Commissaire chargé

de l'organisationdu Conservatoire de Musique, et approuvépar
les Inspecteursde l'enseignement, aura son plein et entier effet :
en conséquence, tous les artistes préposés au Conservatoire de
Musique, et les Élèves seront tenus de s'y conformer, sous les
peines qui y sont prononcées.
ART. 2. Le Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution

de ce Règlement.
Le présent arrêté sera imprimé au Bulletin des lois.
Pour expédition conforme : Par le Directoire exécutif :

CARNOT, Président. Le Secrétaire général,
LAGARDE.

[ Arch. nat., AF III. 384. 1847. 14-16; Bull. des lois, 2e série,
n° 610; Organisation du Conserv. an v, p. 20.]

Paris, le 25 thermidor, an iv de la République.

Le Ministre de l'Intérieur au Commissairechargé de l'organisation
du Conservatoirede Musique.

Le Directoire exécutif a arrêté, Citoyen, le 15 messidor, que
le Règlementproposé par vous, approuvépar les Inspecteursdé
l'enseignement, et que j'avais soumis à sa sanction, aurait son
plein et entier effet; je vous fais passer copie de cet arrêté, et
vous charge de le notifier à tous les artistes préposés au Conser-
vatoire de Musique, ainsi qu'aux Elèves, afin qu'ils s'y confor-
ment.

-
Je vous répéterai, à cette occasion, que ce Règlementest une

loi pour tous les Membres du Conservatoire, depuis les Inspec-
teurs de l'enseignementjusqu'au plus jeune Élève; que personne
ne doit se permettre d'y déroger, les devoirs étant les mêmes
relativement à chaque fonction. Ceux qui s'intéressent aux pro-
grès de l'art et à la gloire de l'établissement n'auront pas besoin
d'autres moteurs; ceux qui ne verraient que des emplois et la
distinction qu'ils procurent, doivent être rappelés à des prin-
cipes plus dignes des arts et d'un citoyen. Sans parler .de l'obli-
gation des devoirs, la gloire des Maîtres et le succès des Élèves
se composeront du zèle des uns et des autres.
J'attends des Inspecteurs du Conservatoire, de l'Administra-

tion et du Commissaire, la plus grande activité dans leur service,
et une fermeté de discipline qui maintiendra tout le monde
dans l'exercice régulier de ses fonctions.
J'invite l'Administrationà donner connaissance des intentions

du Gouvernementà ce sujet à tous les Membres du Conserva-
toire. Salut et fraternité,

BENEZECB.

CCCLXXIX.
——

ARRÊTÉ DU DIRECTOIREMODIFIANT UN ARTICLE DU REGLEMENT; 30 VENDÉMIAIRE AN VI.

Le Directoire exécutif, revu l'article 1er du titre 5 du règle-
ment du 15 messidor an 4 concernant le Conservatoire de mu-
sique, rapporte ledit article en ce qu'il porte que les six exer-
cices publics du Conservatoire se font en présence des membres
du Directoire exécutifet des Ministres.
Le Directoireet les Ministres assisterontnéanmoins, le 3 bru-

maire prochain, à la distributiondes prix qui doivent être décer-

nés aux élèvesdu Conservatoire pour les cours d'étude de l'an 5.
Le Ministre de l'intérieurest chargé de l'exécutiondu présent

arrêté qui ne sera pas imprimé.

Le Présidentdu Directoire exécutif,

RÉVEILLIÈRE LÉPEAUX.

CCCLXXX.
—— ORGANISATION DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE; GERMINAL AN VIII-MARS 1800.

DISPOSITIONS PRINCIPALES DE L'ORGANISATION
DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE.

Le Conservatoire est établi pour la conservation et la repro-
duction de la musique dans toutes ses parties.
Il est composé comme il suit : Un DiREcTEUR; cinq Inspecteurs

de l'Enseignement; un Secrétaire; un Bibliothécaire; trente Pro-
fesseurs de première classe; quarante-quatreProfesseurs de seconde
classe.
Les Inspecteurset Professeurssont admis par la voie du con-

cours, suivant le mode indiqué par le Règlement intérieur du
Conservatoire.



Le Directeur remplit les fonctions administratives et exerce
la surveillancegénérale de l'établissement.
Les Inspecteurs surveillent l'enseignement, examinent les

Élèves, et professent les parties d'étude qui leur sont attribuées

par le Règlement.
L'enseignement, dans le Conservatoire, est divisé ainsi qu'il

suit : Composition, harmonie,chant,violon,violoncelle, clavecin,
orgue, flûte, hautbois, clarinette, cor, basson, trompette, trom-
bone, serpent, solfège, préparation au chant, déclamation
applicable à la scène lyrique.
Le complément de l'étude s'opère par une suite de cours

traitant spécialement des rapports des sciences avec l'art mu-
sical.
Quatre cents Élèves des deux sexes, pris en nombre égal dans

chaque département, sont instruits gratuitement dans le Con-
servatoire. Leurs études sont dirigéesvers ces points principaux:
Entretenir la musique dans la société, former des artistes pour
l'exécution des fêtes publiques, pour les armées et pour les
théâtres.
Ces Élèves sont. admis d'après le mode indiqué dans le Règle-

ment. Chaquemois il y a un exercice principal rempli par les
Élèves; il est destiné à les former à l'ensemble de l'exécu-
tion.
Il y a trois séances, dites d'audition, par année. Elles sont

consacrées à l'exécution des principales productions des grands
maîtres de toutes les écoles.
Il est distribué des prix aux Élèves qui se distinguent dans

chaque genre d'étude. Ces prix sont distribués annuellement en
séance publique du Conservatoire.
Il y a dans le Conservatoire une Bibliothèquede musique et

un cabinet d'instruments.
Cette Bibliothèque est publique aux jours indiqués par le

Règlement.
Les Membres du Conservatoire se réunissent à des époques

déterminéespour s'occuper de questions relatives à l'art.
Le Conservatoire fournit les moyens d'exécutionpour la célé-

bration des Fêtes nationalesordonnéespar le Gouvernement,

LISTE DES MEMBRES DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE.

Directeur..— SARRETTE(Bernard).
Inspecteurs de l'enseignement*. — GOSSEC (François), MÉHUL

(Étienne), LESUEUR(Jean-François),CHERUBINI (Charles),MAR-
TINI (Paul), MONSIGNY (Pierre-Alexandre).
Secrétaire: VINIT (Michel). Bibliothécaire: LANGLÉ (H.-F.-M.).
Première classe. — ADAM (Louis), BERTON (Henri), BLASIUS

Pierre) , BLASIUS (Frédéric). CATEL (Charles),DELCAMBRE (Tho-
mas), DEVIENNE (François), DúGAZON (Jean), DUVERNOY (Fré-

déric), DUVERNOY (Charles), GARAT(Pierre), GAVINIÈS (Pierre),
GUÉNIN (Alexandre), HUGOT (Antoine),, JANSON (Auguste),
KREUTZER (Rodolphe), LAHOUSSAYE (Pierre-Nicolas), LASUZE

(Simon), LEFÈVRE (Xavier), LEVASSÇUR (Henri), Ozi (Étienne),
PERSUIS(Louis), PLANTADE (Charles-Henri),REY(Jean-Baptiste),
RICHER (Louis-Auguste),RODE (Pierre), RODOLPHE(Jean-Joseph),

,
SALLANTIN (François), SEJAN (Nicolas). <

Seconde classe.- ADRIEN (Arnold), AUBERT (Nicolas), ASSMANN
(Ernest), BAILLOT(François), BAUDIOT(Charles), BLASIUS(Ignace),
BOIEDIEU (Adrien), BRAUN (Jean-Frédéric), BUCH (Antoine),
CHELARD (André), DOMNICH(Henri), DURET (Charles), DUVERGER
(Nicolas), ELER (Frédéric), FASQUEL (Jean-Louis), FOURNIER
(Pierre), GEBAUER(François),G9BERT (LouisG.-J.), GUÉRILLOT
(Henri), GUlCHARD (Louis-J.), GUTHMANN (Françqis), HARDOUIN
(Gabriel);JADIN (Hyacinthe),KENN ( Joseph), LADURNER (Ignace),
LEFIVRE (Louis), LEGENDRE (Arnaud), MARCILIAC (Pierre),
MATHIEU (Jean), MÉON (Jean-François),MÉRIC (Jean), MOLLET
(Pierre), MOZIN (Benoist), NOCHEZ (Jean), ROGAT (Joseph),
SCHNEITZHOEFFER (Jacques), SCHWESTT (Guillaume), SIMROCK

(Henri), SOLÈRE (Étienne), SPONHEIMER (Conrad), TOURETTE
(Jean), VEILLARD (Gaspard),WUNDERLICK(George), WIDERKEHR
( Philippe).

ATTRIBUTIONS DES PROFESSEURS DU CONSERVATOIRE.

Composition. GOSSEC, MÉHUL, LESUEUR, CHEUUBINI, MARTINI.
Harmonie. CATEL, BERTON, REY.
Chant. RICHER, GARAT, PLANTADE, LASUZE, GUICHARD.
Violon. GAVINIÈS, RODE, BLASIUS (Pierre), KREUTZER (Rodol-

phe), LAHOUSSAYE, GUÉRILLOT, BAILLOT, BLASIUS (Frédéric).
Violoncelle. JANSON, LEVASSEUR, BAUDIOT,NOCHEZ.
Piatio. ADAM

,
LADURNER

,
lADIN (Hyacinthe), BOIELDIEU

,
MOZIN

(BenoisL). Orgue. SEJAN.
Flûte. DEVIENNE, HUGOT, WUNDERLICK, DUVERGER.
Hautbois. SALLANTIN, SCHNEITZHOEFFER.
Clarinette. LEFÈVRE (Xavier), DUVERNOY (Charles), SOLÈRE,

LEFÈVRE (Louis), SPONHEIMER (Conrad), MIRIC, CHELARD, LE-
GENDRE.
Cors DUVERNOY (Frédéric), BucH, SIMROCK.
Cors a". DOMNICH, KENN, SCHWENTT(Guillaume).
Basson. OZI, DELCAMBRB {Thomas), GEBAUEB (François), J

VEILLARD, BLASIUS (Ignace), ROGAT.
Trompette. GUTHMANS. Trombone. MARCILIAC. SERPENT. MA-THIEU.. 1

Solfège. RODOLPHE, ELER, GUÉNIN, GOBEnT, MOLLET, AUBERT, I

FOURNIER
,
BRAUN

,
WIDERKEHR

,
TOURETTE,MÉON,DURET, ASSMANN

,
HARDOUIN..

PRÉPARATION au chant. ADRIEN (Arnold), FASQUEL, PERSUIS.
Déclamation. DUGAZON. \

* L'organisation du Conservatoire n'établit que 5 inspecteurs del'enseignement; la sixième place, créée à titre de récompense nationale
j

pour Piccini, fut, après sa mort, conférée au citoyen Monsigny. j
i



RÈGLEMENT DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE.

TITRE PREMIER. — Admission des Membres du Conservatoire.

ARTICLE 1er. Les Membres du Conservatoire sont admis, par
la voie du concours,par un Jury formé aux termesde l'article 8
de l'arrêté du Ministre de l'Intérieur, en date du 27 ventôse
an VIII.
ART. 1. Mode de concours pour l'admission des Inspecteurs de

l'enseignement.— Les Candidats sont examinés sous trois rap-
ports : i" Les principes de l'harmonie. Le Jury fait des questions
auxquelles le Candidat doit répondre par écrit; a° La pratique
de la Composition,par la confection d'une fugue dont le motif
est donné par le Jury; 3° L'application de la mélodie et de l'har-
monie. Le Candidat compose un morceau de musique sur des
paroles qui lui sont données par le Jury.
ART. 2. Concours aux places de Professeurs d'harmonie. —

Les Candidats sont examinés : 1° Sur la connaissance du clavier:
a0 Sur la théorie de l'harmonie, par questions auxquelles le
Candidat doit répondre par écrit; 3° Sur la pratique de l'har-
monie, par le remplissage de l'harmonie sur un chant et sur une
basse donnés par le Jury; 4° Sur la pratique de la composition,
par la confection d'une fugue sur un motifégalementdonné par
le Jury.
ART. 3. Concours aux places de Professeurs de chant. — Les

Candidats subissent quatre examens : L'exécution du chant sur
toutes les clefs usitées; l'exécution d'un morceau de chant au
choix du Candidat ; l'application des principes élémentairesdu
chant, par des exemples donnés en réponse à des questions faites
par le Jury; répondre aux questions posées par le Jury sur la
connaissance des accords.
ART. 4. Concours aux places de Professeurs d'instruments. —

Les Candidatssubissent trois examens : lire, sur toutes les clefs
usitées, des morceaux présentés par le Jury; exécuter, sur l'ins-
trument,un morceau au choix du Candidat; répondre, aux ques-
tions posées par le Jury, sur la marche des accords.
ART. 5. Concours aux places de Professeurs de solfège. — Les

Candidats subissent trois examens : Chanter sur toutes les clefs,
des leçons de solfège présentées par le Jury; accompagnersur le
piano une basse chiffrée; répondre, par écrit, à des questions
relatives aux principes élémentaires de la musique, posées par
le Jury.
ART. 6. Les Concours sont publics, et doivent être annoncés

un mois d'avance dans les journaux; ils doivent s'effectuer dans
les salles du Conservatoire. Les Candidats aux divers concours,
et spécialement à ceux relatifs aux places d'Inspecteurs de l'en -
seignement, ne peuvent, en aucunemanière, communiquerau
dehors, ni sortir des salles affectées aux Concours, qu'ils n'aient
satisfait aux Examens prescrits.
ART. 7. Les Élèves du Conservatoire, pour être admis aux

Concours des places de Professeurs, doivent avoir rempli les
fonctionsde Répétiteursdans la partie qu'ils veulent professer,

pendant une année au moins; à talent égal, l'Élève aura la pré-
férence sur un étranger.
ART. 8. En cas de vacance de places dans la première classe,

il est pourvu à son complémentainsi qu'il suit :
Le nombre des Membres du Conservatoire étant complété,

aux termes de l'article 8 de l'arrêté du 27 ventôse an VIII, le
Directèur du Conservatoire, les Inspecteurs de l'enseignement,
le Bibliothécaire, le Secrétaire et les Membres de la première
classe se réunissent pour procéder aux nominationsà faire.

TITRE II. — Admissiondes Élèves.

ARTICLE 1er. Quatre places dans le Conservatoire sont attri-
buées à chacun des départementsde la République.
Il ne peut exister de places vacantes; et, dans ce cas, si des

aspirants, ayant les conditions requises, se présentaient, lors
même que le nombre des places affectées à leur département
serait rempli, ils doivent être admis.
ART. 2. Nul ne peut être admis Élève au Conservatoire s'il ne

sait lire et écrire et s'il n'a l'entier exercice des facultés phy-
siques nécessaires au genre d'études qu'il veut suivre.

ART. 3. Les individus des deux sexes, n'ayant aucune notion
de musique, ne peuvent être admis que depuis l'âge de huit ans
révolus jusqu'à celui de treize. Ceux ayant les notions suffisantes
pour être classésau second degré de l'enseignementy sont admis:
les femmes depuis l'âge de huit ans jusqu'à vingt-cinq, et les
hommes depuis l'âge de huit ans jusqu'à trente.

ART. 4. Il y a quatre examens d'admission par année : ils
sont fixés aux a 5 des moisfrimaire, ventôse,prairial etfructidor.
Chacune de ces époques est annoncée publiquementun mois

d'avance.
ART. 5. Les examens se font par les Inspecteursde l'enseigne-

ment du Conservatoire. Les aspirants aux places d'Élèves doivent
être préalablement inscrits au Secrétariat du Conservatoire. Ils
ne peuvent être inscrits que sur la présentation de leur acte
de naissance dûment légalisé. Ils sont jugés comparativement:
ceux qui ont les notions les plus étendues sont préférablement
admis. La priorité entre ceux qui ne savent rien est relative à
l'ordre d'inscription.
Le résultat de l'examen est la formation par les Inspecteurs

de l'enseignement d'une liste de Candidats pour chaque genre
de places à remplir. D'après cette liste, le Directeur du Con-
servatoire prononce l'admission des Élèves aux termes des ar-
ticles 1 et 2.

TITRE III. — Ordre de l'enseignement.

ARTICLE 1er. L'enseignement est divisé en quatre degrés.
ART. 2. Premier degré. — L'étude des principes élémentaires

de la musique, du solfège et de la préparation au chant.
ART. 3. Second degré. — L'étude du chant, de la déclama-

tion et des instruments.
ART. 4. Troisième degré. — L'étude de la scène chantée avec

accompagnement d'orchestre, l'étude vocale et instrumentalede



morceauxd'ensemble dans des exercices particuliers et publics,
l'étude de l'harmonie et de la composition.

ART. 5. Quatrième degré. — Le complément de l'étude par.
une suite de cours traitant des rapports des sciences physiques,
mathématiques, philosophiques et poétiques avec la musique.
Ces Cours sont publics.
ART. 6. Selon les besoins de l'étude, les Inspecteurs de l'en-

seignement professent les parties composant le troisième
degré.

TiTRE IV.— Ordre-de l'étude.

ARTICLE 1er. Les Élèves étudiant le solfège peuvent être
admis à l'élude des instruments.
ART. 2. Les Élèves ne peuvent cumulerl'étude de deux par-

ties instrumentales.
ART. 3. Les Élèves étudiant les instruments, et qui ont quitté

le solfège, peuvent être admis à l'étude de l'harmonie. :
ART. 4. Les Élèves étudiant le chant ne peuvent recevoir

l'enseignement d'aucune partie instrumentale.
ART. 5. Les Élèves étudiant le chant peuvent cumuler ren-

seignementde la préparationau chant et de la déclamation.
ART. 6. Pour être admis à l'étude de l'harmonie, il faut être

lecteur et connaître le clavier.
ART. 7. L'étude de l'harmonie ne peut durer plus d'une

année pour chaque Élève. Les classes de celtepartie sont renou-
velées annuellement, à l'époque de la rentrée des classes du
Conservatoire.

ART. 8. Pour être admis à l'étude de la composition,il faut
savoir l'harmonie, et être porteur d'un certificat de l'une des
Écoles centrales, attestant que le Candidat connaît les règles
grammaticalesde la langue française.

ART. 9. L'étude de l'harmonie et de la composition ne peut
ètre cumulée. ;
ART. 10. Les Élèves jugés en état d'être admis à l'exécution,

dans les séances d'audition des chefs-d'œuvre de toutes les
Écoles, y sont appelés par le Directeurdu Conservatoire,d'après
la propositiondes Inspecteurs de l'Enseignement.

ART. 11. Les Elèves, pour être admis aux Cours formant la
quatrième et dernière partie de l'Enseignement, doivent suivre
l'étude de l'une des parties du troisième degré.

ART. 12. Les changementsde degrés ou de parties de l'En-
seignement ne peuvent s'opérer que sur l'avis des Inspecteurs
de l'Enseignement.
ART. 13. Les Élèves reçoivent huit leçons par décade, pour

chaquepartie de l'enseignement auquel ils sont admis ; cinq de
ces leçons leur sont données par leurs Professeurs; les trois
antres par un Répétiteur choisi parmi les Élèves les plus avancés
de la classe. Ce Répétiteur, désigné par le Professeur,est nommé
par le Directeur sur la proposition motivée des Inspecteurs de
l'Enseignement.

ART. 14. Les Élèves qui ont obtenu un premier prix dans
une partie ne peuvent plus être comptés, dans les classes de

cette partie, un an après, à moins qu'ils ne remplissentles fonc-
Lions de Répétiteurs. •

TITRE V. — Inspection de l'Etude.
ARTICLE 1er. Chacune des classes du Conservatoire,continuel-

lement soumise à l'inspectionde l'enseignement, subit, par tri-
mestre-, un examen spécial, ayant pour but de constater l'état de
l'étude par la connaissance qu'il donne des dispositions ou des
défauts des Élèves. Les résultats de cet examen sont : le main- \

lien du classement des Elèves, leur avancement,s'il y a lieu,
ou ieur radiationpour cause d'incapacité, lorsque les motifs en
sont suffisamment établis.

ART. 2. Les Inspecteurs de l'enseignement se partagent l'in-
spection des classes, et chacun d'eux conserve, pendant une
année, l'attribution de cette inspection, dont la division est éta-
blie dans l'ordre suivant : 1° le solfège; 2° le chant et la décla-
mation; 3° les instruments à vent; 4° les instruments à cordes; 1

5° le piano, l'harmonie etla composition. 1

-
ART. 3. Les examens de chaque classe s'effectuent ainsi qu'il

suit : ;

Le premierjour du dernier mois de chaque trimestre, le Pro-
fesseur reçoit une feuille dressée pour l'examen et dont une par-
tie est destinée à recevoir son rapport sur l'état des Elèves qui
composent sa classe. Ce rapport doit être signé par le Professeur
et. déposé par lui au Bureau de surveillance des classes, dans les
trois jours qui suivent celui dans- lequel la feuille lui a été re-
mise. LeBureau de surveillance transmet de suite ces rapports
au Directeur, qui les adresse aux Inspecteursde l'enseignement,
selon l'attribution donnée à chacun -d'eux.

ART. 4. Pendant les dix jours suivants, les Inspecteurspro-
cèdent à l'examen des classes : ils comparent les rapports des
Professeurs avec l'état des Élèves, et mettent, sur la feuille
d'examen, leurs observations. Chacune de ces feuilles est signée
par l'Inspecteur.
ART. 5. Le quinzièmejour du dernier mois de chaque tri-

mestreestfixé, irrévocablement,pour la tenue d'un Comité, pré-
sidé par le Directeur du Conservatoire,dans lequel les Inspec-
leurs de l'enseignementse communiquent les résultats de l'exa-
men et proposent les décisions relatives à chaque Élève : ces î

décisions, dans lesquelles ne peut voter l'Inspecteur faisant le
rapport, sont inscritessur la feuilled'examen de la classe et sont S
signées par le Président du Comité.

ART. 6. Les séances de ce Comité sont prorogées, s'il y a f
lieu, pendant les trois jours suivants. 3

i
TITRE VI. — Service de l'enseignement.

,

Police des Professeurs.

ARTICLE 1er. Les Membres du -Conservatoire sont employés à
professer toutes les parties,selon leurs connaissanceset selon les
besoins de l'enseignement.

,
ART. 2. Chaque Professeur doit au Conservatoire quinze le-



çons effectives par mois; elles doivent être données dans l'ordre
suivant : quatre leçons fixes par décade, de deux jours l'un, soit
pairs, soit impairs, et une leçon variable au choix du Profes-

seur, l'un des jours non affectés aux leçons fixes.
ART. 3. La présence des Professeurs à leur poste se constate,

chaque jour, par les signatures qu'ils apposent sur deux feuilles
ouvertes, à cet effet, au Bureau de surveillance des classes : la
première feuille est fermée à l'heure indiquée pour l'ouverture
de la classe; la seconde ne peut être ouverte qu'à l'heure déter-
minée pour la sortie de la classe.
Les Professeurs qui négligent l'exécution des présentes dispo-

sitions sont réputés absents de leur poste.
ART. 4. Les Professeurspeuvent obtenir du Directeur deux

congés dans le cours d'un mois; mais ils doivent se faire rem-
placer par un de leurs collègues professant la même partie, et
rendre les leçons dont ces congés priveraient leurs Elèves, aux
jours non affectés aux leçons fixes.

ART. 5. Toutes les leçons dont les Elèves sont privés dans le
cours d'un mois,d'après le service prescrit, doivent leur être
rendues dans le cours du mois suivant, sans préjudice des
leçons déterminéespar l'article 2.

ART. 6. Les Professeurs qui doivent, à l'expiration d'un tri-
mestre

,
cinq leçons à leurs Élèves sont pointés comme inexacts

par le Comité de police.
ART. 7. Les Professeurs qui .sont pointés quatre fois dans

l'année par le Comité de police sont destitués.
ART. 8. Le seul motif admissible pour j ustifier l'absenced'un

Professeur au service de l'enseignement,-nepeut être qu'une
maladie dont la durée aurait excédé le terme de quinze jours :
la nature de celte maladie ,et sa durée doivent être constatées
par attestation d'officier de santé, et par visite du Bureau de sur-
veillance des classes du Conservatoire.
ART. 9. Il est dressé, chaque mois, un état des absences au

service prescrit : chacune de ces absences détermine une retenue
provisoire d'un dixième du traitement d'un mois ; cette retenue
est susceptible d'être remise au Professeur qui l'a supportée,
d'après une attestation du Comité de police, constatant que la
restitution de la leçon a été faite aux Élèves dans.les délais
accordés par l'article 5. Au défaut de cette attestation, la rete-
mue est prononcéedéfinitive, et les fonds qui en proviennent
sont versés dans la caisse des retenues.

TITRE VII. - Police des Elèves.
ARTICLE 1er. L'enseignement est en activité tous les jours,

excepté les quintidis et décadis, consacrés aurepos, la veille et
le jour des Fêtes nationales.
ART. 2..Le temps employé à l'étude est divisé en.deux pé-

riodes : la première de neuf heures du
.
matin jusqu'à onze

heures et.demie; la seconde de midi à deux heures et demie.
-
Le son de la cloche indique l'entrée et la sortie des

classes.
ART. 3. La présence des Élèves est constatée chaque jour par

un appel fait dans la classe à l'heure indiquée pour son ouver-
ture ; ceux qui sont absents à cet appel sont pointés.
Aucun Élève ne peut être admis en classe après l'appel.
ART. 4. Les classes d'Élèves de chaque sexe sont séparées : il

ne peut exister de réunion que dans les classes de répétition,de
scène chantée et dans les exercices.

ART. 5. Les parents ou surveillants des Élèves femmes sont
seulement admis dans les classes où la réunion des sexes est au-
torisée par l'article précédent.
ART. 6. Il est établi, dans la partie affectée à l'enseignement

des femmes, un lieu destiné à recevoir les parents ou surveil-
lants pendant la durée des leçons.

ART. 7. Les Élèves supportent individuellement les frais de
réparation des dégradations effectuées par eux dans le Conser-
vatoire, soit aux bàtiments, soit aux instruments, soit aux ou-
vrages donnés pour l'étude.
Si l'auteur du délit est inconnu, les Élèves composant la

classe supportent collectivement les frais de ces réparations.
ART. 8. Les Élèves sont à la disposition du Conservatoire

pour son service intérieur et pour celui ordonné par le Gouver-
nement. Ils reçoivent l'ordre de ces divers services, du Direc-
teur.
ART. 9. Les délits des Élèves contre la police, dans le Con-

servatoire, l'inexactitude à l'étude ou-au service prescrit par le
Directeur, sont punissables par les cinq degrés de peines sui-
vants : 1° L'inscription, sur le registre de police, de la nature
du délit et du nom de l'Élève par qui il a été commis; 2° L'en-
voi aux parents ou tuteurs de l'extrait du registre de police;
3° L'affiche, pendant dix jours, de l'extrait du registre de po-
lice; 4° La radiation, applicable à quatre absences consécutives,
sans motifs, dans le cours d'un mois; 5° Le bannissementdu
Conservatoire;d'après l'application de cette peine, celui qui en
est frappé ne peut jamais obtenir le certificat d'Elève du Con-
servatoire.
ART. 10. L'applicationdes trois premiers degrés est attribuée

au Directeur du Conservatoire;celle des quatrième et cinquième
est attribuée au Comité de police.
ART. 11. La manifestation de principes antirépublicains, la

rébellion à l'autorité, et les délits contre les mœurs, reçoivent
immédiatement l'application 'du cinquième degré.

TITRE VIII. — Bureau de surveillance des classes.

ARTICLE 1er. Deux Membres du Conservatoire,nommés par
le Directeur, font alternativement le service du Bureau de sur-
veillance.

ART. 2. Ce Bureau est permanent pendant la .durée des
classes : il maintient la police intérieure du Conservatoire pen-
dant le temps destiné à l'étude; il exerce la police sur les mem-
bres du Conservatoireet sur les Élèves dans.les fêtes publiques;
il remplit les mêmes fonctions dans les exercices publics des
Élèves et dans les séances d'audition.
ART. 3. Le Bureau de surveillance adresse, chaque jour .un



rapport circonstancié de la présencedes Professeurset des Élèves

au service de l'enseignement.
ART. 4. Toutes demandes ou réclamations, et généralement

tous objets relatifs à la police et à l'enseignement, soit de la
part des Professeurs, soit de celle des Élèves ou de leurs parents,
doivent être faites au Bureau de surveillance, qui les transmet
au Directeur dans le rapport du jour.

TITRE IX.— Comité de police.

Il est établi un Comité de police, chargé de l'application des
dispositionsdu Règlementenvers les Membres du Conservatoire
et les Élèves. Ce Comité, présidé par le Directeur du Conser-
vatoire, est composé d'un Inspecteur de l'Enseignement, d'un
Membre du Bureau de surveillance et de quatre Professeursdé-
signés par le Directeur.
L'Inspecteur y remplit les fonctions de Vice-Président.
Ce Comité est renouvelé tous les six mois : les Professeursdé-

signés pour sa formation ne peuvent se dispenser d'y siéger; il
se réunit le 5 de chaque mois.
Deux professeurs, également désignés par le Directeur, rem-

plissent les fonctions de suppléants au Comité de police.

TITRE X. — Exercices des Élèves.

ARTICLE 1er. Ces exercices, faisant partie du troisième degré
de l'enseignement, sont établis pour former les Elèves à l'exécu-
tion des productions musicales en tous genres.

ART. 2. L'un des Inspecteurs de l'enseignement est spéciale-
ment chargé de la formation du répertoire des exercices des
Élèves

; il en dirige les répétitions et l'exécution.
L'exécution de ces exercices est entièrement réservée aux

Élèves du Conservatoire. Ces exercices sont publics, et ont lieu
au moins une fois par mois.

ART. 3. Le Directeur du Conservatoirerègle l'ordre et la po-
lice des exercices, et, sur la propositionde l'Inspecteur chargé
de cette partie, il désigne les Élèves qui doivent coopérer à la
formation de l'orchestre.

TITRE XI. — Distribution des prix.

ARTICLE 1er. Les parties qui concourentaux prix qui sont an-
nuellement distribués aux Elèves du Conservatoire, sont :
La composition, l'harmonie, le chant déclamé, le chant, le

piano, le violon, le violoncelle, la flûte, le hautbois, la clari-
nette , le cor et le basson.

ART. 2. Il est affecté à chacune de ces parties un premier
prix, un second prix et un accessit.L'étude du solfège reçoit huit
encouragements.

Nature des premiers Prix :
Composition : dix partitions; Harmonie : dix partitions; Chant

déclamé : trois partitions et un exemplaire du théâtre de trois
des principaux tragiques français; Chant : six partitions; Piano :
six partitions; Violon : un violon; Violoncelle : un violoncelle ;

Flûte : une flùte; Hautbois : un hautbois; Clarinette : deux cla-
rinettes, l'une en si, l'autre en ut; Cor : un cor en tous tons;
Basson : un basson.

Nature des seconds prix.

Le second prix de composition consiste en six partitions. Celui
du chant déclamé consiste en une partition et un exemplaire du
théâtre de l'un des tragiques français.
Ceux de chacune des autres parties consistent en deux parti-

tions.

Nature des accessits.

Les accessits consistenten une palme.

Nature des encouragements.

Chacun des encouragementsconsiste en un exemplaire de la
seconde partie du solfègedu Conservatoire : les encouragements
ne reçoivent point de palme.
ART. 3. Les instruments donnés en prix doivent être de fac-

ture française.
ART. 4. Les prix sont jugés, à la suite d'un concours public,

par un Jury de quinze membres, nommé par le Ministre de
l'Intérieur.

ART. 5. Les Élèves ne peuvent remporter plus de deux se-
conds prix dans la même partie. Ceux qui ont remporté un pre-
mier prix ne peuvent plus concourirdans la même partie.

ART. 6. La Distributiondes prix a lieu un mois après le ju-
gement ; elle est faite par le Ministre de l'Intérieur en séance
publique du Conservatoire de Musique, à laquelle l'Institut na-
tional des Sciences et Arts est iuvité.

TITRE XII. — Service des Fêtes nationales.

ARTICLE 1er. Le Directeur donne l'ordre général du service

pour la célébrationdes Fètes nationales.
ART. 2. Le Directeur et les Inspecteursde l'enseignementfont

au Ministre de l'Intérieur la proposition du Programme des

morceaux qui doivent être exécutés dans la célébrationdes Fêtes
nationales.
ART. 3. Les Inspecteursde l'enseignementdésignentl'un d'eux

pour diriger l'exécution, déterminent l'emploi des Membres du
Conservatoire,et désignentles places qu'ils doivent occuper dans
l'orchestre; ils déterminent le nombredesrépétitions nécessaires.

ART. A. Aucuns morceaux, autres que ceux déterminés par le
Programme, ne peuvent étre exécutés par l'orchestre du Con-
servatoire que sur l'ordre exprès de l'Inspecteur de l'enseigne-
ment , chargé de la direction de l'exécution.
ART. 5. Les Membres du Conservatoire doivent être présents

à la célébration des Fêtes nationales.
ART. 6. Lesmotifs d'exceptionà l'articleprécédent ne peuvent

être que les congés obtenus aux termes du titre 17, et les
maladies constatées. (Voir, pour la forme de constater les ma-
ladies, l'art. 8 du titre 6.)



ART. 7. La présence des Membres, soit aux répétitions, soit
à la célébrationdes Fêtes nationales, se constate par signatures
apposées sur des feuilles de présence.
ART. 8. Les Membres qui ne se trouvent point à l'heure in-

diquée pour le service, sont considérés absents.
ART. 9. Les Membresdu Conservatoire ne peuvent intervertir,

dans l'orchestre. l'ordre des places qui leur sont assignées par
les Inspecteurs de l'enseignement.
ART. 10. Aucun d'eux ne peut quitter son poste, que lorsque

l'indication de la fin du service est transmise à l'orchestre, par
l'Inspecteur de l'enseignement chargé de sa direction.
ART. 11. Les Membres du Conservatoire, en contravention

avec l'article précédent, sont considérés comme absents.
ART. 12. Les Membresdu Conservatoireabsents, sans motifs

légitimes, à la célébration d'une Fête nationale, supportent une
retenue de dix journées d'appointements.
ART. 13. Chaqueabsence aux répétitions indiquées détermine

la retenue d'une somme égale à trois journées d'appointements.
ART. 14. Le Professeur, absent sans motifs à la célébration

d'une Fête nationale est, en outre, pointé comme inexactpar le
Comité de police.
ART. 15. L'application de cette peine, renouvelée deux fois

dans le cours d'une année, entraîne l'application de la disposi-
tion prescrite par l'article 7 du titre VI.
ART. 16. Quatre absences sans motifaux répétitionsdes Fêtes

nationales dans le cours d'une année, déterminent l'application
de la même disposition.

TITRE XIII. — Bibliothèque.

ARTICLE 1". La Bibliothèqueest ouverte au public les 2, 3 et
4 de chaque décade ; aux Membres et Élèves du Conservatoire
les 6, 7 et 8 de chaque décade.
Les 1er, 5 et 9 sont destinés au classementdes ouvrages.
ART. 2. La durée de l'ouverture des salles de la Bibliothèque,

aux époques déterminées, est fixée depuis dix heures du matin
jusqu'à deux heures après midi.

ART. 3. Les Élèves du Conservatoire ne sont admis dans la
Bibliothèque, aux jours qui leur sont réservés, que lorsqu'ils
sont porteurs d'une carte délivrée par le Directeur.
ART. 4. Les ouvrages dont on veut prendre connaissance

doivent être délivrés par le Bibliothécaire et doivent lui être
remis.
ART. 5. Il est permis de prendre copie des ouvrages faisant

partie de la Bibliothèque, ainsi que les dimensions et dessins
des instruments qui y sont déposés pour modèles.
ART. 6. Des cabinets, adjacents aux salles de la Bibliothèque,

sont ouverts aux artistes pour la lecture des ouvrages sur le
piano.
Un Règlementparticulier fixe le mode à suivre pour subvenir

aux frais d'entretien des instruments placés dans ces cabinets.
ART. 7. Le Bibliothécaire est responsabledes ouvrages et in-

struments faisant, partie de la Bibliothèque
: il ne peut, sous

aucun prétexte, en permettre la sortie, hors le cas où, pour le
service de l'établissement, ces objets devront en être extraits;
mais alors cette extraction doit s'opérer d'après un ordre signé
par le Directeur.
ART. 8. Tous les trois mois, le Bibliothécaireremet, au Direc-

teur, un état signé des ouvrages et instruments entrés à la Bi-
bliothèque pendant le trimestre. Le Directeur transmet annuel-
lement au Ministre de l'Intérieur les copies certifiéesdes états,
qui lui sont fournis par le Bibliothécaire.

TITRE XIV. — Audition des chefs-d'œuvre de toutes les écoles.

ARTICLE 1er. Pour la conservationde l'art musical, sa propa-
gation et sa meilleure direction, le Conservatoire de musique se
réunit, en séance publique, trois fois par année, pour faire en-
tendre les ouvrages généralement consacrés et reconnus utiles
pour atteindre ce but.
Ces séances ont lieu dans la salle d'audition du Conservatoire,

en présence du Ministre de l'Intérieur : les Membres de l'Insti-
tut national des Sciences et Arts y sont invités.
Elles sont fixées aux mois frimaire, ventôse et prairial.
ART. 2. Les Inspecteurs de l'enseignement forment dans les

jours complémentairesde chaque année, le répertoire des ou-
vrages qui doivent être exécutés l'année suivante dans les séances
d'audition

: le répertoire est transmis au Directeur, qui en
ordonne l'exécutionaux époques déterminées.Les ouvrages d'au-
cuns Compositeurs vivants ne peuvent faire partie du réper-
toire.
ART. 3. Le Directeur du Conservatoire ordonne le service des

séances d'audition, d'après la proposition des Inspecteurs de
l'enseignement.
Ce service, comprenant les répétitions préalables et l'exécu-

tion, est d'obligation pour les Membresqui y sont appelés.
ART. 4. L'un des Inspecteurs de l'enseignement est chargé

de la direction de l'exécution, et, dans ce cas, ses collègues de-
viennent ses adjoints.

ART. 5. Les dispositionsapplicables aux absences à ce service
et à sa tenue sont celles déterminées pour le service des Fêtes
nationales.

ART. 6. Le Directeur détermine les dispositions d'ordre et de
police de ces séances.

TITRE XV. — Formation des ouvrages élémentaires.

ARTICLE 1er. Pour établir l'unité d'enseignement dans toutes
les parties de l'art musical, il est imposé aux Membresdu Con-
servatoire l'obligation de s'occuperde la formation des ouvrages
élémentaires nécessaires à l'enseignement.

ART. 2. Ces ouvragesseront préparés et arrêtés par des Com-
missions spéciales formées des Professeurs des parties relatives,
de Compositeurs, et présidées par le Directeur du Conserva-
toire. Des membres du Conservatoire, professant d'autres par-
ties, et des personnes étrangères à l'établissement, pourront
s'il y a lieu, être adjoints à ces commissions.



ART. 3. Les ouvrages arrêtés par ces Commissions seront
soumis à l'adoption des membres' du Conservatoire réunis en
assemblée générale.

ART. 4. L'adoption des ouvrages élémentairés ne peut être
que le résultat de la majorité absolue des suffrages de la totalité
des Membres du Conservatoire.

ART. 5. L'enseignement selon les ouvrages élémentaires
adoptés par le Conservatoire est obligatoirepour tous les Pro-
fesseurs de cet établissement: le Directeur surveille l'exécution
de la présente disposition.

TITRE XVI. —- Revision des ouvrages élémentaires.

ARTICLE 1er. Les Membres du Conservatoire ont la faculté de
proposer les amendementsqu'ils croient utiles pour l'améliora-
tion des ouvrages élémentaires.

ART. 2. Les propositions relatives à cet objet sont adressées à
l'assembléegénérale des Membres du Conservatoire,qui décide,
à la majorité absolue des Membres présents, s'il y a lieu à exa-
miner la proposition qui lui est soumise.

ART. 3. D'après l'affirmative, cet examen est confié à une
Commission composée de sept membres.
ART. 4. L'adoption ou le rejet des amendements proposés-

s'opère ainsi qu'il suit : La Commission chargéede l'examenfait
un rapport à l'assemblée générale dans la séance du semestre
suivant. >

ART. 5. L'assemblée générale décide, en cette séance, à la
majorité absolue des Membresprésents, l'admission à la discus-
sion ou le rejet de l'amendement proposé. La discussion est en-
taméede suite, s'il y a lieu, et continuée en deux séances con-
voquées extraordinairementà quinze jours d'intervalle au moins.

ART. G. Dans chacune de ces séances, le projet et le rapport
de la Commission sont reproduits avec les résultats de la délibé-
ration précédente; dans la dernière séance, l'assembléeprononce
définitivementl'adoption ou le rejet de la proposition.
Celte décision doit être le résultat de la majorité absolue des

suffrages de la totalité des Membres du Conservatoire.
ART. 7. Si la propositionest admise, une Commission de

trois membresest chargée de s'occuperde son incorporationdans
l'ouvrage élémentaire auquel elle est relative ; cette Commission
soumet, en une séance extraordinairement convoquée, le résul-
tat de son travail à l'assembléegénérale, qui doit prononcersur
cet objet sans désemparer.Alors, l'amendementadopté est revêtu
du caractère qui prescrit l'obligation de sa pratique dans l'en-
seignement à tousles Professeursdu Conservatoire.

TITRE XVII. — Congés.

ARTICLE 1er. Le Directeur du Conservatoire,pour faciliter les
recherches utiles à l'art et l'extension des connaissances rela-
tives, est autorisé à accorder aux Membres du Conservatoire,
Compositeurs ou exécutant le solo, des congés, soit pour voya-
ger dans l'intérieurde la République, soit pour aller chez l'é-
ranger.

Il ne peut être à la fois délivré plus de trois congés de cette
nature, et leur durée ne peut 'excéder le terme de quatre
mois. ^
ART. 2. Deux Inspecteurs del'enseignement,ou deux artistes

professant la même partie, ne peuvent se trouver en congé dans
le même temps.

ART. 3. Les Membres du Conservatoire ne peuvent obtenir
ces congés qu'à la conditionde se faire remplacer, pendant leur
durée, par un de leurs collègues : ces remplacementssont auto-
risés par le Directeur, sur l'avis des Inspecteurs de l'ensei-
gnement.
ART. 4. Les artistes admis au remplacement peuvent,perce-

voir les traitements des Professeurs qu'ils remplacent, jusqu'à
l'époque de la rentrée en fonctions de ces derniers..

ART. 5. A l'expiration du terme fixé par ces congés, le Pro-
fesseur absent est atteint par les dispositions du titre 6 du
Règlement; ses appointementssont suspendus, et sa destitution
prononcéepar le Comité de police, après quinze absences con-
sécutives au service de l'enseignement.
ART. 6. Les causes de maladiepeuventseulessuspendre l'action

du Règlement; mais, dans ce cas, la maladie doit être constatée
par des officiers de santé, et celte attestation, légalisée par les
-offiders publics du lieu où se trouve le malade, doit être de
suite adressée au Directeur -du Conservatoire.

TITRE XVIII. — Dépôt de la Musique et des Instruments.

ARTICLE 1er. Deux gardiens font alternativement le service de
ce dépôt, qui est permanent, chaque jour affecté à l'enseigne-
ment, pendant là durée des classés; les jours affectés aux exer-
cices des Elèves, aux répétitions et à l'exécution dans les séances
d'audition.
ART. 2. Le service de ce dépôt ne doit, en aucun temps,

être interrompu par l'absence de l'un des gardiens; ils doivent
se suppléer réciproquement.
ART. 3. Le Directeur du Conservatoire établira un Règlement

particulier pour l'ordre du dépôt; -ce Règlement prescrira les
devoirs des gardiens dans les divers services qui leur sont attri-
bués.

ART. 4. Lorsque, par l'absence de l'un des gardes du dépôt,
pendant le temps prescrit pour l'exercice de ces fonctions, le
service est entravé, le Bureau de surveillance des classes en fait
rapport au Directeur, qui ordonne une retenue de quinze jour-
nées de traitementpour lapremièreabsence : la récidive entraîne
la destitution.

TITRE XIX. — Dispositionsgénérales.

ARTICLE 1er. Les Membres du Conservatoire se réunissent en |
assemblées générales pour s'occuper des questions relatives à 4

l'art musical. Ces assemblées sont fixées au î 5 des mois ventôse
et fructidor.Selon le besoin, le Directeur du Conservatoire con-
voque extraordinairement les assemblées générales. §
Le Directeur du Conservatoire convoque, selon le besoin, les |



Inspecteursde l'enseignement, pour se réunir en comité et dé-
libérer sur des objets relatifs à leurs attributions.
ART. 2. Le Directeur préside toutes les assemblées générales

ou particulières des Membres du Conservatoire; il remplit les
fonctions de Commissaire du Gouvernementprès les divers Jurys
qui ont lieu dans le Conservatoire, aux termes des dispositions
du Règlement.

\RT. 3. Le Secrétaire du Conservatoire dresse les procès-
verbaux des assemblées générales, Comités et Commissions indi-
qués dans le Règlement; il est dépositaire des archives de l'éta-
blissement.

ART. 4. Les fonds provenant des retenues faites aux Membres
du Conservatoire, selon les dispositions du Règlement, sont
employés pour l'utilité de l'établissement d'après la décision du
Ministre de l'Intérieur.

Vu et approuvé :

Le Ministre de l'Intérieur,
L. BONAPARTE.

Par le Ministre de l'Intérieur :
Le Directeur du Conservatoire,

SARRETTE.
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CCCLXXXI.
——

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATIONS ET ADDITIONS AU RÈGLEMENT; 25 NOVEMBRE 1806.

Le Ministre de l'Intérieur sur le rapport du Conseiller d'État
à vie, Directeur général de l'Instruction publique, arrête :

ARTICLE 1er. Les retenues à titre d'amende ordonnées par les
articles 9, titre VI, du règlement du Conservatoire impérial de
musique et 7 de la décision du a 8 frimaire an XII, concernant
les modificationsapportées au litre VI dudit règlement, seront
provisoirement suspendues.

ART. 2. Toutes les leçons dont les élèves seront privés leur
seront rendues dans les termes fixés par lesdites modifica-
tions.
ART. 3. Les professeurs qui, au 1" de chaque mois, devront

des leçons sur le mois précédent seront tenus de les rendre
sans délai et de suite dans le mois courant , et le payement de
la totalité disponible de leur traitement pour le mois échu sera
différé jusqu'à ce qu'ils ayent entièrement satisfait à cette dis-
position.
ART. 4. — Le Directeur du Conservatoire adressera un rap-

port particulier au Conseiller d'État, directeur général de l'in-
struction publique,sur les professeursqui, étant en retard d'un
mois pour la restitution de leurs leçons dues, auraient laissé
leur traitement dans la caisse du Conservatoire, aux termes de
l'article précédent.

ART. 5. Il sera statué alors sur les professeurs en retard en
raison du nombre de leçons qu'ils auront différé de rendre.

ART. 6. Les précédentes dispositions sont applicables aux
élèves répétiteurs appointés.

ART. 7. Les élèves répétiteurs non appointés seront soumis aux
dispositionsprescrites par les articles 4, 5 et 6 des modifica-
tions au règlement apportées par la décision du 28 brumaire
an xii; et ceux qui dans le cours du mois, n'auront pas rendu
les leçons dues sur le mois précédent, seront définitivement
rayés du tableau des élèves.

Le Ministre de l'Intérieur,
CHAMPAGNY.

CCCLXXXII.
——

RÈGLEMENT DU CONSERVATOIRE IMPÉRIAL DE MUSIQUE ET DE DÉCLAMATION;
14 OCTOBRE l8o8.

Le Ministre de l'Intérieur, comte de l'Empire, sur le rapport
du Conseiller d'État à vie, comte de l'Empire, Directeur géné-
ral de l'Instruction publique, ARRÊTE ce qui suit :

ORGANISATION.

Dispositions principales.

Le Conservatoire impérial est établi pour la conservation et la
propagation de la musique et de la déclamation dans toutes
leurs parties. Cet établissementcomprend deux Écoles spéciales,
l'une de Musique, l'autre de Déclamation.
Dans les classes de la première, toutes les parties de l'art

musical sont enseignées; dans celles de la seconde, on enseigne
la déclamation spéciale, tragique et comique, la déclamation
des mêmes genres appliquée à la scène lyrique et la déclamation
oratoire.
Il y a dans le Conservatoire un pensionnat pour favoriser

l'éducation des sujets qui se destinent au chant; douze Élèves
hommes et six Élèves femmes y sont entretenus aux frais du
Gouvernement.
Quatre cents Élèves des deux sexes (externes) sont admis dans

le Conservatoire ; leurs études sont dirigées vers ces points prin-
cipaux : Entretenir et propager le goût de l'art musical dans la
société, former des musiciens pour le service des armées et
pour celui des orchestres, fournir les théâtres de l'Empire de
sujets pour les différents genres de l'art dramatique.
L'administration et la surveillancegénérale de l'établissement

sont confiées à un Directeur.
Il y a dans chaque École un Comité chargé de la surveillance

de l'enseignement et de l'inspection des études. Les diverses
attributions de ce Comité sont déterminées par le règlement
particulier de l'École à laquelle il est attaché.
Les Élèves les plus avancés de chaque École paraissentchaque

année dans un nombre déterminé d'exercices publics. Ces



exercices ont pour but de les former à l'ensemble de l'exé-
cution. Il est annuellementdistribué des prix aux Élèves des deux
Écoles qui se distinguent dans chaque genre d'études; cette dis-
tribution se fait en séance publique.
Pour compléter les moyens d'étude des Elèves, en les dispo-

sant à transmettre l'enseignement, les plus avancés d'entre eux
sont appelés, sous la surveillanceimmédiate des Professeurs, à
remplir les fonctions de Répétiteurs. Les Répétiteurs qui se dis-
tinguent par leur manière d'enseigner et leur bonne conduite
peuvent être appelés aux fonctions d'adjoints aux Professeurs.
Lés Membres du Conservatoire se réunissent pour s'occuper

de questionsrelatives à l'art.
Il y a dans le Conservatoire une Bibliothèquede musique.

FORMATION DU CONSERVATOIRE.

ADMINISTRATION.

Directeur-Administrateur,M. Sarrette. Secrétaire, M. Vinit.

ÉCOLE DE MUSIQUE.

COMITÉ D'ENSEIGNEMENT PRÉSIDÉ PAR LE DIRECTEUR.

Inspecteurs, Membres du Conseil, Professeurs de composition,
MM. Gossec, Méhul, Cherubini; Catel, suppléant.

PROFESSSEURS.

Harmonie,MM. ***, Berlon; Chant, MM. Richer, Garat,
Guichard, Gérard; Violon, MM. Kreutzer, Baillot, Grasset;
Violoncelle, MM. Levasseur, Baudiot; Piano, MM. Adam, Jadin,
Pradher; Flûte, M. Wunderlich; Hautbois,M. Sallantin; Clari-
nette, MM. Lefèvre, Ch. Duvernoy; Cor, MM. Fred. Duvernoy,
Domnich; Basson, MM. Ozi, Delcambre: Solfège, MM. Eler,
Widerkehr, Gobert, Rogat, Veillard, Fasquel.

ADJOINTS AUX PROFESSEURS.

Chant, MM. Roland, Butignot, Despéramons; Violon,M. Ha-
beneck ainé.

PROFESSEURS HONORAIRES.

Chant, MM. Crescentini, Plantade. — Violoncelle, M. Du-
port; Violon, M. Rode; Piano, M. Boïeldieu.

CORRESPONDANTS ÉTRANGERS.

M. Paesiello, à Naples; M. Salieri, à Vienne; M. Winter, à
Munich ; M. Zingarefli, à Rome.

BIBLIOTHÈQUE.

Bibliothécaire-conservateur, M. Roze.

ÉCOLE DE DÉCLAMATION.

COMITÉ D'ENSEIGNEMENT PRÉSIDÉ PAR LE DIRECTEUR.

Professeurs en service, membres du Comité, MM. Talma,
Fleury, Lafon, Baptiste.

Professeurs honoraires,MM. Grandménil, Saint-Prix.
Danse et Placement du corps, M. Despréaux.
Bureau de surveillance et de Police des classes, MM. Méon,

Duret.

DÉPÔT DE MUSIQUE ET D'INSTRUMENTS POUR LE SERVICE DES CLASSES.

Garde, M. Mérie.
PENSIONNAT.

Surveillant, 'M. Guichard.
Professeur de Langues française et italienne, Littérature, His-

toire et Géographie, M. Klor.

RÉPÉTITEURS.

Préparation au chant, M. Henry. Solfège, M. Blangy.

RÈGLEMENT.

CHAPITRE Ier. — Administration. Sa composition.
Ses attributions.

ARTICLE 1er. Le Directeur remplit les fonctions administra-
tives; il est comptable des recettes et dépenses faites par lui
pour le service du Conservatoire. Il exerce la surveillance géné-
rale sur toutes les parties de l'établissement.
ART. 2. La présentation des aspirants aux fonctions vacantes

dans l'établissement lui est attribuée, selon les formes prescrites
par le Règlement.
ART. 3. Il convoque et présideles comités, commissions et assem-

blées générales et particulières des Membres du Conservatoire.
ART. 4. Il remplit les fonctions de Commissaire du Gouver-

nement près les divers jurys ou commissions qui ont lien aux
termes du Règlement ou par ordres supérieurs.
ART. 5. Il prononce l'admission des Elèves, les mutations

des classes et les radiations qui lui sont proposées par les
comités d'enseignement des deux écoles.
ART. 6. Il prononce les radiations pour fait de police, dans

les cas prévus par le Règlement.
ART. 7. Il accepte ou modifie les propositions qui lui sont

faites par les comités d'enseignement sur les répertoires des
exercices des deux écoles, les Élèves qui doivent y concourir,
la distribution des rôles et des morceauxde musique, l'époque
des répétitions et celle de l'exécution.
ART. 8. Le Secrétaire du Conservatoire dresse les procès-

verbaux des séances d'assemblées générales, comités, commis-
sions et jurys qui ont lieu dans l'établissement. Il est chargé de
la tenue de la comptabilité; il reçoit et distribue, d'après les
ordres du Directeur, les fonds assignés pour le service de l'éta-
blissement. Il est dépositaire des archives.

CHAPITRE II. — Nominations aux différentes places et emplois
du Conservatoire.

ART. 9. Le Directeur est nommé par Sa Majesté l'Empereur,
sur la présentation du Ministre de l'Intérieur.



ART. 10. Le Secrétaire, le Bibliothécaire, les Surveillants
des pensionnats sont nommés par le Ministre de l'Intérieur,sur
la présentationdu Directeur.
ART. 11. Les présentations aux places d'Inspecteurs de l'en-

seignement, de Professeurs en exercice et de Professeurshono-
raires dans les deux écoles sont faites par un Jury pris dans le
Conservatoire et nommé par le Ministre.
ART. 1.2. Les présentations aux places d'adjoints aux Pro-

fesseurs et de Répétiteursappointés sont faites par le Directeur ;
les nominationssont prononcéespar le Ministre. Dans les deux
écoles, les adjoints aux Professeurs et les Répétiteurs non
appointés sont nommés et révoqués par le Directeur, selon le
besoin de l'enseignement.

CHAPITRE III. — Admission des Élèves.

ART. 13. Les aspirants aux places d'Élèves dans le Conserva-
toire doivent savoir lire et écrire. Ils doivent être doués des
facultés physiques nécessaires au genre d'étude qu'ils veulent
suivre. Les vices de conformation et d'organisation susceptibles
d'altérer ces facultés sont un motif formel d'exclusion.

ART. 1 4. Aucune admission ne peut avoir lieu définitivement
si le sujet n'a été examiné et présenté par le Comité d'ensei-
gnement de l'école à laquelle il aspire.

ART. 15. Les aspirants doivent, avant les examens d'ad-
mission

,
être inscrits au Secrétariat et avoir déposé l'extrait

légalisé de leur acte de naissance.
ART. 16. Les demandes d'admission au Conservatoire doivent

être adressées par écrit au Directeur, qui indique les époques
d'examen.
ART. 17. Les aspirants ne peuvent être admis dans l'Ecole

de musiqae avant l'âge de huit ans; au-dessus de treize ans,
ceux qui n'ont poinl de notions suffisantes de musique sont
formellementexclus. Il y a exception en faveur de ceux qui se
destinent au chant et qui sont doués d'une belle voix. Passé l'âge
de vingt-cinq ans, aucun aspirant ne peut être admis.
ART. 18. Dans l'école de déclamation, les hommes ne peuvent

être admis au-dessous de i5 ans ni au-dessus de a 5.
ART. 19. Dans la même école, les femmes ne peuvent être

admises que depuis l'âge de 1 4 ans jusqu'à celui de 21.
ART. 20. Les aspirants à l'école de déclamation doivent avoir

étudié la langue française; ceux qui, après leur admission,
seraient reconnusn'être point assez instruits dans cette partie,
seront tenus de s'en occuper,sous peine d'être rayés.
ART. 21. Dans les deux écoles, les aspirants qui se destinent

au théâtre doivent1réunir aux qualités exigées par les articles
i3, 17, 18, 19 et 20, celle d'une représentation convenable.
CHAPITRE IV. — Surveillance et Police des Classes

et des Écoles.

SECTION PREMIÈRE. BUREAU DE SURVEILLANCE.

ART.22. DeuxMembres du Conservatoire,nomméspar le Direc-
teur, font alternativement le service du Bureau de surveillance.

ART. 23. Ce Bureau est permanent pendant la durée des
classes. Il maintient la police intérieure du Conservatoire
pendant le temps destiné à l'étude et pendant les exercices
publics.

ART. 24. Le Bureau de surveillanceadresse chaque jour au
Directeur un rapport circonstancié de la présence des Pro-
fesseurs, des Répétiteurs et des Élèves au service de l'ensei-
gnement et sur l'ordre observé pendant la tenue des classes.

ART. 25. Toutes demandes ou réclamations et généralement
tous objets relatifs à la police et à l'enseignement, soit de
la part des Professeurs, Adjoints et Répétiteurs, soit de celle
de leurs Élèves ou de leurs parents, doivent être faites au Bureau
de surveillance, qui les transmet au Directeur dans le rapport
du jour.
ART. 26. Le Bureau de surveillance exerce ses attributions

sur le dépôt de la musique et des livres destinés au service des
classes, et rend compte de la tenue de ce dépôtau Directeur.

SECTION A. POLICE DES ÉCOLES.

ART. 27. L'enseignementest en aclivité tous les jours, excepté
les dimanches et les fètes prescritespar le Gouvernement.

ART. 28. La durée de chaque classe doit ètre de deux heures
et demie; le temps employé à l'étude est divisé en deux périodes :
la première, pendant l'hiver, de neuf heures et demie jusqu'à
midi; pendant l'été, de neuf heures jusqu'à onze heures et
demie; la seconde, pendant l'hiver et pendant l'été, de midi et
demi jusqu'à trois heures.
Le Directeur a la faculté de changer, selon le besoin, l'heure

de l'ouverture d'une classe; mais la durée doit toujours ètre
celle fixée par le Règlement.
Le son de la cloche indique l'entrée et la sortie des classes.
ART. 29. La présence des Élèves est constatée chaque jour

par un appel fait dans les classes à l'heure indiquée pour leur
ouverture. Ceux qui sont absents à cet appel sont pointés.Aucun
Élève ne peut être admis en classe après l'appel.
ART. 30. Les classes d'Élèves de chaque sexe sont séparées. Il

ne peut exister de réunion que dans les classes de répétition,
de scènes chantées ou de déclamation, et dans les exercices.

ART. 31. Aucune personne étrangère à l'établissement ne
peut être introduite dans les classes des écoles sans une autori-
sation spéciale du Directeur. Les parents ou surveillants des
Élèves femmessont seulement admis dans les classes où la réu-
nion des sexes est autorisée par l'article précédent.
ART. 32. Il est établi, dans le local assigné à l'enseignement

des femmes, un lieu destiné à recevoir les parents ou surveillants
pendant la durée des classes.

ART. 33. Les Élèves supportent individuellementles frais de
réparations des dégradations commises par eux dans le Conser-
vatoire, soit aux bâtiments, soit aux instruments, soit aux ou-
vrages donnés pour l'étude. Si l'auteur du délit est inconnu, les
Élèves composant sa classe supportent collectivement les frais de
ces réparations.



; ART. 34. Les Élèves sont à la disposition du Conservatoire

pour son service intérieur et pour celui ordonné par le Gouver-
nement. Ils reçoiventdu Directeur l'ordre de ces divers services.
ART. 35. Les Professeursexercent la police intérieure de leurs

classes.
ART. 36. Les délits des Élèves contre la police dans le Con-

servatoire, l'insurrection à l'étude ou au service prescrit par le
Directeur, sont punissables par les quatre degrés de peine
suivants : 1° L'inscription sur le registre de police, de la na-
tùre du délit et du nom de l'élève par qui il a été commis;
a0 L'exil des classes et l'envoi aux parents ou tuteurs de l'ex-
trait du registre de police ; 3° La radiation applicable à quatre
absences consécutives sans motifs, dans le cours d'un mois;
4° Le bannissement du Conservatoire : celui qui est frappé de
celte peine ne peut jamais obtenir de certificat d'Elève du Con-
servatoire.

ART. 37. Les délits contre les mœurs reçoivent immédiate-
ment l'applicationdu quatrième degré.

ART. 38. Les Elèves ne peuvent paraître en public pendant le
cours de leurs études sans avoir préalablement obtenu la per-
mission du Directeur du Conservatoire.La contraventionà cette
disposition détermine l'application du troisième degré de peine.

ART. 39. Les délits prévus par les articles précédents sont
constatés par le Bureau de surveillance et consignés au rapport
qu'il adresse chaque jour au Directeur.

SECTION 3. CONGÉSDES .PROFESSEURS.

ART. 40. Les Membres du Conservatoire peuvent obtenir des
congés pour voyager.

ART. 4 1. Les congés pour voyager dans l'intérieurde l'Empire
sont accordés par le Directeur; ceux pour voyager à l'étranger
sont accordés par le Ministre sur la demande du Directeur.

ART. 42. Les Professeurs en congé sont remplacés par des
adjoints ou des Répétiteurs, choisis parle Directeur dans la liste
formée par le Comité d'enseignement.

ART. 43. Le traitement d'un professeurabsent est suspendu,
à moins que le voyage qui est l'objet de la demande du congé
ne soit motivé pour cause de maladie.Dans ce cas, cette maladie
et la nécessité du voyage doivent être constatées par une consul-
tation de médecins.

ART. 44. Les Répétiteurs appelés à remplacerdes Professeurs
absents sont indemnisés par un traitement dont la quotité est
déterminée par le Ministre sur la propositiondu Directeur.

ART. 45. A l'expiration du terme fixé par son congé, un
Professeurabsent est soumis aux dispositions des art. 55, 56,
57, 58, 5g, 60 et 61 du Règlement, relatifs à la police de
l'enseignement. Après douze absences consécutives, le Directeur
fait son rapport au Ministre qui prononce.

ART. 46. L'état de maladie peut seul suspendre cette disposi-
tion, mais, dans ce cas, il doit être constaté par deux médecins,
et leur attestation

,
légalisée par le Ministère public dans le lieu

où se trouve le malade, doit être de suite transmise au Direc-

teur. Les dispositions ci-dessus sont communes aux Adjoints aux
Professeurs et aux Répétiteursappointés.

SECTION 4. CONGÉS DES ELEVES.

ART. 47. Les Élèves reçoivent du Directeur les permis pour
s'absenter des classes. Ces congés ne peuvent excéder la durée
de trois mois.
ART. 48,.Les Élèves dont les absences se prolongent au delà

de ce terme, sont soumis de nouveau aux examens d'admissiou.

SECTION 5. SERVICE DE L'ENSEIGNEMENT.

ART. 49. Les Professeurssont employés suivant leurs attribu-
tions ; ils sont assistés dans le service de l'enseignementpar des
Adjoints et des Répétiteurs.

ART. 50. Les Adjoints sont choisis parmi les Répétiteurs qui
se sont distingués, les Répétiteurs le sont parmi les Élèves.
ART. 51. Le service de Répétiteur non appointé, qui ne peut

durer moins d'une année, est d'obligation pour les Élèves qui y
sont appelés.

SECTION 6. POLICE DE L'ENSEIGNEMENT.

ART. 52. Aucunes leçons ne peuvent être données hors de
l'établissement.

-
ART. 53. Chaque Professeur.doit donner ses leçons de deux

jours l'un, excepté les jours assignés au repos.
ART. 54. Les Membres du Comité d'enseignement dans les

deux écoles, en raison des attributions attachées à ce service,
ne sont tenus qu'à faire deux classes par semaine.

ART. 55. La présence des Professeursse constate par les signa-
tures qu'ils apposent sur deux feuilles ouvertes à cet effet au
Bureau de surveillance des classes; la premièreVeuille est fermée
à l'heure indiquée pour l'ouverture deda classe, la seconde ne
peut être ouverte qu'à l'heure déterminéepour la sortie.
Les Professeursqui négligent l'exécution de ces dispositions

sont réputés absents.
ART. 56. Toutes les leçons dont les Élèves sont privés dans

le cours d'une semaine doivent leur être rendues dans le cours
de la semainesuivante, aux jours non affectésau service,prescrit.
ART. 57. Le seul motif admissible pour légitimer l'absence

d'un Professsur au service de renseignement ne peut être qu'une
maladie dont la durée aurait excédé le terme de quinze jours ;
la nature de cette maladie et sa durée doivent être constatées par
attestation de médecin et par-visite du Bureau de surveillance.
ART. 58. Les leçons dues antérieurement à une maladie

doivent être successivementrendues, lorsque le Professeur re-
prend le cours de son service.

_
ART. 59. Au commencementde chaquemois, le Directeur du

Conservatoire adresse au Ministre l'état des leçons données par
chaque Professeur dans le mois précédent. Cet état relate les
leçons dues primitivement, celles qui ont été rendues et celles ;

qui restent dues à l'époque du rapport.
- .. %

. ART. 60. Lés Professeursqui, au premier de-chaque mois, >;



doivent des leçons sur le moisprécédent, sont tenus de les rendre
sans délai et de suite. Le payement de la totalité disponible de
leur traitement pour le mois échu est différé jusqu'à ce qu'ils
aient entièrement satisfait à cette disposition.
AnT. 61. Le Directeur du Conservatoire adresse un rapport

particulier au Ministre sur les Professeurs qui, étant en retard
d'un mois pour la restitution de leurs leçons dues, ont laissé
leur traitement dans la caisse du Conservatoire, aux termes de
l'article précédent.
AUT. 62. Il est statué alors sur les Professeursen retard, en

raison du nombre de leçons qu'ils ont différé de rendre.
ART. 63. Les présentes dispositions sont applicables aux

adjoints, aux Professeurset aux Répétiteursappointés.
ART 64. Les Élèves répétiteurs non appointés sont soumis

aux mêmes dispositions,et ceux qui, dans le cours d'un mois,
n'ont pas rendu les leçons dues sur le mois précédent, sont défi-
nitivement rayés du tableau des Élèves.

CHAPITRE V. -- Ouvrages élémentaires.
SECTION PREMIÈRE. DE LEUR FORMATION.

ART. 65. Pour établir l'unité d'enseignement dans toutes les
parties, il est imposé à tous les membresdu Conservatoire l'obli-
gation de s'occuper de la formation des ouvrages élémentaires
nécessaires à l'enseignement.

ART. 66. Ces ouvrages sont préparés et arrêtés par des com-
missions spéciales formées des Professeurs des parties rela-
1ives.
Ces commissions sont nommées par le Directeur.
Des Membres du Conservatoire professant d'autres parties, et

des personneséclairées étrangères à l'établissement peuvent, s'il
y a lieu, être admises à ces commissions.
ART. 67. Les ouvrages arrêtés par les commissions sont soumis

à l'adoptiondes Membres du Conservatoire,réunis en assemblée
générale. La majorité absolue des membres est nécessaire pour
déterminer cette adoption.

ART. 68. L'enseignement, selon les ouvrages élémentaires
adoptés par le Conservatoire,est d'obligation pour tous les Pro-
fesseurs de l'établissement.

SECTION a. DE LEUR REVISION.

ART. 69. Les Membres du Conservatoire ont la faculté de
proposer les modifications qu'ils croient pouvoir être utiles pour
l'améliorationdes ouvrages élémentaires.

ART. 70. Les propositionsrelatives à cet objet sont adressées
au Directeur, qui nomme une Commission,de septMembres au
moins, à l'effet de procéder à leur examen.
ART. 71. L'adoption ou le rejet des modifications proposées

s'opère ainsi qu'il suit : La Commission chargée de l'examen
dresse un rapport qui est communiqué par le Directeur à l'as-
semblée générale des Membres du Conservatoire.

ART. 72. L'assemblée générale décide affirmativement ou

négativement à la majorité des Membres présents, s'il y a lieu
d'admettre à la discussion ou à rejeter les modifications pro-
posées.

ART. 73. La discussion est entamée et continuée dans une
seconde séance, convoquée extraordinairement à quinze jours
d'intervalle au moins.

ART. 74. Dans cette séance, le projet et le rapport.de la Com-
mission sont reproduits avec les résultats de la délibération pré-
cédente; alors l'assemblée prononcedéfinitivementl'adoption ou
le rejet des modifications.
Cette décision doit être le résultat de la majorité absolue des

suffrages de la totalitédes Membresdu Conservatoire.
ART. 75. Si les modifications sont admises, trois Membres de

la Commission sont chargés de s'occuper de leur incorporation
dans l'ouvrage élémentaire auquel elles sont relatives. Ils sou-
mettent, dans une séance extraordinairement convoquée, le
résultat de leur travail à l'assembléegénérale, qui doit prononcer
sur cet objet sans désemparer; alors les modifications adoptées
sont revètues du caractère qui prescrit l'obligation de leur pra-
tique dans l'enseignement.

CHAPITREVI.—Bibliothèqueet Dépôtpour le service des Classes.

SECTION PREMIÈRE. BIBLIOTHÈQUE.

ART. 76. La Bibliothèque est publique les lundi et mardi de
chaque semaine; elle est ouverte particulièrement aux Membres
et aux Élèves du Conservatoire, les jeudi et vendredi; les autres
jours sont réservés pour les travaux du classement des ou-
vrages.

ART. 77. La durée de l'ouverture des salles de la Bibliothèque

aux époques déterminées est fixée depuis dix heures du matin
jusqu'à trois heures après midi.

ART. 78. Les Élèves des deux sexes du Conservatoire sont
admis dans la Bibliothèque aux jours qui leur sont réservés,
lorsqu'ils sont porteurs d'un permis délivré par M. le Directeur.

ART. 79. Les ouvrages ne peuvent être communiquésque par
le Bibliothécaire et doivent lui être rendus.

ART. 80. Il est permis de prendre copie des ouvrages faisant
partie de la Bibliothèque.

ART, 81. Des cabinetsadjacents à la galerie de la Bibliothèque
sont ouverts pour la lecture des ouvrages sur le piano.

ART. 82. Le Bibliothécaire ne peut, sous aucun prétexte,
permettre la sortie des objets confiés à sa surveillance, hors le
cas où, pour le service de l'établissement, ils doivent être
extraits; mais alors cette extraction doit s'opérer d'après un
ordre signé du Directeur.

ART. 83. Tous les trois mois, le Bibliothécaire remet au Di-
recteur un état signé des ouvrages entrés dans la Bibliothèque
pendant le trimestre.

ART. 84. Le Directeur transmet annuellement au Ministre de
l'Intérieurles copies certifiées des états qui lui sont fournis par
le Bibliothécaire.



SECTION 2. DÉPÔT POUR LE SERVICE DES CLASSES.

ART. 85. Un dépôt de la musique, des instruments et des
livres à l'usage de l'étude est ouvertpendant la durée des classes.
Il l'est aussi pendant la durée des répétitions et des exercices.

CHAPITRE VII. — École de Mutique.

SECTION PREMIÈRE. COMITÉ D'ENSEIGNEMENT.

AnT. 86. Le Comité d'enseignement est composé des Inspec-
teurs et présidé par le Directeur.
ART. 87. Il entend les aspirants aux places d'Elèves et propose

les admissions de ceux qu'il juge en état.
ART. 88. Il classe les Élèves reçus suivant leur degré d'avan-

cement; et après avoir constaté l'état 'de leurs progrès dans les
examens, il propose le maintien de leur classement, leur muta-
tion dans les classes supérieures ou leur radiation pour cause
d'incapacité.

ART. 89. Il surveille l'exécution du mode d'enseignement
adopté pour le Conservatoire et y ramène ceux qui pourraient
s'en écarter.

ART. 90. Il constate les moyens des Élèves destinésà paraître
en public, soit dans les exercices du Conservatoire,soit dans les
concerts ou théâtres lyriques.
ART. 91. Il désigne les Élèves qui doivent être employés dans

les exercices ; il propose le répertoire et la distribution des rôles
et morceaux de musique aux Élèves qui doivent être entendus.
Il dirige la mise en scène des ouvrages, et l'un de ses Membres
conduit les répétitions et l'exécutiondes exercices.
ART. 92. Il forme les listes des Élèves en état de remplir les

fonctions d'adjoints aux Professeurs et de Répétiteurs.

SECTION 9. INSPECTION DE L'ÉTUDE.

ART. 93. Toutes les classes de l'école passent à l'inspectiondu
Comité d'enseignement dans l'ordre suivant :
Les classes relatives à l'étude du chant sont examinées une

fois par mois, et celles consacrées à l'étude des instruments deux
fois pendant l'année scolaire. La classe de déclamation lyrique
est examinée tous les trois mois.

ART. 94. Les Professeurs et Répétiteurs présentent leurs
Élèves à l'inspectiondu Comité.

ART. 95. Chacun des Inspecteurs inscrit dans un registre ses
notes d'observationssur chaque Élève présenté à l'inspection.

ART. 96. Ces notes, après avoir été discutées par le Comité,
sont résuméespar le Directeur; elles constituentl'avis du Comité.
Cet avis est transcrit sur le registre du Comité par le Secré-

taire du Conservatoire.
ART. 97. Les extraits du registre sont délivrés, s'il y a lieu,

par ordre du Directeur.
ART. 98. Dans l'inspection la plus prochaine du concours des

prix, le Comité d'enseignement, après avoir consulté les Profes-
seurs, désigne les Élèves qui doivent concourir.

ART. 99. Les Élèves ne peuvent se dispenser de se présenter
à l'inspection, lorsqu'ils y sont appelés.
La première absence est punie du deuxième degré de peine.
La seconde reçoit l'applicationdu troisième degré.

SECTION 3. ORDRE DE L'ÉTUDE.

ART. 100. Les Élèves étudiant le solfège peuvent être admis
à l'étude des instruments ou à celle de la préparation au chant.

ART. 101. Les Élèves ne peuvent cumuler l'étude de deux
parties instrumentales.

ART. 102. Les Elèvesétudiant les instrumentset qui ont quitté
le solfège peuvent être admis à l'étude de l'harmonie.
ART. 103. Excepté la connaissance du clavier du forté piano.

les Élèves étudiant le chant ne peuvent recevoir l'enseignement
d'aucune partie instrumentale.

ART. 104. Les Élèves étudiant le chant peuvent cumuler l'en-
seignement de la vocalisation et de la déclamation lyrique.
ART. 105. Pour être admis à l'étude de l'harmonie, il faut

être lecteur sur toutes les clefs et connaître le clavier.
ART. 106. L'étude de l'harmonie se fait par cours et ne peul

durer plus d'une année pour chaque Élève.
ART. 107. Le renouvellement des classes de cette partie se

fait au commencementde l'année scolaire.
ART. 108. Pour être admis il l'étude de la composition,il faut

savoir l'harmonie et connaître les principes de la langue fran-
çaise.

ART. 109. L'étude de l'harmonie et celle de la composition

ne peuvent être cumulées.
ART. 110. Aucun Élève ne peut être admis à suivre un genre

d'étude sans être pourvu de l'ouvrage élémentaire prescrit pour
son enseignement.

ART. 111. Les Élèves jugés en état d'être admisà l'exécution
des exercices du Conservatoire y sont appelés par le Directeur,

sur la propositiondu Comité de l'enseignement.
ART. 112. Un an après avoir obtenu un premier prix dans

une partie, un Élève ne peut être compté dans les classes rela-
tives.

SECTION 4. DISTRIBUTION DES PRIX.

ART. 113. Les parties qui concourent aux prix annuellement
distribués aux Élèves de l'École de musique sont : la compo-
sition, l'harmonie, la déclamationlyrique, le chant, le piano.
le violoncelle, le violon, la flûte, le hautbois, la clarinette et le
basson. La règle des concours est établie par le Directeur.

ART. 114. Chacune de ces parties reçoit un premier prix, un
second prix et un accessit.
L'étude du solfège reçoit des encouragements.
ART. 115. Les prix se composent de partitions ou d instru-

ments.
ART. 116. Les instruments donnés en prix doivent être de

facture française.
\RT. 117. Les prix sont jugés à la suite d'un concours public,



par un Jury de neufmembres nommés par le Ministre de In-
térieur.

ART. 11 8. Les Élèves ne peuvent remporter plus de deux
accessits, deux seconds prix et un premier prix dans la même
partie.
ART. 119. La distribution des prix se fait en séance publique

du Conservatoire.

CHAPITRE VIII. — École de Déclamation.

SECTION PREMIÈRE. COMITE D'ENSEIGNEMENT.

ART. 120. Le Comité d'enseignement est composé des Pro-
fesseurs en exercice et présidé par le Directeur.
Les Professeurshonoraires y sont invités.
ART. 121. Il entend les aspirants aux places d'Élèves; il pro-

pose les admissions de ceux qu'il juge en état.
ART. 122. Il inspecte les études, constate les progrès de

chaque Élève, et propose les radiations pour cause d'incapacité.
ART. 123. Il reconnaît si les Élèves sont en état de paraître

publiquement dans les exercices du Conservatoire ou sur les
théâtres.
ART. 124. 11 propose le répertoire des exercices dramatiques,

la distribution des rôles et le nombre nécessaire des répétitions,
et il charge l'un de ses Membres de suivre l'ensemble des répé-
litions et de diriger l'exécution.

SECTION 2. CLASSEMENT DES ÉLÈVES.

ART, 125. Lorsque le Directeur a prononcé l'admission des
Elèves, leur répartition dans chaque classe s'effectue d'après
l'ordre d'admission.

ART. 126. Sont exceptés de cette répartition les Élèves pré-
sentés par l'un des Professeurs. Ils sont de suite placés dans sa
classe.
ART. 127. Alors et jusqu'à ce que le nombre des Élèves soit

égal dans toutes les classes, la répartition s'opère seulement en
faveur de celles qui sont moins chargées.
ART. 128. Les mutations de classes ne peuvent se faire sans

le consentement (écrit) du Professeur dans la classe duquel se
trouve l'Elève et sans une décision du Directeur.
ART. 129. Les Élèves faisant partie de l'une des classes de

déclamationne peuvent être admis dans les autres classes pour
y assister aux leçons que d'après l'autorisation du Directeur.
ART. 130. Les Élèves appelés à remplir les fonctions de Répé-

titeurs doivent être présentés au Directeur par le Professeur de
la classe à laquelle ils doivent être attachés.

SECTION3. EXAMEN DES CLASSES.

ABT. 131. Les classes sont examinées tous les trois rnois; ces
examens ont lieu au théâtre en présence du Directeur, des
Professeurs en exercice et des Professeurshonoraires.
ART. 132. Les Élèves sont entendus au gré de leurs Profes-

seurs, soit ensemble, sôit séparément.

ART. 133. Les Élèves de toutes les classes sont tenus d'assister
aux examens.
ART. 134. Pendant l'examen, les Membres du Comité in-

scrivent
,
dans un registre ouvertpour chacun d'eux, leurs notes

sur les progrès et les moyens de chaque Élève; ces notes, dis-
cutées après l'audition, sont résuméespar le Directeur et consti-
tuent l'avis du Comité. Cet avis est transcrit sur le registre du
Comité par le Secrétaire du Conservatoire.
ART. 135. Les extraits du registre ne sont délivrés, s'il y a

lieu, que sur l'ordre du Directeur.

SECTION h. — DISTRIBUTION DES PRIX.

ART. 136. Les parties qui concourent aux prix annuellement
distribués aux Élèves de l'École de Déclamationsont la décla-
mation tragique, comique et oratoire.
La règle des concours est établie par le Directeur.
ART. 137. Chacunede ces parties reçoit un premier prix, un

second prix et un accessit.
ART. 138. Les prix sont jugés, à la suite d'un concours pu-

blic, par un Jury de neuf Membres nommé par le Ministre de
l'Intérieur.

ART. 139. Les Élèves ne peuvent obtenir que deux accessits,
deux seconds prix et un premier prix dans la même partie.

ART. 140. Les Elèves peuvent concourir successivement ou à
la fois dans les trois parties.

ART. 141. Les prix sont distribués avec ceux de l'École de
Musique, en séance publique du Conservatoire.

CHAPITRE IX. — Classe de Danse et de Placement du corps.
ART. 142. Cette classe est tenue trois fois par semaine; elle

est assimilée au régime des autres classes du Conservatoire.
ART. 143. Les Élèves des classes de déclamation et du pen-

sionnat sont appeléspar le Directeur à cette classe.
ART. 144. Le Professeur de danse et de placement du corps

assiste aux examens des classes de déclamation spéciale et ly-
rique, aux répétitions des exercices dramatiques de tous genres
et aux examens relatifs aux débuts des Élèves.

CHAPITRE X. - Exercicespublics des Elèves des deux Écoles.

ART. 145. Les exercices sont établis pour former les Élèves à
l'exécution du genre auquel ils se destinent.

ART. 146. Les exercices publics sous forme de concert se
composent de l'exécutiondes principales productionsdes maîtres
de toutes les écoles dans toutes les parties de l'art musical.
ART. 147. Les exercices dramatiques se composent d'ouvrages

ou de fragments tragiques, comiques, lyriques ou oratoires,
choisis dans les principalesproductions des poètes, des orateurs
français et des maîtres qui ont composé pour la scène française.
ART. 148. L'exécution des exercices est entièrement réservée

aux Élèves du Conservatoire.
ART. 149. Le Directeur fixe le nombre, règle l'ordre et la

police des exercices, et sur la proposition du Comité d'onsei-



guement, il désigne les Élèves qui doivent coopérer à l'exé-
cution.
Il désignedes censeurs parmi les Élèves pour suivre les détails

qui peuvent leur ètre confiés.
AI.T. 150. Ces exercices sont publics.
ART. 151. Les frais d'exécution sont acquittés par une rétri-

bution perçue à la porte.
ART. 152. Un Règlementparticulier fixe le mode d'adminis-

tration et de comptabilitédes exercices.
ART. 153. Le quart do produit net des exercices, les frais pré-

levés, est employé à secourir les veuves et les enfants mineurs
des Membres du Conservatoire décédésen activité de service.
L'excédent de la recette est employé en conséquence des déci-

sions du Ministre.

CHAPITREXI.-Débutset Engagements des Élèvespourles Théâtres.
SECTION 1re. DÉBUTS SUR. LES GRANDS THÉÂTRES DE LA. CAPITALE.

ART. 154. Aucun début des Élèves des classes de musique et
de déclamationdu Conservatoireimpérial ne peut avoir lieu sur
les quatre grands théâtres sans que les formes ci-après énoncées
aient été remplies.
ART. 155. La demande de début doit être adresséeau Direc-

teur du Conservatoirepar le Directeur ou Commissaire du Gou-
vernement près les grands théâtres.
ART. 156. Le Directeur du Conservatoire réunit les Profes-

seurs de l'Élève demandé et le Comité d'enseignement relatif,
pour procéder à l'examen spécial de cet Elève, et décider s'il
est en état de débuter.

ART. 157. D'après le résultat de cet examen, le Directeur
demande, s'il y a lieu, au Ministre de l'Intérieur, une permis-
sion de début en faveur de cet Élève.
ART. 158. Lorsque le Ministre a accordé celle permission, le

Directeur du Conservatoire en informele Surintendant-desspec-
tacles.
ART. 159. L'ordre de début douné par le Surintendant,l'ad-

ministration du théâtre où l'Élève doit paraître s'entend avec le
Directeur du Conservatoire et les Professeursde l'Elève pour le
choix des rôles et pour l'époque des débuts.
ART. -160. L'Élève est annoncé par son nom seulement sur

les affiches qui précèdent son premier début.
ART. 161. Ce n'est qu'après ce premier début que le Conser-

vatoire avoue son Élève; le second début est annoncé avec le
litre d'Élève dit Conservatoire impérial. Cette annonce, sans
aucune autre addition, est renouveléejusqu'à la fin des débuts
sur toutes les affiches de spectacle.

SECTION 2. DÉBUTS SUR LES THÉÂTRES SECONDAIRESDE PARIS
ET SUR LES THÉÂTRES DES AUTRES DÉPARTEMENTSDE L'EMPIRE.

ART. 162. Le Ministre de l'Intérieur autorise, s'il y a lieu ,
les débuts des Élèves du Conservatoire sur les théàtres secon-
daires de Paris et sur les théàtres des départements, d'après le
rapport qui lui est fait par le Directeur du Conservatoire. Ce

rapport doit être motivé : 1° sur la demandede l'administration
du théâtre où l'Élève doit paraître; 2° sur l'avis du Comité
d'enseignementde l'École dont l'Élève fait partie.

SECTION 3. ENGAGEMENTSPOUR LES THÉÂTRES DE PARIS
ET DES DÉPARTEMENTS.

ART. 163. En conséquence de l'article 18 du Règlement
général des théâtres (25 avril 1807), qui fait défenseaux ont re-
preneurs, directeurs ou régisseursde spectacles et concerts d'en-
gager aucun Élève du Conservatoire sans l'autorisation du
Ministre de l'Intérieur, les Élèves qui désirent contracter un
engagement en font la demande au Directeur du Conservatoire,
lequel la transmet avec un rapport motivé au Ministère de
l'Intérieur, qui accorde, s'il y a lieu, l'autorisation demandée.

Le Ministre de l'Intérieur, comte de VEmpire,
CRÉTET.

SOMMAIRE DES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES

DU PENSIONNAT.
En vertu du décret impérial qui institue le Pensionnat dans

le Conservatoire, douze Elèves hommes et six Élèves femmes,
se destinant à l'art du chanl, sont entretenus par le Conserva-
toire aux frais du Gouvernement.
Le MinisLre de l'Intérieur provoque les Préfets des dépar-

tements de l'Empire à faire appel à leurs administrés lorsqu'il y
a des places vacantes au Pensionnat. Les aspirants sont d'abord
examinés par une Commission d'artistes nommés par les Pré-
fets dans leurs arrondissementsrespectifs.
Le résultat de ce premier examen est la formation d'un ta-

bleau énonçant la date précise et le lieu de la naissance des
Candidats, la nature et le degré de leur instruction en général,

-
et particulièrement dans l'art musical, le genre et autant que
possible le volume de leur voix, son étendue dans les sons aigus
et dans les sons graves; leur taille; le degré de leurs forces phy-
siques, et tout ce qui compose leur signalement; l'état et les
facultés de leurs parents. Ce tableau est adressé par chaque
Préfet au Ministre de. l'Intérieur, qui le transmet au Conser-
vatoire pour juger, s'il y a lieu, à faire venir aux examens de
cet établissementles sujets indiqués. -Si l'avis du Conservatoire
est favorable, il est transmis au Ministre par le Directeur de
l'établissement, à l'appui d'une proposition molivée, tendante à
obtenir l'appel à Paris des aspirants désignés.
Les frais de voyage des candidats mandés par vertu de la

décision ministérielle sont supportés par leurs parents, à moins
que cettç décision n'alloue expressémentune indemnité; celle
indemniténe peut être accordée que d'après un rapport du Pré-
fet, constatantl'absolue impossibilitéde l'aspirant d'entreprendr
le voyage à ses frais. Arrivés à Paris, les aspirants subissent
l'examendéfinitif d'admission au Conservatoire. A la suite de cet 1

examen, ils sont, s'il y a lieu, présentés par le Directeur au
Ministre de l'Intérieurqui prononceleur nomination. À



A degrés égaux d'âge et d'instruction musicale, les présenta-
tions sont préférablement faites en faveur des aspirants qui réu-
nissent, aux meilleures qualités pour l'étude du chant, celles
d'une belle conformation et d'une représentation avantageuse.
Les Élèves hommes ne peuvent être admis que depuis le

tenue de la mue de la voix jusqu'à l'âge de vingt-quatre ans.
Les Élèves femmes ne peuvent être admises que depuis l'àge

de quatorze ans jusqu'à celui de vingt.
Les Élèves hommes sont réunis et vivent en commun; un

Membre du Conservaloire surveille l'intérieur du pensionnat
sous l'inspection immédiatedu Directeur de l'établissement.
Les Élèves femmes sont réunies sous l'inspection d'une Sur-

veillante. Elles vivent en commundans un local séparédu Pen-
sionnat des hommes.
Les pensionnaires doivent être équipés par leurs parents ou

tuteurs en entrant au Pensionnat. L'état et le renouvellementde
leur trousseau est déterminé par le Règlement.
Le temps ordinaire de la pension est de six années; il peut

être moindre selon l'état de l'instruction des Élèves, et il peut
être prorogé d'une année lorsque la nécessité en est reconnue
par le-Directeur du Conservatoire, qui, alors, en réfère au
Ministre, et donne des motifs suffisants pour déterminer une
décision de Son ExceHence.

L'éducation d'un Élève ne peut être interrompue que par dé-
cision du Ministre. Les formes prescrites par le Règlement du
Pensionnat étant remplies, il n'y a que trois cas qui puissent
déterminer cette interruption : l'incapacité, la mauvaise santéou
l'inconduite. La règle particulière du Pensionnat fixe le mode de
constater ces causes de réforme.

A toutes les parties d'instruction musicale nécessaires pour
former des artistes chanteurs, les élèves pensionnairesréunissent
des études additionnelles, telles que grammaire française et ita-
lienne, littérature, déclamation et danse.
Pendant la durée de ses études et pendant l'année entière qui

suit l époque où ses études ont été déclaréesterminées, un Élève
du Pensionnat ne peut disposer de soi qu'avec l'autorisation du
Ministre, provoquée par un rapport exprès du Directeur du
Conservatoire.Pendant cette année, il reste sous la surveillance
immédiate du Directeur, qui stipule ses intérêts dans le théâtre
où il aura été placé.

Le Ministre de l'Intérieur, comte de l'Empire,
CRETET.

[Ms. signé et exempl.imp., 68 p. :
Arch. nat., F17 1291.]

CGCLXXXIII.
—— RÈGLEMENT DE L'ECOLEROYALE DE CHANT ET DE DECLAMATION; 5 JUIN 1822.

ADMINISTRATION.
L'Ecole royale de Musique et de Déclamation, créée par

ordonnance du Roi, en date du 1er avril 1784, a été réorga-
nisée le 1" avril 1816, eL placée sous les ordres de Son Excel-
lence le Ministrede la Maison du Roi.
Cette École, établie pour l'instruction des jeunes gens qui se

destinent à devenir musiciens ou comédiens ordinaires du Roi,
est dirigée immédiatement par M. l'Intendant général de l'Ar-
genteiie, Menus Plaisirs et affaires de la Chambre du Roi, qui
s adjoint un Conseil d administration et d'examen, composé du
Secrétaire général de l'Intendance, de l'Inspecteur général des
classes et des Professeurs de composition ou d'autres parties de

-
l'enseignement.
L'Inspecteur général est chargé de faire exécuter les règle-

ments, d'inspecter le service en général et celui particulier à
chique classe. Il entend préalablement, conjointement avec les

-

Professeurs, les aspirants aux places d'Élèves. Il surveille le
mode d'enseignement adopté pour chaque classe, et propose au
Conseil d'administration les Élèves qui doivent être employés

*
dans les exercices.
Les convocations des Membres du Conseil d'administration

sont faites parM. l intendantgénéral, ou en son nom et d'après
ses ordres par l'Inspecteur général. Le Conseil d'administration
et d'examen, d'après les propositions faites par l'Intendant gé-
néral, discute et examine les mesures à prendre concernant

les détails du service des classes et des exercices. Il procèdeaux
examens des progrès des études, au classementdes Élèves, et à
la radiation de ceux d'entre les Élèves qui ne doivent plus faire
partie des classes, en raison de la nullité de leurs moyens ou
pour toute autre cause.
M. l'Intendant général, d'après l'avis du Conseil d'adminis-

tration, annule, substitue, abroge et change telles dispositions
que ce soit, des règlements, lorsqu'il le juge à propos pour le
bien du service de l'École royale et des établissements royaux.

RÈGLEMENT.

TITRE Ier. — De l'École en général et de ses diverses parties
d'Enseignement.

Article 1er. L'École royale est instituée pour l'enseignement
des sujets propres à remplir les cadres des établissements
royaux de musique et de déclamation, tels que la Chapelle du
Roi, l'Académie royale de musique, le Théâtre-Français, celui
de l'Odéon et celui de l'Opéra-Comique.
Elle est divisée en deux parties distinctes d'enseignement :

l'École spéciale de Musique, l'École spéciale de Déclamation.
ART. 2. L'enseignement dans l'une et l'autre École étant un

don gratuit de la munificence du Roi, les Élèves n'ont à se
fournir que les livres et instruments nécessaires à leurs études
à domicile, le dépôt des instruments et de la musique à l'usage



des classes, ainsi que la Bibliothèque, étant entretenus aux
frais de Sa Majesté, pour le service général et particulier de
toutes les parties de l'enseignement.
ART. 3. Dans l'École spéciale de Musique, l'enseignementest

divisé. ainsi qu'il suit :
Composition. — 3e Degré : Classe d'harmonie pour les

hommes; trois fois par semaine, 2e Degré : Classe de contre-
point et de fugue pour les hommes; trois fois par semaine.
1er Degré: Composition et style de tous genrespour les hommes
seulement; deux fois par semaine.
Chant pour les deux sexes. - 3e Degré : Solfège; trois fois

par semaine. 2e Degré : Vocalisation; trois fois par semaine.
1er Degré : Perfectionnement du chant, chant déclamé; trois
fois par semaine.
Instruments pour les deux sexes. — 2e Degré : Classe de

piano, exécution; trois fois par semaine. 1er Degré : Perfection-
nement ; trois fois par semaine.
Classe d'Orgue. — Deux fois par semaine pour les hommes

et une fois pour les femmes.
Classes pour les Hommes seulement.— Classes de Perfection-

nement: Violon, Violoncelle, Flûte, Hautbois, Clarinette, Cor,
Basson, Harpe, Contre-basse, Escrime; trois fois par semaine.
ART. h. Dans l'école spéciale de déclamation pour les deux

sexes, l'enseignement est divisé comme il suit : 38 Degré :

Classe de langue et versification française, analyse dramatique,
histoire et mythologie;trois fois par semaine, 28 Degré : Classe
d'audition et de déclamation; tous les jours. 1er Degré : Ensei-
gnement et exercices de déclamation; tous les jours. Classe de
maintien du corps ; trois fois par semaine.
Déclamation lyrique, tragique et comique pour les Elèves de

chant. — 2e Degré : Classe de répétition, et mise en mémoire;
trois fois par semaine. icr Degré : Enseignement et exercices
de déclamation lyrique; trois fois par semaine.
ART. 5. L'enseignementa lieu à l'Ecole dans deux corps de

bâtiment faisant partie de ceux des Menus-Plaisirsdu Roi,dé-
signés sous les noms de bâtiment des hommes et bâtiment des
femmes. Les Élèves hommes entrent par la rue du Faubourg-
Poissonnière, et les Élèves femmes par la rue Bergère. Nulle
communication ne doit avoir lieu entre eux, si ce n'est pour
cause d'exercice d'ensemble, le Professeur présent, et d'après
la permission de l'Inspecteur général.
ART. 6. Les leçons de toutes les parties de l'enseignement

sont divisées en périodesde deux heures chacune, fixées depuis
huit heures et demie du matin jusqu'à 3 h. 1/2 de relevée,
d'après la convenance et l'intérêt des différentes parties du ser-
vice général.
ABT. 7. Les Élèves doivent arriver un quart d'heure avant la

période dont ils font partie, et se rendre dans leur salle de
réunion respective., en attendant l'entrée en classe annoncée par
le son de lacloche. Ils ne doivent sortir de leurs classes qu'à la
fin de la leçon, à moins que, pour raison valable, le Professeur
ne leur permette de s'absenter.

ART. 8. Les garçons de classesveillent à ce que les Élèves ne 1

sortent pas des classes et ne restent, sous quelque prétexte que
ce soit, dans les corridors ou dans les cours. Les instruments, !
livres, musique, doivent être apportés en classe et pris dans les
dépôts et à la Bibliothèque uniquement par les garçons de
classe et d'après la demande des Professeurs.

TITRE II. — De l'Admissiondes Elèves.

ARTICLE,Ier. Les jeunesgensde l'un ou l'autresexequi se desti- .
nent à la musique ou à la déclamation sont considérés par rap-
port au service de l'Ecole comme aspirants, ou auditeurs, ou
Élèves en exercice.

ART. 2. Tout aspirant aux classes de musique ou de décla-
mation doit préalablement être présenté à l'Inspecteur général
par les père et mère, parents ou tuteur, ou, à leur défaut, par
une personne connue ou tenant un emploi dans un établisse-
ment du Gouvernement.
S'il y a lieu à l'admission provisoire, l'aspirant doit faire la

demande par écrit de la classe dont il désire faire partie à
M. l'Intendant général des Menus-Plaisirs du Roi. Il devra

* énoncer son âge, le lieu de son domicile, lesmoyens d'existence
de ses parents et le degré d'éducation où il se trouve par rap-
port au genre de classe qu'il demande.

ART. 3. D'après les ordres.de M. l'Intendant général, l'In-
specteurgénéral remet au Professeurde la classe demandéepar
l'aspirant une feuille de présentation sur laquelle sont énoncés
les nom, prénoms, âge et domicile de l'aspirant. Le Professeur
déclare sur cette feuille s'il y a lieu à l'admettre, en raison de ses
moyens, comme auditeur, en attendant le prochainexamen gé-
néral fait par les Membres du Conseil d'administration.
Les classes de piano et de violon n'admettent aucun auditeur

ni aspirant lorsque le nombre des Élèves est complet, si ce ne
sont des auditeurs des départements ou étrangers dont il sera
parlé.
ART. 4. L'aspirant est considéré comme auditeur dans les

classes de chant et de déclamation, si, après l'examenpréalable
d'un des Professeurs et de l'Inspecteur général, il est reconnu
que l'aspirant a les facultés de pouvoir être admis par la suite
comme Élève en exercice.
ART. 5. Tout aspirant ou auditeur ne peut être considéré

comme Élève en exercice et participer aux leçons, qu'en vertu
d'un arrêté de M. l'Intendant général, pris d'après l'avis du
Conseil d'administrationet sur la proposition de M. l'Inspecteur
général.
ART. 6. Tout Élève en exercice peut-être considéré comme

auditeurpar le Professeurde la classe, quand le bien du ser-
vice exige que les sujets les plus avancés travaillent plus que les
autres, en raison des dispositions prises par M. l'Intendant gé-
néral pour le service de la Chapelle du -Roi, des Théâtres - •

royaux et celui de l'Ecole.
ART. 7. Toutes les demandes et réclamations faites par les ^

aspirants; auditeurs ou Élèves pour obtenir d-e nouvelles classes,



congés, exemption de service ou pour toute autre cause, doi-
vent être adressées par écrit à M. l'Intendantgénéral, en énon-
çant les motifs, et après avoir prévenu l'Inspecteur général de
l'objet de la demande.

TITRE III. — Des Engagements, et des Devoirs
des Elèves de l'École.

ARTICLE 1er. Tout aspirant, entendu, examiné et admis par
les Membres du Conseil d'administration,est inscrit sur le re-
gistre d'admission et sur ceux des classes qu'il devra suivre.
Cette inscription constitue, de fait, l'engagement contracté par
les parents ou tuteurs de l'Elève, de faire suivre à leur fils, fille
ou pupille, les classes de l'école jusqu'à ce que ses études aient
été déclarées terminées par le Conseil d'administration.
ART. 2. Il est remis par l'Inspecteur général aux dits parents

ou tuteurs un exemplairedu Règlement, et, après en avoir pris
connaissance,les dits parents ou tuteurs certifientqu'ils adhèrent
à tous les articles du dit Règlement à titre d'engagement d'ap-
prentissage, jusqu'à la fin des études de leur fils, fille ou pupille.
ART. 3. Si l'aspirant est admis dans les classes de chant ou de

déclamation comme élève pensionné du roi, il reçoit la pension
alimentaire qui lui est accordée par douzièmede mois en mois,
à titre de prêt, de secours, dont il ne peut s'acquitter qu'en dé-
butant sur l'un des théâtres royaux, à moins que le Conseil d'ad-
ministration ne déclare qu'il n'y a pas lieu à le faire débuter et
que ses études sont terminées.
ART. 4. Tout Élève admis dans les classes de solfège, de vo-

calisation, de chant ou de déclamation, doit suivre exactement
les leçons des Professeurs des classes dont il fait partie. Il lui est
expressément défendu d'entrer dans toute autre classe sans la
permission de l'Inspecteur général.
ART. 5. L'Élève qui, par ses talents déjà acquis, est dans le

cas de tenir une classe de répétition ou d'accompagnementdans
les classes de vocalisation, de chant on de déclamation lyrique,
est tenu, lorsqu'il en est requis par l'Inspecteur général, de se
rendre à l'École les jours et heures qui luf sont indiqués, sous
peine de ne plus faire partie de l'École en cas de refus de rem-
plir ce devoir.

ART. 6. Tous les Élèves concourent à l'exécution des exer-
cices de l'Ecole royale et d'après les convocations faites pour le
service. Ils ne peuvent s'absenter des répétitions ni des exécu-
tions soit généralesou partielles, sans la permission, par écrit,
de l'Inspecteur général.
ART. 7. Les Élèves sont tenus de concourir au service de la

Chapelle du Roi eL des cérémonies publiques, lorsqu'ils en sont
requis par M. l'Intendantgénéral des Menus-Plaisirsdu Roi, et
ce sans pouvoir prétendre à aucune indemnité que celle qui
pourra, éventuellementet bénévolement, leur être accordée.
AIT. 8. Tout élève dont les études auront été déclarées ter-

minées est tenu de faire pendant un an le service qui lui sera
assigné à l'École, à titre d'exécutant dans les exercices, ou de

-
répétiteur ou d'accompagnateur dans les classes.

TITRE IV. — Des conditions el qualités exigibles des aspirants
aux classes de l'Ecole royale pour pouvoir y être admis comme
Elèves.

ARTICLE 1er. Tout aspirant qui est présenté pour être admis
commeÉlève doit savoir lire, écrire et avoir les connaissances
nécessairesen littérature. S'il se destine à la composition ou au
théâtre, les vices de conformationet l'absence des facultés pro-
pres à suivre les classes auxquelles l'aspirant se destine, sont
motifs d'exclusion.
ART. 2. Composition. — Nul aspirant ne peut être admis aux

classes de composition s'il n'a passé auparavant par les classes
d'harmonie, de contrepoint et fugue, et s'il n'a obtenu l'assen-
timent du Professeur de compositionet de l'Inspecteur général.
Le nombre des Élèves de chaque classe de compositionest

fixé à quatre. Il n'y a pas d'auditeurs. Les Élèves ne sont pas
admis'passé vingt et un ans, si ce n'est du consentementdu Pro-
fesseur, lequel cependant ne peut les faire recevoir passé
vingt-cinq ans.

ART. 3. Contrepoint et Fugue. — L'aspirant aux classes de
contrepoint et fugue ne peut y être admis sans auparavant avoir
passé le cours de la classe d'harmonie, et sans avoir obtenu
l'assentiment du Professeurd'harmonie, de celui de contrepoint
et de fugue, de l'Inspecteur général. Le nombre des Élèves de
chaque classe de contrepoint et de fugue est fixé à douze : six
Elèves en exercice et six auditeurs ou aspirants, qui peuvent
travailler avec le Répétiteur indiqué par l'Inspecteur général et
le Professeur.
Les Élèves ne sont point admis passé dix-huit ans, si ce n'est

du consentement du Professeur, lequel cependant ne peut. les
faire recevoir passé vingt-deux ans.
ART. 4. Harmonie, accompagnement.— L'aspirant aux classes

d'harmonie ou d'accompagnement ne peut être admis comme
Élève s'il n'est bon lecteur ou exécutant, sur toutes les clefs
usitées, et s'il n'a obtenu auparavant l'assentiment du Profes-
seur d'harmonie ou d'accompagnement et de l'Inspecteur gé-
néràl.
Les Élèves hommes doivent avoir quelques connaissances du

clavier, et les femmes mêmes ne peuvent obtenir la classe d'ac-
compagnement si elles ne sont déjà capables de lire à première
vue sur le piano, les solfèges sur les clefs usitées. Le nombre
des Élèves de chaque classe est fixé à douze, six Élèves en exer-
cice et six auditeurs ou aspirants, qui peuvent travailler avec le
Répétiteur indiqué par l'Inspecteur général et le Professeur.
Les Élèves ne sont point admis passé seize ans, si ce n'est du

consentement du Professeur, lequel cependant ne peut les faire
recevoir passé vingt ans.
ART. 5. Solfège. — Dans les classes de solfège, nul aspirant

ne peut être admis comme Élève s'il n'a atteint sa dixième
année. Il doit avoir de la voix et posséder la connaissance des
premiers éléments de musique. D'après l'examen préalable de
l'Inspecteur général, il peut être admis comme aspirant dans les



classes des Répétiteurs, mais il ne peut entrer dans les classes
des Professeurs qu'après l'examen des Membres du Conseil
d'administrationet l'approbation de M. l'Intendant général.
Le nombre des Élèves de chaque classe est fixé à douze; il

peut être porté dans les classes de lecture à la partition à seize,
en raison du remplissage des quatre parties de chant. Les gar-
çons ne sont pas admis avant neuf ans et les filles avant douze
ans.

ART. G. Vocalisation. — Tout aspirant aux classes de vocali-
sation ne peut y être admis comme Élève que par décision du
Comité d'administrationet d'examen qui, après l'audition, dé-
cide la classe dans laquelle l'Élève doit être admis.
Le nombre des Élèves de chaque classe de vocalisation est fixé

à huit, et il n'y a pas d'auditeurs à moins que le nombre des
huit Élèves ne soit pas complet. Nul aspirant aux classes de vo-
calisation et de chant ne peut être admis comme Élève passé
vingt ans, à moins que le Conseil d'administration ne juge ses
moyens propres aux établissements royaux.

ART. 7. Chant.— Toutaspirant aux classesde chant n'y peut
être admis comme Élève s'il n'a fait ou ne fait partie des classes
de vocalisation, et après avoir été entendu par le Conseil d'ad-
ministration et d'examen, qui décide quelle classe devra suivre
l'aspirant admis comme Élève.
Le nombre des Élèves de chaque classe de chant est de six

Élèves en exercice et de deux auditeurs.
ART. 8. Déclamation lyrique. — Les Élèves des classes de

vocalisation et de chant ne peuvent être admis dans les classes
de déclamation lyrique qu'à la suite des examens des classes,
par décision du Conseil d'administration et d'examen, qui dé-
clare quel est le genre qui paraît convenir à l'Elève admis et
désigne la classe de déclamationlyrique qu'il devra suivre.
Le nombre des Elèvesdes classes de déclamation lyriquen'est

point déterminé; il ne peut cependant excéder celui de huit
Élèves en exercice et de quatre auditeurs.
ART. 9. Les Élèves des classes de chant et de vocalisation

peuvent cumuler ensemble les classes de solfège, lecture à la
partition et vocalisation, mais ne peuvent suivre à la fois qu'une
seule classe de chant et une seule de déclamation lyrique.

CLASSES INSTRUMENTALES.

ART. 10. Piano et Violon. — Les aspirante aux classes de
piano et de violon ne peuvent être admis que par concours
lorsqu'il y a des places d'Élèves vacantes. Le concours a lieu
sur un morceau d'exécution, au choix de l'aspirant, et une
leçon de solfège donnée à lire à première vue. Les Membres du
Conseil d'administrationet d'examen décidententre les aspirants
•entendus et désignent les classes que devront suivre les Élèves
.admis. Ils ne sont pas admis au delà de vingt ans.

ART. 11. Instruments à vent. — Les aspirants aux classes
d'instruments à vent sont entendus préalablementpar le Pro-
fesseur de la classe demandée et par l'Inspecteur général. Si

l'aspirant a déjà des moyens d'exécution ou des dispositions na-
turelles, il est admis dans la classe à titre d'aspirant, d'après la
déclaration du Professeur, jusqu'au prochain examen où il doit
être entendu par le Conseil d'administrationet d'examen pour
ponvoir être admis comme Élève dans les classes de flûte, haut-
bois, clarinette et basson. Le nombre des Élèves est de six, et
de deux auditeurs ou aspirants.
Dans les classes de cor, le nombre des Élèves premier cor est

de quatre et de quatre seconds, et il peut y avoir deux audi-
teurs de premier et deux de second cor, y compris les auditeurs
étrangers. Les Élèves ne sont pas admis passé vingt-cinq ans
dans les classes d'instruments à vent.
ART. 12. Auditeurs des départements ou étrangers. — Il y a

dans chaque classe instrumentale deux places d'auditeurs
Élèves, réservées uniquement pour les aspirants des départe-
ments ou de l'étranger qui ont assez d'exécution pour pouvoir
profiter des leçons des Professeurspar l'auditionen assistant à la
classe. Ces aspirantsne peuvent être admis comme auditeursque
d'après une demande faite par écrit à M. l'Intendant.général, en
énonçant le lieu de domicile, le département, l'âge de t'aspirant
et le genre de la classe demandée. A la demandedoit être joint -
un certificat du Préfet du département ou du Maire de la ville
ou commune dans laquelleest domicilié l'aspirant, constatant
-
la résidence et les bonnes mœurs.
Les autres formalités d'admission sont les mêmes que celles

,,

pour les autres aspirants, mais un auditeur étranger ne peut
concourir pour obtenir ime place d'Élève qu'après un an de ré-
sidence à Paris et d'assiduitédans les classes de l'École.
Nul auditeur des départementsou étranger ne peut être ad-

mis passé vingt-cinq ans.
-

ART. 13. Le Conseil d'administrationet d'examenpeut, après
audition, modifier, changer ou admettre, par rapport aux aspi-
rants qui se présentent, telles conditions qu'il croit convenables
aux intérêts de l'École et des établissements royaux.

(

TITRE V. — Enseignement, Police des Classes,
Surveillance, Bureau de service.

ARTICLE 1er Aucune leçon ne peut être donnée hors de l'éta-
blissement.
AnT. 2. La durée de chaque leçon est de deux heures. Les

Professeurs sont tenus de se rendre à l'heure précise de leur pé-
riode et de signer la feuille de présenceet d'entrée en classe. Ils
signent également la feuille de sortie.
AIIT. 3. Les Professeurs n'admettent dans leurs classes que

les Élèves portés sur le registre ou leur feuille. Ils font l'appel
de leurs Élèves en entrant en classe, et ils portent absents ceux
qui n'ont pas assisté à la leçon entière.

ART. A. Les Professeurs exercent la police intérieure de leurs
classes; ils portent sur le registre de police ceux de leurs Élèves
qui se permettent de faire du bruit, de causer et de troubler la
classe. ^

ART. 5. L'enseignement selon les ouvrages élémentaires |
I



adoptés par l'École est d'obligationpour tous les Professeurs de
l'établissement.
ART: 6. Toute absence du Professeur pour cause de maladie

doit être constatée par un certificat du médecin ou chirurgien
des Menus-Plaisirsdu Roi : en pareil cas, et dans celui où les
absences pourraient avoir lieu pour autres causes, l'Inspecteur
général fait connaître à M. l'Intendant général le nombre des le-
çons dues par le Professeur, et M. l'Intendant général prend à
cet égard des mesures propres à assurer le service.
ART. 7. La police extérieure des classes est exercée par les

garçons de classes, qui sont tenus, sous leur responsabilité,
d'empêcher les Elèves de détériorer les tentures,instruments et
meubles des classes. A cet effet, les garçons sont également
tenus de n'ouvrir les classes et les pianos et de ne livrer les in-
struments que lorsque le Professeur vient en classe. Ils avertis-
sent les Élèves qui, en attendant, se tiennent dans la salle de
réunion.
ART. 8. Tout Élève qui manque aux règlements de police, et

se permet, soit par des propos ou des actions, de troubler le bon
ordre et la décence qui doivent régner dans l'École, soit en res-

r tant dans les corridors, les passages et les cours, soit en n'ob-
tempérant pasauxordres qui lui sont- donnéspar le préposé au
Bureau de service ou de la part de l'Inspecteur général par les

[ garçons de classe, est désigné nominativement sur le registrede
police de l'École. A la fin de chaque semaine, ce registre est mis

f sous les yeux de l'Inspecteur général, qui prend à l'égard des
délinquants les mesures qu'il croit convenables.

ART. 9. Les Élèves supportent individuellement les frais de
réparations des dégradations commises par eux dans l'Ecole
royale, soit aux bâtiments, soit aux instruments,soit aux ou-
vrages donnés pour l'étude. Si l'auteur du délit est inconnu, les
Élèves de la classe qui la composent supportent collectivement
les frais de ces réparations.
ART. 10. Aucune personneétrangère à l'établissementne peut

être admise dans les classes; les mères, les parents ou les do-
mestiques qui amènent à l'Ecole les Élèves femmes peuvent
seuls rester pendant la durée de la leçon dans la salle de réu-
nion. Lesmères des Élèves femmes ne peuvent être admises dans
les classes qu'avec la permission de l'Inspecteur général et du
Professeurde la classe dont les Élèves qu'elles surveillent font
partie.

AnT. 11. Les garçons de classesveillentà ce que les personnes
étrangèresà l'École, qui demandent les Professeursoules Élèves
pendant la durée de la leçon, les attendent au Bureau de ser-
vice, jusqu'au moment où ils peuvent s'absenter, sans nuire à
l'ordre du service.

ART. 12. Le préposé au Bureau de service prend les ordres
de l'Inspecteur général pour la tenue générale et particulière du
service de l'École, et il les fait exécuter par les garcons de
classe. Il dispose les registres et feuilles 'de présence des Profes-
seurs et des Élèves. Il tient un journal de la tenue des classes et
de l'exactitudedes Professeurs à rester les deux heures entières'

de leur période. Il tient également le registre de police sur le-
quel sont consignées la conduite et la tenue des Elèves.
Il est dépositaire et gardien des instruments, livres, parti-

tions et musique qui servent à l'enseignement, et il veille à ce
qu'aucun de ces objets ne sorte de l'établissement. Il prend note
de ceux demandés pour le service par les garçons des classes.
En conséquence, il lui est expressémentdéfendude prêter aucun
de ces objets aux Élèves, sous peine d'être obligé de les rem-
placer de ses propres deniers.

TITRE VI. — Ouvrages élémentaires.

ARTICLE 1er. Les ouvrages élémentaires à l'usage de l'Ecole,
admis pour l'enseignement et considérés comme classiques,
sont : Pour les classes de solfège :
-
Les Solfègesd'Italie,les Solfègesdu Conservatoire,les Solfèges

de Léo, les Solfèges de Cafaro, les Solfèges de Rodolphe.
Pour les classes de chant et de vocalisation, indépendamment

des ouvrages indiqués ci-dessus pour les classes de solfège, sont
employés : La Méthode de chant du Conservatoire,les Exercices
de Crescentini, les Solfèges d'Aprile, les Solfèges de la Barbiera,
les Cantates de Scarlatti, les Cantates de Porpora, les Duos
de Durante, les Duos et Trios de Clari, les Duos de Steffani,
et les Psaumesde Marcello.
Dans les salles de lecture à la partition sont employées plus

particulièrement, outre les ouvrages 'ci-dessus désignés pour les
classes de solfège et de chant, les partitionsdes auteurs des grands
opéras et opéras-comiques qui renferment des chœurs à trois ou
quatre parties.
Dans les classes instrumentales, sont employés les méthodes

à l'usage du Conservatoire et les méthodes et ouvrages que les
Professeurs désignent comme les plus convenables à l'avance-
ment et aux progrès de leurs Elèves.

TITRE VII. — Inspection des Études, Examen des Classes,
Jury semestriel, Débuts des Élèves.

ARTICLE 1er. L'inspecteur général surveille les études et assiste
aux classes de solfège, de vocalisation et de chant au moins une
fois par mois. Il soumet au Conseil d'administration les avis et
observations que les Professeurs peuvent lui faire, dans l'intérêt
du service, sur la voix, les moyens et la capacité de chacun des
Élèves de leurs classes.
ART. 2. Les examens généraux de toutes les classes ont lieu

tous les six mois, et les examens particuliers tous les trois mois,
ou lorsque M. l'intendant général, d'après l'avis du Conseil
d'administration, décide qu'il y a lieu à ce qu'ils soient faits à
des époques plus ou- moins près les unes des autres pour les
classes qui l'exigent.

ART. 3. Les examens généraux sont faits par les Membres du
Conseil d'administration, et les examens particuliers par l'In-
specteur général et l'un des Membres désignés par l'Intendant
général.

ART. 4: Les Élèves destinés aux Théâtres royaux, et qui font



partie des classes de vocalisation et de chant, sont entendus et
examinés de six mois en six mois pnr les Membres composant le
Jury semestriel nommé par Son Excellence le Ministre de la
Maison du Roi.
Le Jury, aprèsexamen, décide rétablissementauquel les Élèves

paraissentpouvoir convenir,et indique conséquemmentles classes
qu'ils doivent suivre et la direction qui doit être donnée à leurs
études. Il déclare les études terminées s'il n'y a pas lieu à
employer l'Élève dans les établissements royaux ou à le. faire
débuter.
Si les études de chant ou de déclamationde l'Elève sont assez

avancées pour qu'il puisse entrer en début, d'après la déclaration
du Jury semestriel, M. l'intendant général, conjointement avec
le Directeur ou le Conseil d'administration du Théâtre royal au-
quel l'Élève est propre, demande l'ordre de début à Son Excel-
lence le Ministre de la Maison du Roi, ou à MM. les Gentils-
hommes de la Chambredesquels le Théâtre royal relève.

ART. 5. L'Élève admis aux débuts ne peut débuter que dans
les rôles choisis par les Professeurs comme étant plus conve-
nables à ses moyens.
Ces rôles doivent faire partie des ouvrages qui sont au réper-

toire du Théâtre auquel l'Elève est appelé.Le choix des rôles doit
ètre soumis au Directeur de l'Académie royale de Musique si
l'Élève est destiné à ce Théâtre, ou au Comité d'administration
s'il débute sur l'un des autres Théâtres royaux.

ART. 6. Du moment où l'élève est admis à débuter, il suit les
règlementsdu Théâtre où il est appelé tant que durent ses débuis,
quoiqu'il ne cesse de faire partie de l'Ecole que lorsqu'ils sont
terminés.

ART. 7. L'Élève est annoncé par son nom seulement sur les
affiches qui précèdent son premier début ; il ne prend le litre
d'Élève de l'École royale de Musique et de Déclamation qu'après

son premier début et avec l'autorisation de M. l'Intendant gé-
néral. Il ne doit rien être ajouté à l'annonce mentionnée ci-
dessus.

ART. 8. Tout Élève de l'École royale ne peut débuter, chanter

ou paraître sur l'un des Théâtres royaux ou sur tout autre, soit
de Paris ou des départements, sans le consentementpar écrit de
M. l'Intendantgénéral.

TITRE VIII. — Des Exercices publics ou particuliers,
Copies de Musique.

ARTICLE 1er. Chaque année, il y a un nombre d'exercices pu-
blics pour former les Élèves à l'exécutiondu genre auquel ils

se destinent.

ART. 2. Le nombre des exercices publics, les jours et heures
de leur exécution sont déterminés par M. l'Intendant général,
d'après l'avis du Conseil d'administration et les moyens d'exécu-
tion reconnus des élèves qui y sont employés.
ART. 3. Les exercices de musique sous la forme de concerts

se composent de l'exécution des principales productions des
maîtres de toutes les écoles dans toutes les parties de l'art mu-
sical.

ART. 4. Les exercices dramatiques se composent d'ouvrages
ou de fragments, tragiques, comiques, lyriques et oratoires,
choisis dans les principales productionsdes poètes, des orateurs
français et des maîtres qui ont composé pour la scène fran-
çaise.

ART. 5. L'exécutiondes exercices est entièrement réservée aux
Élèves de l'École.
ART. 6. Les Élèves des classes de solfège et d'instruments qui

ne font pas partie des exécutants, ou qui ne sont ni répétiteurs
ni accompagnateurs,sont tenus de copier les partitionset parties
de chant et d'orchestre qu'exige le service des exercices et de la
Bibliothèque.

ART. 7. Les répétitions et les exercices particuliers auxquels
nulle personne étrangère à l'Ecole n'est admise sont indiqués
par l'Inspecteur général. Ils ont lieu une fois par semaine à l'heure
la plus favorable pour ne pas entraver le service des classes.

TITRE IX. — Congés et Vacances.

ARTICLE 1er. Les Professeurs de l'Ecole ne peuvent obtenir un
congé pour voyager, que de S. Exc. le Ministrede la Maison du
Roi.
ART. 2. Le Professeuren congé est tenu de se faire remplacer

par l'un des autres Professeursdu même genre d'enseignement,
ou de rendre à son retour le nombre des leçons dues par son
absence.

ART. 3. M. l'Intendant général règle l'indemnité qui doit être
allouée soit au Professeur ou à l'Adjoint qui tient la classe pour
un Professeur en congé. Si le congé est accordé pour cause de
maladie, le Professeurest dispensé de rendre ses classes, qui,
pendant son absence, sont tenues par l'Elève répétiteur, s'il y a
lieu.

ART. 4. Les classes vaquent de droit les dimancheset les fêtes
chômées par le Gouvernement, telles que Noël, le Premier Jour
de l'année, le Mardi de Carnaval, le Vendredi Saint, le Lundi
de Pâques, le jour de l'Ascension, le 3 Mai, le Lundi de la
Pentecôte, le jour de l'Assomption, le jour de Saint-Louis et. le
jour de la Toussaint.

CCCLXXXIV.
—— RÈGLEMENT DU CONSERVATOIRE ROYAL DE MUSIQUE ET DE DÉCLAMATION; 9 NOVEMBRE 1841.

Nous, Ministre, Secrétaired'État de l'Intérieur;
Vu la proposition du Directeur du Conservatoire royal de

Musique et de Déclamation, et l'avis de la Commission spé-

ciale des Théâtres royaux, à laquelle a été confiée la haute sur-
veillance de cet établissement, Avons arrêté et arrêtons ce qui
suit :



TITRE PREMIER. — Direction et Administration
du Conservatoire royal de Musique et de Déclamation.

ARTICLE 1er Le Conservatoire royal de Musique et de Décla-
mation est dirigé, sous notre autorité et sous la surveillance de
la Commissionspéciale des Théâtresroyaux, dans les limitesposées
par le présent Règlement, par un Directeur, chef de tous ceux
qui dépendent de l'établissement. En cas de maladie ou de
congé, le Directeur est suppléé par une personne désignée par
nous.
Un Secrétaire est attaché à la Direction.
ART. 2. Un Administrateurcomptable est et demeure chargé

d'assurer tous les services de l'établissement, tels que chauf-
fage, éclairage, etc. Il vérifie et approuve tous bons et mé-
moires, fait dresser tous états d'émargement et de proposition
de payement. Les comptes de chaque exercice nous sont rendus
par lui.
Il doit fournir, pour garantie de sa gestion, un cautionnement

dont nous fixerons la quotité et la nature. Il peut être autorisé
par nous à assister avec voix consultative aux séances des Co-
mités d'enseignement. Un Contrôleur-Caissier lui est attaché
sous ses ordres et sous sa responsabilité.
ART. 3. Tous les employés du Conservatoire royal de Musique

sont nommés par nous.

TITRE Il. — Enseignement.

ART. 4. L'enseignementdonné par le Conservatoire royal de
Musique et de Déclamation est gratnit.
ART. 5. Il est distribué ainsi qu'il suit: 1° lecture à haute

voix, pour les deux sexes; 2° langue française et écriture, pour
les deux sexes; 3° maintien théâtral, pour les deux sexes; 4°
étude des rôles, pour les deux sexes; 5° déclamation lyrique,
pour les deux sexes; 6° solfège à divers degrés, y compris l'en-
seignement des chœurs, pour les deux sexes; 7° étude du clavier,
pour les élèves des deux sexes qui se destinent particulièrement
au chant; 8° chant, pour les deux sexes; 9° morceaux d'ensemble
pour les deux sexes ; 1 o° harmonie et accompagnementpratique
réunis, pour les deux sexes; 11° harmonie, pour les hommes;
12° contre-point, fugue et composition lyrique,pour les hommes;
i3° piano, pour les deux sexes; 14° orgue, pour les hommes;
un quart des places d'Elèves est réservé aux femmes ; 15° harpe,
pour les deux sexes; 16° violon, pour les hommes; 17° violon-
celle, pour les hommes; 18" contre-basse, pour les hommes;
19 flûte, pour les hommes ; 20° hautbois, pour les hommes;
21° clarinette, pour les hommes; 22° basson, pour les hommes;
a3 cor ordinaire, pour les hommes; 24° cor à pistons, pour les
hommes; 25° trompette ordinaire et à clef, pour les hommes;
26° trombone, pour les hommes; 27° études dramatiques, pour
les deux sexes.
Ce programmed'études pourra être modifié par nous, sur dé-

libération des Comités d'enseignement, d'après l'avis de la Com-
mission spéciale des Théâtres royaux.

CHIPITRE PREMIER. - Comités d'enseignement.

ART 6. L'enseignementest ordonné par le Directeur, confor-
mément aux délibérations des Comités des études musicales et
dramatiques, nommés par nous, et des Comités spéciaux qui
peuvent être nommés par le Directeur, s'il en est besoin, sauf
notre approbation.

ART. 7. Le Comité des études musicales est composé de neuf
Membres, dont sept, y compris le Directeur, sont pris dans le
sein du Conservatoire, et deux au dehors, parmi les composi-
teurs, à notre désignation.Le Commissaire royal près les Théâtres
lyriques et le Conservatoire y assiste avec voix consultative seu-
lement.
Le Comité des études dramatiques se compose du Directeur,

de deux Professeursdes classes de déclamation, et de deux au-
teurs dramatiques désignés par nous. Le Commissaire royal près
le Théâtre-Français y assiste avec voix consultative seulement.

ART. 8. Les Comités se réunissent, sous la présidence du
Directeur et sur sa convocation, une fois par mois au moins.

ART. 9. Ils sont chargés, chacun en ce qui le concerne :

1° Des examens, selon ce qui sera déterminé ci-après; 20 De la
proposition de toutes les mesures qui leur paraissent utiles à
l'enseignement.

ART. 10. Trois Membres du Comité des études musicales sont
renouvelés tous les ans. Ils sont nommés par nous sur une liste
de six Candidats présentés par le Directeur. Le Comité des
études dramatiques est renouvelé tous les ans par moitié.
ART. 11. Le Directeur nous adresse les procès-verbaux de

toutes les séances ordinaires et extraordinairesdes Comités.

CHAPITRE II. — Des Inspecteurs généraux.

ART. 12. Les Inspecteursgénéraux sont chargés de la surveil-
lance des études, sous les ordres du Directeur. Chaque Inspec-
teur général doit remettre, tous les mois, au Directeur, sur la
situation de l'enseignement, un rapport qui nous est immédia-
tement transmis. Les Inspecteurs généraux sont nécessaire-
ment membres des Comités d'enseignement.

CHAPITRE III. - Des Professeurs.

ART. 13. Les Professeurs sont titulaires ou adjoints; ils sont,
les uns et les autres, nommés par nous, après l'avis do la Com-
mission spéciale des Théâtres royaux, sur une liste de trois Can-
didats présentés par le Directeur.
ART. 14. Les fonctions de Professeursadjoints sont gratuites;

ils doivent être choisis de préférence parmi les Élèves lauréats.
ART. 15. Les Professeurs titulaires et adjoints sont tenus de

donner trois leçons, de deux heures chacune, par semaine.
ART. 16. Les Professeurs titulaires qui, sans empèchement

légalement constaté, ou sans autorisationdu Directeur, manque-
raient de donner trois leçons dans le mois, seraient privés de
leur traitement pendant la durée de ce mois.

ART. 17. Il est nommé par le Directeur, dans chaque classe,



un Répétiteur pris parmi les Élèves de la classe. Les Répétiteurs
sont tenus de remplacer les Professeurs dans le cas de maladie,
de congé ou d'absence prévu par l'article précédent.

ART. 18. En cas d'inexactitude habituelle d'un Professeurtitu-
laire ou adjoint, rapport nous en serait fait par le Directeur, et
nouspourrions, dans ce cas, sur l'avis de la Commission spéciale
des Théâtres royaux, réformer ce Professeur.

CHAPITRE IV. -- Des Classes et de leur tenue.
ART. 19. L'année scolaire au Conservatoire commence le

1er octobre et finit le 3o août de l'année suivante.
ART. 20. Il y a une ou plusieurs classes de chaque spécialité

de l'enseignement, tel qu'il est distribué à l'article 5 ci-dessus,
en raison de la quantité d'Élèves qu'il convient de former.

ART. 21. Il peut y avoir, en outre, des classes de premier
degré tenues par des Professeurs adjoints, dont les Élèves pas-
sent aux places qui viennent à vaquer dans les classes supé-
rieures, si, d'ailleurs, les Comités d'enseignement les trouvent
en état d'y être admis.
Ce passage des classes du premier degré dans les classes su-

périeures n'a lieu qu'à la suite des examens d'octobre ou de
décembre; passé ce temps, les Élèves restent jusqu'à la fin de
l'année scolaire dans les classes de premier degré auxquellesils
appartiennent; ils peuvent être admis à concourir pour les prix.

ART. 22. Le Directeur fixe le nombre des Élèves qui peuvent
être admis dans chaque classe, et nous propose, après avoir con-
sulté les Comités d'enseignement,la création de classes de pre-
mier degré, toutes les fois que le besoin s'en fait sentir.
ART. 23. L'enseignementdes hommesest séparé de celui des

femmes; cependant la réunion peut être ordonnée toutes les fois
que les Comités d'enseignement le jugent nécessaire.
ABT. 24. Le Directeur détermine les jours et les heures des

classes de chaque Professeur.
ART. 25. Toutes les classes sont faites dans le sein du Conser-

vatoire.
ART. 26. L'Elève qui remporte un premierprix a la faculté

de rester dans sa classe une année de plus; mais il est en sus
du nombre fixé.

CHAPITRE V. - Des Élèves, de leur Admission
et de leurs Devoirs.

ART. 27. Les aspirants des deux sexes doivent se faire in-
scrire au Secrétariat. L'inscription n'a lieu que quand ils ont
prouvé qu'ils savent lire et écrire. Aucun aspirant ne peut être
admis s'il a moins de dix ans ou plus de vingt-deux ans. Tou-
tefois, si un aspirant âgé de plus de vingt-deux ans est trouvé
assez avancé pour terminer en deux ans au plus ses études, ou
s'il annonce des dispositions extraordinaires,il peut être admis.

ART. 28. Les aspirants sont examinés et admis, s'il y a lieu,
par les Comités. Lorsqu'ils sont admis, c'est au Directeur qu'il
appartient de les classer.
ART. 29. L'examen des aspirantsa lieu à la suite des examens

semestriels des classes; mais, s'il se présenteplusieurs aspirants
dans l'intervalle.d'un examen à l'autre, le Directeur doit profi-
ter de la réunion mensuelle des Comités d'enseignement pour
les faire entendre.
Toutefois, s'il s'agissait de l'examen d'un aspirant au pen-

sionnat
,
le Comité serait convoqué extraordinairement.

ART. 30. Dès qu'un aspirant est admis au nombre des Élèves
du Conservatoire, il doit déposer au Secrétariat son acte de
naissance et un certificat constatant qu'il a été vacciné ou qu'il
a eu la petite vérole ; il est ensuite inscrit sur le registre du per-
sonnel des Élèves et classé selon sa destination.
ART. 31. Le Directeur peut admettre, sans le concours du

Comité des études musicales, les aspirants aux classesde solfège
et de chœurs.

ART. 32. Le Directeur peut également admettre dans les
classes de composition, de contre-point et fugue, d'harmonie,
d'études du clavier, d'études des rôles, de déclamation lyrique
et de maintien théâtral, ceux des Éièves qui, faisant déjà partie
du Conservatoire,demandent à suivre ces cours.
ART. 33. Les Élèves des classes de solfège ne sont point ad-

mis dans les classes de piano.
ART. 34. Aucun Élève ne peut, sous peine de radiation, con-

tracter un engagement avec un théâtre quelconque, ni jouer,
chanter ou exécuter un rôle ou un morceausur un théàtre, dans
un orchestre ou dans un concert public, sans la permission ex-
presse du Directeur.

ART. 35. L'Élève qui, sans autorisation ou excuse légitime,
manquerait quatre fois dans un mois de se trouver aux classes
qu'il doit suivre, ou s'abstiendrait de paraître aux examens se-
mestriels ou autres, pourrait être rayé des contrôlespar le Di-
recteur.

ART. 36. Le 1er octobre, tous les Elèves doivent se présenter

au Conservatoire pourJa rentrée des classes, et ceux qui ne se
présententpas sont rayés des contrôles. Un congé par écrit du
Directeur ou une maladie dûment constatéesont les seuls molifs

que puisse faire valoir un Élève retardataire.
ART. 37. -La radiation encourue pour un des motifs prévus

par les deux articles,qui précèdent ne peut être prononcéedéfi-
nitivement qu'après un rapport à nous adressé.

ART. 38. Les Élèves étrangers peuvent être reçus au Conser-
vatoire avec notre autorisation- spéciale. Ils jouissent des mêmes
avantageset sont soumis aux mêmes devoirs que les Elèves na-
tionaux; ils peuvent être admisà concourirpour les prix du Con-
servatoire.
ART. 39. Il nous est adressé par le Directeur des états tri-

mestriels constatant l'entrée et la sortie des Élèves.

CHAPITRE VI. — Des Examens.

ART. 40. Il y a des examens semestriels dans toutes les

classes. Le premier a lieu dans le mois de décembre et le second

dans le mois de juin; il y en a un troisième dans le mois de
mars, pour le chant et la déclamationlyrique seulement.



Immédiatementaprès chaque examen semestriel, les examens
pour l'admission des aspirants ont lieu conformément aux ar-
ticles 28 et 29. Le 1er octobre un examen a lieu pour l'admis-
sion aux places devenues vacantes dans les classes de piano. Tous
ces examens sont de rigueur.
ART. 41. Tous les examens sont faits par les Comités, qui

jugent les progrès des Élèves, proposent la radiationde ceux qui
ne donnent aucune espérance, décident quels sont ceux qui ont
terminé leurs études, et prononcent sur les demandesd'admis-
sion. Les examens, une fois commencés, se suivent sans inter-
ruption, excepté les dimanches et jours de fête.
Au nombre des juges des examens de musique doivent se

trouver au moins deux Professeurs de chant.
ART. 42. Les Professeurs titulaires ou adjoints remettent au

Directeur, le jour de l'examen de leurs classeset avant la séance,
un rapport circonstancié sur les progrès, le zèle et l'exactitude
de chacun de leurs Elèves.
ART. 43. A l'examen semestriel du moisde juin, les Comités,

après s'être entendus avec les Professeurs, désignent les Élèves
qui doivent concourir pour les prix.
ART. 44. Les Elèves qui, après deux années et demie d'é-

tudes, n'ont pas été admis à concourir pour les prix, sont rayés
des contrôles.
Cessent également de faire partie du Conservatoire des Élèves

qui, ayant concouru trois fois, n'ont pas obtenu de prix, et ceux
qui, ayant obtenu un second prix, ont concourudeux fois sans
succès pour le premier. Toutefois il peut être fait exception à
ces deux dispositions pour des motifs graves, sur délibération
des Comités et avec notre approbation.
ART. 45. Ne peuvent être admis à concourir les Élèves qui

ont moins de six mois d'études dans les classes du Conserva-
toire, ni les Élèves de déclamation qui, ayant débuté ou étant
engagés à un théâtre, sont néanmoins conservés dans les classes
pour s'y perfectionner.Il peut, dans des cas rares, être fait ex-
ception à cette dernière disposition, sur délibération des Co-
mités d'enseignement, et avec notre approbation.

CHAPITRE VIL — Des Concours et des Prix.
ART. 46. Les concours publics pour les prix sont ouverts le

deuxième lundi du mois d'août, et se succèdent sans interrup-
tion. Les sujets des concours,les formes dans lesquelles ils doivent
avoir lieu, sont déterminés, chaque année, parles Comités d'en-
seignement,sur la proposition du Directeur, qui s'en est préala-
blement entendu avec les Professeurs.
ART. 47. Les Élèves de la classe de composition lyrique du

Conservatoire concourent à l'Institut pour les grands prix de
composition musicale.
ART. 48. Un premieret un second prix sont affectés à chaque

genre, et l'un de ces prix peut être décerné sans que l'autre le
soit ; mais ce nombre ne peut être augmenté, et aucun prix ne
peut être partagé; néanmoins, pour les classes de chant et de
solfège, le premierprix seul peut être partagé entre deux Élèves.

ART. 49. Dans les classes où les Elèves des deux sexes con-
courent séparément, telles que celles de solfège, de piano, et
dans celles d'harmonie et d'accompagnementpratiques réunis,
et d'études dramatiques, il est affecté un premier et un second
prix aux Élèves femmes, et un premier et un second prix aux
Élèves hommes. Sont exceptées de cette disposition les classes
d'orgue et de harpe.
ART. 50. Un premier et un second prix sont affectés aux

Élèves hommes et femmes réunis de chacune des deux classes
de déclamation lyrique du genre sérieux et du genre comique :

ces prix ne sont pas partagés.
ART. 51. Le Jury chargé de prononcer entre les concurrents

et de décerner les prix est formé de la totalité des Membres des
Comités d'enseignement composés conformément à l'article 7,
et, en outre, d'au moins deux personnes étrangères à l'établis-
sement, nommées spécialement par nous. Si les Membres du
Jury ont des Élèves admis à concourir, ils sont remplacés par
d'autres pris indistinctement parmi les Professeurs du Conser-
vatoire ou parmi les personnes étrangères à l'établissement.
En cas de maladie, il y a lieu à remplacement par le même
mode.
Le Jury est présidé par le Directeur.
AIIT. 52. Le Jury décide d'abord s'il y a lieu ou non de dé-

cerner chaque prix. Le Président annonce le résultat de cette
épreuve, et les prix sont ensuite décernés à la majorité des suf-
frages

, au moyen de bulletins sur lesquels chaque membreécrit
un nom. Ces bulletins sont remis au Président, qui les dépose
dans l'urne.
Le dépouillement fait par les deux doyens d'âge, le Prési-

dent en fait connaître le résultat en indiquant le nombre de voix
obtenu par chaque concurrent, et proclame les noms des lauréats.
La même marcheest suivie à l'égard des accessits.
ART. 53. Les vacances commencent immédiatement après les

concours.
ART. 54. La distributiondes prix a lieu au mois de novembre

de chaque année; le jour en est fixé par nous, sur la proposition
du Directeur.
ART. 55. Cette solennité est présidée par nous ou par le Pré-

sident de la Commission spéciale des Théâtres royaux ; elle a
lieu en présence de cette Commission, des Comités d'enseigne-
ment et des Professeurs; les prix sont remis à chaque lauréat
par le Président.
Il y est joint un brevet sur lequel il est fait mention des noms

du lauréat, de la nature du prix, et de l'année dans laquelle il
lui a été décerné; ces brevets sont signés par nous. Une mé-
daille en argent est décernée aux Elèves qui obtiennent des ac-
cessits.

ART. 56. La distribution des prix est suivie d'un concert or-
ganisé par le Directeur, et dans lequel on entend plusieurs des
Élèves qui ont remporté des premiers prix, et des morceaux
composés par les Élèves couronnés à l'Institut.



TITRE III. — Du Pétitionnât.

ART. 57. Un pensionnat de dix élèves (hommes), spéciale-
ment destinés aux études vocales, fait. partie du Conservatoire
de musique. Ces Élèves ne peuvent être admis, même provi-
soirement, qu'avec l'autorisation écrite de leurs père et mère

ou tuteur; cette autorisation doit mentionner qu'ils sont auto-
risés à suivre la carrière théâtrale et à contracter, avec le Di-
recteur, rengagementvoulu par l'article 62.
ART. 58. Les aspirants au pensionnat n'y sont admis que par

suite d'un examen et sur l'avis du Comité d'enseignement.
ABT. 59. Les aspirants au pensionnat sont d'abord admis à

l'essai pour six mois; après six mois d'études non interrompues,
leurs Professeurs respectifs sont consultés par le Comité des
études musicales, qui les examine de nouveau, et propose leur
admission définitive ou leur renvoi. Toute admission, même
provisoire, et tout renvoi doivent être approuvéspar nous.

ABT. 60. Nul Élève n'est admis au Pensionnat après l'âge de
vingt ans accomplis; il ne peut y avoir d'exception qu'en faveur
d'un aspirant déjà bon musicien, ou qui ferait concevoir de
grandes espérances.
ART. 61. Les aspirants au pensionnat doivent, comme les

Élèves externes, déposer au Secrétariat du Conservatoire leur
acte de naissance et un certificat constatant qu'ils ont été
vaccinés.

ART. 62. Lors de leur admission définitive, les Élèves con-
tractent avec le Directeur du Conservatoire un engagement dans
la forme d'un acte d'apprentissage, par lequel ils s'obligent :
1° à rester au Conservatoire jusqu'à l'achèvement de leurs
études; 2° à débuter sur un théâtre royal; 3° à ne s'engager
avec aucun autre théàtre qu'avec l'un des théâtres royaux. Ils
peuvent être relevés par nous de cet engagement.

ART. 63. Si l'administration juge à propos de faire venir un
Elève des départements, il est accordé à cet Élève 0fr. t5
par kilomètre pour tous frais de route jusqu'à Paris, et
2 fr. 5o par jour à Paris, à compter du jour d'arrivée jusqu'au
jour du départ, s'il n'a pas été admis; dans ce dernier cas, il
reçoit la même indemnité de 0fr. i5 par kilomètre, depuis
Paris jusqu'à sa destination.
ABT. 64. Les Élèves pensionnaires sont logés, nourris, ha-

billés et entretenus aux frais de l'État; l'habillement n'est
accordé qu'après l'admission définitive.

ART. 65. Les Élèves pensionnairesne peuvent rester plus de
deux ans au pensionnat, à moins qu'ils n'obtiennent de nous
une autorisation spéciale à cet effet.

ABT. 66. Les Élèves pensionnaires ne peuvent, sous aucun
prétexte, s'absenter du Conservatoire sans y être autoriséspar le
Directeur.
ART. 67. Le pensionnat est confié aux soins d'un Chef nommé

par nous. Moyennant la somme annuelle portée au budget, le
Chef du pensionnat s'oblige : 1° à nourrir les Élèves et à les
entretenir convenablement; 2° à les surveiller sans cesse dans

l'intérieur du pensionnat; 3° à les conduire lui-même aux diffé-
rents théâtres où une loge leur est réservée, et à ne pas les
quitter; 4° à les acccompagner à la promenade, au moins
une fois par semaine.

ART. 68. Le Chef du pensionnat est placé sous les ordres du
Directeur en ce qui concerne les études et la police intérieure,
et sous ceux de l'Administrateur en ce qui concerne les dépenses
ordinaires et celles relatives au mobilier, à l'habillement des
Élèves et aux autres fournitures.
ART. 69. Les salles d'études du pensionnat sont chauffées et

éclairées par l'Administration comme les autres classes du Con-
servatoire.

ART. 70. Les Élèves admis définitivement reçoivent :
Tous les dix-huit mois : un habit de drap bleu, boutons

jaunes avec une lyre et ces mots : Conservatoire de Musique;
Tous les ans : une redingote de drap bleu, mêmes boutons,

un pantalon de drap bleu, un gilet de drap bleu, un chapeau,
une casquette, six paires de souliers, deux pantalons de coton,
un gilet de coton. Les chemises, mouchoirset bas sont fournis

par la lingerie au fur et à mesure des besoins.
ART. 71. Un médecin est attaché au pensionnat; il doit ses

soins à toutes les personnes qui appartiennent au pensionnat,
et aux personnes attachées au Conservatoire de musique à
quelque titre que ce soit.

TITRE IV. — Exercices de déclamation et Concerts.

ART. 72. Il y a dans le cours de l'année scolaire, tous les mois

au moins, des exercices lyriqueset dramatiques; ils ont lieu, le
soir, dans la salle du Conservatoire de Musique.
Un des Inspecteursgénéraux est spécialement chargé d'orga-

niser et de diriger les exercices sous l'autorité du Directeur.
ART. 73. Les Élèves désignés, à quelque titre que ce soit,

pour prendre part aux exercices dramatiques, ne peuvent s'en
dispenser sans excuse légitime.
ART. 74. Le Conservatoire de Musique donne, chaqueannée,

de grands concerts publics, qui commencent en janvier et
finissent en avril. Le personnel de ces concerts se compose des
Professeurs, des anciens et des nouveaux Élèves du Conserva-
toire; ces concerts sont indépendants de ceux que les Professeurs
de l'établissement peuvent être autorisés à donner dans la salle
du Conservatoire.
ART. 75. Dans les concerts du Conservatoire sont exécutés

des morceaux de musique instrumentale et vocale composés par
les lauréats de l'Institut pensionnairesdu Gouvernement.

ART. 76. Un arrêté réglementaire relatif aux concerts du
Conservatoire sera proposé ultérieurement par le Directeur à la
Commission spéciale des Théâtres royaux,et soumis par elle à
notre approbation.

TITRE SUPPLÉMENTAIRE. — De la Bibliothèque.

ART. 77. La Bibliothèque du Conservatoire de Musique,
située dans un local spécial de l'établissement, renfermant une



collection d'ouvrages didactiques et historiques sur l'art de la
musique, les partitions françaises et étrangères de tous les

genres et de tous les compositeurs,et les œuvres de musique en
général, s'augmente par des acquisitions et par l'exemplaire de
chaque ouvrage déposé à la Librairie et destiné à enrichir cette
Bibliothèque, conformément à l'ordonnance royale en date du
29 mars 1834.
ART. 78. Un Bibliothécaire en chef nommé par nous, et

auquel est adjoint un Conservateur, est responsable de tout ce
qu'elle renferme, conformémentaux catalogues dressés par ses
soins, et dont les doubles doivent être remis au Directeur après
avoir été vérifiés par l'Administrateur. Il doit tenir un registre
d'entrée de tous les ouvrages qui composent la Bibliothèque,
et un livre des actes d'administration qui s'y rapportent.
ART. 79. La Bibliothèque est ouverte au publictous les jours,

depuis dix heures du matin jusqu'à trois heures du soir, excepté

pendant les vacances, et les dimanches et fêtes. Aucun exem-
plaire ne peut être prêté au dehors sans l'autorisation écrite du
Directeur, de l'Administrateurou du Bibliothécaire, et sous leur
responsabilité.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

ART. 80. Le Directeur et l'Administrateur sont chargés de
l'exécutiondu présent Règlement, sous la surveillance de la Com-
mission créée en vertu de l'ordonnance royale du 3i aoùt i835.
Ce Règlementsera imprimé et communiqué à toutes les per-

sonnes attachées au Conservatoire de Musique, et il sera donné
aux Élèves connaissance des dispositions qui les concernent.
Paris, le 9 novembre i84t.

Le Ministre Secrétaire d'État de l'Intérieur,

T. DUCHATEL.

CCCLXXXV. — RÈGLEMENT DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET DE DÉCLAMATION; 22 NOVEMBRE 1850.
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS,

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR, vu la décision, en date du
i A mars 18&8, instituant une Commission spéciale à l'effet de
rechercher les modifications à introduire dans le régime admi-
nistratif et l'enseignement du Conservatoire; vu le rapport de
cette Commission; vu le rapport du Commissaire du Gouver-
nement près les Théâtres lyriques et le Conservatoire;sur l'avis
de la Commission des Théâtres, ARRÊTEce qui suit :

TITRE PREMIER. — CHAPITRE PREMIER.

ARTICLE 1er. Le Conservatoire national de Musique et de Dé-
clamation est consacré à l'enseignement gratuit de la musique
vocale et instrumentale et de la déclamationdramatique.
ART. 2. Cet enseignementse divise en huit sections : 1° étude

du solfège, harmonie orale, étude du clavier, étude des rôles,
constituant l'enseignement élémentaire; 2" chant; 3° déclama-
tion lyrique; 4° piano et harpe; 5° instruments à archet; 6° in-
struments à vent; 7" harmonie, orgue et composition; 8" décla-
mation dramatique.
ART. 3. Un cours destinéà l'enseignement simultanéet popu-

laire du chant, d'un degré supérieur à celui des écoles commu-
nales, est ouvert au Conservatoire pour les adultes hommes.
ART. 4. Une Bibliothèque composée d'oeuvres de musique et

de livres relatifs à l'art musical, ainsi qu'à l'art dramatique,fait
partie de l'établissement.

TITRE II. - CHAPITRE Il. — DIRECTIONET ADMINISTRATION.

ART. 5. Le Conservatoire est placé sous l'autorité d'un Di-
recteur, qui règle tous les travaux et préside tous les comités,
dans lesquels sa voix est prépondérante.
ART. 6. Le Directeur est nommé par le Ministre de l'Inté-

rieur. En cas de maladie ou de congé, le Ministre désigne la
personne qui doit le suppléer.

»

ART. 7. L'Administration se compose, en outre : 1° d'un
Secrétaire attaché à la Direction; 20 d'un Agent comptable
chargé de la caisse et de la comptabilité; 3° d'un Surveillant
des classes; 4° d'un Bibliothécaireeu chef; 5° d'un Préposé à la
Bibliothèque.
ART. 7. Tous ces fonctionnairessont nommés par le Ministre

de l'Intérieur, ainsi que les employés du service.
Leur traitement et leur avancementsont réglés de la manière

suivante : le traitement d'installation du Secrétaire est de deux
mille francs (3,000 fr.); celui de l'Agent comptable est de
quinze cents francs ( 1,500 fr.); celui du Bibliothécaireen chef,
de deux mille cinq cents francs(2,500 fr.); celui du Surveil-
lant des classes et du Préposé à la Bibliothèque, de douze cents
francs 1,200 fr.); avec augmentation de trois cents francs, de
cinq ans en cinq ans, jusqu'au maximumde quatre mille francs
pour le Secrétaire, de trois mille francs pour l'Agent comptable,
et de deux mille quatre cents francs pour le Surveillant des
classes et le Préposé à la Bibliothèque.
Le traitement du Bibliothécaire en chef peut être porté à trois

mille francs après cinq années d'exercice.
Le traitement des employés du service est de quatre cents

francs au minimum et de huit cents francs au maximum. Les
augmentationsleur sont attribuées par le Ministre de l'Intérieur,
sur la propositiondu Directeur.

TITRE III. - CHAPITRE III. - DE L'ENSEIGNEMENT.

SECTION PREMIÈRE. ENSEIGNEMENTÉLÉMENTAIRE.

Sl. - Solfège.

ART. 9. L'enseignement du solfège a deux degrés, le solfège
collectif et le solfège individuel.

ART. 10. Il y a deux classes de solfège collectif. Le nombre
des Élèves est illimité. L'une des classes est faite par un Profes-
seur titulaire, l'autre par un Professeur agrégé.



ART. 11. Il y a douze classes de solfège individuel.
Chacune de ces douze classes ne peut admettre que douze

Élèves au plus. Elles sont faites par deux Professeurs titulaires,
quatre Professeurs agrégés, et six Répétiteurs.

ART. 12. Le Directeur peut nommer des Répétiteurs pour
les classes supplémentaires de solfège dont la création est re-
connuenécessaire.

ART. 13. La durée des cours de solfège collectif est fixée à
une année; celle des cours de solfège individuel à deux années,
sauf les exceptions dont le Comité d'enseignement sera juge.

S Il — Harmonie orale.

ART. 14. Il y a une classe d'harmonie orale faite par un Pro-
fesseur titulaire. Le nombre des Élèves est illimité.

S III.
——

Étude du clavier.

ART. 15. Il y a cinq classes d'étude du clavier :
Deux, destinées aux Élèves hommes, faites par un Professeur

agrégé et un Répétiteur; Trois, pour les Élèves femmes, faites
par un Professeur agrégé et deux Répétiteurs.
ART. 16. Ces classes, qui admettent, au plus, chacune huit

Élèves et deux auditeurs, sont exclusivement destinées aux
Élèves de chant, d'harmonie et de composition.

S IV. — Élude des rôles.

ART. 17. Il y a une classe d'étude des rôles annexée aux
classes de déclamation lyrique.

SECTION Il. CHANT

ART. 18. Il y a huit classes de chant tenues par des Profes-
seurs titulaires.

ART. 19. Il pourra être créé des classes d'agrégés, suivant
que les besoins du service l'exigeront.

ART. 20. Chaque classe contient huit Élèves et deux audi-
teurs.
ART. 21. Une classe est spécialement destinée à l'exécution

des morceaux d'ensemble pour les Élèves des classes de chant.
Les Élèves des classes de composition sont tenus d'y assister.
Cette classe est provisoirement faite une fois par semaine, à
tour de rôle, par les Professeursde chant.

SECTION III. DÉCLAMATIONLYRIQUE.

ART. 22. Il y a quatre classes de déclamation lyrique : deux
pour l'opéra sérieux, deux pour l'opéra comique.

ART. 23. Ces classes sont tenues pardes Professeurstitulaires,
qui doivent être musiciens.

SECTION IV. PIANO ET HARPE.

ART. 24. Il y a cinq classes de piano, dont deux pour les
hommes, tenues par des Professeurs titulaires, et trois pour les
femmes, tenues par deux Professeurstitulaires et un agrégé.
Chaque classe comporte huit Élèves au pluset deux auditeurs.

SECTION V. INSTRUMENTSÀ ARCHET.

ART. 25. Il y a trois classes de violon, deux classes de vio-
loncelle

, une classe de contrebasse.
Toutes ces classes sont faites par des Professeurs litulaires

et comportent huit élèves et deux auditeurs.

SECTION VI. INSTRUMENTS À VENT.

ART. 26. Il y a une classe pour chacun des instruments ci-
après désignés : flûte, hautbois, clarinette, cor, cor chroma-
tique, basson, trompette, trombone.
Toutes ces classes sont faites par des Professeurs titulaires;

elles comportent huit Élèves au plus et deux auditeurs.
ART. 27. Il y a une classe d'ensemble instrumental.
Les programmesde ses séances sont composés de manière que

les Élèves de piano, d'instruments à archet et à vent y participent
également. Cette classe est provisoirementfaite, à tour de rôle,
par les Professeurs d'instruments.

SECTION VII. HARMONIE, ORGUE ET COMPOSITION.

ART. 28. Il y a six classes d'harmonie, savoir: Deux d'har-
monie écrite pour les hommes, tenues par des Professeurs
titulaires, ayant au plus douze Élèves et quatre auditeurs;
Pour les hommes, deux d'harmonie et accompagnementpra-

tique, tenues par des Professeurs titulaires, ayant au plus huit
Élèves et quatre auditeurs ;
Pour les femmes, deux d'harmonie et accompagnementpra-

tique, tenues l'une par un Professeur titulaire, l'autre par un
agrégé, ayant le même nombre d'Elèves et d'auditeurs
Le cours d'harmonie et d'accompagnementdoit durer trois

ans au plus.
ART. 29. Il y a une classe d'orgue et d'improvisationtenue par

un Professeur titulaire. Cette classe comporte douze Élèves et
deux auditeurs.
ART. 30. Il y a quatre classes de composition tenues par des

Professeurs titulaires, ayant au plus chacune douze Élèves et
quatre auditeurs. Cet enseignement est divisé en un cours de
contre-point et fugue, et un cours de composition idéale.

ART. 31. Nul Élève ne peut faire à la fois partie des classes
d'harmonie et de celles de composition.
Tout Élève aspirant aux classes de composition subit préala-

blement un examen sur l'harmonie.

SECTION VIII. DÉCLAMATIONDRAMATIQUE.

ART. 32. Il y a trois classes de déclamationdramatique tenues
par des Professeurs titulaires.
Chaque Professeur donne deux leçons par semaine.
Tous les Élèves de déclamation dramatique sont tenus d'as-

sister aux leçons de chaque Professeur.
ART. 33. Il y a UD Professeur de danse et un Professeur d'es-

crime pour les Élèves qui se destinent au théâtre. L'un et l'autre
sont agrégés,



TITRE IV. — CHAPITRE IV. - Des Professeurs.
ART. 34. Le corps enseignant se compose de Professeurs titu-

laires, de Professeursagrégés et de Répétiteurs.
ART. 35. Les Professeurs titulairessontnommés par le Ministre

de l'Intérieur, sur deux listes de trois Candidats chacune, pré-
sentées,savoir: Pour toutes les classes qui se rattachent à l'en-
seignement musical, l'une par le Comité des études musicales,
l'autre par le Directeur du Conservatoire;et pour les classes de
déclamation dramatique, l'une par le Comité des études
dramatiques, l'autre par .le Directeur. Ces deux listes seront
adressées au Ministre de l'Intérieur par le Directeur du Conser-
vatoire.
ART. 36. Les Professeursagrégéssont nomméspar le Ministre

de l'Intérieur, sur une liste de trois Candidats présentée par le
Directeur.
ART. 37. Tous les Professeurs titulaires ou. agrégés sont

rétribués. Ils sont, dans leur catégorie respective, divi-
sés en quatre classes, dont les traitements sont fixés comme il
suit :
TITULAIRES. 1re classe, 2,000 francs; 2e classe, 1,800 francs;

3" classe, i,5oo francs; 4e classe, 1,200 francs.
AGRÉGÉS. 1re classe, 1,000 francs; 2e classe, 900 francs;

3e dasse, 600 francs; 4°classe, 3oo francs.
ART. 38. Il y a deux exceptionsà cette règle de traitement

dans la catégorie des professeurstitulaires :

1° Les Professeursde Composition jouissant d'un traitement
ôgal et fixe de a,5oo francs; 20 les Professeurs de solfège-ou
de classe élémentaire jouissant d'un traitementgradué de la
îuaaière suivante, pour les quatre classes : 1re classe, 1,600
francs; a° classe, 1,400 francs; 3° classe, 1,200francs;4eclasse,
1,000 francs.
ART. 39. Les agrégés des classes élémentaires ont le même

traitementque dans les autres services.
ART. 40. Tout Professeur titulaire ou agrégé, à son entrée

en fonctions, prend rang dans la quatrième classe et en a le
traitement.
Toutefois un Professeur déjà titulaire dans une classe élé-

meitaire, s'il est appelé à une autre branche de service, prend
rang dans la classe dont le traitement est immédiatement su-
périeur à celui dont il jouissait comme Professeur élémeu-
taire.

ART. 41. Après trois années de service dans l'une des quatrp
basses, tout Professeur a droit de passer dans la classe supé-
rieure, et il en a le traitement. Dans le cas où. il n'y aurait pas
Je fonds vacants, il a droit aux premiers fonds qui le devien-
dront, d'après sa date de promotion.
Dans le cas où deux Professeursseraient promus de la même

date, l'attribution de fonds sérac faite au plus ancien en ser-
vice.
ART. 42. Les Professeurs titulaires et agrégés sont tenus de

donner trois leçons de deux heures chacune, par semaine.

Ceux qui, sans empêchementlégalementconstaté, ou sans au-
torisation du Directeur, auraient manqué de donner trois leçons
dansle mois, seraient privés de leur traitement pendant la durée
de ce mêmemois.

ART. 43. La mise à la retraite des Professeursest prononcée
par le Ministre de l'Intérieur, sur l'avis de ia Commission des
Théâtres.
ART. 44. Les Professeurs peuvent être révoqués pour cause

d'inexactitude habituelle, ou pour tout autre motif grave, sur
le rapport du Directeur ou du Commissaire du Gouvernement
et l'avis de la Commission des Théâtres.

ART. 45. Les Répétiteurs sont nommés par le Directeur, sur
la proposition des Professeursauxquels ils sont attachés. Ils sont
chargés, sous la direction des Professeurs, de donner l'ensei-
gnement préparatoire aux Élèves admis dans les classes. Ils
n'ont que des fonctions temporaires qui ne doiventpas dépasser
le terme de trois années, pendant lesquelles ils peuvent eux-
mêmesprendre part aux leçons de l'École.

TITRE V. - CHAPITRE V. — Des Comités d'enseignement.

ART. 46. L'enseignement est réglé par le Directeur, confor-
mément aux délibérations des Comités des études musicales et
dramatiques.

ART. 47. Le Comité des étudesmusicales est composé de douze
Membres, dont neuf, y compris le Directeur et le Commissaire
du Gouvernement, appartiennent au Conservatoire; les trois
autres Membres seront choisis parmi les personnes étrangères à
l'établissement.

ART. 48. Le Comité des études dramatiques se compose du
Directeur, du Commissaire du Gouvernement, des Professeurs
des classes de déclamation, et de trois Membres étrangers à
l'Etablissement.
Les Commissaires du Gouvernementprès le Théâtre-Français

et l'Odéon doivent également assister à ces séances.
ART. 49. Les Membres du Comité des études musicales et de

celui des études dramatiques sont nommés par le Ministre de
l'Intérieur, sur la proposition du Directeur.
Leur mission doit durer trois années au moins.
ART. 50. Les Professeurs du Conservatoire appelés au Comité

des études musicales doivent être pris dans les diverses spécia-
lités de l'enseignement.

CHAPITRE VI. — Des Classes et de leur tenue.

ART. 51. L'année scolaire commence le 1re octobre et finit
immédiatement après les concours.
ART. 52. Toutes les classes sont faites dans l'intérieur du

Conservatoire.
ART. 53. L'enseignementdes hommes est séparé de celui des

femmes, excepté dans les classes de déclamation lyrique et de
déclamation dramatique.
ART. 54. Les mères des Élèves femmes sont admises à assister

aux leçons.



ART. 55. Le Directeur détermine les jours et les heures des
classes de chaque Professeur.Il répartit dans les diverses classes
les Élèves admis par les Comités. Il peut faire passer un Élève
d'une classe dans une autre, lorsqu'il juge ce changement utile
à ses progrès.

CHAPITRE VII. — Des Elèves, de leur admission, de leurs droits
et de leurs devoirs.

ART. 56. Les aspirants des classes du Conservatoiredoivent

se faire inscrire au Secrétariat.
ART. 57. Aucun aspirant ne peut être admis s'il a moins de

9 ans ou plus de 2 a ans. Au delà de cette limite, 1 admission
n'a lieu que dans le cas où l'aspirantest jugé assez avancé pour
terminer ses études en deux ans, ou doué de dispositions extra-
ordinaires.

ART. 58. Les aspirants sont examinés et admis, s'il y a lieu,

par les Comités.
ART. 59. Il y a deux examens d'admission. l'un au mois de

décembre, l'autre au mois de juin, à la suite des examens se-
mestriels des classes. Il y en a un troisième au mois de mars,
mais seulement pour les aspirants aux classes de chant.
ART. 60. Après leur première audition, les Élèves ne sont

d'abord admis que provisoirement. Leur admission définitive
n'est prononcée qu'après l'examen semestriel qui suit celui de
leur admissionprovisoire.

ART. 61. Tout Élève admis même provisoirement doit dé-

poser au Secrétariat son acte de naissanceet un certificat con-
statant qu'il a été vacciné.

ART. 62. Après son admissiondéfinitive, l'Élève a le droit de
rester dans les classes une année au moins.
ART. 63. Les Professeurs ont le droit d'assister aux examens

d'aspirants, chacun dans sa spécialité.
ART. 64. Le Directeur peut admettre, sans le concours du

Comité des Études musicales,les aspirants aux classes de solfège,
d'ensemble vocal et instrumental.
Il peut admettre également dans les classes de composition,

de contrepoint et de fugue, d'harmonie, d'étude du clavier,
d'étude des rôles, de déclamation lyrique et de maintien théâ-
tral, les aspirants ou les Élèves qui demandent à suivre ces
cours.

ART. 65. Tout Élève qui manque la classe deux fois dans le
mois, sans excuse légitime, est rayé des contrôles.

ART. 66. Aucun Élève ne peut, sous peine de radiation,
contracter un engagement avec un théâtre quelconque, jouer

un rôle, chanter ou exécuter un morceau sur un théàtre, dans

un orchestre, ou dans un concert public, sans la permission
expresse du Directeur.

ART. 67. Les aspirants étrangers peuvent être reçus avec
notre autorisation spéciale. Ils jouissent des mêmesdroits et sont
soumis aux mêmesdevoirs que les Élèves nationaux.
ART. 68. Il est adressé au Ministre de l'Intérieur des états

trimestriels constatant l'entrée et la sortie des Élèves.

CHAPITRE VIII. - Du Pensionnat et des pensions.
ART. 69. Il y a un pensionnat de dix Élèves hommes spécia-

lement destinés aux études lyriques.
ART. 70. Un nombre égal de pensions de 800 francs chacune

est attribué aux Élèves femmes.
ART. 71. Huit pensionsde 800 francschacune sont attribuées

aux Élèves des deux sexes qui suivent les classes de déclamation
spéciale.

ART. 72. Les Élèves admis au pensionnat sont nourris, ha-
billés et entretenus aux frais de l'Etat.
ART. 73. L'admissionau pensionnat et la concession des pen-

sions n'ont lieu qu'après un concours devant le Comité d'ensei-
gnement. Les aspirants au pensionnat sont d'abord admis à
l'essai pour six mois; leur admission définitive ne peut avoir
lieu qu'après un nouvel examen.
ART. 74. Tout Élève admis au pensionnat, ou à qui une

pension est accordée, contracte par le fait même l'engagement
de débuter, à l'expiration de ses études, sur un des théâtres
subventionnéspar l'État. Cette obligation lui constitueégalement
un droit aux débuts sur ces mêmes théâtres.
ART. 75. Le pensionnat est placé sous la surveillance d'un

Chef musicien. Un règlement d'administration et de discipline
pourvoira aux mesures relatives au pensionnat, à l'externat, à
la tenue des classes et au détail du service intérieur.

ART. 76. Si l'Administration juge à propos de faire venir un
aspirant des départements,il lui est accordé quinze centimes
par kilomètre pour frais de route jusqu'à Paris, et deux francs
cinquante centimes par jour à Paris, à compter du jour d'ar-
rivée jusqu'à celui du départ, s'il n'a pas été admis; dans ce
derniercas, il reçoit la même indemnité de quinze centimes par
kilomètre pour le retour.

CHAPITRE IX. — Des Examens semestriels, concours et exercices.

ART. 77. Toutes les classes sont examinées par les Comités
d'enseignement au mois de décembre et au mois de juin, afin
de constater les résultats des études.
ART. 78. Il y a en outre un examen supplémentaire, au mois

de mars, pour les classes de chant et de déclamation lyrique.
AIT. 79. L'examen semestriel du mois de juin a, en outre,

pour objet la désignationdes Élèves qui doivent prendre part au
concours.
ABT. 80. Toutes les classes ont des concours. Les concours

des classes de solfège, d'étude du clavier et d harmonie oralene
sont pas publics. Les concours de composition, d'harmonie et
d'accompagnementse font en loge. Les Élèves de la classe de
composition lyrique concourent à l'Institut pour les grands prix
de compositionmusicale.
ART. 81. Toutes les classes, quels que soient le titre et le

grade de leurs Professeurs, peuvent produire également au con-
cours les Élèves qui en sont jugés dignes par le Comité.

ART. 82. Les Élèves du même sexe et de la même spécialité,



quel que soit le nombre des classes ou celui des concurrents,
concourent ensemble. Les Elèves des deux sexes sont réunis
seulementdans les concours de déclamation spéciale et lyrique
et d'harmonie orale.
ABT. 83. Les Élèves de solfège ne sont pas admis à concourir

au delà de quinze ans, sauf les cas exceptionnelsdont le Comité
d'enseignementsera juge.

ART. 84. Ne peuvent être admis à concourir les Élèves qui
ont moins de six mois d'études ou ceux qui, ayant débuté sur
des théâtres, sont néanmoins conservés dans les classes pour s'y
perfectionner.
AnT. 85. Tout Élève qui, après deux années et demie

d'études, n'a pas été admis à concourir, est rayé des con-
trôles.
Cessent également de faire partie du Conservatoireles Élèves

qui, ayant concouru trois fois, n'ont pas oblenu de prix ni
d'accessit, et ceux qui, ayant obtenu un second prix, ont con-
couru deux fois, sans succès, pour le premier.
ART. 86. Les concours publics commencent le premier lundi

du mois d'août.
ART. 87. Les sujets de concours sont déterminés chaque

année par les Comités d'enseignement, sur la proposition du
Directeur.
ART. 88. Il ne peut être décerné plus d'un premier prix,

d'un second et de trois accessits gradués, dans toutes les
branches de l'enseignement pour les Élèves de chaque sexe,
dans les classes où ils concourent séparément.
ART. 89. Dans le cas où le scrutin attribuerait le même prix

à deux ou plusieurs Élèves, ce prix appartiendrait à celui qui
aurait réuni le plus de voix, et, en cas d'égalité de suffrages, au
plus âgé, à l'exclusion des autres.
ART. 90. Toutefois, dans le cas où, à l'unanimité, le Jury

déciderait que deux Élèves ont fait preuve d'un mérite égal, un
premier prix pourra être décerné à chacun d'eux.
ART. 91. Un premier, un second prix et des accessits gradués

sont affectés séparément aux Élèves hommes et aux Élèves
femmes qui concourent dans les classes de déclamation lyrique
et de déclamation dramatique.
ART. 92. Deux mentions d'encouragement, constatées par

des médailles, sont affectées au concours des études du cla-
vier.
ART. 93. Le Jury de chaque concours, présidé par le Direc-

teur, est composé de quatre Membres du Conservatoire et de
quatre personnes étrangères à l'établissement désignées par le
Ministre, sur la proposition du Directeur.
Le Jury de déclamation spéciale est composé en entier de

Membres étrangers à l'établissement.
ART. 94. Les Professeurs de l'École, ou autres Membres du

Jury, doivent se récuser dans les concoursoù figurent les Élèves
auxquels ils ont donné des leçons dans l'année. Tout prix ou
accessit obtenu en violation de cette disposition est annulé.

ART. 95. Le Jury décide d'abord s'il y a lieu de décerner
chaque prix. Le Président annonce le résultat de cette épreuve,
et les prix sont ensuite décernés à la majorité des suffrages, au
moyen de bulletins sur lesquels chaque Membre écrit un nom.
Ces bulletins sont remis au Président,qui les dépose dans l'urne,
dépouille ensuite le scrutin, en fait connaître le résultat en in-
diquant le nombre de voix obtenu par chaque concurrent, et
proclame les noms des lauréats. La mème marche est suivie à
l'égard des accessits.

ART. 96. La distribution des prix a lieu au mois de no-
vembre.
Des prix sont remis aux lauréats, des médailles en bronze

aux accessits. Il y est joint un brevet portant les noms de l'Elève,
la nature du prix ou de l'accessit, et le millésimede l'année dans
laquelle ils ont été obtenus.

ART. 97. L'Elève qui a remporté un premierprix peut rester
dans sa classe une année de plus, mais il est en sus du nombre
fixé.
ART. 98. Il y a, du mois de novembre au mois de juin, six

exercices lyriques et dramatiques dans la grande salle du Con-
servatoire. Les Élèves désigés par le DirQcteur pour y prendre
part ne peuvent s'en dispenser sans excuse légitime.

TITRE VI. - CHAPITRE X. - De la Bibliothèque.

ART, 99. La Bibliothèque du Conservatoireest publique. Elle
s'augmente par le dépôt des ouvrages nouveaux, en vertu de
l'ordonnance du 29 mars 1834, et par des acquisitionspour
lesquelles un crédit spécial est alloué.
ART. 100. Le Bibliothécaire en chef doit tenir un catalogue

double de tous les ouvrages.
ART. 101. Nul ouvrage ne peut être prêté au dehors sans

l'autorisation du Directeur.
ART. 102. Il sera ajouté à la Bibliothèque une collection de

chefs-d'œuvre dramatiques en tous genres et d'ouvrages didac-
tiques sur l'art théâtral et la déclamation.

DISPOSITION GÉNÉRALE.

ART. 103. Le Directeur et le Commissaire du Gouvernement
près les Théâtres lyriques et le Conservatoire sont chargés
de l'exécution du présent Règlement, sous la surveillance de
la Commission des Théâtres créée par le décret du 2 janvier
i85o.
Paris, le 22 novembre i85o.

J. BAROCHE.
[Imp. nat., uov. 1850; 22 p. in-4°.



CCCLXXXVI. - DÉCRET PORTANT ORGANISATION DU CONSERVATOIRE NATIONAL DÉ MUSIQUE ET DE DECLAMATION;

9 SEPTEMBRE 1878.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre de l'Instruction publique, des
Cultes et des Beaux-Arts,

DÉCRÈTE:

TITRE Ier. — Institutiondu Conservatoirenationalde musique
et de déclamation.

ARTICLE 1er, Le Conservatoire national de musique et de dé-
lamation est consacré à l'enseignement gratuit de la musique
vocale et instrumentale et de la déclamationdramatique et ly-
rique.

ART. 2. Cet enseignement se divise en neuf sections :
1° Solfège et théorie musicale ; a° Harmonie, orgue et com-

position ; 3° Chant, déclamation lyrique; h° Piano, harpe;
5° Instruments à archet; 6° Instruments à vent; 7° Classes
d'ensemble; 8° Lecture à haute voix, diction et déclamation
dramatique ; 9° Histoire générale de la musique ; histoire et lit-
térature dramatique.

ART. 3. Il y a au Conservatoire : 1° une bibliothèque com-
posée d'œuvresmusicales et dramatiques et de publicationsrela-
tives à la musique et à l'art théâtral ; 2° un musée composé
d'instruments de musique anciens et modernes et d'objets ayant

un intérèt direct pour l'enseignement de la musique ou la fac-
ture instrumentale.

TITRE Il. — Direction,Administration.

ART. 4. Le Conservatoire est placé sous l'autorité d'un direc-
teur qui règle tous les travaux et préside tous les comités, dans
lesquels sa voix est prépondérante.

ART. 5. Le directeur est nommé par décret du Président de
la République, sur la proposition du Ministre.
En cas de maladie ou de congé du directeur, la personne

qui doit le suppléer est désignée par le Ministre.
ART. 6. L'Administrationse compose en outre : 1° d'un chef

du secrétariat, chargé de tout ce qui concerne la discipline in-
térieure, le matériel et la comptabilité; 2° d'un bibliothécaire;
3° d'un conservateurdu musée ; 4° d'un sous-chef du secrétariat,
et du nombre de commis nécessaire aux besoins du service.
Tous ces fonctionnaires, ainsi que les employés et gens de
service, sont nommés par le Ministre, sur la présentation du
directeur du Conservatoire et la proposition du directeur géné-
ral des beaux-arts.

TITRE III. — Corps enseignant.

ART. 7. Le corps enseignant se compose : de professeurs titu-
laires; de professeurs agrégés; d'accompagnateurs chargés de
l'étude des rôles ; de répétiteurs.

ART. 8. Les professeurs et les accompagnateurssont nommés

par le Ministre, sur la présentation du directeur du Conser-
vatoire et sur la proposition du directeur général des beaux-
arts.

ART. 9. Les répétiteurs sont nommés par le directeur du
Conservatoire,pour une période de trois ans, qui, sur leur de-
mande

,
peut ètre renouvelée, sans que cette prolongation leur

donne aucun droit au titre de professeur.

TITRE IV. - CHAPITRE PREMIER. - Conseil d'enseignement ;
jurys d'admission ; comités d'examen des classes ; jurys des

concours.
§ Ier — Conseils d'enseignement.

ART. 10. 11 est institué un conseil d'enseignement pour les
études musicales et un conseil d'enseignement pour les études
dramatiques. Ces conseils sont présidés par le Ministre ou par
le directeur général des beaux-arts et, en leur absence, par le
directeur du Conservatoire.

ART. 11. Le conseil d'enseignement pour les études musi-
cales est ainsi composé :

Le directeur général des beaux-arts; le directeur du Conser-
vatoire; le sous-directeur des beaux-arts; les membres de la
section de musique de l'Institut; les professeurs de composition

au Conservatoire; le chef du secrétariat du Conservatoire.
ART. 12. Le conseil d'enseignement pour les études drama-

tiques est ainsi composé :

Le directeur général des beaux-arts; le directeur du Conser-
vatoire; le sous-directeur des beaux-arts; trois auteurs drama-
tiques, membres de l'Académie française, désignés par le Mi-
nistre; le doyen des professeurs de déclamation dramatique au
Conservatoire;le chef du secrétariat du Conservatoire.
ART. 13. Le conseil d'enseignement pour les études musi-

cales et le conseil d'enseignement pour les études dramatiques

peuvent être appelés à donner, séparément ou réunis en con-
seil supérieur, leur avis sur les questions et les mesures d 'inté-

rêt général relativesà l'enseignement du Conservatoire.

S II. — Jurys d'admission.

ART. 14. Il y a un jury d'admission pour chaque section de

l'enseignement.
ART. 15. Chaque jury d'admissionse compose des membres

du conseil d'enseignement et des professeurs titulaires spéciaux.

§ III. — Comités d'examen des classes.

Ar.T. 16. 11 y a un comité d'examen des classes pour chaque

section de l'enseignement.
ART. 17. Chaque comité d'examense compose, pour les études

musicales : des membres du conseil d'enseignement;
de six



membreschoisis parmi les professeurs titulaires du Conservatoire

et parmi les artistes étrangers à l'école.
Ces six membres, nommés par le Ministre, sont renouve-

lables par tiers tous les deux ans.
A RT. 18. Les professeurs du Conservatoire ne peuvent faire

partie du comité appelé à examiner les élèves de leur classe ou
les classes du même enseignement.

S IV. — Jurys des concours.

ART. 19. Pour la déclamation dramatique, le jury d'ad-
mission et le comité d'examen sont exceptionnellementcomposés
de la manière suivante : les membres du conseil d'enseigne-
ment : l'administrateur général du Théâtre-Français; les pro-
fesseurs titulaires; quatre membres étrangers au Conservatoire.
Ces quatre membres sont nommés par le Ministre. Ils sont

renouvelablespar moitié, tous les trois ans.
ART. 20. Le jury de chaque concours se compose du direc-

teur du Conservatoire, président, et de huit ou dix autres
membres pris, pour la moitié au moins, parmi les personnes
étrangères au Conservatoire.

CHAPITRE Il. — Examens, concours, exercices.

ART. 21. Il y a, pour toutes les classes des examens semes-
triels, des exercices publics et des concours annuels.

TITRE V. — Dispositions générales et transitoires.

ART. 22. Un règlement arrêté par le Ministre fixera les dé-
tails d'application du présent décret.

ART. 23. Sont abrogées toutes les dispositions des décrets,
arrêtés et règlements antérieurs qui seraient contraires au pré-
sent décret.
Fait à Paris, le 9 septembre 1878.

Mal DE MAC MAHON,
DUC DE MAGENTA.

CCCLXXXVII. - ARRÊTÉ PORTANT RÈGLEMENT; 1 1 SEPTEMBRE 1878.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, DES CULTES ET DES

BEAUX-ARTS, Vu le règlement du Conservatoire national de mu-
sique et de déclamation, en date du 22 novembre 185o;
Vu les arrêtés ministériels en date des 27 mai i856, ao no-

vembre 1869, septembre 1871, 17 mai 1879, i3 oc-
tobre 1873, 14 octobre 1875 et 13 janvier 1877 ;
Vu le décret du Président de la République en date du

9 septembre 1878, Arrête :

Est et demeure approuvé le règlement ci-après du Conserva-
toire national de musique et de déclamation. Ce règlement est
exécutoire à dater de ce jour.

TITRE PREMIER.— Enseignement.

SECTION PREMIÈRE.- Solfège.

ART. Ier. L'enseignement du solfège est distinct et séparé

pour les chanteurs et les instrumentistes.
ART. 2. Il y a quatre classes de solfège pour les chanteurs,

deux pour les élèves hommes, deux pour les élèves femmes.
Ces classes, obligatoirespour les élèves titulaires des classes de
chant, leur sont exclusivement réservées.
Il y a huit classes de solfège pour les instrumentistes :
Trois pour les élèves hommes, cinq pour les élèves femmes.
ART. 3. Le directeur peut confier à des répétiteurs les classes

supplémentaires de solfège dont la création est reconnue né-
cessaire.

SECTION Il. — Harmonie, Orgue, Composition.

S Ier. ART. 4. Il y a six classes d'harmonie écrite : quatre pour
les hommes, deux pour les femmes.
ART. 5. Il y a une classe d'accompagnementau piano.
Cet enseignement comprend l'accompagnement de la basse

chiffrée, du chant donné, de la grande partition, et la transpo-
sition à première vue.
On ne peut être reçu dans la classe d'accompagnement

qu'après avoir été admis à concourir pour l'harmonie écrite.
S II. ART. 6. Il y a une classe d'orgue et d'improvisation.
S 111. ART. 7. Il y a trois classes de composition. Cet ensei-

gnement comprend le contrepoint et la fugue, la composition et
l'instrumentation.

SECTION Ill. - Chant et Déclamation lyrique.

S Ier. ART. 8. Il y a huit classes de vocalisation et de chant.
S Il. ART. 9. Il y a trois classes de déclamation lyrique : une

pour l'opéra ; deux pour l'opéra-comique.
Les élèves de ces classes suivent obligatoirement une classe

de maintien et une classe de diction. ,
ART. 10. Il est attaché à chaque classe de déclamation ly-

rique un accompagnateurchargé de l'étude des rôles.

SECTION IV. — Piano et Harpe.

SIer. ART. 11. Il y a cinq classes de piano: deux pour les
hommes, trois pour les femmes.
ART. 12Il y a cinq classes préparatoires de piano : deux pour

les hommes, trois pour les femmes.
On ne peut être admis dans ces classes après l'âge de quinzeans.
ART. 13. Il y a deux classes d'étude du clavier : une pour les

hommes, une pour les femmes. Ces classes sont destinées exclu-
sivement aux élèves du chant.

S Il. ART. 14. Il y a une classe de harpe.

SECTION V. — Instrumentsà archet.

ART. 15. Il y a quatre classes de violon; deux classes de vio-
loncelle ; une classe de contrebasse.



ART. 16. Il y a deux classes préparatoires pour le violon...,
dans lesquelles on ne peut être admis au delà de seize ans.

SECTION VI. — Instruments à vent.

ABT. 17. Il y a une classe pour chacun des instruments ci-
après désignés: Flùte, Hautbois, Clarinette, Basson, Cor, Cor-
net à pistons, Trompette, Trombone.

SECTION VII. - Classes d'ensemble.

ABT. 18. Il y a une classe d'ensemble vocal obligatoire pour
tous les élèves des classes de chant.
ART. 19. Il y a une classe d'ensemble instrumental pour la

musique de chambre. Cette classe est obligatoire paur les lau-
réats des classes de piano, d'instruments à archet et à vent.
ART. 20. Il y a une classe d'orchestre obligatoire pour les

élèves des classes d'instruments à archet et à vent.

SECTION VIII.

S 1er. ART. 21. Il y [a quatre classes de déclamation drama-
tique. Cet enseignementcomprend la lecture à haute voix, la dic-
tion et la déclamation.Les élèves de déclamation suivent obliga-
toirement une classe de maintien.
S Il. AIT. 22. Il y a pour les élèves qui se destinent au

théâtre : deux classes de maintien : une pour les hommes, une
pour les femmes; une classe d'escrime.

SECTION IX.

S Ier. ART. 23. Il y a un cours d'histoire de la musique. Ce
cours a lieu une fois par semaine. Il est obligatoire pour les
élèves des classes de composition et d'harmonie.

S II. ABT. 24. Il y a un cours d'histoire et de littérature
dramatique. Ce cours a lieu une fois par semaine. Il est obliga-
toire pour les élèves des classes de déclamationdramatique et
de déclamation lyrique.

TITRE II. — CHAPITRE I". — Des Professeurs.

ART. 25. — Les professeurs de. composition jouissent d'un
traitement égal et fixe de 3,ooo francs par an.
Les professeurs titulaires et les professeurs agrégés sont

divisés, dans leur catégorie respective, en quatre classes, dont
les traitements sont fixés ainsi qu'il suit : Titulaires. Ire classe,
2,400 francs; 2e classe, 2,100 francs; 30 classe, 1,800 francs;
4e classe, i,5oo francs. Agrégés. 1re classe, 1,200 francs;
2e classe, 1,000 francs; 3e classe, 800 francs; 4e classe,
600 francs.
ART. 26. Tout professeur, titulaire ou agrégé, à son entrée

en fonctions, prend rang dans la quatrième classe.
ART. 27. Les professeurs titulaires ou agrégés sont tenus de

donner trois leçons, de deux heures chacune, par semaine.
Toutefois, les professeurs de composition ne donnent que

deux leçons par semaine.Tout professeurqui, sans empêchement
légalement constaté, ou sans autorisation du directeur, aurait

manqué de donner trois leçons dans le même mois, serait privé
de son traitement pendant la durée de ce même mois.

ART. 28. La mise à la retraite des professeurs est prononcée
par le Ministre.
ART. 29. Les membres du corps enseignant peuvent être

révoqués par le Ministre pour cause d'inexactitude habituelle,
ou pour tout autre motif grave, sur le rapport du Directeur.

CHAPITRE II. — Des Accompagnateurs.

ART. 30. Les accompagnateurs des classes de déclamation
lyrique jouissent d'un traitement annuel de 600 francs au mi-
nimum et de 1,200 francs au maximum.

CHAPITRE III. — CHAPITRE Ier — Des Classes et de leur tenue.

ART. 31. L'année scolaire commence le premier lundi d'oc-
tobre et finit immédiatement après les concours publics.
AIT. 32. Toutes les classes sont faites dans l'intérieur du

Conservatoire.
ART. 33. Les mères des élèves femmes sont admises à as-

sister aux leçons.
ART. 34. Le directeur détermine les jours et les heures de

classe de chaque professeur.

CHAPITRE II. — Des Élèves, de leur admission, de leurs droits
et de leurs devoirs.

ART. 35. On n'est admis élève au Conservatoire que par voie
d'examenet de concours.

ART. 36. Les examens et les concours d'admission ont lieu
du i5 octobre au i5 novembre.

ART. 37. Les aspirants doivent se faire inscrire au secrétariat
du Conservatoire, en déposant un extrait de leur acte de nais-

sance et un certificat de vaccination.
ART. 38. Le directeur du Conservatoire peut faire venir un

aspirant des départements. Tout aspirant appelé à Paris pour se
présenter au concours d'admissionreçoit une indemnité de frais
de voyage et de séjour dans cette ville. La même indemnité de
frais de voyage lui est accordée pour le retour, s'il n'est pas
admis.

ART. 39. Aucun aspirant ne peut être admis s'il a moins de
neuf ans ou plus de vingt-deux ans. Au delà de cette limite,
l'admission n'a lieu que dans le cas où l'aspirant est jugé assez
avancé pour terminer ses études en deux ans ou doué de dispo-
sitions exceptionnelles.

ART. 40. Les élèves ne sont d'abord admis que provisoire-
ment. Leur admission définitiven'estprononcéequ'après l'examen
semestrielqui suit celui de leur admission provisoire.

ART. 41. Le directeur répartit dans les diverses classes ses
élèves admis par les jurys. Il peut faire passer un élève d'une
classe dans une autre lorsqu'il juge ce changement utile à ses
progrès.

ART. 42. Le directeur peut admettre, sans le concours des
jurys, les aspirants aux classes de solfège, d'étude du clavier,



d'harmonie et de composition. Après chaque examen semes-
triel, il place dans les classes d'opéra et d'opéra-comique les
élèves de chant dont les études ont été jugées assez avancées

pour qu'ils puissent suivre les classe de déclamationlyrique.
ART. 43. Le directeur peut admettre, dans toutes les classes,

des auditeurs choisis parmi les aspirants qui montrent le plus
de dispositions. Les auditeurs ne sont admis que pour la durée
de l'année scolaire.
ART. 44. Nul ne peut être admis dans une classe de solfège

au delà de l'âge de treize ans. Il n'est dérogé à cette règle qu'en
faveur des élèvessuivantdéjà une classe de chant ou d'instrument.
ART. 45. Aucun élève ne peut faire à la fois partie des

classes de solfège et d'harmonie,ni des classes d'harmonie et de
composition.
ART. 46. Tout élève qui manque la classe deux fois dans le

mois, sans excuse légitime, est rayé des contrôles.
ART. 47. Aucun élève ne peut, sous peine de radiation,

contracter un engagement avec un théâtre quelconque, jouer un
rôle, chanter 011 exécuter un morceau sur un théàtre ou dans
un concert public, sans la permission expresse du directeur.
ART. 48. Tout élève admis dans une classe de chant ou de

déclamation contracte, par le fait même de son entrée au Con-
servatoire, l'obligation de ne s'engager avec aucun théâtre avant
que ses études soient jugées complèteset terminées.
Il s'oblige, en outre, à la fin de ses études, à donner, pen-

dant deux années, son concours aux théâtres subventionnés, s'il
est réclamépar l'un des directeurs.
ART. 49. Les aspirants étrangers peuvent être reçus avec

l'autorisation spéciale du Ministre. Ils jouissent des mêmesdroits
et sont soumis aux mêmes devoirs que les élèves nationaux.
Toutefois ils ne peuvent être admis à concourir pour les prix
que dans leur deuxième année d'études au Conservatoire.
ART. 50. Il est adressé au Ministre des états trimestriels

constatantl'entrée et la sortie des élèves.

CHAPITRE III. — Des Pensions aux Élèves du Chant
et de la Déclamation dramatique.

ART. 51. Douze pensions de 1,200 francs à 1,800 francs
chacune sont attribuées, par voie de concours, aux élèves des
deux sexes qui suivent les classes de chant et se destinent spé-
cialement aux théâtres lyriques. Dans le cas où les pensions ne
seraient pas données en totalité, la somme disponible pourra
être distribuée dans l'annéeen encouragements.
ART. 52. Dix pensions de 600 francschacunesont attribuées,

par voie de concours, aux élèves des deux sexes qui suivent les
cours de déclamationdramatique.
ART. 53. Les pensionssont accordées par le Ministre, d'après

l'avis des comités d'examen et sur la présentation du directeur
du Conservatoire et la propositiondu directeurgénéral des beaux-
arts.
Les professeurs, membres des comités, ne peuvent prendre

part au vote lorsque leurs élèves sont candidats à la pension.

ART. 54. Les pensionspeuvent toujours être retirées, en tota-
lité 011 en partie, soit disciplinairement par le directeur du
Conservatoire,soit par le comité, à la suite d'un examen.

CHAPITRE IV. — Des Examens semestriels, des concours,
des exercices.

S 1". — Des Examens semestriels.

ART. 55. A chaque examen semestriel, le comité se prononce
sur le maintien ou le renvoi des élèves.
En outre, à l'examen du mois de juin, le comité désigne les

élèves qui seront appelés à prendre part aux concours et ceux
dont les études doivent être considérées comme terminées.

S II. — Des Concours.

ART. 56. Les concours de fugue et d'harmonie se font en
loge. Les élèves de composition concourent, à l'Institut, pour les
grands prix de Rome.

ART. 57. Les élèves du même sexe et de la même spécialité,
quel que soit le nombre des classes ou celui des concurrents,
concourent ensemble. Les élèves des deux sexes sont réunis seu-
lement dans les concours de déclamation lyrique et de décla-
mation dramatique; mais il y a des récompensesdistinctespour
les élèves hommes et pour les élèves femmes.

ART. 58. Les élèves des classes préparatoires de piano et de
violon ne sont pas admis à concourir au delà de l'âge de dix-
huit ans.
ART. 59. Ne peuvent être admis à concourir :
Les élèves qui ont moins de six mois d'études, ou ceux qui,

ayant débuté dans les théâtres, sont néanmoins conservés dans
les classes pour s'y perfectionner.
ART. 60. Tout élève qui, après trois annéesd'études, n'a pas

été admis à concourir est rayé des contrôles.
Cessent également de faire partie du Conservatoire les élèves

qui, ayant concouru trois fois, n'ont pas remporté de prix ou
d'accessit, et ceux qui, après avoir obtenu une nomination, ont
concouru deux fois sans succès.

ART. 61. Les sujets de concours sont déterminés, chaque
année, par les comités d'examen,sur la propositiondu directeur.

ART. 62. Les concours ont lieu dans le mois de juillet.
ART. 63. Les récompenses se divisent en : premier prix,

second prix, premier accessit, deuxième accessit.
Pour le solfège et les classes préparatoires de piano et de vio-

lon, il est décerné des premières, des deuxièmes et des troi-
sièmes médailles.

ART. 64. Dans les jurys de concours, la présence de sept
membres au moins est nécessairepour que les délibérationssoient
valables.
AIT. 65. Les membres du jury doivent se récuser dans les

concours où figurent des élèves auxquelsils ont donné des leçons
dans l'année. Tout prix ou accessit obtenu en violation de cette
dispositionest annulé.

ART. 66. Le jury délibère à huis clos. Il décide d'abord s'il y



a lieu de décerner le premier prix. En cas d'affirmative, le jury
vole au scrutin secret, et le premier prix est décerné à la majo-
rité des suffrages. La même marche est suivie à l'égard du se-
cond prix et des accessits.
ART. 67. La distribution des prix a lieu immédiatement

après les concours. Chaque lauréat reçoit un diplôme. Des mé-
dailles en argent sont remises aux premiers et aux secondsprix.

ART. 68. L'élève qui a remporté le premier prix peut rester
dans sa classe encore une année.

S III. — Des Exercices publics.

ART. 69. Il y a tous les ans des exercices publics. Quatre de
ces exercices seront consacrés à la déclamationdramatique. Les
élèves désignés par le directeur pour prendre part à un exercice
ne peuvents'en dispenser, sous peine de radiation.

TITRE IV. — De la Bibliothèque et du Musée d'instruments.
CHAPITRE 1". — De la Bibliothèque.

ART. 70. La bibliothèque est publique tous les jours, sauf
les jours fériés et pendant les vacances.

ART. 71. Le Bibliothécairedoit tenir en double un catalogue
de tous les ouvrages.

ART. 72. Nul ouvrage ne peut être prêté au dehors sans une
autorisation du Directeur du Conservatoire.

CHAPITRE II. — Du Musée d'instruments.

ART. 73. Le Musée est ouvert au public deux fois par se-
maine.
ART. 74. Le Conservateur doit tenir un inventaire de Ions

les instruments composant le Musée et de tous les objets qui y
entrent, soit à titre de don, soit par voie d'acquisition.

ART. 75. Aucun objet appartenant au Musée ne peut être
prêté au dehors sans une autorisationministérielle accordée sur
l'avis du Directeur du Conservatoire.

DISPOSITION GÉNÉRALE.

ART. 76. Le Directeur du Conservatoire est chargé de l'exé-
cution du présent règlement, sous la surveillance du Ministre
de l'Instruction publique, des Cultes et des Beaux-Arts.
Fait à Paris, le 11 septembre 1878.

A. BARDOUX.

CCCLXXXVIIT.
—— ARRÊTÉ DU 6 AOÛT 1894, PORTANT MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT Dl 1 1 SEPTEMBRE 1878.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,
Vu les avis émis par la Commission de réorganisation du

Conservatoire,dans la séance plénière du 7 décembre 1892 ,
ARRÊTE : Les modifications suivantes sont apportées à l'arrêté

du 11 septembre 1878 portant règlement du Conservatoire
national de musique et de déclamation.

ARTICLE Ier. Les Membres du Corps enseignant cessent obli-
gatoirement leurs fonctions à l'àge de soixante-dix ans révolus.
Le Ministre peut pourvoir aux emplois vacants par la dési-

gnation de chargés de cours nommés pour un temps limité.
Tout Professeur qui, sans empêchementlégalement constaté

ou sans autorisation du Directeur, aurait manqué de donner
trois leçons dans le même mois sera privé de traitement pendant
la durée de ce mois.

ART. 2. Les deux classes préparatoires de déclamation dra-
matique sont supprimées.
ART. 3. Le nombre des classesde déclamation dramatique est

porté à six.
ART. 4. Il est créé une seconde classe d'opéra.
ART. 5. Il est créé une classe d'alto.
ART. 6. Le nombre maximum des élèves dans les différentes

classes est fixé ainsi qu'il suit : harmonie, 1 2; accompagnement
au piano, 101; orgue et improvisation, 1 a; chant, 10; piano, 12;
harpe, 10; violon, alto, violoncelle, contrebasse, 10; classes
préparatoires de piano et de violon, 10; flûte, hautbois, clari-
nette, basson, cor, trompette, cornet à pistons, trombone, 10.

' Nombre porté à douze (arr. min. du 5 janv. 1901 ).

ART. 7. Le maximumde durée des études est fixé ainsi qu'il
suit dans les différentes classes :

Solfège, 4 années; harmonie, 5 années; chant, 4 années;
piano, 5 années; harpe, 5 années; violon, alto, violoncelle,
contrebasse, 5 années; classes préparatoires de piano et de
violon, 3 années; flûte, hautbois, clarinette, basson, cor, trom-
pette, cornet à pistons, trombone, 5 années.

ART. 8. L'âge minimum d'admissiondans les classes de chant
est fixé à 18 ans pour les hommes et 17 ans pour les femmes.
ART. 9. L'âge maximum d'admission dans les différentes

classesest fixé ainsi qu'il suit : harmonie, 22 ans; chant (hom-
mes), 96 ans; chant (femmes), 23 ans; instruments à clavier
et harpe, 18 ans; piano et violon (classes préparatoires), 14 ans;
violon (classes supérieures), alto, 18 ans; violoncelle, 20 ans;
contrebasse, 22 ans; flûte, hautbois, clarinette, 18 ans; bas-

son, cor, trompette, cornet à pistons, trombone, 23 ans.
ART. 10. Les aspirants devront justifier qu'ils n'ont pas

dépassé l'âge réglementaire avant le 1er octobre de l année
dans laquelle ils se présentent.
ART. 11. Le Directeur du Conservatoire peut faire venir un

aspirant des départements, sur le rapport favorable d un des
inspecteurs de l'enseignement musical. Tout aspirant appelé à

Paris, dans ces conditions, pour se présenter au concours d 'ad-
mission, reçoit une indemnité de frais de voyage et de séjour.
La mème indemnité de frais de voyage lui est accordée pour le

retour, s'il n'est pas admis.
ART. 12. Pour la déclamation dramatique, le nombre des

Élèves de chaque classe est fixé à dix au maximum; le maximum
de la durée des études est de trois ans.



Les limites d'âge d'admission sont les suivantes :

Pour les femmes : de quatorze à vingt ans.
Pour les hommes : de seize à vingt-quatre ans, sous la con-

dition qu'après vingt et un ans ils justifieront qu'ils ont terminé
leur service militaire actif.
ART. 13. Tout Élève ayant obtenu le premier prix de tra-

gédie ou de comédie, s'il n'est engagé au Théâtre-Français,
aura droit à un engagement de deux années à l'Odéon, sous la
réserve qu'il n'y aura jamais plus d'un lauréat par genre et par
sexe, qui soit appelé à bénéficier de ce droit.
L'administrateur général du Théâtre-Françaispourra toujours

le rédamer à l'expiration de la première année, s'il le juge à

propos.
ART. 14. Le Directeur peut admettre,dans toutes les classes,

des auditeurs choisis parmi les aspirants qui, sans avoir obtenu
la majorité, ont réuni le plus de suffrages au concours d'ad-
mission. Les auditeurs ne sont admis que pour la durée de
l'année scolaire. Le nombre en est limité à deux pour les classes
de chant et de déclamation, et à trois pour les classes instru-
mentales.
ART. 15. Tout Élève absent à un examen ou qui manque

trois fois dans le mois, sans excuse légitime, la classe donl il
fait parlie ou un des cours auxquels sa présence est obliga-
toire, est rayé des contrôles.
Tout Élève qui ne se présente pas à, la rentrée des classes,

sans excuse légitime, est considéré comme démissionnaire.
ART. 16. Les aspirants étrangers peuvent être reçus avec

l'autorisation spéciale du Ministre, sans qu'il puisse cependant
y en avoir plus de deuxpar classe. Ils jouissent des mêmes droits
et sont soumis aux mêmes devoirs que les Élèves nationaux.
Toutefois ils ne peuvent être admis à concourir pour les prix

que dans leur deuxième année d'études au Conservatoire.
ART. 17. A chaque examen semestriel, le Comité se prononce

sur le maintien ou le renvoi des Élèves. Il donne à' chacun une
note d'examen.
En outre, à l'examendu mois de juin, le Comité désigne les

Élèves qui sont appelés à prendre part au concours et ceux dont
les études doivent être considérées comme terminées.

ART. 18. Les Élèves des classes préparatoires de piano et de
violon ne sont pas admis à concourir s'ils ont atteint, au 1erjuin,
l'âge de dix-sept ans.
ART. 19. Tout Élève qui, après deux années d'études, n'a

pas été admis à concourir, est rayé des contrôles. Ce nombre
d'années est porté à trois pour les Élèves de chant seulement.
Cessent également de faire partie du Conservatoireles Élèves

qui ont concouru deux fois sans obtenir de récompense et ceux
qui, après avoir obtenu une nomination, ont concouru deux
fois encore, mais sans succès.
Dans aucun cas, le maximum d'années d'études fixé par l'ar-

ticle 7 du présent arrêté ne pourra ètre dépassé.
ART. 20. Les jurys de concours délibèrent à huis clos et

votent au scrutin secret. Ils décident d'abord, à la majorité
absolue, s'il y a lieu de décerner le premier prix. S'ils jugent
qu'il doit y avoir plusieurs premiers prix, cette nouvelle décision
doit être prise à la majorité des deux tiers.
Les mêmes règles sont suivies pour la désignation du ou des

lauréats. Il est procédé dans les mêmes formes pour le second
prix, les accessits et les médailles/
ART. 21. Les nouvelles dispositions relatives aux limites d'âge,

au nombre des années d'études et de concours contenues dans
les articles 7,8,9, 1 a, 18 et 1 g du présent arrêté, ne seront
applicables qu'à partir du 1er octobre 1895 pour les Élèves
entrés au Conservatoireavant le 1er octobre 1894.
ART. 22. Sont abrogées toutes les dispositions de l'arrêté du

11 septembre 1878 contraires au présent arrêté.
Paris, le 6 août 1894. G. LEYGUES.

CCCLXXXIX.
——

DÉCRET PORTANT ORGANISATION DU CONSERVATOIRE NATIONAL DE MUSIQUE ET DE DÉCLAMATION;
5 MAI 1896.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEFRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre de l'Instruction publique, des
leaux-Arts et des Cultes, Décrète :

TITRE PREMIER. — Institutiondu Conservatoirenational
de musique et de déclamation.

ARTICLE 1er. Le Conservatoire national de musique et de décla-
mation est consacré à l'enseignement gratuit de la musique
vtcale et instrumentale et de la déclamation dramatique et
lyrique.
ART. 2. Cet enseignement se divise en neuf sections : 1° Sol-

fège et théorie musicale; 2° Harmonie, .orgue, contrepoint et
fugue, composition; 3° Chant, déclamation lyrique.; 4° Piano,
harpe; 5° Instruments à archet; 6°Instruments à vent;7° Classes

d'ensemble; 8° Lecture à haute voix, diction et déclamationdra-
matique; 9° Histoire générale de la musique; histoire et littéra-
ture dramatique.
ART. 3. Il y a au Conservatoire: 1° une bibliothèque com-

posée d'oeuvres musicales et dramatiques et de publications rela-
tives à la musique et à l'art théâtral; 2° un musée d'instru-
ments de musique anciens et modernes et d'objets ayant un
intérêt direct pour l'enseignement de la musique ou la facture
instrumentale.

TITRE II. — Direction, Administration.

ART. h. Le Conservatoire est placé sous l'autorité d'un Direc-
teur qui règle tous les travaux et préside tous les comités dans
lesquels sa voix est prépondérante.

ART. 5. Le Directeur est nommé pour cinq années consécu-



tives, par décret du Président de la République, sur la propo-
sition du Ministre.
En cas de maladie ou de congé du Directeur, la personne qui

doit le suppléer est désignée par le Ministre.
ART. 6. L'Administrationse compose en outre :

1° D'un chef du secrétariat, chargé de tout ce qui concerne la
discipline intérieure, le matériel et la comptabilité; 2° d'un
bibliothécaire; 3° d'un conservateur du musée; 4° d'un sous-
chef du secrétariat et du nombre de commis nécessaire aux
besoins du service. Tous ces fonctionnaires, ainsi que les em-
ployés et. gens de service, sont nommés par le Ministre, sur la
présentation du Directeur.

TITRE Ill. — Corps enseignant.

ART. 7. Le corps enseignant se compose : de professeurs titu-
laires; de chargés de cours; d'accompagnateurs chargés de
l'étude des rôles; de répétiteurs.

ART. 8. Les professeurs, les chargésde cours et les accompa-
gnateurs sont nommés par le Ministre, sur la présentation du
Conseil supérieur d'enseignement et du Directeur du Conserva-
toire.
ART. 9. Les répétiteurs, choisis de préférence parmi les lau-

réats du Conservatoire, sont nommés par le Ministre, sur la
présentation du Directeur, pour une période de trois années qui
ne peut être renouveléeque sur l'avis du Conseil supérieur d'en-
seignement.

TITRE IV. - CHAPITRE PREMIER.

Conseil supérieur d'enseignement; jurys d'admission:
comités d'examen des classes; jurys des concours.

S 1". — Conseil supérieur d'enseignement.
ART. 10. Il est institué un Conseil supérieur d'enseignement

divisé en deux sections : l'une pour les étudesmusicales, l'autre
pour les études dramatiques. Les membres de ce Conseil sont
nommés par arrêtés ministériels.
Le Conseil est présidé par le Ministre ou le Directeur des

beaux-arts et, en leur absence, par le Directeur du Conser-
vatoire. En cas d'empêchement de ce dernier, la présidence est
dévolue au doyen des membres étrangers au Conservatoire.
Les deux sections se réunissent en assemblée plénière toutes

les fois qu'il s'agit de questionscommunes aux deux ordres d'en-
seignement et relatives à l'intérêt général du Conservatoire.

ART. 11. Le Conseil supérieur d'enseignementest composéde
membres de droit, de membres nomméspar le Ministre et de
membres élus.
Membres de droit des deux sections : le Ministre, président;

le Directeur des beaux-arts, vice-président; le Directeur du
Conservatoire, vice-président; le chef du bureau des théâtres1.
Le chef du secrétariat du Conservatoire remplira les fonctions

de secrétaire.
Section des études musicales : six membres nommés par le

Ministre et choisis en dehors du Conservatoire;trois professeurs

titulaires du Conservatoire, nommés par le Ministre; trois pro-
fesseurs titulaires du Conservatoire, élus par leurs collègues.
Section des études dramatiques : six auteurs, critiques ou

artistesdramatiques nomméspar le Ministre et choisis en dehors
du Conservatoire ; un professeur de déclamation, nommé par le
Ministre; un professeurde déclamation, élu par ses collègues.
Les membres du Conseil supérieur d'enseignementsont nom-

més ou élus pour trois ans.
Le membresde droit de ce Conseil font partie, au même titre,

des jurys d'admission et des comités d'examen des classes.
ART. 12. Le Conseil supérieur d'enseignement se réunitsur la

convocation du Ministre. Les réunions ont lieu aussi souvent que
les circonstances l'exigent et une fois au moins tous les trois
mois pendant la durée de l'année scolaire. Pour délibérer, la
moitié des membres du Conseil est nécessaire.
ART. 13. Le Conseil donne son avis sur toutes les questions

qui lui sont soumises par le Ministre ou par le Directeur du
Conservatoire. Il est chargé de l'inspection des classes, déter-
mine les conditions dans lesquelles cette inspection doit s'exercer
et prend connaissance des rapports de ceux de ses membres
qu'il a délégués comme inspecteurs.
Il discute et soumet à l'approbation du Ministre les pro-

grammesd'enseignement. Il arrète les programmesdes exercices
des élèves.

ART. 14. Lorsqu'une place de professeur vient à vaquer, la
la section compétente du Conseil présente au Ministre une liste
de candidats comprenant deux noms au moins et trois au plus.
ART. 15. Chaque année, à la reprise des études, le Conseil

supérieur d'enseignement entend un rapport présenté par le
Directeur sur la situation du Conservatoire.

S II. - Jurys d'admission.
ART. 16. Il y a un jury d'admissionpour chaque section d'en-

seignement.
ART. 17. Les jurys d'admission sont ainsi composés : Pour la

musique : Les membres de droit du Conseil supérieur d'ensei-
gnement; quatre membres du Conseil d'enseignement désignés
parleurs collègues; quatre membres étrangers au Conservatoire
nommés par le Ministre ; les professeurs titulairesde la spécialité.
Pour la déclamation dramatique : Les membres de droit du

Conseil supérieur d'enseignement; les membres du Conseil su-
périeur d'enseignementet les professeurs de déclamation.
Les jurys d'admissionne sont nommés que pour un an.

S III. — Comité d'examen des classes.

ART. 18. Il y a un comité d'examen des classes nommé par
le Ministre pour chaque section de l'enseignement.
ART. 19. Chaque comité d'examense compose :

Pour les études musicales : des membresde droit du Conseil
supérieur d'enseignement; de trois membres du Conseil supé-
rieur d'enseignement désignés par leurs collègues; de six mem-
bres nommés par le Ministre, choisis parmi les professeurs



titulaires du Conservatoire et, pour moitié an moins, parmi les
artistes étrangers à l'école.
Ces six membres sont renouvelables par tiers tous les deux

ans.
Les professeurs du Conservatoirene peuvent faire partie du

comité appelé à examiner les élèves de leur classe ou les élèves
des classes du même enseignement.
Pour la déclamation dramatique : des membres de droit du

Conseil supérieur d'enseignement; des membres du Conseil su-
périeur d'enseignement, moins les professeurs, et de quatre
membresnommés par le Ministre.

S IV. — Des Jurys de concours.

ART. 20. Le jury de chaque concours se compose du Direc-
teur du Conservatoire,président; de huit membres au moins,

ou dix au plus, nomméspar le Ministreet choisis pour la moitié

au moins, parmi les personnes étrangères au Conservatoire.

CHAPITRE Il. — Examens, concours, exercices des élèves.

ART. 21. Les examens et les concours d'admission ont lieu
tous les ans, du i5 octobre au i5 novembre.

ART. 22. Il y a pour toutes les classes deux examens trimes-
triels : l'un au mois de janvier, l'autre au mois de juin.

ART. 23. Il y a pour toutes les classes, à l'exception des
classes d'ensemble, de maintien et d'escrime, des concours
annuels qui ont lieu au mois de juillet.

ART. 24. Il est procédé chaque année à des exercices d'élèves
dans des conditions arrêtées par le Conseil supérieur d'ensei-
gnement.

TITRE V. — Disposition générale.

ART. 25. Sont abrogées toutes les dispositions des décrets,
arrêtés et règlements antérieurs qui seraient contraires au pré-
sent décret.
Fait à Paris, le 5 mai 1896.

FELIX FAURE.

1 Addition à l'art. 11 : Par décret du 1" octobre 1900, «le Commissairedu Gouvernementprès les théâtres subventionnés fait partie des
membres de droit du Conseil supérieure.

2° ARRÊTÉS SPÉCIAUX, RAPPORTS, ETC.

PORTANT ADDITIONS OU MODIFICATIONS AUX RÈGLEMENTS, ETC.

A. SERVICE DES CLASSES, ENSEIGNEMENT, LEÇONS, DISCIPLINE, ETC.

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

S 1. Mode d'enseignement; nombre et durée
des leçons; exactitude des professeurs.

CCCXCIJI. ARRÊTÉ DU 26 AVRIL 1816.

L'Intendant général de l'Argenterie, Menus-Plaisirset Affaires
de la chambre du Roi, considérant qu'il est important pour le
bon ordre des classes et pour les progrès de l'enseignement
que les professeurs de l'École royale eu ordonnent les détails
de la manièrequi leur paraîtra le plus convenable et sans que
des personnes étrangères aux classes en dérangent ou ralen-
tissent la marche, arrête :

ARTICLE 1er. Les professeurs de l'École royale de musique et
de déclamation distribueront le temps de l'exercice de leur
classe de la manière qu'ils jugeront convenable. Dans les classes
de musique vocale et instrumentale,ils seront toutefois tenus de
donner leçon aux élèves en exercice, sans que les élèves audi-
teurs puissent être assimilés à ces derniers, ni profiter de l'en-
seignement à leur détriment. Dans les classes de déclamation,
les professeurs pourront au contraire distribuer les deux heures
d'exercices entre un petit nombred'élèves, de manière à ce que le
surplusdes assislansne soient qu'auditeurs, en observanttoutefois

d'alterner le plus possible les exercices des élèves, de manière
à ce que tous récitent à leur tour.
ART. 2. L'enseignement ne devant être gêné, ni troublé par

la présence d'aucunes personnes étrangères, il est expressément
déffendu d'accorder l'entrée des classes aux pères, mères ou
conducteurs des élèves. Ces personnes seront tenues d'attendre
les élèves dans la salle de réunion affectée à la classe où l'élève
est en exercice.

ART. 3. Afin de faciliter l'exécution de l'article précédent, et
surtout pour agir d'une manière conforme aux dispositions
prises pour que l'enseignement des femmes soit totalement dis-
tinct et séparé de celui des hommes, les élèves hommes seront
amenés à l'École, en autant que possible par des hommes, et
les élèves femmes par des femmes.

ART. 4. Les élèves femmes s'assembleront, avant l'entrée en
classe, dans la salle de réunion, d'où elles se rendront toutes
ensemble dans la classe dès l'arrivée du professeur. Elles sorti-
ront de même collectivementde la classe, lorsque les travauxen
seront terminés.

ART. 5. L'Inspecteurgénéral est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté, qui sera affiché dans les classes de l'Ecole royale.

P. DELAFERTÉ.

[Arch. du Conservatoire.]



CCCXCIV. ARRÊTE DU 12 MARS 1817".

ARTICLE 1er. Les professeursde l'Ecole royale de musique et
de déclamationqui, par un motif quelconque autre que celui
d'indisposition bien et dûment constaté par certificat d'officier
de santé, ne donneraient pas leurs leçons aux jours et heures in-
diqués seront tenus de rendre lesdites leçons dans le courant
du mois où elles auraient dû être données, à l'effet de quoi le
professeur qui ne pourra pas donner sa leçon sera tenu de pré-
venir l'inspecteur général de l'Ecoleroyale, la veille ou le matin
avant 8 heures, et de lui indiquer le jour où il se propose
de rendre la leçon dont il est devenu redevableenvers les élèves
de sa classe, afm que de suite avis en soit donné à ces derniers

au moyen d'une affiche apposée dansle local même de la classe.
ART. 2. Sont seuls exceptés des dispositions qui précèdent

ceux des professeurs qu'une indisposition dûment constatée

ou un événement de force majeure éloigneraient momentané-
ment de leurs classes, et ceux des professeurs qui auraient un
adjoint ou répétiteur attitré attaché à leur classe, ou qui pen-
dant la durée d'une absence autorisée se feraient remplacer
dans leurs fonctions par un artiste proposé par eux, et agréé
par nous.
ART. 3. Les professeurs de déclamation redevables de leçons

arriérées et que les travaux journaliers de l'enseignement dans
celte partie des études les empêcheraient de rendre de suite,
seront tenus de les remplacer par des leçons données dans le

cours des vacances de l'École.
ART. 4. L'Inspecteur général veillera à ce qu'il soit disposé

un local convenable pour les leçons à rendre dans les diverses
parties de l'enseignement, et il nous soumettra chaque mois
l'état exact et détaillé des leçons arriérées rendues et dues par
les diverses professeurs, le tout conformément aux dispositions
des présentes, de l'exécution pleine et entière desquelles il est
et demeure chargé et responsable.

P. DELAFEnTÉ.

[Arch. du Conservatoire.]

CCCXCV. ARRÊTÉ DU 2 5 JANVIER 1818.

Nous, Intendant général de l'Argenterie, Menus-Plaisirs et
Affaires de la chambre du Roi, en exécution des ordres de M. le
comte de Pradel, directeur général du Ministère de la maison
du Roi, ayant le portefeuille, avons arrêté, arrêtons :

ARTICLE 1er. A dater du 1" février prochain, MM. les profes-
seurs de chant de l'École royale donneront quatre leçons de deux
lieures chaque par semaine.
AnT. 2. Trois des dites leçons seront données indistincte-

ment à tous les élèves composant la classe du professeur; mais
la quatrième sera spécialement consacrée aux élèves les plus
avancés prêts à débuter, ou appelés à paraître dans les exercices
publics.
ART. 3. M. Perne, inspecteur général de l'Ecole royale de

musiqueet de déclamation, est et demeure chargé de l'exécution
du présent arrêté.

P. DELAFERTK.

[Arch. du Conservatoire.]

CCCXCVI. ARRÊTE DU 5 JUIN 1822.

Nous, Jacques-Alexandre-BernardLaw, marquis de Lauris-
ton, lieutenant général, pair de France, ministre secrétaire
d'État au département de la maison du roi, sur ia demande du
directeur de l'Ecole royale de musique et de déclamation

,
ouï le

rapport de l'intendantdes théâtres royaux, avons arrêté et arrè-
Ions ce qui snit :
ARTICLE 1er. Chaque professeurdoit donner ses leçons de deux

jours l'un, excepté les jours assignés au repos.
ART. 2. Ces leçons doivent avoir la durée de deux heures

chacune.
ART. 3. Les professeurs doivent se t-rouver à l'École exacte-

"ment à l'heure indiquée pour le commencementde la périodeà
laquelle ils sont employés, afin que toutes les classes occupées
pendant celle-ci soient libres une demi-heureavant le commen- j

cement de la période suivante, et il ne sera permis à aucun
professeur, par quelque considération que ce soit, d'empiéter
pour la tenue de sa classe sur le temps qui appartient à une
autre périôde.
ART. 4. La présencedes professeursse constate par les signa-

tures qu'ils apposent sur deux feuilles ouvertes à cet effet, au
bureau de surveillance des classes;la première feuille est fermée
à l'heure indiquée par la cloche pour l'ouverture de la période
et des classes; la seconde ne peut être ouverte qu'à l'heure dé-
terminée pour la sortie des classes, annoncée de même par la
cloche qui marque la fin de la période. Les professeurs qui né-
gligent l'exécution de ces dispositions sont réputés absents. 1

ART. 5. Toutes les leçons dont les élèves sont privés dans le

cours d'une semaine doivent leur être rendues dans le plus
court délai, aux jours non affectésau serviceprescrit.
ART. 6. Le seul motif admissiblepour légitimerl'absenced'un

professeur ne peut être qu'une maladiedont la durée n'excéde-
rait pas le terme de- quinze jours; la nature de celte maladie et
sa durée devront être constatées par attestation du médecin de
l'École et par visite du surveillant. i

ART. 7. «Les leçons dues antérieurement à une maladie doi-

vent être successivement rendues lorsque le professeur reprend
le cours de son service. ^

ART. 8. Les professeurs qui, au premier de chaque mois,
doiventdes leçons sur le mois précédent sont tenus de les ren-
dre sans délai et de suite; le payement de leur traitement est
différé jusqu'à ce qu'ils aient entièrement satisfait à cette dispo-
sition.
ART. 9. Au commencementde chaque mois, le directeur de

l'École royale adressera à l'intendant des théâtres royaux, pour
nous être soumie-, l'état des leçons données par chaque profes-
'



seur dans le mois précédent; celles qui sontdues primitivement;
celles qui ont été rendues et celles qui restent ducs à l'époque
du rapport. Dans ce même rapport, il sera relaté un état des
professeurs qui, étant en retard d'un mois pour la restitution de
leurs leçons dues, ont laissé leur traitement dans la caisse, pour
qu'il soit statué alors, à leur égard, en raison du nombre des le-
çons qu'ils ont différé de rendre.
ART. 10. La police de l'intérieur d'une classe pendant la du-

rée de la période est confiée au professeur,et il est responsable
de ce qui s'y commettiait, par les élèves, contre le bon ordre, la
décence et la tranquillité nécessaires aux études. Il est de son de-
voir de faire sortir de la classe, ceux des élèves qui s'y condui-
raient mal, et d'en faire un rapport immédiat au bureau de sur-
veillance, qui le transmettra au directeur.
ART. 11. Les précédentesdispositionssont entièrement appli-

cables aux répétiteursappointés.
ART. 12. Les répétiteurs non appointés, qui tiennent des

classes particulières, sont aussi soumis à ce même ordre de cho-

ses, et ceux qui dans le cours d'un mois n'auront pas rendu les
leçons dues sur le mois précédent seront définitivementrayés du
tableau des élèves.
ART. 13. Le présent arrêté réglementaire sera mis en vigueur

et suivi scrupuleusement à dater du ier juin prochain. Il en
sera donné connaissanceà tous les professeurs.

Marquis DE LAURISTON.

[Arch. du Conservatoire.]

S 2. Discipline, Police des classes.

CCCXCVII. ARRÊTÉ DU 10 DÉCEMBRE l8l6.
Nous, Intendant général de l'Argenterie, Menus-Plaisirs et

Affaires de la chambre du roi, d'après les plaintes réitérées de
MM. les professeursde l'École royale de musique et de décla-
mation sur le peu d'exactitude et d'application qu'un grand
nombre d'élèves met aux leçons et notamment à l'infraction de
l'article du règlement qui enjoint aux élèves de garder le silence
pendant les leçons, et de ne point sortir de la classe pourpasser
dans nne autre sans nécessité, avons arrèté et arrêtons ce qui
suit :
ARTICLE 1er. MM. les professeursde l'École royale en entrant

en classe feront l'appelnominal des élèves et interdiront l'entrée
de ceux qui viendront après l'heure fixée.
ART. 2. MM. les professeurs sont autorisés à faire sortir de

leurs classes tout élève qui, soit en causant, ou en faisant du
bruit, interromprait les études et détournerait l'attention que
tous les élèves doivent porter aux leçons.
ART. 3. MM. les professeurstiendront la main à ce que ceux

de leurs élèves qui ne pourraientpas recevoir de leçon à cause de
la disposition des éludes du jour soient attentifs à celles qui se
donnent, afin qu'ils puissent en profiter.f

ART. 4. L'inspecteur général est chargé de l'exécution du
présent arrèté, qui sera affiché dans les classes de l'Ecole royale.

P. DELAFERTÉ.

[Arch. du Conservatoire.]

CCCXCVIII. RÈGLEMENT DE POLICE INTÉRIEURE;
3o DÉCEMBRE 1842.

LE MEMBRE DE L'INSTITUT, directeur du Conservatoire royal de
musique et de déclamation, a arrêté le règlement dont la teneur
suit :

DE L'ADMINISTRATEUR.

L'Administrateur est et demeure chargé d'assurer tous les
services de l'établissement, tels que chauffage, éclairage, etc.
Les employés et garçons de service seront placés sous ses ordres,
en ce qui concerne le matériel et les détails de l'administra-
tion.
Le pensionnat sera, de sa part; l'objet d'une surveillance

particulière. Il le visitera dans toutes ses parties, il s'assurera
si la nourriture des élèves est de bonne qualité et abondante;
si les chambres, salles d'élude, réfectoire, etc., sont tenus avec
propreté par le domestique du pensionnat, spécialement chargé
de ce soin ; si l'habillement des élèves et des garçons de service
est en étoffe de bonne qualité, et si le renouvellement s'est fait
avec régularité et aux époques voulues. Il visitera, au moins
deux fois par mois, le matériel des classes; il s'assurera si le
mobilier et les instruments sont en bon état, et si les classes,
corridors et escaliers sont arrosés et balayés tous les jours de la
semaine.
Il devra également exercer sa surveillancesur la bibliothèque

et sur la salle de lecture et de copie où le public est admis.

DU SECRÉTAIRE.

Le secrétaire du Conservatoire assiste et tient la plume à
toutes les séances des comités d'enseignement et autres, ainsi
qu'aux examens, concours pour les prix, etc. Il rédige tous les
procès-verbaux, fait et expédie toute la correspondance relative
à l'enseignement, enregistre toutes les dépêches et tient les
registres des contrôles des élèves et des inscriptions. Il est dépo-
sitaire des archives de l'établissement.
Le garçon de bureauattaché au service du directeur est égale-

ment aux ordres du secrétaire.

DU CONTROLEUR—CAISSIER.

Le contrôleur-caissiertient la caisse et fait tous les payemens
sous la responsabilité de l'administrateur. Il tient les livres de
caisse et de comptabilité, et dresse les élats de traitement, et
généralement tous ceux relatifs aux dépenses. Il expédie toutes
les lettres qui concernent le matériel et la comptabilité, et il est
chargé de la confection et de la tenue des inventaires du mobi-
lier. Le tout sous les ordres de l'administrateur.



DE LA BIBLIOTHÈQUE.

Le bibliothécaire en chef et le conservateur doivent s'en-
tendre afin de s'assurer si le service se fait régulièrement dans
les salles de lecture et de copie. Ils veillent à ce que les cata-
logues soient à jour, et proposent les acquisitions à faire.
La bibliothèque est ouverteaux élèves du Conservatoire et au

public à dix heures du matin et fermée à trois heures. Pendant
ce temps, le commis de la bibliothèque et le garçon de service
doivents'absenter le moins possible. Il sera fourni anx personnes
qui viendront lire ou copierde la musique, table, siège, pupitre
et encre. Les visiteurs, lecteurs ou copistes, etc., ne peuvent
chercher et prendre eux-mêmes les ouvrages dans la biblio-
thèque. Le commis et le garçon de service seuls sont chargés
de ce soin. L'un et l'autre sont placés sous les ordres du biblio-
thécaire et du conservateur.
Pour ce qui concerne la bibliothèque, les demandes de four-

nitures sont adressées à l'administrateur.Pour régulariser l'ar-
ticle 79 du règlement, dans ce qui est relatif au prét des ou-
vrages , il sera ouvert un registre à double émargement. Le di-
recteur, l'administrateur et le bibliothécaire en chef, qui ont
seuls le droit d'emprunter,signeront sur ledit registre la remise
de l'ouvrage prèté. Dans le cas où cette facilité serait accordée à
un tiers, la signature de ce dernier serait accompagnéede celle
du fonctionnaire qui s'en porte garant.
Le bibliothécaire en chef et le conservateur sont tenus, une

fois par an, de faire faire, sous leur surveillance immédiate,
un récolement d'inventaire de tout ce qui compose la biblio-
thèque ; ils dresserontprocès-verbalde cette formalité, à laquelle

sera joint un rapport au directeur et à l'administrateur des
observations qu'ils auront à faire sur les objets détériorés ou
égarés par le fait du service, afin de mettre leur responsabilité
à couvert.

DU SURVEILLANT DES CLASSES.

Le surveillant est chargé de constater la présence des profes-
seurs et des élèves, par des feuilles qu'il tient à cet effet ; il
veille à la conservationdes instrumens et de la musique em-
ployés dans les classes et en général à tout ce qui concerne la
tenue et la police de l'établissement.
Les professeurs lui rendront compte, séance tenante, des

plaintes qu'ils pourraient avoir à faire, tant sur la conduite des
élèves que sur tout ce qui est relatif à la police des classes
pendant les leçons.
Rapport en sera fait immédiatement au directeur.

DES PROFESSEURS.

Le temps employé aux études de chaque jour est divisé en
trois périodes : la 1re. commence à 9 heures, elle est annoncée
par la cloche et dure jusqu'à 11 heures ; la 2" commence
à 11 heures 1/2, elle est annoncée par la cloche et dure jusqu'à
1 heure 1/2; la 3e commence à 2 heures, elle est également
annoncée par la cloche et dure jusqu'à 4 heures.

Les professeursdevront arriver aux heures précises au Con-
servatoire; ils signeront en entrant la feuille de présence,
laquelle sera retirée par le surveillant, pour être remise au
directeur un quart d'heure après le commencement de chaque
période, c'est-à-dire 9 heures 1/4, 11 heures 3/4 et 9 heures 1 /4.
Le surveillant fera fermer immédiatement la classe du pro-

fesseur qui aura été marqué absent; il ne laissera signer la
sortie que lorsque la cloche annoncera la fin de la classe. Si les
professeurs restent moins de deux heures en séance, quel que
soit le nombre de leurs élèves, le surveillant mentionnera cette
infraction sur sa feuille.
Le surveillant fera chaque jour au directeur un rapport sur

les absens de la veille. D'après l'ordre établipour l'ouverturedes
classes diverses du Conservatoire, les professeurs ne peuvent,
sous aucun prétexte, ni avancer, ni reculer l'heure de leurs
leçons.
Ils ne peuvent donner aucun rendez-vous d'affaires au Con-

servatoire pendant la durée de leurs leçons, ni y amener aucune
personne étrangère à leur classe, sans la permission du direc-
teur.
Les professeurs qui manqueront des leçons, sauf les cas de

congé, de maladie et service de garde nationale (la musique
exceptée), dûment constatés, seront obligés de rendre, dans le
mois, les leçons qu'ils n'auront pas données, et de tenir compte,
dans le même mois, des heures dont ils auraient privé leurs
élèves en ne complétant pas leurs deux heures de leçon. Le
caissier ne payera les traitements qu'après s'être assuré que toutes
les leçons du mois ont été données ou complétées.
Les professeursdoiventpartager les deuxheures de leçon entre

tous les élèves, avec autant d'égalité que possible. Si, par un
motif quelconque, un élève a reçu une leçon moins longue, le
professeurdoit en tenir note, afin de l'en dédommagerà la leçon
suivante.
Les professeursdoivent maintenir le bon ordre et le silence

dans leurs classes pendant la durée des leçons.
En cas d'infraction de la part des élèves, les professeurs

doivent en rendre compte au surveillant, qui en fera un rapport
au directeur. A l'époque des examens, les professeurs feront un
rapport par écrit au directeur sur les progrès et la conduite en
classe de chacun de leurs élèves. Ce rapport sera communiqué

aux membres du Comité.
Les professeurs sont obligés d'assister aux examens généraux

et particuliers toutes les fois qu'ils sont convoqués par le
directeur.
Ils ne peuvent se refuser à remplir les fonctions de membres

du Comité d'enseignement et de membre du jury pour les prix
toutes les fois qu'ils seront désignés par le Ministre.

DES ÉLÈVES.

A l'arrivée d'un professeur, le surveillant fera l'appel des
élèves de sa classe, afin que, la leçon commencée, aucun élève

ne puisse plus y être admis et soit marqué absent, sauf le cas



de maladie ou de répélition dûment constaté. Ils doivent alors
prévenir le surveillant.
Les élèves doivent observer le silence pendant la durée des

études. Ils ne pourront aller et venir pendant cet intervalle. Il
leur est défendu de faire aucune dégradation aux instruments,
à la musique et au mobilier, et de rien tracer sur les murs,
sous peine d'être privés de leçons pendant un mois et d'être
rayés des contrôles s'il y a récidive.
Les leçons terminées, les élèves ne peuvent rester ni dans les

classes, ni dans les dépendances de l'établissement, à moins
qu'ils n'aillent à la bibliothèque pour y travailler.
Il est défendu aux élèves d'emporter, du Conservatoire, la

musique, les brochures et les instruments appartenant à l'éta-
blissement, sous peine d'être rayés du contrôle des classes et
d'être poursuivisen restitution.
Les élèves ne peuvent entrer que dans leurs classes respec-

tives et seulement quelques instants avant l'arrivée du pro-
fesseur.
Ils ne pourront se refuser de concourir à l'exécution des

exercices dramatiques, lyriques et symphoniques qui auront
lieu dans le sein du Conservatoire, et devront se rendre avec
exactitude aux répétitions pour lesquelles ils seront convo-
qués.
Les exercices étant une partie essentielle de l'enseignement,

les élèves ne peuvent pas plus manquer d'y prendre part qu'aux
leçons ordinaires. Dans le cas où ils ne se conformeraient pas à

ce devoir, l'article 35 du règlement leur serait applicable,
Les élèves femmes sont accompagnées par des parents ou

domestiques, mais une seule personne parmi les parents pourra
assister aux leçons; les autres resteront pendant les études dans

une salle de réunion située dans le bâtiment des femmes.

DES GAnÇONS DE CLASSES.

Les garçons de classes doiventtoujours être en tenue pendant
la durée de leur service, c'est-à-dire depuis neuf heures du
matin jusqu'à quatre heures du soir. Ils ne peuvent, sous aucun
prétexte, s'absenter dans cet intervalle, ni se faire remplacer
même par quelqu'un de leur famille.
Ils doivent tous les jours, avant huit heures du matin, avoir

balayé les classes et les escaliers, épousseté les instruments de
service, et, deux fois par semaine, ils sont tenus d'enlever les
toiles d'araignées et de nettoyer l'intérieur des pianos. En hiver,
tous les feux doivent être allumés à huit heures du matin. Ils
doivent, deux fois par mois et à tour de rôle, gratter, laver et
éponger le grand escalier de l'administration.
Au moment où une classe vient de finir, ils doivent la visiter

pour s'assurer qu'aucune dégradation n'y a été commise, fermer
le piano et la classe, rapporter les instruments au bureau de
service, et,en cas de dégât, en faire le rapport au surveillant.A
la fin des classes, ils veilleront à ce qu'aucun élève n'emporte
les solfèges et méthodes qu'ils ont en compte pour le service.
Ils ne laisseront stationner aucun élève dans les corridors ou

escaliers, et s'ils éprouvaient de la résistance, ils en référeraient

aussitôt au surveillant.
Ils empêcheront toutes personnes étrangères aux classes d'y

entrer pendant les leçons, a moins qu'elles ne justifient d une
autorisation du directeur, ou qu'elles ne soient conduitespar le

surveillant.
Le concierge du Conservatoiredevra tous les jours balayer la

cour et nettoyer les guérites et les lieux d *aisances; il ne laissera

apposer aucune affiche sur les murs et ne laissera stationner

aucun marchand ambulant sous la porte cochère, sans la per-
mission du directeur.
Il ne laissera promener aucun élève dans la cour ou sous le

vestibule, pendant la durée des études; il empêchera les pen-
sionnaires de se mettre à la porte pour regarder dans la rue, et
il ne devra, sous aucun prétexte, les laisser sortir sans une per-
mission du chef du pensionnat.

DU PENSIONNAT.

Le chef du pensionnat des hommes, sous la surveillancedu
directeur et de l'administrateur du Conservatoire, est investi
spécialement de toutes les attributions relatives au maintien de

l'ordre et de la police du pensionnat.
Les élèves seront tous les jours levés à six heures en été, et à

sept heures en hiver. Le lever sera annoncé par le son de la
cloche. Le déjeuner se fera à huit heures précises, pour que les
élèves puissent se rendre à neuf heures dans leurs classes respec
tives. A la fin de leurs leçons, ils se rendrontimmédiatement au
pensionnat ; il leur est expressément défendu de rester dans la

cour pendant la durée des classes, c'est-à-diredepuis neuf heures
jusqu'à quatre heures. Aucun élève ne pourra se présenter à
table ou dans les classes s'il n'est vêtu décemment. A dix heures,
toutes les lumières doivent être éteintes et remises au chef du

pensionnat. Il est expressément défendu aux élèves de se pro-
curer particulièrement les moyens d'avoir de la lumière dans

leur chambre après l'heure ci-dessus indiquée, afin d éviter les

dangers qui pourraient résulter pour l'établissement et pour eux-
mêmes.
Il ne sera permis à personne de fumer dans l intérieur de

l'établissement. Les élèves ne pourront rien exiger des domes-
tiques, sans l'autorisation du chef.
Aucun élève ne pourra sortir, pour quelque motif que ce soit,

sans un permis écrit et signé du chef du pensionnat, et qu 'il
devra déposer chez le concierge du Conservatoire.Ceux qui ne

se soumettraient pas à ces dispositions seraient considérés

comme ayant violé le règlement, et seraient consignés dans
l'intérieur du pensionnat. En cas de récidive, ils seraient exclus
du Conservatoire.
Il est expressément défendu aux pensionnaires d 'introduire,

dans leur chambre, aucune personne étrangère au pensionnat.
Les pères, mères, frères et oncles sont seuls exceptes. Ces

visites de parents n'auront lieu que le dimanche. Les amis ne



pourront être également introduits que le dimanche et seule-
ment dans la salle d'attente.
Les demandes en réclamation que les élèves auront à faire

soit au directeur, soit à l'administrateur, devront parvenir à ces
derniers par l'entremise du chef du pensionnat.
Lorsqu'un élève devra dîner ou passer une partie de la journée

hors du pensionnat, il ne sera accordé de permission que sur
la demande des pères, mères, frères et oncles, ou sur celle d'un
professeur. Cette permission ne sera valable, autant que pos-
sible, que jusqu'à onze heures du soir.
Aucun autre motifque celui de la maladie entrainant la néces-

sité de garder le lit ne saurait exempter un élève de se rendre

aux classes; s'il n'était qu'indisposé, cette raison ne le dispen-
serait pas d'assister à la leçon comme auditeur. Le surveillant
des classes devra s'assurer chaque jour que les élèves suivent
exactement les études, dans les différentes classes qui leur sont
assignées.
Les élèves ne devront aller au spectacle que lorsqu'ils sont

accompagnés par le chef ou une personne de confiance déléguée

par lui. Il en sera de même à l'égard de la promenade, qui, dans
tous les cas, ne peut avoir lieu qu'à l'heure de récréation.

11 existe trois degrés de punition, savoir : 1° défense de sor-
tir de l'enceinte de l'école ; 2° retenue dans l'intérieur du pen-
sionnat ; 3° exclusion du pensionnat et du Conservatoire royal
de musique.
Celui qui encourra cette dernière punition ne pourra obtenir

de certificatd'élève du Conservatoire.
Le premier degré de punition sera applicable pendant un

jour pour chaque infraction aux devoirs prescrits par le Règle-
ment.
Dans le cas de récidive, le second degré sera appliqué. On

infligerait la peine du troisième degré à ceux des élèves qui, au
mépris du règlement et des remontrances du directeur, persis-
teraient dans leur insubordination.

AUBER.

Approuvépar nous, Ministre Secrétaire d'État
au Département de l'Intérieur,

T. DUCHATEL.

S 3. Conservation et entretien des ouvrages
consacrés à l'instruction des élèves dans les
différentes classes de l'École royale.

CCCXCIX. - ARRÊTÉ.

MM. les professeurs n'ont pu voir sans une peine extrème la
négligence que les élèves apportent à la conservation des ouvrages
qui leur sont confiéspour les diverses étudesqu'ils ont à suivre,
puisque non-seulement les feuillets de plusieurs collections se
trouvent fréquemmentdéchirés, mais encore des morceaux en-
liers en sont parfois enlevés. Le directeur, dans sa sollicitude

constantepour les intérèts du Roi et pour l'instruction des élèves
après avoir fait réparer tous les ouvrages du dépôt de musique,
dont le nombre vient d'être augmenté: considérant que, dans
toutes les Écoles publiques, où l'instruction est donnée gratuite-
ment, les élèves sont néanmoins assujétis à se pourvoir, à leurs
frais, des livres élémentairesdésignés pour chaquegenred'étude;
considérant que, si la munificence royale dispense les élèves de
l'Ecole de musique de celle dépense préalable, il est de toute
justice que ces élèves privilégiés veillent à la conservation des
ouvrages indispensables à leurs études; Arrête :

ARTICLE 1er. Tout élève reconnu pour être l'auteur d'une
soustraction ou seulement d'une déchirure est tenu d'en payer
sur-le-chample remplacementou la restauration, suivant l'esti-
mation faite par le conservateurdu dépôt de musique.
ART. 2. Dans le cas où quelques soustractions ou déchirures

de feuillets aient eu lieu, l'élève répréhensible serait resté in-
connu, tous les élèves composantles classes du même ordre de-
meurent solidaires de la faute commise et sont responsables,
chacun pour sa part, de la valeur du dommage signalé soit par
le professeur, soit par le conservateurdu dépôt.

ART. 3. Tout élève à qui il aura été confié un ouvrage acces-
soire, indépendant de ceux employés ordinairement dans la
classe, devra le rapporter lui-même au dépôt, afin de le faire

rayer du journal tenu à cet effet, à peine d'en payer la valeurs'il

se trouve égaré. En conséquence, il ne sera donné rigoureuse-
ment dans chaque classe que les ouvrages convenables au genre
qui lui est particulier.
ART. 4. A défaut de soumission volontaire, et d'après le relus

verbal d'exécuter les conditions imposées par les articles ci-des-

sus, tout élève, sur le rapport qui en sera fait par le bureau de
surveillance,sera exclu de l'École, nonobstant recourscontrelui

ou les personnesdont il dépend.
ART. 5. MM. les professeurs sont invités à redoubler d'atten-

tion pour la conservation des ouvrages confiés à leurs classes et
à faire connaître au bureau de surveillance les altérations maté-
rielles commises par leurs élèves.

ART. 6. Les garçons de classesont tenus de veiller exactement
à ce qu'aucun élève n'y reste après que la cloche en aura indi-
qué la sortie, et d'en fermer soigneusementles portes aussitôt
après le départ des professeurs.
Le directeur ne doute point que les élèves ne sentent l'impor-

tance des mesuresprises pour faire cesser les abus graves qui
lui ont été signalés, et que chacun ne s'empresse à l'avenir de
faire preuve d'attention scrupuleuse pour la conservation des

ouvrages placés pour leur instruction dans les différentes classes
de l'École royale de musique. Il croit cependant nécessaire de
déclarer que, s'il lui venait des plaintes sur la non-exécution du
présent arrêté, il se verrait dans la nécessité de faire revivre
l'ancien règlement, qui n'admettait aucun élève sans qu'il ne fût
muni des livres élémentaires nécessaires à son instruction musi-
cale.

[ Arch. du Couservatoire.



S 4. Interdiction de paraître en public
sans autorisation.

CD. ARRÊTÉ DU 16 NOVEMBRE 1825
Nous, aide de camp du Roi, chargé du Département des

Beaux-Arts; considérant que la facilité avec laquelle les élèves
de l'École royale de musique et de déclamationsont admis dans
les établissements publics, pour y faire usage de leurs talens,

a été, pour quelques-uns, en diverses circonstances, une cause
de désordres et de scandale ; voulant prévenir le retour de sem-
blables inconvénients; nous avons arrêté et arrêtons ce qui

1suit :

ARTICLE PBEMIEB. Tout élève ou auditeur, soit de l'Ecole de
musique, soit de l'Ecole de déclamation, qui, pendant la durée
de ses études, voudra paraître dans une réunion publique, sera
tenu d'en demander l'autorisation expresse au directeur de
l'école, qui jugera si elle peut être accordée.
ABT. 2. Ceux desdits élèves qui se proposeraient de se rendre

dans une de ces réunions hors de Paris, seront tenus en outre
de demander une permission d'absence et d'indiquer d'une ma-
nière positive le but de leur voyage.
ABT. 3. Tout élève qui, sans avoir obtenu l'autorisation

ci-dessus mentionnée, aura paru en public dans une assemblée
quelconque, sera renvoyé de l'école sans pouvoir y être jamais
admis. Il en sera de même des élèves qui, ayant obtenu ceite
autorisation, se seront, par leur inconduite, rendus coupables
Je quelquesdésordres.
ART. 4. Le directeur de l'École royale est chargé de l'exécu-

tion du présent arrêté.
Vicomte DE LA ROCHEFOOCAULT.

[Arch. du Conservatoire.]

S 5. Élèves de nationalité étrangère.
CDI QUESTION À RÉSOUDRE PAR S. E. LE MINISTRE,

DONT LA DÉCISION DEVIENDRAUNE LOI RÉGLEMENTAIRE;
i3 juin 1822.
Admettra-t-onà l'École en qualité d'élèves des individus des

deux sexes étrangers non Français qui, avec les qualités re-
quises, se présenteraient pour y être reçus ?
En cas de négativeon pourrait accepter ceux dont la famille

aurait résidé longtemps en France et qui auraient acquis le
droit de s'y faire naturaliser.
En cas d'affirmative, on ferait l'observation que le Roi ne

devrait pas faire donner une éducation gratuite par son École
de musique à des individus non Français qui ne lui seraient
d'aucuneutilité et qui iraient porter leur talent ailleurs.
Une fois cette décision prononcée ayant force de loi régle-

mentaire, son exécution datera du moment qu'elle sera pro-
mulguée et n'aura pas d'effet rétroactif.

Décision: On n'admettraaucun élève étranger non français
saufles exceptions très rares queje me réserve.

Le Ministre secrétaire d'État de la maison du Roi.
Marquis DE LAURISTON.

[Arch. nat., 031735.]

CDII. DEMANDE DE LIMITATION DU NOMBRE

DES ÉTRANGERS DANS LES CLASSES; 1 h MAI 1 886 .
Depuis quelques années, le nombre des étrangers qui se

présentent et qui sont reçus au Conservatoire augmente pro-
gressivement. Pour le 4e trimestre, époque des vacances et
des concours d'admission, il y a eu : 17 étrangers reçus en
1879, 12 en 1880, puis 24 en 1883, 28 en 188h, et enfin
31 en t885. Sur un nombre total de 63o élèves titulaires qui
ont suivi les cours pendant la précédente année scolaire ( 1884-
i885), il y avait go étrangers, c'est-à-dire un septième. La
proportion est encore plus forte, en faveur des étrangers si
l'on prend isolémentcertaines branches de l'enseignement. Ainsi
pour les quatre classes supérieures,au violon, par exemple, on
compte 17 étrangers sur61 élèves, soit plus du quart. Dans
une de ces classes, les étrangers sont mêmeen majorité : 9 sur 17.
Cette situation est d'autant plus anormale que nos classes

d'instruments à archet ne sont pas seulement destinées à former
des virtuoses; elles doivent aussi assurer le recrutement de nos
orchestresde théâtres et de concerts subventionnés, recrutement
qu'il semblerait juste de faire tout au moins de préférence
parmi les artistes français.
Dans les classes de piano ne figurent pas moins de 2 5 étran-

gers. N'est-ce pas un chiffre bien élevé alors que le petit
nombre de places vacantes chaque année,ne permet pas toujours
au jury d'admettre, pour les classes supérieures, les élèves des
classes préparatoires qui ont obtenu, au concours, la première
médaille d'encouragement.
Je ne méconnais pas ce qu'à de flatteur pour le Conservatoire

et pour ses professeurs, cet empressementdes étrangers à venir
profiter de notre enseignement.Mais il ne faut pas oublier que
cet enseignement est donné gratuitement, et que le budget de
l'État en supporte seul les frais. Dès lors, ne peut-on craindre
que la faveur accordée avec tant de libéralité aux étrangers ne
paraisse excessive, surtout lorsqu'elle leur est faite dans des
proportions telles qu'il ne l'obtiennent qu'au détriment de nos
nationaux ?
Il est une autre considération sur laquelle il me semble en-

core utile, Monsieurle Ministre, d'appeler votre attention. A la
suite des concours de fin d'année, plusieurs prix, provenant de
fondations particulières et consistant en sommes d'argent, sont
accordées aux lauréats. Or, pour ne citer qu'un seul exemple,
le prix Georges Haine, de 1,000 francs, destiné à l'élève ayant
remporté le premier prix de violoncelle, a été obtenu trois fois
par des étrangers, dans l'espace des quatre dernières années.



Telles sont, Monsieurle Ministre, les réflexions qu'il m'a paru
urgent de soumettre à votre haute appréciationdans le but de
faire examiner: 1° s'il n'y aurait pas lieu de fixer des limites à
l'admission des étrangers au Conservatoire, soit en déterminant
le nombre des places qui pourrait leur être réservé dans chaque
classe; soit en ne leur attribuant qu'une part proportionnelle

sur le total des vacances qui se produiraient dans l'année pour
chaque branche de l'enseignement; 20 s'il convient de continuer
d'admettre les étrangers à bénéficier des donations et des legs
faits par des Français en faveur des élèves du Conservatoire
national de musique et de déclamation ?

Ambroise THOMAS.

CDIII. DÉCISION RÉDUISANT LE NOMBREDES ÉTRANGERS

A RECEVOIR DANS LES CLASSES; 1er FÉVRIER 1887.

Me reportant à votre dépêche du mai 1886, je constate
que le nombre des élèves étrangers va toujours en augmentant,
et qu'il y a même certaines classes où ces élèves sont en majo-
rité. En présencedes aspirantsfrançais qui se présentent chaque
année au Conservatoire, et que l'on ue peut admettre faute de
places, il ne me paraît plus possible de recevoir les étrangers
dans les mêmes proportionsque par le passé. J'ai décidé, en con-
séquence, qu'à l'avenir, il ne pourrait y avoir plus de deux élèves
étrangers,au maximum, dans chaque classe

Le Ministre de l'Instruction Publique, etc.

BERTHELOT.

II. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES.

S 6. Composition musicale, Prix de Rome.

CDIV. RAPPORT À L'EMPEREUR SUR LES MODIFICATIONS

AUX CONDITIONS DES CONCOURS-AUX GRANDS PRIX DE

COMPOSITIONMUSICALE; h MAI 186h.

Sire, le décret du i3 novembre 1863 qui a réorganisé
l'École impériale et spéciale des beaux-arts a modifié, sous plu-
sieurs rapports, les conditions des concours aux grands prix de
Rome et celles du séjour des lauréats à l'Académie impériale de
France à Rome, en ce qui concerne la peinture, la sculpture,
l'architecture et la gravure.
Le momentarrive où vont commencer les.concours aux grands

prix de Rome pour la composition musicale. Votre Majesté pen-
sera, sans doute, que les règles adoptées pour les peintres,
sculpteurs, architectes et graveurs doivent être appliquées éga-
lement aux musiciens; car à toutes les époques une analogie
complète a existé entre la situation des uns et des autres. Je
viens donc présenter à l'approbation de l'Empereur un projet de

1

»
Àdécret qui a pour objet d'établir et de consacrer cette assinu-

lation. " 1Le Maréchal de France,
Ministre de la Maison de l'Empereur,etc.

VAILLANT. |

CDV. DÉCRET SUR L'ORGANISATION; 4 MAI 1864 j

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu, etc. ^

Vu l'arrêté du Gouvernement de la République en date du
3 pluviôse an xn (a3 janvier 18o3); vu le règlement du Conser-
vatoire impérial de musique et de déclamation, en date du

22 novembre i85o; vu le décret impérial du 13 novembre
1863 portant réorganisation de l'École des beaux-arts; vu le

décret impérial du 6 décembre i863 sur le rapport du Mi-

nistre de notre Maison et des Beaux-Arts ; avons décrété et dé ?

crétons ce qui suit : j

ARTICLE 1er. Les concours annuels aux grands prix de Rome,

pour la musique, se font au Conservatoire impérial de musique

et de déclamation. Tous les artistes musiciens âgés de i5 à

25 ans, qu'ils soient ou non élèves du Conservatoire,peuvent
concouriraux grands prix de Rome après avoir réussi dans deux
épreuves préalables, pourvu qu'ils soient Français. Toutefois, la
condition d'âge prescrite par le paragraphe qui précède ne sera
obligatoire qu'à partir du concours de 1867. \
' ART. 2. Les résultats du concours préparatoire et du cou-
cours définitifsont jugés par un jury composé de neuf membres.
Ce jury sera tiré au sort sur une liste qui sera présentée par le
surintendanl genéral des théâtres. Cette liste, après avoir été
arrêtée par le Ministre, sera insérée au Moniteur.
ART. 3. Il ne sera décerné qu'un premier grand prix; mais

pour les concoursdes années 1864, i865 et 1866, il pourra être
accordé deux premiers grandsj)rix, dans le cas oà l'élève qui
obtiendrait le premier numéro de classement dans l épreuve dé-
finitive aurait dépassé l'âge réglementaire.
AKT. 4. Sont et demeurent applicables aux jeunes gens qui

auront remporté les grands prix de musique, les dispositions du
paragraphe 6 de l'article i & de la loi sur le recutement de

l'armée. \

ART. 5. A l'avenir, les jeunes gens qui auront obtenu les
grands prix de musique et qui seront envoyés à Rome, ne se-
ront pensionnésque pendant quatre années.
Ils resteront à Rome, obligatoirement, deux années au moins.

Pour les deux autres années, ils pourront, selon leur goût et
leurs convenances, les consacrer à des voyages instructifs, en
prévenant à l'avance l'Administrationsupérieure de leurs inten-

tions.
ART. 6. Le directeur de l'Académie impériale de France à

Rome adresse tousles six mois, un rapport au Ministre sur les
travaux et le degré d'instruction des élèves lauréats.

ART. 7. Les jeunes gens actuellement en possession de la

qualité de pensionnaires du Gouvernementconserveront tous



leurs droits en ce qui coaeerne la durée de leur séjour à l'Aca-
démie impériale de France à Rome, mais ils seront soumis,pour
leurs travaux, aux dispositionsqui seront jugées nécessaires.
ART. 8. Sont abrogées les dispositionsdes ordonnances et rè-

glements antérieursen tant qu'elles sont contraires au présent
décret dont notre Ministre de notre Maison et des Beaux-Arts
est chargé d'assurer l'exécution.
Fait au Palais des Tuileries, le 4 mai 1864.

NAPOLÉON.

CDVI. EXTRAITS DES REGLEMENTS DE L'ACADÉMIE DES

BEAUX-ARTS POUR LES CONCOURS AUX GRANDS PRIX DE

ROME.
I. DISPOSITIONSGÉNÉRALES.

S 1". Des concours. Conditions. Ordre et exposition des concours.

ARTICLE 1er. Sous la direction de l'Académiedes beaux-arts
de l'Institut, il est ouvert, tous les ans, un concours public de
peinture, de sculpture, d'architecture et de compositionmu-
sicale.
ART. 5. Pour être admis à prendre part au concours des

granits prix, il faut être Français ou naturalisé Français,n'avoir
pas trenteans accomplis au 1er janvier de l'année où s'ouvre le
concours; de plus tout candidat doit être porteur d'un certificat
délivré par son professeur ou par un artiste connu attestant
qu'il est capable de prendre part au concours. Les artistes ma-
riés *e peuvent concourir.
ART. 6. Tous les ans, au mois de janvier, l'ordre des con-

cours qui auront lieu dans le courant de l'année et l'époque de
l'ouverture de ces concours est annoncé au Journal officiel.
ART. 7. Chaque concours se divise en concours d'essai et en

concours définitif.
ART. 8. L'époque de l'ouverture des premiers concours d'es-

sai est fixée de la manière suivante pour la musique, au
1er samedi de mai.
ART. 9. Le tableau des dispositionsgénérales des concours

est affiché à l'École des beaux-arts et au Conservatoiredemu-
sique quinze jours au moins avant l'ouverture de ces concours
comme il est dit au règlement spécial de chaque section.
ART. 10. Les programmes des concours d'essai et des con-

cours définitifs sont fixés par l'Académie des beaux-arts.

S Il. Jugements des essais et jugementspréparatoires
des concours définitifs. Jurés adjoints. Jugements définitifs.

ART. 12. Les jugements des concours d'essai et les jugements
préparatoiresdes concours définitifssont rendus par les sections
qui s'adjoignent à cet effet, parmi les artistes étrangers à l'Aca-
démie, un nombre d'assesseurségal à la moitié du nombre des
membres de chaque section, à savoir: 7 peintres, 4 sculpteurs,
4 architectes, 2 graveurs, 3 compositeursde musique.
ART. 13. Les artistes qui seront appelés à prendre part aux

jugements de sections ou jurés adjoints seront pris sur une liste
portant un nombre de candidats dépassant de moitié le nombre
des jurés adjoints qui seront appelés à prendre part aux travaux
de chaque section, à savoir : 11 peintres, 6 sculpteurs, 6 ar-
chitectes, 3 graveurs, 5 compositeursde musique.

ART: 16. Les jurés adjoints forment, avec les sections, des
commissions dites commissions de jugement.

ART. 17. Le jugement définitif sera prononcé en assemblée
générale par toutes les sections de l'Académieréunies.

ART. 18 En ce qui concerne le jugement du concours
de compositionmusicale, tout membre de l'Académie ou tout
juré adjoint qui n'aurait pas assisté à la séance à partir de
l'exécution du premier morceau de concours, ne pourra être
admis à voter

ART. 20. Dans le cas où l'Académien'aurait pas decerné le
premier grand prix, cette récompense sera réservée pour être
décernée l'année suivante, s'il y a lieu, à titre de deuxième
premier grand prix.....

ART. 22. Il est tenu par le secrétaire perpétuel de l'Académie

un registre particulier contenant les procès-verbaux de toutes
les séances des jugements des concours des grands prix.

Il. ORGANISATION ET POLICE DES CONCOURS.

S 2. Composition musicale.

ART. 42. L'Académie des beaux-arts délègue à l'administra-
tion du Conservatoire de musique le soin de maintenir et de
faire exécuter les règlements à observer dans le concours de
composition musicale, ainsi que la surveillance des concurrents.
ART. 43. Les jeunes artistes qui désirent prendre part au

concours pour le grand prix de musique et qui remplissent les
conditions déterminées par l'article 5 doivent se faire inscrire
au secrétariat du Conservatoire de musique dans les délais an-
noncés au Journal officiel et affichés au Conservatoire.

ART. 44. Dans les différents concours, l'appel des concur-
rents aura lieu à dix heures précises du matin; ceux qui se
présenteront après cet appel terminé ne pourront être admis.

ART. 45. Il sera donné connaissance aux concurrents, avant
leur entrée en loge, du règlement sur les concours et des obli-
gations imposées à ceux qui remportent le premiergrand prix,
tant par rapport à leur départ pour Rome qu'à leur séjour à la
villa Médicis, à leurs voyages et aux travaux qu'ils sont tenus
d'exécuter pendantla durée de leur pension.

ART. 46. Pendant le concours, un extrait du règlement est
affiché à l'entrée des loges.

ART. 47. Toute infraction à la sincérité du concours entraîne
la mise hors du concours.

ART. 48. Aucun concurrent ne pourra soustraire son ouvrage
au jugement de l'Académie, sous quelque prétexte que ce soit.

ART. 49. Tous les concurrents reçoiventune indemnité pour
les frais du concours 1. Cette indemnité sera perdue pour ceux

1 Cette indemnité est fixée pour chaque concurrent à 100 francs.



des concurrentsqui n'auraient pas rempli les conditions du con-
coursj à moins que l'Académie n'en décide autrement
AKT. 50. Les concurrents sont spécialement placés sous la

surveillance du chef du secrétariat du Conservatoire chargé de
faire observerles règlements relatifs à la police du concours.
ART. 51. Les concurrents ne peuvent introduire dans leur

loge aucune personne étrangère, ni s'introduire dans la loge
d'un autre concurrent, sous peine d'être exclus du concours.
ART. 52. Si quelque difficulté imprévue entravait l'exécution

du règlement, l'administration du Conservatoire .prononcerait
provisoirement sur le point en litige et en référerait immé-
diatement à l'Académie, par un rapport adressé à son prési-
dent. Celui-ci, après avoir consulté l'Académie, qui appréciera
et jugera en dernier ressort, transmettra la décision arrêtée
à l'administration du Conservatoire pour la mettre aussitôt à
exécution et l'avis en sera donné au Ministre compétent.
ART. 53. Le direcleur et le chef du secrétariat du Conserva-

toire sont chargés de l'exécutionde ces dispositions.
ART. 54. Ils ont toujours, ainsi que les surveillants du Con-

servatoire , le droit d'entrer dans les loges.

III. DISPOSITIONS SPÉCIALES.

RÈGLEMENT PARTICULIER DE CHACUN DES CONCOURS.

.................................................
VII. Concours pour le grand prix de compositionmusicale.

ART. 1. Il y a tous les ans un concours de composition mu-
sicale.

ART. 2. Le concours de composition musicale comprend un
concours d'essai et un concours définitif.

Concours d'essai.
ART. 3. Le concours d'essai pour le grand prix de composi-

tion musicale a lieu invariablement, chaque année, le.premier
samedi de mai.
ART. 4. Le concours d'essai consiste : 1° en une fugue vocale

à 4 parties,au moins; le sujet en est donné au momentde l'en-
trée en loge; a0 en un chœur à 4 voix, au moins, avec or-
chestre. Le texte du chœur est donné au moment de l'entrée
en loge.
ART. 5. Sont admis à prendre part au concours d'essai les

jeunes artistes qui remplissent les conditions déterminées à
l'art. 5 des dispositions générales du présent règlement.

ART. 6. Le jour fixé pour l'ouverture du concours, les mem-
bres de la section de composition musicale, réunis sous la prési-
dence du président de l'Académie assisté des autres membres du
bureau, s'assemblent,à 9 heures du matin, au Conservatoire de
musique, pour arrêterles sujets des concours d'essai..
ART. 7. Chaque membre de la section de musique devra

fournir un sujet de fugue.

ART. 8. Les seuls membres de la section choisissent ensuite
au scrutin et à la majorité absolue des suffrages trois des sujets
proposés. Si l'un des trois sujets de fugue soumis au scrutin
obtient l'unanimité des voix, il devient le sujet du concours.
Dans le cas où cette unanimité ne pourrait être obtenue au pre-
mier tour de scrutin, le sujet de la fugue est désigné par
le sort.

ART. 9. Chaque membre de la section propose un ou plu-
sieurs sujets de chœur.
ART. 10. Les seuls membres de la section choisissent ensuite

au scrutin et à la majorité absolue des suffrages trois des sujets
proposés.
ART. 11. Si l'un des trois sujets de chœur soumis au scrutin

obtient l'unanimité des voix, il devient le sujet du concours.
Dans le cas où cette unanimité ne pourrait être obtenue au pre-
mier tour de scrutin, le sujet du chœur est désigné par le sort.
ART. 12. Lorsque le choix de la fugue et celui du chœur ont

été arrêtés, les concurrents sont introduits. Il leur est donné
connaissance des sujets de ces épreuves et il leur en est fait la
dictée séance tenante.
ABT. 13. Les concurrents sont ensuite conduits en loges par

le secrétaireperpétuel de l'Académiedes beaux-arts accompagné
de deuxmembresde la section de composition musicale désignés
par l'Académie. ;

ART. 14. Les concurrents tirent au sort les loges dans les-
quelles ils subissent les épreuves des concours d'essai.
ART. 15. Il est accordé six jours entiers aux concurrents pour

la composition de la fugue et du chœur. Pendant ces six jours,
les concurrents restent en loge sans qu'ils puissent, sous aucun ,
prétexte, avoir communicationavec le dehors. ]

ART. 16. Est interdite l'introduction dans les loges de tout !

morceau de musique, de tont ouvrage sur la musique comme 1

de tout document pouvant aider les concurrents dans leur
travail. \
ART. 1'7. Chaque concurrent, en sortant de loge, consigne

au secrétaire du Conservatoire de musiquesa partitionmise sous
enveloppe..
ART. 18. La partition et l'enveloppe portent le numéro sous

lequel le concurrent a été admis en loge. Le tout est déposé
dans une boite scellée du sceau de l'Institut. Il sera pris acte
du dépôt sur une feuille préparée à cet effet. ^
ART.19. Toute infraction à ces dispositions sera déférée à

l'Académie et pourra motiver la mise hors de concours.

Jugement du concoursd'essai.

ART. 20. Les membres de la section de composition musi-
cale et les jurés adjoints, réunis en commission de jugement,
sous la présidencedu président de l'Académie assisté des autres
membres du bureau, s'assemblent au jour indiqué au Conser-
vatoire de musique, pour procéder au jugement des concours
d'essai. j

ART. 21. Les membres du bureau prennent part à toutes les ¡

*



discussions, mais ne volent que s'ils sont membres de la
section.
ART. 22. Le jugement de la fugue et du chœur se fera dans

une seule et même séance.
AnT. 23. Le nombre des concurrents admis an concours défi-

nitif est de six au plus.
ART. 24. Immédiatement après le jugement, une affiche

placée au Conservatoire de musique fera connaître le nom des
élèves admis au concours définitif et rappellera le jour fixé pour
l'ouverture de ce concours.

Concours définitif.

AUT. 25. Le concours définitif consiste à mettre en musique
une scène lyrique à trois ou à deux voix autant que possible
inégales. A cette fin il est ouvert tous les ans un concours de
poésie, dont le sujet est une scène lyrique, à trois ou à deux
personnages. Cette scène devra donner matière à un air ou
à un solo plus ou moins développé pour chaque personnage,
à un duo et, en outre, à un Irio, si la scène est à trois voix ,
ainsi qu'à des récitatifs reliant ces différents morceaux.
ART. 26. La veille de l'ouverture du concours définitif, les

membres de la section de composition musicale, réunis sous la
présidence du président de l'académieassisté des autresmembres
du bureau,procèdent, par voie d'élimination, au choix des meil-
leures scènes lyriques,
AUT. 27. Le jour même de l'entrée en loge pour le concours

de composition musicale, les membres de la section réunis dans
les mêmes conditions s'assemblentpour choisir entre les pièces
réservées celle qui paraitra le plus propre à être mise en mu-
sique. Ce choix est fait au scrutin et à la majorité absolue des
suffrages.
ART. 28. Après cette opération, les concurrents sont intro-

duits : il leur est donné lecture de la scène lyrique qui est choi-
sie. Elle leur est dictée séance tenante. Les concurrentssont .en-
suite conduitsen loge par le secrétaire perpétuel de l'Académie
accompagné de deux membresde la section de musique désignés
par le président.
AIIT. 29. La musique de cette Scène, écrite, autant que pos-

sible, pour voix inégales, sera précédée d'une introduction
instrumentale. Si la scène est à trois personnages, une partie
lu trio, si le sujet le comporte, pourra être écrite sans accom-
pagnement.
ART. 30. Les concurrents ont vingt-cinq jours 1 pleins pour

écrire leur partition. Ils passent tout ce temps en loge sans pou-
voir entretenir aucune communicationavec le dehors. Après la
sortie des loges, les concurrents sont convoqués et tirent au
sort, a l'aide de numéros, l'ordre dans lequel leurs ouvrages
seront exécutés.

?

Ce délai a été porté à trente jours par décision du 10 dé-
cembre 1898.

Jugement du concours définitif.

ART. 31. La veille du jour fixé pour le jugement définitif,
l'Académie et les jurés adjoints à la section de composition mu-
sicale, s'assemblent au Conservatoire pour entendre une pre-
mière fois les scènes lyriques. Elles sont exécutées avec ac-
compagnement de piano par des chanteurs présentés par les
concurrents et agréés par la commission de jugement. Les con-
currents sont libres d'accompagnereux-mêmesleur ouvrage. Les
concurrents et les artistes qui prennent part à l'exécution des
scènes lyriques sont autorisés à assister à l'exécution de tous les
ouvragesdu concours.
ART. 32. Le jour fixé pour le jugement du grand prix de

composition musicale, l'Académie des beaux-arts et les jurés ad-
joints à la sectionde compositionmusicale s'assemblent,à 1 heure,
à l'Institut pour entendre une seconde fois l'exécution des scènes
lyriques et procéder ensuite au jugement du concours.
ART. 33. L'assemblée étant réunie et la séance ouverte, les

scènes lyriques sont exécutées, dans le même ordre, par les
mêmes artisteset, d'une manière absolue, dans les mêmes con-
ditions que la veille.

Jugement préparatoire.

ART. 34. Après l'audition des partitions, le Président déclare
le huis clos et la séance générale est suspendue. Aussitôt, la sec-
tion et les jurés adjoints se forment en commission de jugement
sous la présidence du président de l'Académie assisté des autres
membres du bureau. La Commission procède, en comité secret,
au jugement préparatoire, comme il est dit à l'article 21 du
présent règlement. Elle décide au scrutin, à la majorité absolue
des suffrages et sans ballottage, à quel numéro doit être accordé
le premier grand prix.
ART. 35. Dans le cas où, après trois tours de scrutin, la ma-

jorité ne serait pas obtenue par l'un des concurrents, le vote
sera interrompu et le président ouvrira de nouveaula discussion
sur le mérite des ouvrages qui sont en concours.

ART. 36. La commission décide ensuite, en observant les
mêmes formes, s'il y a lieu d'accorder deux autres récompenses,
soit deux seconds grands -prix, soit un second grand prix et une
mention honorable, soit deux mentions honorables.Dans ces li-
mites le vote sera continué tant que la majorité ne se prononcera
pas pour la négative.

ART. 37. L'opinion de la commission sur le mérite des ou-
vrages récompensés est recueillieet sommairementmotivée dans
un procès-verbal signé du président et du secrétaire perpétuel
de l'Académie. Les chiffres des majorités seront consignés dans
le procès-verbal ainsi que le nombre des scrutins.

Jugement définitif.

ART. 38. Cette opération terminée, la séance générale esl
reprise. Les jurés adjoints assistent alors à la séance avec voix
consultative seulement. Le secrétaire perpétuel fait connaitre à



l'Académie le procès-verbalde la double séance qui vient d'être

tenue par la commission de jugement,le résultat du jugement
préparatoire rendu par elle et les motifs de ce jugement.

ART. 39. Le Président invite alors l'Académie à voter immé-
diatement. La question est posée dans les termes suivants : wA
quel numéro doit être accordé le premier grand prix ? n L'Aca-
démie, au scrutin, à la majorité absolue des suffrages et sans
ballottage, décide à quel numéro le premier grand prix doit
être accordé.

ABT. 40. Dans le cas où l'Académie n'aurait pas accordé le
premier grand prix, ce premier grand prix restera en réserve

pour le concours suivant, s'il y a lieu.
ART. 41. Dès que le premier grand prix est décerné, l'on

fait connaître les numéros des scènes lyriques dont les au-
teurs ont obtenu un premier second grand prix dans les con-
cours précédents. Lorsqu'il aura été statué en ce qui concerne
le premier second grand prix, l'on fera connaître les numéros
des scènes lyriques dont les auteurs ont obtenu un deuxième
second grand prix dans les concours précédents. Il sera procédé
de même en ce qui concerne les mentionshonorables.
ABT. 42. Ces récompenses, telles qu'elles sont prévues par

l'article 36 du présent règlement, sont accordées en observant
les formes déterminées à l'article 3g.
ART. 43. Les noms de ceux qui ont remporté le grand prix

et les autres récompenses sont affichés au Conservatoire de mu-
sique aussitôt après le jugement.

Décision additionnelle du 23juin 1895.

La partition qui obtiendra le grand prix de composition mu-
sicale sera déposée de droit à la bibliothèque du Conserva-
toire.

CDVII. RÈGLEMENT DE L'ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.

I. PERSONNELDE L'ÉCOLE DE ROUE.

ART. 5. Les artistes qui ont remporté les premiersgrands prix
de Rome sont pensionnéspar l'Etat, à savoir les compo-
siteursmusiciens, pendant quatre années
ART. 6. Tout pensionnaire est tenu de se trouver à Rome

dans le courant de janvier de l'année où il entre en possession
de sa pension
ART. 9. Les artistes mariés ne pouvant être admis au concours

pour le prix de Rome ni, par conséquent,devenir pensionnaires,
le pensionnairequi se marierait pendant son séjour à Rome per-
drait sa pension.

S II. Du traitement des pensionnaires.— Des voyages.

ART. 10. Chaque pensionnaire, en quittant Paris pour se
rendre à Rome, reçoit une somme de 600 francs pour les frais
de son voyage.

ART. 11. Il est annuellement alloué à chaque pensionnaire

pendant son séjour à Rome une somme totale de 3,5 10francs,
qui se décompose de la manière suivante,à savoir :

1° Traitement annuel 2,310
Cette somme est payée au pensionnairedans les termes

déterminés ci après, soit :
2,010 francs, à raison de 167 fr. 5o par mois, qui sont

comptés en argent à chaque pensionnaire pour subvenir a
ses études et à son entretien;
Et 3oo francs qui forment une retenue ou fonds de ré-

serve , dont il est tenu compte au
pensionnaireà la fin de

sa pension, comme il est dit au chapitre III du présent rè-
glement.

20 Indemnité de table 1,200
Une somme de 1,200 francs par tête pour indemnitéde

table de chaque pensionnaire est allouée au directeur, qui

en tient compte au pensionnaire à raison de 100 francs par
mois.

TOTAL............... •
3,5 10f

En outre, les pensionnairesreçoiventà la fin de chaque année

une indemnité de frais d'études réglée dans les proportionssui-
vantes :

Musiciens compositeurs, 1" et 2e années :

5o francs, pour frais de copie de chaque envoi.
ABT. 13. Chaque pensionnaire, à l'expiration de sa pension,

reçoit une somme de 600 franc», qui lui est payée sur les fonds
de l'Académiede France à Rome, pour rentrer en France.
ART. 19. En ce qui concerneles musiciens compositeurs,après

une année passée à Rome et en Italie, ils devront visiter F Alle-

magne, l'Autriche-Hongrieet y séjourner au moins une année.
Quant à la dernière année de leur pension, il leur est permis de
la passer soit à Rome, soit en France.
Les pensionnairesmusiciens, à partir de l'époque où ils au-

ront quitté la villa Médicis, n'étant plus placés sous l'autorité
immédiate du directeur de l'Académie de France à Rome, de-

vront faire parvenir leurs travauxconstituant l'envoi de l'année

au secrétariat de l'Institut, à Paris, le 6 juin, sous peine de
perdre la retenue imposée à tous les pensionnaires, comme ga-
rantie de leurs travaux et de leurs obligations Un avis, à cet
effet, sera donné par l'Académie au Ministère qui paye leur trai-

tement en Allemagne et en France.
Après que les pensionnaires compositeursauront définitive-

ment quitté Rome, la retenue de garantie des travaux sera ren-
voyée par le directeur au Ministère, et ne sera restituée que sur
l'avis de l'Académie des beaux-arts,constatant que ces pension-
naires ont rempli leurs obligations.

II. TRAVAUX DES PENSIONNAIRES.

ART. 27. En principe, tout pensionnaire qui, ayant obtenu

un deuxième premier grand prix, n'aura à jouir que de trois ou
de deux années de pension, devra, pour remplir ses obligations,

exécuter les travaux demandés par le règlement aux pension-
naires, à partir de la seconde ou de la troisième année de leur



tension Les musiciens, pendant leur séjour à l'Académie,
feront savoir au directeur quels sont les sujets qu'ils se pro-
posent de traiter

Pensionnaires compositeurs de musique.

ART. 33. Le pensionnairemusicien devra :

Dans/la 1re année de sa pension. — 1° Composer une œuvre
importante de musique de chambre à son choix, de préférence

un quatuor pour instruments à cordes ; 2° composer six pièces
de courte durée pour chant, avec accompagnementd'orchestre
et réduction séparée pour chant et piano.

' Dans là 2e année. — 1° Composer soit une symphonie en quatre
^ parties, soit une œuvre symphonique en un ou plusieurs mor-

ceaux représentant la même somme de travail, avec. réduction
de piano à deux ou à quatre mains en partition ; 20 com-
poser soit une scène dramatique à un, deux ou trois personnages
sur des paroles françaises ou italiennes avec orchestre, soit un
motel également avec orchestre et réduction séparée pour chant
et piano; 3° chercher dans les bibliothèques parmi les œuvres

[
peu connues du xvi°, XVIIe ou XVIIIe siècle, vocales ou instrumen-| tales, une œuvre intéressante, la copier ou la mettre en parti-
lion, en la traduisant, s'il y a lieu, en notation moderne. La
copie du pensionnairesera déposée à la bibliothèque du Conser-

l vatoire.

IDans la 3e année.— 1° Composer un oratorio sur des paroles
françaises, italiennes ou latiues; ou bien à son choix :

soit une
messe solennelle, soitune messe de Requiem, soit un Te Deum,
soit un grand Psaume, ou encore une œuvre vocale et sympho-
nique avec soli, chœurs et orchestre, en deux parties au moins,

** sur un poème nouveau ou ancien; ou enfin un opéra, soit tra-
gique, soit comique, en deux actes au moins, sur un livret nou-
veau ou ancien, pourvu que ce poèmeou livret ait été approuvé,
soit par le Directeur de l'Académie de France à Rome, soit par
la section de composition musicale de l'Académie des beaux-
arts. Une réduction séparée pour chant et piano devra accom-

• pagner l'œuvre envoyée, 2° composer le morceau symphonique
I destiné à être exécuté au commencementde la séance publique
| annuelle de l'Académie, après avoir été préalablement soumis
| au jugement de la section de composition musicale. Une ré-
| duction de ce morceau devra être faite pour le piano à deux ou
1 à quatre mains.

f
-

Dans la 4e année.— 1° Même programme que pour la pre-
| mière parlie des obligations qui incombent aux pensionnairesde
? 3° année, en observan ¡toutefois que le travail devra porter sur
* un sujet d'ungenre différent; 2° chercher dans les bibliothèques

françaises, parmi les œuvres de l'école française du xvie, XVIIe ou
XVIIIe siècle, vocales ou instrumentales, une œuvre intéressante,
la copier ou la mettre en partition, en la traduisant, s'il y a lieu,

en notation moderne.La copie du pensionnairesera déposée à la
bibliothèque du Conservatoire.
Les pensionnairesmusiciens sont avertis qu'en ne remplissantpas

leurs engagementsavec une scrupuleuseexactitude, ils seront déchus
de leurs droits à la pension et au bénéfice de la fondation Pinctte.

NOTA. Les pensionnaires compositeurs de musique jouissent
de leurs entrées aux théâtres lyriques pendant le temps de leur
pension qu'ils sont autorisés à passer à Paris.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES PENSIONNAIRES

QUI AURONT À FAIRE LEUR SERVICE MILITAIRE À PARTIR

DU MOIS DE NOVEMBRE DE LA PREMIÈRE ANNÉE DE LEUR
PENSION.

6° Pensionnaire musicien.

Le pensionnaire devra exécuter la partie du travail désigné

au règlement par le n° i ; la seconde partie, au retour, soit que
l'année de son service militaire tombe dans la première année
de sa pension, soit qu'elle tombe dans les suivantes.

III. EXPOSITION DES ENVOIS A ROME ET A PARIS

DU RAPPORT DE L'ACADÉMIE DES BEAUX-ARTS.

ART. 35 bis. Les pensionnaires musiciens de 1re et de
2e année devront remettre leurs envois au directeur de l'Aca-.
démie à l'époque réglementaire, c'est-à-dire'le 1er avril de
chaque année. Les pensionnairesmusiciens, ayant achevé leurs
deux années de séjour à Rome, ne pourront quitter l'Académie
qu'après avoir livré au directeur leur travail de 2e année. Les
pensionnairesde 3' et 4' année sont tenus de déposer leurs en-
vois le 6 juin au plus tard au secrétariat de l'Institut.
Tout pensionnaire qui n'aurait pas satisfait aux clauses du

règlement, perdra ses droits à l'exécutionde ses œuvres au Con-
servatoire de musique.

................................................
CDVIII. FONDATION PINETTE EN FAVÊUR DES

PENSIONNAIRES, MUSICIENS.

Les revenus de cette fondation seront divisés en quatre par-
ties égales de 3,ooo francs chacune qui seront servis durant
quatre années consécutives aux pensionnaires musiciens de
l'Académie de France, dès qu'ils anront terminé leur temps de
pension, tant à Rome que dans les autres pays qui leur sont
indiqués par les règlements.
Les susdits pensionnairesmusiciens ne jouiront de cette rente

que s'ils ont rempli, pendant la durée de leur pension, toutes
les obligations envers l'État.

S 7. Harmonie, Accompagnement.
CDIX. ARRÊTÉ RÉUNISSANT LES DEUX ENSEIGNEMENTS;

14 AOÛT 1823.

Nous, Jacques-Alexandre-BernardLaw, marquis de Lauriston,
maréchal et pair de France,Ministre secrétaire d'État au Dépar-



.tement de la maison du Roi, sur la demande du directeur de
l'École, ouï le rapport de l'intendant des théâtres royaux; vou-
lant cenlraliser l'enseignement de l'harmonie et de l'accompagne-
ment pratique dans l'École royale de musique, en les réunissant
l'un à l'autre, afin de former des élèves des deux sexes, qui
soient à la fois bons harmonistes et bons accompagnateurs; et
considérant que l'admission d'un trop grand nombre d'élèves
dans .lesdites classes nuirait à leurs progrès ; avons arrêté et
arrêtons ce qui suit :
ARTICLE 1". Le cours habituel d'harmonie, qui se renouvelle

tous les ans, sera supprimé, à compter du 1er octobre 1823, et
à la même époque, l'accompagnementpratique sera réuni à
l'harmonie.

ART. 2. De la réunion de ces deux branches d'instruction on
formera deux classes, qui porteront chacune la dénomination
d'harmonie et d'accompagnementpratique, l'une pour les femmes
et l'autre pour les hommes.

ART. 3. Le professeurqui, jusqu'à présent, a enseigné l'har-
monie aux hommes seulement, joindra à cet enseignement,

pour ceux-ci, celui de l'accompagnementpratique, et le pro-
fesseur d'accompagnement pratique actuel réunira celte in-
struction à celle de l'harmonie pour les femmes.
ART. 4. Le cours de ces deux branches d'enseignement réu-

nies sera illimité et les élèves, en état, seront admis au con-
cours, tous les ans, pour l'harmonie et l'accompagnementpra-
tique, en même temps, sans qu'un élève, toutefois, puisse
concourirà l'harmonie séparée de l'accompagnement.
Il sera affecté, d'après cela, à ce genre d'enseignement, pour

la classe des hommes un premier et un second prix qu'on pourra
partager, s'il y a lieu, et un ou plusieurs accessits; la même
disposition aura lieu pour la classe de femmes.

ART. 5. L'élève qui aura remporté le premier prix, ayant le
droit de rester dans la classe pendant l'année qui suit le con-
cours sera, pour lors, compté en plus et en dehors du tableau
des élèves titulaires ; par ce moyen, il laissera une place vacante
disponible; et si d'autres élèves partagent avec lui le premier
prix, il y aura dans ce cas autant de places vacantes que d'élèves
qui l'auront partagé.
ART. 6. Le nombre d'élèves pour chacune des deux classes

d'harmonie et d'accompagnementpratique, est fixé invariable-
ment à dix : aucun auditeur n'y sera admis.

ART. 7. Le choix, que le nombre actuel d'élèves femmes,
nécessiterade faire dans la classe d'accompagnementpratique, .

pour la réduire au nombre fixé par l'article précédent, sera
opéré avant le 1er octobre prochain et les élèves qui ne seront
pas conservés auront la préférence pour être placés les pre-
miers dans la classe au fur et à mesure qu'il y aura des places
vacantes, si toutefois leurs dispositions sont telles que d'autres
aspirants ne puissent leur disputer la priorité.

ART. 8. Les élèves hommeset femmes, pour être admis dans

ces classes, devront savoir toucher du piano, afin de ne pas
avoir à s'occuper du clavier en étudiant l'accompagnement.

ART. 9. Les élèves hommes de la classe d'harmonie et d'ac-
compagnement pratique pourront, après avoir remporté le
1er prix, passer, s'il y a lieu, dans une des classes de contre-
point et même de composition.

[Arch. nat., 03 1798.]

CDX. ARRÊTÉ PORTANT À DEUX LE NOMBRE DES

CLASSES D'HARMONIE ET ACCOMPAGNEEMENTPRATIQUA

POUR LES HOMMES, TENUES L'UNE PAR UN PROFESSEUR

TITULAIRE, L'AUTRE PAR UN AGRÉGÉ (21 FÉVRIER
1854).
Modification de l'art. 28 S 3 du règl. de i85o.

S 8. Solfège.

CDXI. PROGRAMMED'ENSEIGNEMENT; 1 87 1.

L'enseignement du solfège sera distinct et séparé pour les
chanteurs et pour les instrumentistes.

CLASSE DE SOLFÈGE POUR LES INSTRUMENTISTES.

Enseignementindividuel.

PROGRAMMEDES ÉTUDES.

L'enseignement du solfège pour les instrumentistes com-
prend : 1° les principes de la musique; 2° l'étude séparée de
l'intonation et du rhythme ; 3° la dictée musicale ; 4° le solfège

sur toutes les clefs ; 5° la transposition.

INSTRUCTIONS.

Organisationdes classes. — Chaque classe, composée de dix
- élèves au plus, devra être divisée en deux sections. Le profes-
seur dressera une liste nominative de ses élèves, classés selon
leur degré de force. Les élèves seront tenus de rester à la classe
pendant toute la durée de la leçon qui sera de deux heures.

S 1. Principes de musique. — La leçon sur les principes de
musique devra être donnée à tous les élèves de la classe réunis.
Cette leçon consisteradans l'explicationd'un point de théo-

rie par le professeur et dans les réponses verbales des élèves.
S 2. Exercices d'intonation. — Il devra être fait une étude

spéciale de la théorie et de l'intonation isolée et sans rhythme
des intervalles. Elle consistera dans l'analyse et l'exécution des
intervallesdepuis les plus simples jusqu'aux plus difficiles. Cette
étude dont la partie théorique s'adressera à tous les élèves, de-

vra être individuellequant à l'exécution des intervalles.
Exercices de rhythme. — Ces exercices consisteront dans

l'étude spéciale des combinaisons rhythmiques sur des intona-
tions faciles.

Rhythmeest pris ici dans le sens de mesare, c'est-à-dire le rap-
port déterminé de durée dans la succession des sons.

S 3. Dictéemusicale. — Les procédés pour l'étude de la dic- ;

tée musicale serontlaissés au choix du professeur. Il n'en sera
j



pas de même pour la dictée des examens et des concours qui se
fera de la manière suivante: On en dira le ton, sans indiquer
le mode ni la mesure. La dictée sera ensuite chantée une pre-
mière fois toute entière, puis, on la détaillera par fragments.
Chaque fragment sera répété trois fois. Enfin le texte de la
dictée sera redit une dernière fois en entier.
Les professeurs devront donc diriger les éludes de manière à

mettre leurs élèves en état d'écrire la dictée selon les règles de

ce programme.
S 4. Solfège sur toutes les clefs. — La manière de pratiquer

l'étude du solfège à une ou à plusieurs clefs est tellement fami-
lière aux professeurs du Conservatoire,qu'il est inutile .de leur
tracer un programme sur cette matière. Seulement, on appelle-
ra leur, attention sur deuxpoints importants : l'émission de la
voix.et la-respiration, c'est-à-dire la bonne ponctuation musi-
cale. Cette étude ; .souvent négligée, est de la plus grande im-
portance pour. les ,instrumentistes eux-mêmes quipeuvent y
trouver de précieux éléments pour former leur style et, leur
goût.
Il est aussi recommandéaux professeurs de faire chanler al-

ternativementun solfège .par tous les élèves de la classe. L'at-
tention forcée qu'ils doivent mettre à suivre la leçon, ne sa-
chant pas à quel moment le professeur les désignera pour
chanter, sera d'un puissant secours pour les progrès des élèves.

S 5. Transposition. — Cette étude consistera d'abord dans
l'explication théorique du rôle que jouent les clefs et les acci-
dents dans la transposition. Le professeur fera ensuite chanter
par les élèves des solfèges gradués qu'ils devront transposer dans
divers tons.

CLASSESDE SOLFÈGE POUR LES CHANTEURS.

Enseignement collectif.

PROGRAMMEDES ÉTUDES.

L'enseignement du solfège pour les chanteurs comprend :
1° les principes de la musique ; a0 l'étude séparée de l'intona-
tion et du rhythme ; 3°la dictée musicale; 4° le solfège à une
et à plusieurs clefs ; 5° la lecture de la musique avec paroles.

INSTRUCTIONS.

Organisation des clauses. — Chaque professeur divisera sa
classe en .deux.sections et dressera une liste nominative de ses
élèves classés selon leur degré de force. Les élèves seront tenus
de rester à la classe pendant toute la durée de la leçon qui sera
de deux heures..

S 1. Principes de musique. -- (Voir ci-dessus, p. 280.)
2. Exercices d'intonation. — Il devra être fait une étude spé-

ciale de la théorie et de l'intonation isolée et sans rhythme des
intervalles. Cette étude consistera dans l'analyse et l'exécution
des intervalles depuis les plus simples jusqu'aux plus difficiles.
Elle se fera au tableau et les exercices seront exécutés simulta-
nément par tous les élèves de la classe.

Exercices de rhythme. — (Voirci-dessus, p. 280.)
S 3. Dictée musicale. — (Voir ci-dessus, p. 280.)
S 4. Solfège à une et à plusieurs clefs. •— L'étude des clefs

comprendra la connaissancede la clef de sol 2e ligne, de la clef
de fa 4e ligne, de la clef d'ut 1religne, de la clef d'ut 3e ligne,
et de la clef d'ut 4e ligne.

S 5. Musique avec paroles. — Il est recommandé aux profes-

seurs d'exercer les élèves déjà avancés à déchiffrer des mélodies

avec paroles.

PROGRAMME DES EXAMENS ET DES CONCOURS.

Le programme des examens et des concours se composera de
de quatre épreuves, savoir: 1° dictée musicale; a °. questions

sur la théorie; 3° lecture à première vue d'un solfège à-une
ou à plusieurs clefs; 4° transposition chantée à première vue ;
pour les chanteurs, la quatrième épreuve consistera dans la lec-
ture à première vue d'une mélodie avec paroles.
Les concurrents qui n'aurontpas rempli d'une manière satis-

faisante les conditions des deux premières épreuves ne seront
pas admis à prendre part aux épreuves suivantes.

CDXII. MODIFICATION AU PROGRAMME D'ETUDES DES

CLASSES SPÉCIALES AUX ÉLÈVES CHANTEURS; 2 2 FÉVRIER
1897-

Pour les élèvesfemmes, ne sera exigée que la lecture en clé
de sol, en clé d'ut ire et 3e lignes, en clé defa.
Pourles élèves hommes, ne sera exigée que la lecture en clé

de sol, en clé d'ut 4e ligne, en clé de fa.
Une épreuve de lecture d'un morceau avec parolessera ajou-

tée au programmedes examens.

[Décision du Conseil supérieur.]

S 9. Chant, vocalisation.

a. 10 RECRUTEMENT DES ÉLÈVES; ADMISSION.

CDXIII. ARRÊTÉ DU 5 NIVÔSE AN 9.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR, par intérim, considérant que les
belles voix deviennent chaque jour plus rares sur nos théâtres ,
. et que le Conservatoirede musique

n'en présente pas, en .ce
moment, un nombre suffisant pour remplacer celles qui s'étei-
gnent, voulant, autant qu'il est en lui, encourager les talents
ignorés, et soutenir également toutes les parties de l'art musi- w
cal, arrête ce qui suit :
ARTICLE PREMIER. Il sera établi une place d'examinateur des

voix propres à l'étude du chant..
ART. 2. L'examinateur remplira les fonctions qui lui sont

attribuées, en voyageant, pendant trois mois, chaque année,
dans les départements de la République, qui seront désignés

par le Ministre.
ART. 3. L'examinateur rendra compte de sa mission au Con-



servatoire de musique, et le directeur en présentera le rapport
au Ministre.

ART. 6. L'examinateur recevra, pour ses frais de voyage el

son traitement annuel, une somme de 6,000 francs.
CHAPTAL.

Arch. nat., F17, 1291.
CDXIV. ARRÊTÉ DU 7 NIVOSE AN 9.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIIUR,par intérim,
Vu l'arrêté du 5 nivôse, an 9, concernantl'établissementd'un

examinateurdes voix près le Conservatoire de musique, arrête
ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. Le citoyen Pierre Garat est nommé exami-
nateur aux voix près le Conservatoire de musique.
ART. 2. Le présent arrêté sera transmis au directeur du Con-

servatoire.
CHAPTAL.

[Arch. nat., F17. 1291.]

CDXV. DÉCISION DU CONSEIL SUPÉRIEUR RELATIVE AUX
ÉPREUVES DES CONCOURS POUR L'ADMISSION; 2 4 JUIN
1897.
A partir du mois d'octobreprochain, les concours d'admission

pour le chant et pour lepiano, se feront à deux degrés, comme
on pratique pour la déclamation. Le premier jour, le jury se
prononcerasur l'admissibilitéet le second jour sur l'admission
des aspirants.
Pour le chant, les aspirants, déclarés admissibles après la

première épreuve, seront soumis à une deuxième au choix du
jury.

2o Institution de correspondants
dans les départements.

CDXVI. LETTRE CIRCULAIRE DU 4 OCTORRE l8l6.
M. l'intendant général de l'argenterie, Menus-Plaisirs et

affaires de la chambre du Roi, dans les attributions duquel se
trouve placée l'Ecole royale de musique et de déclamation, a
conçu l'idée d'établir, avec les principales villes de France, une
correspondancesuivie et permanente, dont le résultat puisse
être de découvrir et de conduire, à l'École royale, des jeunes
gens, de l'un et de l'autre sexes, possédant une belle voix, un
physique et des dispositions propres aux théâtres lyriques.
Pour atteindre ce but, il est nécessaire que l'Ecole royale

ait, dans les villes de chef-lieu, un correspondant attitré, mu-
sicien ou bon connaisseur en musique, ayant le plus de rapport
possible avec les artistes de la ville où il réside, et pouvant en
établir avec ceux des villes voisines sises dans l'enceinte du dé-
partement.
Ces rapports établis et rendus publics sur les lieux, il s'agira

de découvrir et d'examiner, avec une sévère impartialité, les

sujets qui se présenteront; et s'ils paraissent remplir les condi-
tions ou la majeure partie des conditions contenues dans la
note annexée à la présente, d'en correspondre avec moi, et de
me mettre à même de provoquer, auprès de M. l'intendant
général, une décision à l'égard du sujet présenté.
Si ce sujet est appelé à l'École royale, et qu'il y soit agréé,

le correspondant recevra une rétribution proportionnée aux
peines qu'il aura prises, et dont il formera la demande, dès
l'arrivée du sujet à Paris.
Avant la nouvelle organisation de l'École royale, cette espèce

de recherche, pour les sujets propres au chant, se faisait par
MM. les préfets et sous-préfets.
A l'époque de la création de l'École royale, il a paru plus

convenable de la confier à des personnes éclairées et expéri-
mentées résidant sur les lieux, et on a même préféré celte
marche à celle adoptée dans d'autre parties de l'enseignement
public et qui consiste à faire faire un appel et des examens par
des commissaires délégués, en tournée dans les villes prin-
cipales.
Je désire savoir, Monsieur, s'il peut vous convenir d'être le

correspondant de l'École royale dans la ville où vous rési-
dez, etc.

[ Arch. du Conservatoire.

CDXVII. RAPPORT DE PERNE À L'INTENDANT DELA-
FERTÉ SUR LES DISPOSITIONS A PRENDRE POUR ORGANISER
UNE CORRESPONDANCEDANS LES DÉPARTEMENTS, 6 MARS
1817.

MONSIEURL'INTENDANT,

Parmi les moyens qui ont été proposés, dans les différents
conseils d'administration de l'École depuis le mois d'avril 181 6,
pour procurer à l'École royale de musique et de déclamation
des sujets qui, par suite de leurs études dans cet établissement,
puissent alimenter de chanteurs-acteurs l'Académie royale de
musique et le théàtre royal de l'Opéra-Comique, vous avez
pensé, Monsieur l'Intendant, qu'une correspondance établie

avec les premiers artistes ou amateurs des principales villes du
Royaume pourrait remplir le but que vous vous étiez proposé.
Cette correspondance,entaméepar la proposition que vous fites
faire aux personnes, que vous avez choisies d'après divers ren-
seignements qui vous ont été donnés, a déjà pris un cours qui
promet d'heureux résultats; vous m'avez donné l'ordre de con-
voquer le conseil d'administration à l'effet de proposer, exa-
miner et décider définitivement ce qu'il est urgent de faire
présentement que le service de l'École est tellement réglé dans
toutes ses parties que les professeurs des classes de chant n'at-
tendent qu'un secours en sujets pour partager le zèle qu'ils por-
tent à ceux qu'ils ont déjà.
Le conseil d'administrationdu 3 de ce mois, présidépar vous,

Monsieur l'Intendant, a pris d'abord connaissance du dépouil-
lement de la correspondance commencée, il en résulte: 1° que



toutes les personnes, à qui vous avez fait écrire pour savoir si
files voulaient se charger de la recherche de sujets pour l'École,
toutes à l'exception de deux ou trois, ont accepté vos offres;
2° que toutes demandent un titre qui les autorise à faire les
démarches convenables et à correspondre avec qui il sera né-
cessaire ; 3° que les frais et ports de lettres soient rembourses;
4° quelques-uns des correspondants demandent que, le sujet
étant choisi par eux, les préfets soient chargés de correspondre
avec vous pour son envoi à Paris.
Ces diverses demandes des correspondantsayant été discutées

les unes après les autres; vous avez jugé, Monsieur l'Intendant,
d'après l'avis des membres du conseil, qu'il était convenable,
pour régulariser cette correspondance, de s'arrêter aux disposi-
tions suivantes, savoir : 1° de faire délivrer à chacun des cor-
respondants de l'École royale un titre qui le constitue tel, et
l'autorise à correspondre avec qui il sera nécessaire, et à faire
les démarches convenables pour la recherche de sujets dans
son département ou aux limitrophes ; a° que les lettres
adressées aux correspondants par M. l'intendant général se-
raient affranchies; 3° que les cerrespondants n'ayant point de
déplacementa faire, il n 'y avait pas lieu à leur faire un rem-
boursementde frais, l'envoi de sujets qu'ils pourraient faire leur
méritant une indemnité pécuniaire outre l'honneur d'être le
correspondant d'un établissement royal ; k0 que lorsqu'un sujet
choisi et envoyé par un correspondant aurait été admis par
M. l intendant général, d'après l'avis du conseil d'administration,
le correspondant, outre une lettre de remerciement de ses soins,
recevrait la somme de 200 francs à titre d'indemnité si le sujet
envoyé est un homme, et la somme de 150 francs si c'est une
femme, les voix de femmes étant moins difficiles à trouver que
celles d 'hommes; 5° d allouer à chaque sujet choisi par un cor-
respondant pour le rendre à l'École royale la somme de 5 francs
par jour, à titre de journées de voyage, supputées A 10 lieues
par jour, le sujet étant libre de faire le voyage comme il le ju-
gera convenable, sous la condition expresse cependant d'arriver
à l 'École royale le jour indiqué par le correspondant qui, à cet
effet, le munira d une lettre d'envoi dont il lui sera donné ac-
cusé de réception, ainsi que de l'arrivée du sujet; 6° d'allouer
à un sujet envoyé par un correspondant, mais non susceptible
d être admis par l'École royale, la même somme de 5 francs
par journée de 10 lieues pour son retour jusqu'à domicile;
7" d'engager le correspondant qui enverrait un sujet, dont les
facultésne permettraient pas de faire les avances de son voyage,
de les lui faire ou de trouver le moyen de les lui faire avancer
jusqu 'à son arrivée à Paris, les frais de route devant être rem-
boursés par l 'École royale aussitôt l'arrivée de l'élève muni de
la lettre du correspondant; 8° qu'il n'y avait pas lieu à prendre
n considération les demandes de quelques correspondants
tondant à faire intervenir MM. les préfets, sous-préfets ou mairesdans leurs recherches

: 1° parce que ce serait compliquer des
mesura qui ne les regardent nullement; 2° parce que la quan-tité de sujets dont l'École a besoin n'est pas telle, qu'elle néces-

site une opération dans laquelle soient obligées d'intervenirles,
autorités locales; 3° parce que ce serait donner matière à une
correspondance beaucoup trop étendue et qui peut être circon-
scrite entre les correspondants et l'administration des Menus-
Plaisirs du Roi.
Après seconde lecture faite des dispositions projettées prises

ci-dessus, le conseil d'administration a pensé, ainsi que vous,
Monsieur l'Intendant, que je devrais être chargé de vous faire
le présent rapport sur la délibérationprise à leur sujet, afin que
si, par la suite, quelques objections pouvaient y être faites, soit
par les correspondants, les élèves aspirants ou autres personnes,
et que les moyens d'exécution manquassent en quelque point,
il soit facile d'y répondre et d'y remédier, l'ensemble de l'opé-
ration pouvant à ce qu'il semble déjà marcher avec les présentes
dispositions.
Ci-joint le tableau d'après lequel le conseil d'administration

pourrait ou non décider s'il y a lieu à ordonner l'envoi du sujet
proposé par le correspondant et qui devra être rempli et envoyé
préalablement par lui, avant le moindre déplacement et sur son
témoignage.

PERNE.

[Arch. du Conservatoire.]

CDXVIIL RAPPORT DE L'INSPECTEUR PERNE SUR LES
DISPOSITIONS À PRENDRE POUR ORGANISER UNE CORRES-
PONDANCE AVEC LES ARTISTES DES DÉPARTEMENTS,
8 MARS 1817

MONSIEURLE COMTE,

La demande que cette lettre a pour objet de vous soumettre,
nécessitera de ma part quelques détails qui sans doute ne vous
sembleront pas dénués d'intérêt : aussi doivent-ils, Monsieur le
Comte, pour mieux éclairer votre religion, précéder la demande
qui n'en est qu'une conséquence.
La pénurie de sujets hommes dans le chant est telle que l'un

des premiers objets de ma sollicitude, à l'époque de la réorgani-
sation de l'Ecole royale, a été de la recruter en sujets, au moyen
de recherches faites dans toutes les parties de la France.
Les recherches devaient-elles être faites par les autorités lo-

cales, par des commissaires en tournée, ou par des correspon-
dants, sur les lieux, et, autant que possible, dans chaque chef-
lieu de département, choisis parmi les gens de l'art les mieux
famés?
Le défaut de connaissances musicales chez les autorités, et le

peu d'intérêt qu'ils auraient trop souvent porté à des recherches
de l'espèce, ont paru des motifs suffisants pour me faire rejeter
le premier mode. La difficulté de me procurer des commissaires
éclairés, et celle surtout de les indemniser convenablement,sont
devenues un obstacle insurmontable à l'adoption du deuxième.
J'ai par conséquent,Monsieurle Comte, arrêté mon choix sur le

troisièmemode, en établissant une correspondanceaussi étendue
que possible avec les professeursles plus éclairés des chefs-lieux ;



près de 80 professeurs sont déjà choisis dans environ dépar-
tements, et mes recherches continuent pour complèterles cadres
de la correspondance.
Le correspondant de Bordeaux propose en ce moment un

élève homme, sur lequel (non seulement pour vous fixer quant à
l'individului-même,mais, plus encore, Monsieurle Comte, pour
vous donner une idée exacte de la marche que je suis), j'ai
l'honneur de vous adresser : 10 Tableau conforme au modèle
circulaire de l'Ecole, servant de rapport sur la' personne pro-
posée comme élève, et que m'adresse le correspondant; 2° Rap-
port de l'inspecteur général de l'École. sur le travail, adoptant
pleinement, Monsieur le Comte, les conclusions de ce dernier
rapport.

[Arch. du Conservatoire.]

CDXIX.

ECOLE ROYALE DE MUSIQUE ET DE DECLAMATION.

TABLEAUet attestations destinés à donner les indices nécessairessur
M. aspirant, adresséà l'École royale de musique
et de déclamation par M. , correspondant deladite Ecole, à '

I Nom et prénomsde l'aspi:ant.
Sios.iui- 1 Age
MENT.

j Taille
( Ensemble du physique
| Nature de la voix

Voix....
<
Etendue de la voix j ~

( Qualité de la voix
/ Sait-il écrire?

„ 1 A-t-il reçu quelque éducation?CONNAIS- 1

o.vo... A-t-il quelques connaissances" j musicales?
\ Sait-il le plain-chant?
| Quel est l'état de ses parens?

ETAT....
S
Peuvent-Ils lui fournir quel-

( ques secours?
I Département d ...\ Préfecture ou sous-préfeclnro

DOMICILE./ d
j I Canton d
; y Communed

Je soussigné, correspondant de l'Ecole royale de musique
et de déclamation, certifie que M. remplit les

j conditions énoncées au tableau ci-dessus.

, ce
18

GDXX. —= FAPPORT DE PERNE SUR LES CONDITIONS À FAIRE
AUX CORRESPONDANTS; 11MARS1817. -

MONSIEURLE COMTE,

J'ai l'honneur de soumettre à votre examen et à votre sanc-
tion certaines dispositions réglementaires discutées et arrêtées
en comité d'administration de l'École royale de musique et de
déclamation, et qui sont relatives à la découverte, à l'arrivée i
Paris et à l'éducation d'élèves départementaux.
Parma lettre du 8 mars, et qui a eu pour objet, M. le Comte,

de vous proposer l'admission à l'Ecole royale du sieùr Cabal,
élève indiqué par le correspondant de Bordeaux, j'ai eu l'hon-
neur de'vous faire connaître les motifs qui m'ont déterminé à
adopter le mode de Ha correspondance avec les chefs-lieuxde
départemenspour la découverte d'élèves de chant, de préférence
à tous autres modes.
La présente aura donc pour objet, M. le comte, de vous sou-

mettre les conditions établies, et qui seront transmises par moi
aux'divers correspondansde l'École : 1° que chaque correspon-
dant départemental recevra une lettre qui lui conférera le titre
de correspondant de l'Ecole royale de musique et de déclamation,
2° qu'outre les instructions détaillées, données à chaque corres-
pondant" il sera adressé à chacun d'eux un tableau, dont copie
ci-jointe, renfermant une série de questions auxquellesle cor-
respondantdoit répondre toutes les fois qu'il proposera un élève;
6° qu'il sera àlloué à chaque élève appelé- à l'École royale une
somme de 5 francs par dix lieues et pour ses frais de route et,
qu'en cas de non admissionà l'École, il lui sera alloué pareille
somme pour son retour; 5°que le correspondant, lorsque l'élève
n'aura pas le moyen de faire de ses deniérs l'avance des frais de
route, sera invité à la lui faire sur le pied du tarif, et que le
remboursement lui en sera fait de suite 'par un mandat de la
caisse de service sur le receveur général ; 6° que l'élève, en cas
d'admission, recevra une pension alimentaire qui variera selon
ses talens et ses moyens depuis 600 francs jusqu'à 1,000 francs
par an; 7°. qu'en cas d'admission de l'élève, il sera accordé au
correspondantune prime de 200 francs par chaque élève homme
et de i5o francs par chaque élèvefemme, à titre de dédomma-
gement pour ses soins, démarches, frais de tournée, de corres-
pondance et généralement tous autres frais que ce puisse être.
Cette commission lui sera payée de la manière indiquée pour
ses déboursés en l'article 5.
Si vous approuvez ce travail, M. le Comte, comme j'ai lieu

de l'espérer, je vous prie de vouloir bien me le faire connaître
sans délai, afin que je puisse y donner suite.

[ Arch. du Conservatoire.] '



b. ENGAGEMENTS DES ÉLÈVES, OBLIGATIONS.

1° Interdiction d'engagerles élèves du Conservatoire.
CDXXI. — Extrait de l'arrêté du s 5 avril 1807, portant rè-
glement pour les théâtres, rendu en exécution du décret du
8 juin 1806.

ART. 18. Il est fait défense aux entrepreneurs, directeurs ou
régisseurs de spectacles et concerts d'engager aucun élève des
écoles de chant ou de déclamation du Conservatoire sans l'auto-
risation du Ministre de l'intérieur.

[DUVERGIER,coll. compl. des lois, t. XVI, p. i38.]

CDXXII. LETTRE DU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR AU
VICOMTE DE LA ROCHEFOUCAULD,CHARGE DU DEPARTE-

MENT DES BEAUX-ARTS; 9 DÉCEMBRE 182 5.

M. le Vicomte, j'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'hon-
neur de m'écrire le 25 novembre dernier, et par laquelle vous
demandez .qu'on interdise aux directeurs dé spectacles la faculté

v
d'admettre à leurs théâtres des élèves de l'École royale de dé-
clamatipn.
Ce cas a été prévu par l'article 9 dé l'ordonnance royale du

8 décembre 1824, ainsi conçu : "Il est fait défense aux direc-
teurs d'engager aucun élève de l'École royale de musique et de
«déclamationsans une autorisation spéciale.»
Si ces directeurs contrevenaient à cette disposition, je vous

prie de vouloir bien m'en informer, pour que je prenne à leur
égard telle mesure qui serait jugée nécessaire.
Agréez, M. le Vicomte, l'assurance de ma considération la

plus distinguée.
Le Ministre secrétaire d'État au Départementde l'Intérieur,

COBBJERE.

[Arch. nat., O3 1806.]

20 Conditions, formules d'engagement envers l'école.
CDXXIIJ. PROPOSITIONSDU 6 OCTOBRE 1818.

MONSIEUR LE COMTE,

Le 3o septembre dernier, jour des vacances de l'École royale
de musiqueet de déclamation, il a été tenu un comité d'admi-
aistration qui, outre de nombreux détails relatifs à la rentrée
des classes et à la reprise des travaux, a eu à s'occuper de deux
objets d'une assez haute importance, 'pour que je doive avoir
l'honneur de vous les soumettre.
Le premier de ces objets est l'engagement qu'il est indispen-

sable de faire contracter à ceux d'entre les élèves du chant et
de la déclamation qui donnent assez d'espérances pour leur mé-
riter soit des soins particuliers, soit une pension alimentaire.

W

L'expérience démontre la nécessité de faire contracter à ces
élèves un engagemént qui les empêchede porter dans l'étranger,
ou même dans les'départemens, des connaissances acquisesdans
l'Ecole, et qui sont reconnues par l'Administration devoir être
utiles aux théâtres royaux.
J'ai l'honneur de mettre sous vos yeux, M. le Comte, l'enga-

gement rédigé à cet effet par le comité d'administration.

[Arch. du Conservatoire;Arch. nat. 03 180i.J

CDXXIV. PROJET D'ENGAGEMENT.

Aujourd'hui est comparu (noms, prénoms, qualités), demeu-
rant à (domicile), stipulant en son nom et pour (les noms de
l'élève), âgé de (âge), né à (lieu de naissance, la date), fils du
comparant et de dame(nom dela mère), son épouse, élève admis
à l'École royale de musique et de déclamationle (date de l'ad-
mission) après les audition et examen d'usage; lequel sieur (nom
du stipulant), pour l'avantage de son fils mineur, l'a mis et en-
gagé à dater de ce jour comme élève de l'École royale de mu-
sique et de déclamationet pour rester à la dite École jusqu'à ce
que le conseil d'administration ait déclaré que ses études sont
terminées, et a, en outre, contracté pour lui les obligationssui-
vantes, lesquelles sont le résultat du règlement de l'École royale.
ARTICLE 1er.- D'être soumis, docile et respectueux envers les

supérieurs et professeurs et de se conformer en tous points aux
règlements et à la discipline de l'École royale.

ART. 2. De ne recevoir de leçons d'aucuns maîtres, autres
que ceux de l'Ecole royale, sous peine d'une amende, dont le
comité d'administration réglera et fixera le montant.
ART. 3.- De ne pouvoir s'absenter de l'École royale sans avoir

reçu la permission expresse de M. l'inspecteur général de l'ar-
genterie, Menus-Plaisirs et affaires de la chambre du Roi, en
obtenant de lui un congé écrit en due forme.
ART. 4. De ne pouvoir, sous aucun prétexte ni de quelque

manière que ce puisse être, contracter aucun engagement avec
des théâtres de Paris ou des départements et même avec lés
théâtres royaux, ni avec aucun établissementpublic, soit français,
soit étranger, sans le consentementexprès et par écrit de M. l'in-
tendant général des Menus-Plaisirs du Roi, et ce sous peine
de payer un dédit qui sera calculé à raison de six cents francs
pour chacune des années que l'élève aura passé à l'Écoleroyale;
il sera, outre ladite amende, tenu de rapporter et restituer le
montant intégral de ce qu'il a reçu pour raison de laditepension
depuis le jour où elle lui a été accordée.

ART. 5. De concourir au service de la chapelle du Roi, des
cérémoniespubliques et des théâtres royaux toutes les fois qu'il
y sera appelé par M. l'intendantgénéral des Menus-Plaisirs du
Roi, et ce sans pouvoir prétendre à aucune indemnité que Celle
qui pourra éventuellementlui être allouée.

ART. 6. De souffrir, sans contestation, la résiliation du pré-
sent engagement, si S. E. le Ministre de la maison du Roi
croyait devoir l'ordonner pendant le cours de sa durée et avant



le terme des études dudit sieur et ce pour une cause quel-
conque, telle que perte de la voix, infirmités graves ou incon-
duites, qui le rendraient incapable de continuer ses études ou
indigne des bontés du Roi.
Fait et passé en l'Ecole royale de musiqueet de déclamation

ce et ont les parties signé après lecture faite et en double
expédition, dont une a été remise au comparant, ainsi qu'il le
reconnaît, et l'autre est restée déposée au secrétariat de ladite
École royale.

[ Arch. nat., 0' 1801.]

CDXX^
.

ARRÊTÉ FIXANT LE TAUX DES APPOINTEMENTS

ATTRIBUES AUX ÉLÈVES ENGAGES PAR LES THÉATRES

ROYAUX; 9 MARS 182b.

Nous, aide de camp de la maison du Roi, chargé du Dépar-
tement des beaux-arts, ...
Vu la délibération du conseil d'administration de l'École

Royale en date du 25 février dernier, par laquelle, en adoptant
la mesure qui soumet à un engagement de deux années,pour le
service des théâtres royaux les élèves du pensionnat, ce conseil
témoigne le désir que l'autorité détermine le traitement qui sera
accordé aux élèves lors de leurs débuts; vu les observations qui
nous ont été faites à ce sujet par le conseil d'administration de
l'Académie royale de musique; considérant qu'il est juste, en
obligeant les élèves des pensionnatsde l'École royale à souscrire
un engagement de deux années pour les théâtres royaux, de les
mettre à même d'apprécier l'étendue de cette obligation et de
connaître les avantages dont ils jouissent : Arrêtons :

ARTICLE 1". Le traitement des élèves de chant qui auront
débuté sur l'un des théâtres royaux, et qui seront admis à l'a-
venir comme doubles ou remplacements, est fixé à 2,400 francs
pour la première année et 3,000 francs pour la seconde.
ART. 2. Cette disposition sera applicable aux élèves externes

de l'École royale quoiqu'il ne soit pas exigé d'eux d'engagement.
ART. 3. Mention de cette clause sera expressément dans les

actes souscrits par les élèves pensionnaires, ainsi que par leurs
parents ou tuteurs.
ART. 4. MM. les administrateurs de l'Académie royale de

musique et le directeur de l'École royale sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécutiondu présent arrêté.

Vicomte DE LA ROCHEFOUCAULD.

[Arch, du Conservatoire.]

CDXXVI. -- \RRÊTÉ CONCERNANT L'ENGAGEMENT À SOU-

SCRIRA PAR LES PENSIONNAIRES ET L'ÉLÉVATION DU TAUX

DES APPOINTEMENTS A PAYER PAR LES THÉATRES

ROYAUX; 11 SEPTEMBRE 1828.

Nous, aide de camp du Roi, chargé du Département des
beaux-arts,
Vu notre arrêté, en date du 9 mars i8a5, relatif aux enga-

gements à contracter,par les élèves de l'Ecole royale de musique,

envers les théâtres royaux, iorsqu'après leurs débuts ils sont
jugés susceptibles d'être admis sur l'un de ces théâtres; consi-
dérant que les deux années pendant lesquelles les élèves sont
obligés de se consacrer au service des théâtres royaux ne sont
pas suffisantes pour établir la compensation des frais et des soins
qu'entraîne leur instruction gratuite à l'Ecole royale; considé-
rant que, s'il est. convenable de prolonger le temps de cet enga-
gement obligatoire, il ne l'est pas moins d'assigner aux élèves
un traitement progressivementplus élevé d'année en année pen-
dant la durée de cet engagement, nous avons arrêté et arrêtons :
ARTICLE PREMIER. Les élèves pensionnaires de l'École royale

de musique souscriront à l'avenir et au moment de leur admis-
sion à l'Ecole, l'obligation de rester pendant trois années au ser-
vice du théâtre royal sur lequel ils auront été appelés à débuter,
si, à l'expiration de leurs débuts, le directeur juge convenable
de les engager, leur premier traitement est fixé à 2,400 francs

pour la première année, à 3,000 francs pour la seconde et à
3,(ioo francs pour la troisième, époque passée à laquelle ils
seront libres de contracter, soit avec les théâtres royaux, soit

avec tous autres, les engagemensqui leur conviendront.
ART. 2. Il n'est rien changé à la disposition concernant les

élèves, externes qui ne seront, comme par le passé, tenus de
donner que deux années de leur temps au service des théâtres

royaux, suivant les conditions déjà stipulées dans l'arrêté du
9. mars 1825, auquel il n'est point dérogé pour ce qui les
concerne.

ART. 3. Le directeur de l'École royale est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui n'est point applicable aux élèves
maintenant admis au pensionnat.

Pour l'aide de camp du Roi
chargé du Départementdes Beaux-Arts,et par son ordre

L'Inspecteurgénéral, Signé : Comte TURPIN DE CRISSÉ.

[Arch. du Consevatoire.]

CDXXVI . ARRÊTÉ CONCERNANT LES CONDITIONS

D'ADMISSION DES ÉLÈVES; 6 OCTOBRE 1
8 5 5.

Le Ministre d'Etat, vu le règlement du Conservatoire en date
du 29 novembre i85o;
Considérant qu'en échange de l'éducation que l'Etat leur

donne, les élèves du Conservatoire doivent aux établissements
de l'État le concours de leur talent, dans le cas où il serait ré-
clamé à la fin de leurs études; arrête :

ARTICLE 1er. Tous les élèves du Conservatoire de musique et
de déclamation, par le fait même de leur entrée dans cet éta-
blissement,contractent l'obligation de se mettre à la disposition
du Ministre d'Etat à la fin de leurs études, pour trois années,
dans le cas où leur service serait réclamé pour l'un des théâtres
impériaux.
ART. 2. Les élèves pensionnés et tous les élèves des deux

sexes appartenant aux classes de chant, de la déclamation ly-



rique et de la déclamation dramatique, qui auront déjà suivi
pendant un an les cours du Conservatoire, devront, en outre,
avant de commencer leur seconde année, renouveler par écrit
cet engagement, avec stipulation des clauses et conditions aux-
quelles il aura donné lieu.

-
Achille FOULD.

Instructions.

Après l'audition de l'élève, si le comité des études émet un
avis favorable il son admission , il doit:1° Prendre connaissance
des articles des règlements qui concernent les élèves; a"' Se
rendre au secrétariat aux jour et heure qui lui seront indiqués,
accompagné,s'il est mineur, de son père, de sa mère si elle est
veuve, ou de son tuteur s'il est orphelin, pour y signer un En-
gagement d'élève; 3° En cas d'éloignement des parents ou du
tuteur, l'élève devra leur envoyer le modèle ci-joint pour
obtenir leur consentementpar écrit, et le déposer au Secrétariat
dès qu'il l'aura reçu dûment légalisé.
L'engagement de l'élève l'oblige :

1° A se conformer rigoureusement à toutes clauses et condi-
tions du règlement actuel et de tous ceux à intervenir;
s0 A se tenir, après l'achèvement de ses études, pendant les

deux mois qui suivront la clôture des cours, à la disposition de
S. E. M. le Ministre, et à contracter, d'après ses ordres et sur
l'avis du directeur du Conservatoire, un engagement de trois
années pour l'emploi qui lui sera désigné, avec le directeur de
l'un des théâtres impériaux aux conditions suivantes:

Théâtres Théâtre-Français,
lyriques. Thôàtre de l'Odéo-i.

iri année 4,OOof 1,8oof
a0 année.......... 5,ooo t),!j00
3e année, 6,000 3,ooo

Cet engagementest résiliable, à la fin de chaque année, de la
part du directeur et avec l'autorisation du Ministre;
3° A ne contracter aucun engagement, soit avec les autres

théâtres de Paris, soit avec les théâtres des départements ou des
pays étrangers, sans une autorisation du Ministre accordée sur
la demande du Directeur;
4° Les père, mère ou tuteur de l'élève doivent déclarer con-

sentir à ce qu'il se destine à la carrière théâtrale, et contracter
envers le Conservatoire tous engagementsnécessairespour y être
admis comme élève et signer l'engagement.

CDXXVIIl. MODÈLE DE CONSENTEMENT.

Je soussigné demeurant à département d
père, mère, tuteur de l'élève -
déclare formellementconsentir à ce qu' se destine à la car-rière théâtrale et contracte envers le Conservatoiretous engage-
ments nécessaires pour y être admis comme élève et pour

assurer l'exécution du présent engagement, m' en porter
garant et caution ' "
Fait à le 18

.

Copier ce consentement sur une feuille de papier timbré, faire
légaliser la signature par le maire ou le commissairede police.

[Arch. du Conservatoire.]

CDXXIX. FORMULE D'ENGAGEMENT D'ÉLÈVE.

Je soussigné, né à département le
fils de et de
Après avoir été entendu par le comité des études qui a émis

un avis favorable à mon admissioncomme élève; après avoir pris
connaissance des articles des règlements qui concernent les
élèves, et dè l'arrêté ministériel du 6 octobre 1855,relatif aux
engagements des élèves du Conservatoire avec les directeurs des
théâtres nationaux, m'engage

, en reconnaissancedes soins, frais
et dépensesque nécessite mon instruction, ainsi qu'en échange
des avantages exceptionnels qui me sont assurés par la loi mili-
taire du i5 juillet 1889 en ma qualité d'élève du Conserva-
toire :" 1°à me conformer rigoureusement à toutes clauses et
conditions des règlements susvisés et de ceux à intervenir:
20 en exécution desdits règlements et arrêtés, à donner mon
concours aux théâtres nationaux dans le cas où il serait réclam
à la fin'de mes études; à cet effet, je m'oblige à me tenir à la
disposition du Ministre de l'instruction publique et des beaux-
arts, et du directeurdu Conservatoirepour jouer pendant deux
ans les rôles qui me seront désignés sur le théâtre subventionné
dont le directeur aura été autorisé à contracter avec moi un
engagement aux conditionssuivantes :

ire année' 20 année

Engagement résiliable à la fin de la première année, avec
l'autorisation du Ministre, de la part du directeur, à la charge
par lui de me prévenir trois mois d'avance; 3° je m'engage,
pendant mes études au Conservatoireet pendant le mois qui
suivra leur clôture, à ne contracter aucun engagement, soit
avec un théâtre de Paris, des départements ou de l'étranger,
soit avec tout autre établissement public, sans une autorisation
du Ministre, accordée sur la demande du directeur du Conser-

Théâtres de l'Opéra et de l'Opéra-comique, 5,000 francs pour,
la 1re année; 7,000 pour la seconde. Comédie Française, 1re année,
2,4oo francs; 2" anuée, 3,000 francs; Odéon. 1re et 2e années.
a,4oo francs. :

Les lauréats du concours d'opéra au Conservatoire,dont les études
seront terminées,qui feront l'objet d'une demande du directeur seront
de droit attribués à l'Opéra. Toutefois, lorsque l'élève aura dans la
même année remporté au concoursd'opéra-comiqueune récompense
supérieure à celle qu'il aura remportée au concoursd'opéra, il pourra
ètre réclamé par l'Opéra-Comique; dans le cas d'égalité de récom-
pense aux deux concours, il restera de droit attribué à l'Opéra.
(Art. 3a du Cahier des charges du th. nat. de l'Opéra, 1900).



vatoire, le tout à peine de nullité de plein droit des engage-
ments contractés sans cette autorisation.
A défaut d'exéculion de ma part des articles a et 3 du pré-

sent engagement, je serai passible d'un dédit de1

sans préjudice de tous autres dommages-intérêts,et, les enga-
gements que j'aurais contractés sans autorisation étant nuls, le
directeur du Conservatoire se réserve le droit, si bon lui semble,
d'en faire prononcer la nullité devant les tribunaux compétents.
Fait à Paris, ce

C. EXAMENS, JURYS, ATTRIBUTIONSDES PROFESSEURS,
RÉPERTOIRE.

CDXXX. ARRÊTÉ PORTANT INSTITUTION

D'EXAMENS SPECIAUX; 4 FÉVRIER t 8 1
8.

Nous, Jules-Jean-Baptiste-François de Chardebeuf, comte
de Pradel, directeur général du Ministère de la maison du Roi,
ayant- le portefeuille,
Considérantque les examens en usage pour l'admission des

élèves du chant à l'École royale de musique suffisent tout au
plus pour reconnaître dans les candidats les dons naturels qui

ne sont rien sans l'aptitude au travail et sans l'intelligence né-
cessaire aux études, et toutefois qu'il importe de ne rien retenir
à cette école que des sujets propres de tous points, aux arts
qu'on y professe. Avons arrêté et arrêtons ce qui suit :
ARTICLE 1er. Un jury formé de cinq musiciens compositeurs

procédera, tous les six mois, à l'audition et à l'examen des
élèves du chant, afin de constater les progrès de chacun d'eux
et de déclarer quels sont ceux sur le développement du talent
desquelson peut fonder des espérances, et ceux dont les facultés
naturelles ne sont que peu ou point susceptibles de perfection-
nement

, ou
qui auraient atteint tout le perfectionnement dont

elles sont susceptibles.
ART. 2. Ce jury s'assemblerapour procéder à l'examen dont

il s'agit, cette année, par exception, dans les premiers jours de
février, de juin et de décembre, et pour les années suivantes,
dans les premiers jours de juin et de décembreseulement.

ART. 3. Chaque membre du jury recevra, à titre de droit
de présence, deux jetons de mèmes poids et marques que ceux
en usage pour le comité de lecture de l'Académie royale de
musique.
ART. 4. Sont nommés membres du jury pour l'examen se-

mestriel des élèves du chant à l'Ecole royale: MM. Persuis, pre-
sident; Berton, Cherubini, Lesueur et Spontini.

Comte DE PRADEL.

[Arch. nat., 03 1801].

2 15,000 francs pour les théâtres lyriques, 10,000 francs pour les
théâtres dramatiques.

CDXXXf. ARRÊTÉ AUGMENTANT LE NOMBRE DES MEM-
BRES DE JCRY D'EXAMEN ET DÉTERMINANT SES ATTRIBU-
TIONS; 9 8 FÉvRIER 1818.

Nous, Jules-Jean-Baptiste-Françoisde Chardebeuf, comte Je
Pradel, directeur général du Ministère de la maison du Roi,
ayant le portefeuille.
Considérantque l'Ecole royale de musique et de déclamation

est la pépinière de laquelledoivent être extraits les jeunes sujets
destinés à remplir les cadres de la chapelle du Roi, de l'Aca-
démie royale de musique et des théâtres royaux; considérant
qu'il est de la plus haute importance de diriger les études en
conséquence, d'encourager et de seconder, par tous les moyens
à la disposition de l'autorité, les élèves qui promettent, en
mettant un terme aux études des élèves dont le travail à l'école
serait reconnu devoir être sans fruit; considérant, enfin, que
les chefs d'administration de l'Ecole royale et les professeurs qui
y sont attachés ne peuvent être juges des progrès de l'enseigne-
ment qu'eux-mêmes ils dirigent; et que, pour les abriter d'une
responsabilitéqu'il serait injuste de leur imposer, il importe de
soumettre leurs travaux et ceux des élèves, à l'inspection d'un
jury composé des artistes occupant les premières places dans
les divers établissements royaux auxquels l'École se rattache;

avons arrêté et arrêtons :

ARTICLE 1er. Les élèves des classes de chant de l'École royale
de musique seront entendus, tous les ans, aux mois de juin et
de décembre, par un jury composé de sept membres, lequel se
réunira, à cet efl'et, dans une des salles de l'École royale.
ART. 2. Ce jury aura à juger de la voix de l'élève, de ses

dispositions musicales ; du genre et de l'établissementauquel la
nature de sa voix, son physique et ses moyens le rendent propre;
des progrès qu'il aura faits; des espérances qu'il donne; il émettra
son avis sur la conservation de l'élève dans les classes, sur la
direction à donner à ses études ou sur son renvoi de l'Ecole,

par le motif qu'ayant ou n'ayant pas terminé ses études, il peut
ou ne peut pas entrer à la chapelle du Roi, ou débuter sur un
des théâtres royaux, ou par le motif d'incapacité.
ART. 3. Pour procédera l'examen des élèves, les membres

du jury doivent être au moins au nombre de cinq. L'avis de
chaquemembre sera consigné sur une feuille à colonnes indica-
tive de l'âge, de la date d'admissionde l'élève, et sur laquelle,
au fur et à mesure de l'audition, l'examinateur notera la nature
de la voix, le genre d'étude, et telles observations qu'il croira
devoir faire.
ART. 4. L'examen terminé, les membres du jury se rendront

auprèsde M. de La Ferté, notre représentant près l'Ecole royale
de chant, en présence duquel il sera procédé : 1° au dépouille-
ment des feuilles; a" à l'établissementdes décisions provisoires
qui en résulteront et qui seront prises à une majorité de trois
sur cinq ou de quatre sur sept. Lorsque le jury composé de six
membres,sera divisé d'opinion, la voix de M. l'inspecteur général
de l'École, appelé d'office et de droit, départagera les avis;



3° an dressement et à la clôture du procès-verbal, lequel, après
avoir été signé de tous les membres du jury présents, restera
déposé en original dans les archives de l'intendance des Menus :expédition nous en sera adressée à l'effet de servir de base à la
décision que nous aurons à prendre.
ART. 5. Tout élève de l'École royale que, sur.l'avis du jury,

nous avons jugé en état d'entrer à la chapelle du Roi, ou de
débuter à un des théâtres royaux, recevra de nous un ordre de
début, si le théâtre auquel l'élève est appelé est placé dans nosattributions; et si l'ordre d'admission ou de début à accorder
audit élève dépend de l'un de MM. les premiers gentilshommes
de la chambre du Roi, la demande en sera faite à ce dernier
dans l'intérêt de l'École royale et dans celui de l'établissement
royal auquel l'élève aura été reconnu propre.
ART. 6. Sont nommésmembres du jury d'examen : MM. Che-rubini et Lesueur, surintendants de la chapelle du Roi; Ber-

ton, compositeur, membre de l'Institut; Persuis, directeur
du personnel de l'Académie royale de musique; Paër, directeur
de la musique particulière du Roi; Spontini, compositeur;
Boïeldieu,compositeur,membre de l'Institut.
ART. 7. Chaque membre du jury recevra, à titre de droit de

présence, un jeton de même poids et marques que ceux en usage
pour le comité de lecture de l'Académie royale de musique.

Le Comte DE PRADEL.

[Arch. nat., O3 1798 et 1801.]

CDXXXII. ARRÊTÉ CONCERNANT LES ATTRIBUTIONS
DES PROFESSEURS DE CHANT ET DES PROFESSEURS DE
VOCALISATION; 3 AOÛT 1819.

Nous, intendant général des Menus-Plaisirs et affaires de la
chambre du Roi ; ouï les observations de MM. les membres du
jury semestriel, et vu les dispositions de l'arrêté de M. le
comte de Pradel, en date du a8 octobre 1818; considérant
qu'il est indispensable, pour le service de l'École royale de mu-sique et de déclamation, de fixer d'une manière précise les
fonctions de MM. les professeurs de chant et de vocalisation, et
d 'empêcher qu'il ne s'introduise aucune confusion dans les
études des élèves

; avons arrêté et arrêtons :
ARTICLE 1er. A partir du 1er octobreprochain,MM. les maîtres

de chant de l'École royale de musique et de déclamationpour-ront, seuls, faire étudier et chanter, dans les classes, des airs,
scènes et autres morceaux de musique auxquels sont adaptées
dos paroles.
ART. 2. A dater de la même époque, MM. les maîtres de

vocalisationne s'occuperont que de la pose de la voix, et ils nedonneront leurs leçons de chant que sur des vocalises ou mor-
ceaux de musique sans paroles.

A RT. 3. MM. les professeurs de composition, de contrepoint
et l'ligue, d'harmonie, d'accompagnement, de chant, vocali-
sation et solfège, ayant un intérêt direct et personnel à ce que

leurs élèves soient bien montrés, et chaque professeur étant, à
la fois, juge et arbitre du mode d'enseignement qu'il adoptepour
ses élèves, MM. les professeurs de toutes les classes sus-énoncées
pourront employer et suivre indistinctement,dans leurs leçons,
tous les ouvrages élémentaires connus et consacrés, et dont il
a été fait dépôt a la bibliothèque de l'École royale de musique
et de déclamation.
ART. 4. Dorénavantet dans les examenssemestriels, MM. les

professeurs de chant et de vocalisation seront tenus de ne faireentendre leurs élèves, comparaissant devant le jury, que dans
des morceaux de chant et des vocalises de maîtres absolument
classiques, et choisis de préférence des morceauxdans le genrele plus propre à faire juger de la pose, de l'étendue et des qua-lités de la voix de l'élève.
ART. 5. Tout sujet admis dans les classes de l'École royale de

musique et de déclamation étant élève de l'établissement, et
son éducation, lorsqu'elle est achevée et que l'élève parait dans
les concours ou au théâtre, étant un composé de tous les élé-
ments recueillis dans les diverses classes, les élèves entendus et
couronnés dans les concours, et, par suite, appelés aux débuts
ne seront pas désignéscomme appartenant à telle ou telle classe
de l'Ecole royale de musique et de déclamation, et ne seront
assistés ni accompagnés d'aucun professeur dans les auditions
publiques.
ART. 6. M. l'inspecteur général de l'École royale de musique

et de déclamation est chargé de l'exécution du présent arrèté,
lequel sera porté sur les registres de ladite École et affiché dans
les classes.

Baron DELAFERTÉ.

[Arch, du Conservatoire.]

CDXXXIII. PROGRAMME RENSEIGNEMENTET REPER-
TOIRE DES CLASSES DE CHANT ET DE DÉCLAMATION LY-
RIQUE ET DRAMATIQUE; 25 JANVIER 1890.

MONSIEUR LE DIRECTEUR,

Le Conservatoire national de musique et de déclamation n'a
pas reçu, jusqu'à présent, de programmes détaillés. Dans unordre d'études où les mêmes règles ne sauraient s'appliquer à
des enseignements très divers, l'Administration supérieure avoulu laisser à chaque maître la liberté d'appliquersa méthode
d'après son expérience personnelle et la nature de son talent;l'autorité et la compétencedes artistes éminents qui se sont suc-cédé dans la direction, ont toujours suffi pour maintenirl'unité
générale de tendances et de résultats.
Je ne songe pas à rompre avec une tradition qui a donné

beaucoup de souplesse à l'enseignement du Conservatoire,mais,
selon votre désir, je tiens à fixer, par des prescriptionsformelles,
le régime des concours de fin d'année, qui, en constatant les
résultats des études, exercent sur elles tant d'influence.
L'enseignement musical et dramatique du Conservatoire doit



être fondé sur l'étude de notre répertoire classique. Consacrées

par le temps, les œuvres qui le composent ont fait leurs preuves
d'excellence et restent au-dessus des variations du goût; elles
offrent un caractère commun de simplicité, de justesse et de

mesure, qui constituent les qualités essentielle&de notre génie
national; elles sont les meilleurs guides pour la formation et la
direction premières des talents ; elles ne risquent jamais d'égarer

et peuvent suffire à toutes les variétés d'aptitudes. Nos compo-
siteurs et nos auteurs contemporainsajoutent incessamment, à

ce répertoire, nombre d'oeuvres dont beaucoup sont destinées
à devenir classiques. Mais, avant de leur accorder une place
prédominante, il importe que le temps leur ait donné sa consé-
cration.
Les élèves du Conservatoire sont trop portés à méconnaître

cette nécessité. Ils croient trouver des succès plus faciles en s'es-
sayant dans des œuvres que le public vient d'applaudir. Ils né-
gligent de plus en plus le répertoire classique et, dans les
programmes des derniers concours, le nombre des morceaux
empruntés à des auteurs vivants était très supérieur à celui des

morceaux classiques. C'est le contraire qui devrait être.
J'ai donc chargé le conseil supérieur d'enseignement, institué

près le Conservatoire, d'étudier la question et de me proposer
les mesures qu'il croiraitles plus capables de ramener les élèves
à la vraie notion de leurs études. Après avoir pris connaissance
des procès-verbaux de ses séances, j'ai arrêté un certain nombre
de dispositions qui s'appliquent également à l'enseignement
musical et à l'enseignement dramatique. Elles ne visent pas à
exclure le répertoire moderne de l'enseignement et des concours.
Il doit y conserver sa place légitime; mais il sera désonnais né-
cessaire que tous les élèves aient étudié le répertoire classique,
et, s'ils le négligent, vous aurez le moyen de les y ramener.
Ces dispositions sont les suivantes : 1° Les scènes ou morceaux

d'examens et de concours doivent être soumis au directeur du
Conservatoire. Ils sont proposés par les professeurs de chaque
classe, un mois avant l'épreuve; la liste générale eet arrêtée par
le directeur. 2° Pour les examens semestriels, chaque élève doit
présenter une liste comprenantquatre scènes ou morceauxdont
deux peuvent être modernes. Le comité d'examen des classes
choisit la scène ou morceau sur lequel l'élève sera examiné.
3° Pour les concours publics, la liste doit comprendre deux
scènes ou morceaux : l'un ancien, l'autre moderne. L'élève peut
indiquer ses préférences, et, après avis du professeur,le comité
d'examen des classes décide dans lequel de ces scènes ou mor-
ceaux l'élève doit concourir. 4° Les élèves qui concourent pour
la première fois ne peuvent passer que dans une scène on mor-
ceau ancien. 5° Les scènes de déclamationlyrique et dramatique

ne peuvent être choisis que dans les ouvrages joués sur l'un des
théâtres nationaux et dont la première représentation remonte
au moins à dix ans.
Ces dispositions, Monsieur le Directeur, seront exécutoires

pour les examens et concours de 1890; je vous invite donc à
les porter immédiatement à la connaissance de MM. les profes-

seurs et à tenir la main à leur application.J'apprécierai, sur
votre rapport, à la fin de la présente année, les résultats ob-

tenus et je verrai quelles modifications peuvent être apportées à

ce règlement provisoire, avant de lui donner la forme d'un ar-
rêté définitif.
Pour la déclamation dramatique, il convient d'entendre par

morceaux anciens ceux qui sont empruntés aux auteurs des

XVIIe et XVIIIe siècles, et de la premièremoitié du xix', ens'atta-
chant de préférence aux œuvres de premier rang.
Quant aux morceaux de musique et de déclamation lyrique,

il serait à souhaiter, afin de guider le choix des professeurs et
des élèves, qu'un catalogue de scènes et de morceauxfût dressé

par le conseil d'enseignement.La variété de connaissances et de
talent des maîtres qui composent le conseil, donnerait à ce ca-
taloguetoute la largeur désirable et écarterait certainsmorceaux
trop faciles ou trop difficiles, surannés ou conventionnels, qui

offrent des inconvénients de diverses natures, et ne prouvent

pas assez.
Je charge le directeur des Beaux-Arts de s'entendre avec

vous pour que ce catalogue soit dressé le plus tôt possible ; dès

qu'il aura été revêtu de mon approbation, les morceaux de con-

cours ne pourront plus être choisis en dehors de lui.
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma

considérationtrès distinguée.

Le Ministre de l'Instructionpublique et des Beaux-Arts,

A. FALLIÈRES,

d. CLASSE D'ÉTUDE DES RÔLES POUR LA DÉCLAMATION

LYRIQUE.

CDXXXIY. NATURE DE L'ENSEIGNEMENT.

La classe de répétition des rôles et d'accompagnementpour
laquelleM. Saint-Aubin,fils de l'actrice de ce nom, est proposé,

a pour l'objet l'étude des rôles d'opéra, étude qu'il a été re-
connu que les élèves ne pouvaient pas faire avec les simples

professeurs de chant, et qu'ils pouvaient encore moins faire

seuls, soit parce qu'ils ne savent pas s'accompagneran piano,

soit parce qu'il ne convient pas de les laisser s 'accompagner,
afin qu'ils puissent acquérir le degré d exactitude et de préci-

sion si nécessaire à la diction musicale des rôles.

Pour tenir cette classe, il fallait un professeur, parfait musi-
cien, habitué au service du théàtre, et connaissant à fond le

répertoire de l'Académie royale surtout. M. Saint-Aubin a été

préféré sur plusieurs candidats qui se sont présentés; or
le

comité a reconnu sa parfaite capacité et l'évidente
utilité de la

classe qu'on propose de lui confier.

[ Arch. du Conservatoire.]
#



CDXXXV. CRÉATION DE CLASSES DES ÉTUDES

DE L'OPÉRA; 27 OCTOBRE i8l8.
Nous, Jules-Jean-Baptiste-Françoisde Chardebenf, comte de

Pradel. directeur général du Ministère de la maison du Roi,
ayant le portefeuille, avons arrêté et arrêtons ce qui suit :
ARTICLE 1er. Il y aura à l'École royale, sous le titre de classes

des éluda de l'opéra, des classes spéciales de- déclamation. et
de chant, affectées aux études propres aux sujets de l'Académie
royale de musique, et ces classes seront dénommées comme
suit : Étude des rôles : Vocalisation ou préparation au chant;
cbant perfectionné; déclamationlyrique.
ART. 2. Les classes des études de l'opéra se composeront: 1° de

ceux des élèves de l'École royale, en général, qui, à l'examen
semestriel prescrit par notre arrêté du 28 février dernier, auront
été reconnus propres à ce genre d'études; 2" de tous sujets,
jusque-là étrangers à l'École, que la direction de l'Académie
royale jugera à propos d'y introduire pour les préparer à dé-
buter plus ou moins prochainement sur le théâtre de l'Opéra.
ART. 3. Les élèves désignés par le jury, aux termes de l'ar-

ticle précédent, devront encore, pour être admis définitivement
dans les classes des études de l'opéra, subir un.examen au
théâtre de l'Académieroyale, en présence du même jury, afin
de s'assurer si leurs facultés sont en rapport avec l'étendue de
ce théâtre. Nul sujet attaché au corps des chœurs de l'Opéra,
ne peut être admis dans aucune des classes de l'École, qu'avec
l autorisation expresse de la directionde l'Académie royale, et
aux conditions qui lui seront prescrites par le directeur de la
scène et du personnel des artistes de cette Académie.
ART. 4. Le directeur de la scène et du personnel des artistes

de l'Académie royale, assisté d'un des membres du jury et de
l'inspecteur général de l'École, visitera, une fois par mois, les
classes des études de l'Opéra, pour juger les progrès des élèves,
et il adressera, tous les trois mois, à notre représentant,qui nous
le transmettra,son rapport sur la situation de ces classes et sur
les améliorationsdont elles lui paraîtrontsusceptibles.
ART. 5. A l'Administrationde l'Académieroyale appartient le

droit d appeler les élèves des classes ci-dessus désignées à dé-
buter quand le directeur de la scène et du personnel des artistes
juge que ces élèves sont parfaitement formés pour la scène, ou
que l urgence des besoins du théâtre fait une nécessité de re-
courir à leurs services, selon la mesure de leurs moyens acquis.
Les élèvespassent de l'École au Théâtre immédiatement et en

cessent d 'être élèves de l'École, qu'à dater du jour de leur pre-mier début
ART. 6. Les élèves des classes des études de l'Opéra, parti-

cipent d ailleurs aux leçons de maintien du corps et d'escrime
et à tous les autres moyens d'étude et d'instruction que l'Écoleréunit.
ART. 7. Le jury d'examen, établi par notre arrété dn 28 fé-

vrier dernier, s accroîtra d'un septième membre pris, pourl exercice de chaqueannée, à tour de rôle par ancienneté d'âge,

parmi les trois professeurs de chant perfectionné des classes des
études de l'opéra.
ART. 8. Les professeurs des classes des études de l'opéra

sont choisis et nommés comme suit : Déclamation lyrique :
M. Lainé. Chant perfectionné : MM. Lays, Garat, Plantade. Voca-
lisation ou préparation au chant : MM. Gérard et Ponchard.
Étude des rdles : M. Saint-Aubin.
ART. 9. H n'est, pour le présent, rien changé au régime des

classes de chant appliquées aux autres services que celui de
l'Opéra; seulement ces classes seront, chaquemois, et comme il
est dit à l'article 4 ci-dessus, visitées par le chef de chacun de
ces services, assisté d'un membre du jury d'examen et de l'in-
specteur général de l'École.
ART. 10. Notre représentantprès l'Académie royale de mu-

sique et l'Ecole royale de chant est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Comte DE PRADEL.

[Arch. nat., 03 1798 et 1801.J

C. ADMISSIONDES ELEVES AUX REPRESENTATIONS
DES THÉÂTRES SUBVENTIONNES.

CDXXXVI. DEMANDE D'AUTORISATION ;
2 5 JUILLET 182 2.

MONSEIGNEUR
,

V. E. ayant accueilli la proposition, que j'ai eu l'honneurde
lui faire verbalement, tendant à ce que les élèves pension-
naires, des deux sexes, de l'École royale eussent les moyens
d'assister, de temps en temps, aux représentations de l'Aca-
démie royale de musique, ainsi que cela se pratiquaitsous le
régime du Conservatoire, je me suis entendu avec l'administra-
tion de l'Opéra sur le choix de la place qu'il conviendrait de
leur assigner, et nous avons reconnu que, sans préjudice pour
l'établissement, la loge entre les colonnes u° 12 au quatrième,
contenant six personnes, pouvait être consacrée auxdils élèves,
sous condition expresse de ne point communiquer dans les dif-
férentes parties de la salle, toute autre place devant leur être
interdite.
En conséquence, j'ai l'honneur de demander à V. E. son au-

torisation pour faire mettre ladite loge à la disposition des
élèves pensionnaires de l'École royale et de l'École primaire dé-
chant pour en jouir, alternativement,comme suit, savoir :
Les lundis. — Les pensionnaires hommesde l'École royale.
Les mercredis. —-Les élèves de l'École primaire.
Les vendredis. — Les pensionnaires femmesde l'Écoleroyale.
L'administration de l'Aeadémie royale de musique demande

avec instance que cette faveur ne soit point étendue jusqu'au
Théâtre Italien, et je partage pleinement son opinion à cet
égard ; les entrées ne devant y avoir lieu qu'à titre d'exception,
nominativement et sur une autorisation spéciale de V. E.
Si ces différentes dispositions sont approuvées par V. E., je



la prie de vouloir bien les rendre exécutoires par une prompte
décision, afin que je donne tous les ordres nécessaires et que je
fasse cesser immédiatement les abusives et dangereuses entrées

que quelques pensionnaireshommes ont obtenues sur le théâtre
de l'Opéra.

Baron DELAFERTÉ.

[Aroh. nat., O3 1735.]

CDXXXVII. AVIS D'AUTORISATION ;
14 SEPTEMBRE 1822.

A Monsieur Tariot, chef du Pensionnat des hommes.

Je crois devoir vous rappeler, Monsieur, que vous ne devez
conduire à l'Opéra que cinq ou six élèves au plus. Les deux pen-
sionnaires les plus près de leur début devront y aller tous les
lundis, et les trois ou quatre autres alterneront en donnant ce-
pendant la préférence à ceux qui se conduisent le mieux au pen-
sionnat.
Vous ferez connaître à tous qu'ils ne peuvent se placer que

dans la loge n° 12, aux 4", et que, s'ils sont apperçus ailleurs

ou s'ils sortent de l'Opéra pendant la représentation, ils seront
privés de spectacles et de sorties pendant un mois.

[Arch. du Conservatoire.]

CDXXXVIII. LETTRE AU MINISTRE DE LA MAISON DU

ROI SUR LA DEMANDE D'ENTRÉE A L'OPÉRA ET A L'OPÉRA-

COMIQUE FAITE PAR CHERUBINI; 3o OCTOBRE 1822.

MONSEIGNEUR,

J'ai l'honneur de soumettre à V. E. une nouvelle demande

que M. le directeur de l'École royale vient de former auprès de
moi, et que je n'ai pas cru devoir juger sans avoir l'honneur de
la soumettre à V. E.
Elle a pour objetd'obtenir que trois places d'orchestre à l'Aca-

démie royale soient spécialement consacrées aux élèvesde l'Ecole
royale. V. E. sait que déjà ces élèves jouissent d'une loge à
l'Académie.
Je suis informé que M. le directeur de l'Ecole royale a cru

devoir solliciter pour eux de l'administration du Théâtre royal
de l'Opéra-Comique une loge, qui leur a été accordée. Déclarer

que cettedémarche a été faite sans que j'en aye eu connaissance,
c'est faire savoir à V. E. que je suis loin de me féliciter de son
résultat.
Il n'y a d'espoir pour le bon ordre et l'existence du pension-

nat de l'École que dans des habitudes sévères et studieuses. Il
est permis de croire et d'admettre qu'il soit utile aux élèves
d'assister aux représentations théâtrales; mais rendre cette fa-

veur, ce plaisir trop communs, ce serait encouragerchez eux des
dispositions qui n'ont que trop de tendance à se manifester et
dont trois d'entre eux viennent de donner d'affligeantes preuves.

Par ces motifs, qui priment assurément tous ceux d'instruc-
tion ou autres que l'on pourrait faire valoir, non seulementje
conclus au rejet de la demande de M. le directeur, mais je dé-
clare que les distractionsthéâtralesdoivent , selon moi, être accor-
dées aux élèves avec beaucoup de ménagement et que, pour
assurer le succès des études, ce serait une fausse idée que de
croire que chaque soirée dût amener avec elle son amusement :
tel sera cependant le résultat des deux loges à l'Opéra et à
l'Opéra-Comique.

[Arch. du Conservatoire.]

CDXXXIX. AVIS DE LA DÉCISION DU MINISTRE;
2 1 NOVEMBRE 1822.

A Monsieur Cherubini.

Je m'empresse de vous informer que S. E. le Ministre de la
maison du Roi, prenant en considération la demande que vous
avez formée d'assurer aux élèves pensionnaires hommes de l'Ecole
royale trois places d'orchestre à l'Opéra, et voulant toutefois
éviter les inconvénients d'une telle concession faite sans réserve,
comme aussi dégagercette proposition de ce qu'ellepeut renfermer
de dangereux, a décidé le 20 de ce mois que je pourrais, sur
votre demande spéciale, délivrer en telle forme et de la manière
qu'il me plaira de régler, jusqu'à concurrence de trois billets
d'orchestre pour les élèves qui se préparent aux débuts, les jours
de représentations d'ouvrages classiques seulement, dont ces
élèves travaillent certains rôles et dans lesquels ils pourront s'at-
tendre d'ètre appelés à débuter.

[Arch. du Conservatoire.]

CDXL. EXTRAIT DU CAHIER DES CHARGES

DU THEATRE NATIONAL DE L'OPÉRA; 1900.

ART. 26, S 4. La loge du 4e rang, n° a3, sera mise, les lun-
dis, mercredis et vendredis, à la disposition du directeur du
Conservatoire national de musique et de déclamation, pour les
élèves de cet établissement.

CDXLI. EXTRAIT DU CAHIER DES CHARGES

DU THÉATRE NATIONALDE L'OPÉRA-COMIQUE;1898.

ART. 53, S 5. Une loge sera mise, tous les soirs, excepté les
dimanches, jours de fète et jours de première représentation, à
la disposition du directeur du Conservatoire national de mu-
sique et de déclamation, pour les élèves de cet établissement.

f PENSIONNATPOUR LES ÉLÈVES HOMMES.

CDXLII. RÈGLEMENT DU 12 FÉVRIER 1807.

Le Ministre de l'intérieur, sur le rapport du conseiller d'Etat,
directeur général de l'Instruction publique, ARRÊTE :

ARTICLE 1er. Les aspirantsaux places d'élèves dans le pension-



nat du Conservatoire impérial de musique seront examinés par
les inspecteursde l'enseignement, présentéspar le directeur au
conseiller d'État, directeur général de l'Instruction publique et
nommés par le Ministre de l'intérieur.
ART. 2. Chaque aspirant devra savoir lire et écrire, avoir l'en-

tier usage de ses facultés physiques, une très belle voix et tout
ce qui dénoie ou promet une bonne organisationmusicale..
ART. 3. Entre deux aspirants d'un mérite égal par rapport au

chant, le directeur du Conservatoire présentera de préférence
celui qui réunira aux qualités ci-dessus désignées une bonne
conformation et une représentalion avantageuse.
ART. 4. Les élèves hommes ne seront admis que depuis le

terme de la mue de la voix jusqu'à l'âge de a h ans. Les élèves
femmes ne seront admises que depuis l'âge de 14 ans révolus
jusqu'à celui de ao.

ART. 5. Les élèves du pensionnat seront vêtus uniformément,
savoir : habit de drap bleu sans revers avec collet montant, pan-
talon de drap de même couleur, gilet de drap chamois, boutons
jaunes avec ces mots : «Conservatoire de musique. Pensionnat»,
bottes à la hussarde et chapeau à trois cornes avec le bouton
semblable à ceux de l'habit. Pendant l'été, le pantalon et le
gilet seront de nankin, des guêtres de nankin seront substituées
aux bottes.
ART. 6. Le trousseau de chaque élève, en entrant au pension-

nat, sera composé des objets ci-après désignés : un habit de
drap et un gilet de drap (uniforme), deux gilets de nankin, un
pantalon de drap, deux pantalonsde nankin, deux caleçons,
deux chapeaux uniformes,deux paires de draps toile de cretonne,
six mouchoirs, six cravates : quatre de mousseline double et
deux de petit taffetas

»
quatre paires de bas de coton, trois bon-

nets de nuit, deux peignoirs, deux peignes, deux paires de
bottes uniformes, deux paires desouliers.
ART. 7. Le temps ordinaire de la pension pour apprendre la

musique vocale et l'application de ce talent à l'art de la repré-
sentation théâtrale sera de six ans, il pourra être moindre
lorsque l'éducation de l'élève sera jugée achevée avant ce temps
et être prolongée d'un an lorsque la nécessité -en sera reconnue
par les inspecteurs de l'enseignement.Dans l'un et l'autre cas,
le directeur en fera son rapport au conseiller d'État directeur
général de l'Instructionpublique, quiproposera, en conséquence,
au Ministre de l'intérieurl'approbation ou le rejet de la mesure.
ART. 8. L'éducation d'un pensionnaire ne pourra être inter-

rompue que par décision du Ministre, sur le rapport qui lui en
aura été fait par le directeur de l'Instruction publique d'après
la demande motivée du directeur du Conservatoire. l'incapacité,

i la mauvaise santé ou l'inconduite du pensionnaire pourront mo-
j tiver la propositionde cette mesure. Ces diverses causes devront
; être constatées, savoir :" la première, par l'avis des professeurs| et des inspecteurs de l'enseignement; la seconde, par attestation
| du médecin de l'établissement; la troisième, par l'énoncé des
* griefs...

ART. 9. Aucun élève pensionnairene pourra contracter direc-

tement ni indirectement avec des directeurs ou administrateurs
de spectacles ou concerts des engagementspersonnelscontraires

aux dispositions des articles 17, 18, 19, 20 et 25 du présent
règlement, sous peine d'être rigoureusement poursuivis par les
voies de police.
ART. 10. Le conseiller d'État directeur général de l'Instruc-

tion publique adressera aux préfets des départements la série des
conditions prescrites pour être admis au pensionnat du Conser-
vatoire avec un modèle du tableau dans lequel les préfets lui fe-
ront connaître : i° ceux des jeunes gens de leur département
qui aspirent à des places de pensionnaires; 2° leur pays et la
date précise de leur naissance ; 3° la nature et le degré de leurs
connaissances spéciales dans l'art musical ; 4° la nature de leur
voix, son étendue dans les sons aigus et dans les sons graves;
5° leur taille, le degré de leur force physique et tout ce qui
compose leur signalement; 6° l'état et les facultés de leurs pa-
rents.

ART. 11. Si, par les renseignements fournis par les préfets
au directeur général de l'Instruction publique et renvoyés par
lui au directeur du Conservatoire,pour avoir l'avis des inspec-
teurs de l'enseignement, il y a lieu de faire venir aux examens
de cet établissementles sujets indiqués, la propositionmotivée
en sera faite au Ministre de l'intérieurpar le directeur général
de l'Instruction publique.
ART. 12. Les frais de voyage des candidats mandés en vertu

de la décision ministérielle seront supportés par leurs parents.
ART. 13. Les études spéciales comprendrontle solfège, la pré-

paration du chant, le chant, la connaissance du clavier, celle de
l'accompagnement, la scène déclamée et la scène lyrique.
Les études additionnelles comprendront la grammaire fran-

çaise et italienne,les règles de la versification et de la prosodie
de ces deux langues, l'étude abrégée de la géographiecomparée
et de l'histoire, enfin celle de la danse, ayant pour objet prin-
cipal l'art de placer le corps et d'en développer le mouvement.
ART. 14. Les maîtres des études additionnelles seront nom-

més par le Ministre de l'intérieur, sur la présentation qui en
sera faite au conseiller d'État directeur général de l'Instruction
publique par le directeur du Conservatoire.

ART. 15. Il y aura pour les études additionnelles des élèves
hommes et des élèves femmes deux classes tout à fait séparées.

ART. 16. Les pensionnaires ne pourront suivre que les par-
ties d'études désignées par le présent règlement, et ils ne les
suivront que dans l'ordre successivement prescrit par le direc-
teur du Conservatoire,d'après l'avis des inspecteurs de l'ensei-
gnement et des maîtres des études additionnelles.

ART. 17. Lorsqu'un pensionnaireserajugé par les inspecteurs
en état de se livrer à l'étude spéciale d'un emploi dramatique,
il sera consulté sur son inclination par le directeur du Conser-
vatoire en présence desdits inspecteurs et des professeurs de
l'élève, et après l'avoir entendu dans diverses scènes de carac-
tère, l'assemblée prononcera au scrutin sur le genre d'emploi
auquel il devra se fixer jusqu'à l'époque de ses débuts.



ART. 18. D'après des rapports successifs sur ses progrès, il

sera de nouveau mandé devant le directeur et les inspecteurs,

en présence de ses professeurs,et sera éprouvé sur divers rôles
mis en scène avec accompagnementd'orchestre, puis lesdits in-
specteurs et professeurs détermineront, par voie du scrutin,
s'il est en état de débuter.
ART. 19. Si l'élève est jugé capable, copie du procès-verbal

d'examen sera adressé par le directeur du Conservatoire au di-
recteur général de l'Instruction publique, qui en fera son rap-
port au Ministre de l'intérieur, à l'effet d'obtenir en faveur de
ce pensionnaire un ordre de début au théàtre de
ART. 20. D'après cet ordre, le directeur du Conservatoire

fixe avec les chefs de l'administration de ce théâtre l'époque
des débuts de l'élève et déterminera, s'il y a lieu, la quotité
des émoluments de celui-ci pendant la première année, à dater
de son admission.

ART. 21. Les élèves pensionnaires qui auront débuté conti-
nueront de résider dans le pensionnat et resteront soumis au
règlement pendant une année, à dater du jour de leur admis-
sion au théàtre.

ABT. 22. Un professeurdu Conservatoire,nommépar le Mi-
nistre de l'intérieur, sur la présentation qui en sera faite au
conseiller d'État directeur général de l'Instruction publique par
le directeur du Conservatoire, remplira les fonctions de surveil-
lant des élèves du pensionnat; il sera chargé de l'exécution du
règlement intérieur de cet établissement, sous la surveillance
spéciale du directeur du Conservatoire.

ART. 23. Le directeur réglera, suivant le besoin, le règle-
ment intérieur du pensionnat et en proposera l'approbation au
Ministre de l'intérieur.

ART. 24. La décence et la propreté dans la tenue seront
rigoureusement maintenues parmi les pensionnaires des deux
sexes.
ART. 25. Il sera expressémentinterdit aux pensionnaires de

faire de la musique ou de chanter soit en public, soit dans des
maisons particulières, à moins qu'ils n'en ayent obtenu la per-
mission du directeur du Conservatoire.

Le- Ministre de l'Intérieur : CHAMPAGNY.

[Bibl. du Conservatoire, vol. 28677.]

CDXLIII. ADDITION AU RÈGLEMENT; 19 MAI 1807.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR arrête :
La disposition suivante sera ajoutée à celle de l'article 12 du

règlement du pensionnat du Conservatoire impérialde musique,
relativesaux frais de voyage des candidatsmandés aux examens
de l'établissement.
«Dans le cas où la famille d'un des aspirants serait absolu-

ment hors d'état de supporter cette dépense, le préfet du dé-
partement, après s'être assuré des heureuses dispositions du
candidat, soumettra cette difficulté avec toutes les circonstances

particulières au conseiller d'Etat, directeur général de l'In-
struction publique, et celui-ci en fera l'objet d'un rapport au
Ministre, qui décidera s'il y a lieu à payer extraordinairement
les frais de voyage dudit aspirant, sur les dépenses imprévues
du Ministère ou sur toute autre partie des fonds.

Le Ministre de l'intérieur,
CHAMPAGNY.

[Arch. du Conservatoire.]

CDXLIV. ARRÊTÉ CONCERNANT L'HABILLEMENT;
12 JANVIER 1808.

ARTICLE 1er. Les articles 5 et 6 du règlement du pensionnat
établi dans le Conservatoire impérial de musique sont annulés.
ART. 2. Les élèves du pensionnat seront vêtus uniformément

savoir: habit de drap bleu sans revers avec collet montant,
culotte de drap bleu, veste de drap chamois, boutons jaunes à
l'habit et à la veste avec ces mots : Conservatoireimpérial, Pen-
sionnat , chapeau à trois cornes avec le bouton semblable à ceux
de l'habit, demi-guêtre de drap noir, avec bouton jaune ; pen-
dant l'été, la culotte et la veste seront de nankin.

ART. 3. Le trousseau de chaque élève à son entrée au pen-
sionnat sera composé des objets suivants : 1 habit de drap uni-
forme,veste de drapuniforme, culottede drap uniforme, redin-
gote de drap (couleur au gré des élèves) 1 chapeau à 3 cornes,
a vestes de nankin, 2 culottes de nankin, 1 veste et 1 panta-
lon en to île grise ou de nankin, 2 caleçons toile de cretonne,
6 serviettes unies, 8 chemises toile de cretonne, 8 mouchoirs,
4 cravates toile batiste, 2 cravates taffetas noir, 6 paires bas co-
ton , 3 bonnets de nuit, 2 paires de demi-guètres drap noir,
2 paires de souliers, 2 peignes.
ART. 4. L'habit, la veste, la culotte et la redingote devront

être de drap d'Elbeuf.
ART. 5. Après trois ans de séjour au pensionnat, les objets

suivants de chaque trousseau seront renouvelés par les élèves:

2 caleçons toile de cretonne, 4 chemises, 6 mouchoirs, 3 paires
bas de coton, 2 bonnets de nuit.

ART. 6. Le directeur du Conservatoire impérial de musique
rendra un compte détaillé de ce renouvellement au conseiller
d'État, directeur général de l'Instructionpublique.

[Bibl. du Conservatoire.]

CDXLV. DÉCISION RELATIVE AUX PENSIONNAIRES

AYANT DÉBUTÉSUR UN THÉÂTRE PUBLIC; 29 JANVIER 1814.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR, comte de l'Empire, décide ce
qui suit : 1° les élèves hommes et femmes du Conservatoire im-
périal de musique et de déclamation, cesseront de compter

comme pensionnaires et d'être logés, nourris et entretenus à
l'établissementà partir du jour de leur début sur un théâtre



public; a° chacun des élèves pensionnaires qui aura obtenu,
suivant les formes ordonnées par le règlement, un ordre de
début, recevra à partir du jour de sa sortie du Conservatoire et
pendant trois (tic) un secours mensuel de cent francs dont le
montant sera pris sur les fonds ordinaires de l'établissement.

[ Arch. nat.. F17*. 3.

CDXLVI. DEMANDES D'ÉTABLISSEMENTD'UN PENSIONNAT,

MOTIFS, 8 OCTOBRE 1819
,
26 DÉCEMBRE l821,

U MARS 1822.
| Arch. du Conservatoire.

CDXLVII. AVIS DE L'OUVERTURE DU PENSIONNAT

LE 2() AOÛT 182 2.

[Arch. du Conservatoire.]

CDXLVIII. RÈGLEMENT RELATIF À L'HABILLEMENT DES
ÉLÈVES DES PENSIONNATS D'HOMMES ET DES FEMMES;
5 SEPTEMBRE l822.

[ Arch. du Conservatoire.]

CDXLIX. DEMANDE DE RENVOI DE PENSIONNAIRES POUR
CAUSE D'INCONDUITE ET D'INSUBORDINATION;29 OCTO-
BRE 1822.

[Arch. du Conservatoire.]

CDL. — NÉCESSITÉ D'ACCORDER UNE INDEMNITÉ AUX PEN-
SIONNAIRESEXCLUS,POUR FRAIS DE RETOUR ET DE SUBSIS-
TANCE; 31 OCTOBRE l822.

[Arch. du Conservatoire.]

CDLI. ARRÊTÉ RELATIF À LA DISCIPLINEET AU RÉGIME

DU PENSIONNAT; 13 NOVEMBRE l82 2.
Nous, Jacques-Alexandre Bernard Lavo, marquis de Laùris-

ton, lieutenant général, pair de France, Ministre de la maison
du Roi ; Voulant établir l'ordre et la discipline dans l'intérieur
du pensionnat des hommes de l'École royale de musique et de
déclamation; Sur le rapport de M. l'Intendant des théâtres
royaux, Avons arrêté et arrêtons ce qui suit :

TITRE PREMIER.

ARTICLE 1er. Le chef du pensionnat des hommes, sous la
surveillance du directeur de l'École royale et du chef du maté-
riel, est investi spécialementde toutes les attributions relatives
au maintien de l'ordre et de la police du pensionnat.
ART. 2. Dans le cas d'absence ou de maladie du chef du

pensionnat, le répétiteur des études est provisoirementautorisé
à le représenter dans toutes ses fonctions.

TITRE II. — Devoirs des élèves dans l'intérieur du pensionnat.

ART. 3. Les élèves seront levés, tous les jours, à 6 heures
en été et à 7 en hiver. Le lever sera annoncé par le son de la
cloche.

ART. 4. Le déjeuner se fera à 8 heures précises pour que les
élèves puissent se rendre immédiatement dans leurs classes res-
pectives de la première période, à 8 h. 1/2.
ART. 5. A la fin de la première période, ils reviendront au

pensionnat jusqu'au commencementde la deuxième qui s'ouvre
à 11 heures. Il en sera de même entre cette dernière période
et la troisième qui commence à 1 h. 1/2.
ART. 6. De retour au pensionnat à 3 h. 1/2 , ils y attendront

le moment du dîner dont ils seront avertis par la cloche. Si
dans l'intervalle du déjeuner au diner, quelqu'un désirait prendre
quelque nourriture, il la demanderait chez le chef du pen-
sionnat.

ART. 7. Aucun élève ne pourra se présenter à la table que
vêtu décemment.

ART. 8. Pendant le repas, le chef du pensionnat tiendra la
main à ce que les conversations soient décentes.

ART. 9. Après le dîner, les élèves jouiront d'une récréation
jusqu'à l'heure des études du soir. Cette récréation sera remplie
par la promenade lorsque le temps et la saison le permettront,
et lorsque surtout le chef le jugera à propos.

ART. 10. Les études du soir commenceront à 6 heures en
hiver et à 7 h. t/a dans les longs jours.
ART. 11. Ces études dureront depuis l'heure indiquée par le

précédent article jusqu'à celle du souper, et seront partagées
entre la musique, savoir : l'étudedu solfège, la lecture à la par-
tition, les exercices du piano et les connaissances littéraires,
sauf les modifications que le chef du pensionnat conjointement
au répétiteur, jugeront nécessaire d'y apporter. Il est deffendu
aux élèves d'aller étudier ailleurs que dans les salles destinées
à cet usage.
ART. 12. Le souper sera annoncé par la cloche; il aura lieu

à 9 heures , et la fin du repas sera indiquéepar le signal donné
par le chef.

ART. 13. Après le souper, les élèves remonteront immédiate-
ment dans leurs chambres et se coucherontde suite, afin qu'à
10 heures toutes les lumières soient remises chez le chef du
pensionnat. Il est expressément deffendu aux élèves de se pro-
curer particulièrement les moyens d'avoir de la lumière chez
eux, passé l'heure ci-dessus indiquée afin d'éviter les dangers
qui pourraienten résulter pour l'établissement et eux-mêmes.

ART. 14. Il ne sera permis à personne de fumer dans sa
chambre, ni dans l'intérieurde l'établissement.

ART. 15. Les élèves ne pourront rien demander ni exiger
des domestiquessans l'autorisationdu chef.

ART. 16. Les élèves ne devront mettre au blanchissage que
deux chemises, deux mouchoirs de poche et deux paires de bas
par semaine.



ART. 17. L'ordre étant donné par M. l'Intendant, aux suisses
et portiers de l'intendance de ne laisser sortir aucun élève sans
un permis écrit et signé du chef du pensionnat, ceux qui ne se
soumettraient pas à ces dispositions seront considérés comme
ayant violé la consigne, et encourront le premier degré de
punitionindiqué par l'article 26, titre h.
ART. 18. Il est expressémentdéfendu aux pensionnairesd'in-

troduire aucune personne étrangère au pensionnat dans leur
chambre. Les pères, mères, frères et oncles sont seuls excep-
tés ; et ces visites de parenté n'auront lieu que le dimanche.
Les amis ne pourront être introduits, de même que le di-
manche, dans les salles d'études seulement. Pendant le mois
de septembre, époque des vacances, ces visites de parents et
d'amis pourront être admises le jeudi et le dimanche, toujours
aux mêmes heures.
ART. 19. Aucun élève ne pourra, sous aucun motif, s'absen-

ter de l'Ecole royale sans un permis donné et signé par le
chef du pensionnat.
Les demandes et réclamations que les élèves auront à faire,

soit au directeur, soit au chef du matériel, devront parvenir à
ces derniers par l'entremise du chef du pensionnat. Lorsqu'il
s'agira de diner ou de passer une partie de la journée hors du
pensionnat, ces permissionsne seront accordées que sur la de-
mande des pères, mères, frères et oncles ou sur celle d'un
professeur.
L'élève qui aura obtenu une permission les jours de travail

ne pourra en jouir que depuis 4 heures jusqu'à 6 heures en
hiver, et jusqu'à 7 heures en été, afin d'être de retour au
pensionnat à l'heure des études du soir.
Les jours de repos et les dimanches, la sortie pourra être

avancée et le retour retardé, à la volonté du chef du pension-
nat, sans que pour cela l'élève puisse dépasser l'heure du sou-
per (9 heures).

ART. 20. Toute maladie légère ou indisposition qui ne
forcerait pas de garder le lit, mais qui exigerait, par ordon-
nance du médecin, un traitement de précaution, tels que
bains de pieds, tisanes, et afin de ne pas nuire à l'effet de ces
remèdes, privera l'élève de sortir pour la promenadeet pour le
spectacle jusqu'à son entier rétablissement. Néanmoins ce ré-
gime ne l'exemptera pas de suivre les classes de l'école.

TITRE III. — Devoirs des élèves sous le rapport de l'instruction
dans les classes de l'École.

ART. 21. Il sera dressé et affiché dans les salles d'études du
pensionnat un tableau indicateur des classes où chaque élève
se rendra tous les jours. Aucun autre motif que celui de mala-
die qui peut aliter un élève ne saurait l'exempter de se rendre
aux classes; s'il n'était qu'enrhumé, cette raisonne le dispense-
rait pas d'assister, comme auditeur, à la leçon donnée aux
autres.

ART. 22. Le directeur donnera les ordres nécessaires au sur-

veillant à l'effet de s'assurer si les élèves suivent exactement
les études dans les différentes classes qui leur sont assignées.

ART. 23. Pour leur instruction et en même temps comme
récompense, les élèves iront les lundis dans la loge qui leur est
destinée à l'Opéra; six élèves, seulement, iront dans cette
loge. Ce nombrene pourra être dépassé.
ART. 2h. Aucun élève, sous quelque prétexte que ce soit, ne

pourra aller se placer ailleurs, à l'Académie rovale de musique,
que dans la loge qui lui est désignée par l'autorité. L'entrée
du théâtre leur est spécialementdéfendue.
ART. 25. Les élèves ne devront aller au spectacle qu'étant

accompagnés par le chef, ou une personne de confiance délé-
guée par lui. Il en sera de même à l'égard de la promenade,
qui ne peut avoir lieu qu'à l'heure de la récréation.

TITRE IV. — Pénalité.

ART. 26. Il existera trois degrés de punition, savoir: le
premier, la défense de sortir de l'enceinte de l'école; le se-
cond, d'être consigné dans l'intérieur du pensionnat sans pou-
voir en sortir; le troisième, l'exclusion du pensionnat et de
l'Ecole royale. Celui qui encourra ce troisième degré ne pourra
obtenir de certificat d'élève de l'École.
Le premier degré sera applicable pendant un jour pour chaque

infraction aux devoirs prescrits par le règlement ; dans le cas
de récidive, le second degré sera appliqué; on infligera la
peine du troisième degré à ceux des élèves qui, au mépris du
règlement et des remontrancesdu directeur, persisteraientdans
leur insubordination et deviendraientainsi un mauvais exemple.
ART. 27. Le directeur de l'Ecole royale, le chef du maté-

riel et le chef du pensionnat sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécutiondu présent règlement.

Marquis DE LAURISTON.

[Arch. du Conservatoire.]

CDLII. ARRÊTÉ CONCERNANT LE SERVICE
PENDANT LES VACANCES ; 27 AOÛT 182 3.

Pendant les vacances de l'École qui auront lieu le mois de sep-
tembre prochain, il y aura des classes qui se tiendront le mardi,
le mercredi, le jeudi et le vendredi de chaque semaine. Le sa-
medi et le lundi, il n'y en aura point.
Le chef du pensionnat veillera à ce que les pensionnaires

aillent exactement prendre leçon les jours ci-dessus désignés.
Tous les jours de la semaine, il y aura classe du soir au pen-

sionnat; malgré cela, il pourra y avoir à l'égard de celle-ci un
ou deux congés par semaine ; le chef du pensionnat désignera
le nombre et choisira le jour de ces congés.
Les promenadesne pourront pas avoir lieu le matin du jour

où l'on tiendra les classes, mais elles pourront se faire l'après-
diner, pourvu que l'on soit rentré à 7 h. 1/2 pour la classe du
soir.



Les élèvespourront sortir une partie de la matinée du samedi
et du lundi sous la condition expresse de rentrer au pensionnat
pour dîner.
Si le chef ou son fils ne pouvaientles mener à la promenade

du matin, le chef choisira un des élèves qui se chargera sous
sa propre surveillanceet sa responsabilité d'être le gardien de
ses camaradesà la promenade.Le chef du pensionnat- désignera
parmi les élèves,en titre ceux qui, tour à tour, devront remplir
cette fonction, et celui qui aura été choisi devra en rentrant de
la promenade lui faire un rapport pour l'informer si son tour
s'est passé dans l'ordre. Outre la promenade du matin le samedi
et le lundi, on pourra sortir encore le soir, mais accompagnés
du chef ou de son fils, et pas autrement.
Pendant la durée des vacances seulement, et jusqu'au ier oc-

tobre, les places des loges au spectacle pourront être complétées
indirectement et à tour de rôle , savoir : à l'Académie royale demusique pour ceux qui sont désignés pour l'opéra-comique, et
vice versa. Passé les vacances, tout rentrera dans l'ordre pres-
crit antérieurement.
Quantaux dimanches,on agira selon les termes durèglement,

à l'égard des promenades, et des élèves qui ont des parens à
Paris chez lesquels ils peuvent aller dîner.
Le chef du pensionnat pourra dans sa sagesse apporter

quelquesamandemensdans tout ce qui a été arrêté dans-ce rè-
glement selon les circonstances, et la bonne ou mauvaise con-duite des élèves.

CHERUBINI.

CDLIII. ARRÊTE RELATIF À L'HABILLEMENT
DES PENSIONNAIRES HOMMES ET FEMMES; 2 5 MARS 1825.

| Signé : Vicomte DE LA ROCHEFOUCAULD.
I
t [Archiv. du Conservatoire.]

CDLIV. ARRÊTÉ PORTANT REGLEMENT POUR LESPENSIONNATS D'HOMMES ET DE FEMMES: 2 0 JUILLETl825.
Considérant la nécessité d'arrêter définitivement les dispo-

sitions réglementaires des pensionnats institués pour les élèvesde l un et de l 'autre sexe à l'École royale de musique et de dé-
clamation, sur le rapport du Conseil d'administration de l'éta-
blissement

, nous avons arrêté et arrêtons ce qui suit :
ARTICLE 1er. L'institution des pensionnats a pour objet deformer aux arts de la scène des jeunes gens de l'un et l'autre

sexe, et cette destination est la conditionexpresse de l'admission
des élèves aux pensionnats.
Art. 2. Le pensionnat des hommes, situé dans l'enceinte de

l'École, est institué pour dix élèves ; cependant ce nombre pourraêtre porté à douze, d'après l'avis du Conseil d'administration et
la décision de l'autorité supérieure.

ART. 3. Le pensionnatdes femmes, placé hors de l'École, est
composé de six élèves seulement.
ART. 4. Deux tiers des élèves de chaque pensionnat seront,

autant que possible, formés pour l'Académie royale de musique;
le reste sera destiné à la scène des autres théâtres lyriques,
royaux.
ART. 5. Il ne sera accordé aucune pension hors des pen-

sionnats.
ART. 6. Il ne sera admis dans le pensionnat des hommes au-

cun élève dont la mue de la voix ne serait point complètement
achevée.
ART. 7. Les élèves âgés de vingt un ans qui n'auraient aucune

notion de musique ne seront admis dans l'un ni dans l'autre
des pensionnats, à moins qu'ils ne soient doués d'une très belle
voix, d'un physique avantageux, et qu'ils n'annoncent pour le
chant des dispositions qui fassent concevoir de grandes espé-
rances. Ces exceptions seront faites d'après l'opinion du Comité
d'examen.

ART. 8. Pour être admis à l'École, les aspirans devront :
1° être accompagnésde leurs père et mère ou de l'un des deux
veuf, ou, à défaut de l'un et de l'autre, d'un oncle ou tuteur
autorisé par le conseil de famille, qui consentiront par écrit à
ce que leur fils ou fille, neveu, nièce ou pupille, embrasse la
profession.du théâtre, et se soumette à tous les règlemens qui
régissent ou pourraient régir l'École royale, et qui, dans tous
les cas, seront communiqués aux élèves et aux parens qui les
réclameraient. Si l'élève est majeur, il s'engagera personnelle-
ment à satisfaire à ces conditions. Dans le cas où il serait mi-
neur, les parens ou tuteurs contracteront, sous leur responsa-
bilité, l obligation de faire ratifier a sa majorité, par leur en-
fant on pupille, l'engagement qu'ils prendront en leur nom;
a être muni d'un extrait de naissance en bonne forme et d'un
certificat dûment légalisé, constatant qu'ils ont eu la petite vé-
role ou qu'ils ont été vaccinés.
ART. 9. Lorsqu un aspirant sera adressé à l'École par un cor-

respondant des départemens sans être accompagné, ainsi qu'il
est spécifié à l 'article précédent, il devra être porteur du con-
sentement exprès, par-devant notaire et en tout conforme auxdispositionsprescrites par cet article.
ART. 10. Les élèves suivront exactement les classes de l'École

pendant le temps reconnu nécessaire à leurs études; ils ne
pourront, sous aucunprétexte et par aucunmotif, quitter le pen-
sionnat sans l'autorisation du directeur.

ART. 11. Ils resteront,après leur noviciat terminé, à l'entière
disposition de l'autorité supérieure, et ce, pendant l'espace de
deux-années, durant lesquelles il leur est formellement inter-
dit de contracter aucun engagement quelconque, soit avec les
théâtres de la capitale, soit avec ceux des départemens ou de
l'étranger, sans avoir obtenu la permission de l'autorité.
ART. 12. Les élèves pensionnairesde l'un et de l'autre sexe ne

pourront quitter le pensionnat que d'après l'avis exprès qu'ils en
auront reçu. du directeur de l'École, et lorsque l'autorité supé-



rieure aura approuvé leur engagement avec le théâtre auquel
ils devront appartenir ; dans ce cas, les élèves recevront, à leur
sortie de l'Ecole, une somme de 5oo francs, destinée à pour-
voir aux besoins de leur nouvelle pqsition.
ART. 13. Si, par une cause quelconque, un élève ne pouvait

continuer ses études, le directeur, après avoir consulté le Co-
mité, nous adressera un rapport, afin de nous mettre à portée
de prononcer sur le sort de cet élève.
ART. 14. Si, à l'expiration du tempsde ses études, un élève

n'était pas reconnu propreà l'un des services qui font l'objet des
leçons de l'École, il serait rendu à ses parens ou à lui-même,
sans qu'il put prétendre à aucune indemnité quelconque.

ART. 15. Le directeur de l'Ecole est chargé de l'exécution
du présent règlement, dont un exemplaire imprimé sera remis
à chacun des élèves des deux pensionnats.

V" DE LA ROCHEFOUCAUD

CDLY. FORMULE D'ENGAGEMENT.

DLPLICITA de l'Engagementde M... Pensionnaire de l'École
royale de Musique.

LE.. mil huit cent ... Devant nous... S'est présenté...
L a dit, qu'ayant passé à l'examendu Comité, qui

l'a jugé digne d'être admis au titre d'élève pension-
naire

, nous prie et requiert de l'admettreen cette qua-
lité ; laquelle réquisition nous a été pareillement faite par ses
père et mère, qui nous ont réitéré consentir à ce que leur
fil se destinât à la profession de l'art théâtral.
Sur quoi nous avons de suite fait donner a (lit com-

parant lecture des règlemens de l'École dans la partie qui
lui est applicable.
Et 1... toujours assisté de ses père et mère, et sous leur

autorisation, ayant déclaré se soumettre auxdits règlemens et
promis d'en remplir fidèlement toutes les clauses et conditions
ce en qui 1 concerne, nous l'avons à l'instant reçu et admis
au titre d'élève pensionnaire de l'Ecole royale pour, par

,
jouir dès ce jour des avantages et prérogatives attachés

audit titre.
Au moyen de quoi, et en reconnaissance des soins, frais et

dépensesqui seront avancés par l'Ecole pour son instruction,
1... autorisé comme dessus, promet, s'engage et s'oblige no-
tamment: 1° à demeurer au pensionnat et à suivre exactement
les classes de l'Ecole pendant le tems nécessaire; 2° à rester et
demeurer après son noviciat terminé, à l'entière dispositiondu
Ministre de la Maison du Roi, pour le service de l'un des
théâtres royaux, dons l'emploi et aux appointemens qui seront
jugés lui convenir, et ce, pendant l'espace de deux années au
moins.
En conséquence, et pendant ledit espace de tems, il lui est

formellement interdit de contracter aucun autre engagement,
soit pour les théâtres de la capitale, soit pour ceux de la pro-

vince
,
si ce n'est après permission expresse du Ministre, et sur

la demande du théâtre royal auquel aura été annexé.
Ce qui a été de rechef promis et formellementconsenti par

1

A quoi ses père et mère ont ajouté que, pour assurer d'au-
tant plus l'exécution du présent engagement, ils déclaraient
s'en porter personnellementgarons et cautions, à peine de tous
dommages et intérêts.
Ainsi convenu, fait et arrêté entre nous, Cherubini, direc-

teur de l'École royale et 1... dit... assisté et autorisé
comme dit est, de ses père et mère susnommés, lesquels ont
signé avec nous ces présentes, dont il leur a été de suite remis
un double, muni des mêmes signatures.
Paris, le

CDLVI. ADDITION A L'ARTICLE
1 2 DU RÈGLEMENT

DU 9 0 JUILLET 18^5 ; 8 MAI 1827.

Les élèves pensionnairesne pourront quitter le pensionnat et
débuter sur l'un des théâtres royaux que d'après l'avis exprès
qu'ils en auront reçu du directeur de l'Ecole. Lorsqu'un élève
aura débuté avec succès sur l'un desdits théâtres et que, par
suite de cette épreuve, il y sera engagé, il recevra de nous une
somme de 5oo francs destinée à pourvoir aux besoins de sa
nouvelle position.
Lorsqu'un élève pensionnaire aura également montré du

talent dans ses débuts, mais qu'il ne pourra être engagé par le
seul motif qu'il n'y a pas de place vacante au moment desdits
débuts, il lui sera accordé une somme de a5o francs à titre
d'indemnité, afin qu'il puisse exister jusqu'au moment où il

trouvera un engagementdans les départements.
Lorsqu'un élève pensionnaire, après ses débuts, n'aura pas

été jugé devoir être engagé, il recevra une gomme de 100 francs
à titre de frais de voyage pour lui faciliter les moyens de re-
tourner dans sa famille ou de chercher à se procurer un enga-
gement quelconque.

Vicomte DE LA ROCHEFOUCAULD.

CDLMI. RÈGLEMENT SUR LA POLICE INTERIEURE;
AOUT i838.

Devoirs de MM. les élèves dans l'intérieur du pensionnat.

ARTICLE PREMIER. Les élèves seront levés tous les jours à
6 heures en été, et à 7 heures en hiver. Le lever sera annoncé
par le son de la cloche.
ART. 2. Le déjeuner se fera à 8 heures précises, pour que

1rs élèves puissent se rendre immédiatement dans leurs classes
respectives de la t " période. Ce repas sera également annoncé
par le son de la cloche.
ART. 3. Les élèves qui n'auront pas de leçons pendant une

périoderentrerontau pensionnat.



ART. h. Aucun élève ne pourra se présenter à table que vêtu
décemment.
ART. 5. Pendant le repas, le chef du pensionnat tiendra la

main à ce que les conversationssoient décentes.
ART. 6. il y aura étude le soir, lorsque les élèves n'iront pas

au spectacle; dans ce cas, les études du soir commenceront à
7 heures et demie dans les longs jours.
ART. 7. Ces études seront partagées entre le solfége, la lec-

ture à la partition, les exercices de piano et les études litté-
raires, sauf les modificationsque le chef du pensionnat jugera
nécessaire d'y apporter.
ART. 8. Il est expressémentdéfendu aux élèves : 1e de fumer,

cette habitude pouvant être nuisible à la voix; a" de laisser
croître leurs moustacheset leur barbe; 3° de sortir du Conser-
vatoire et d'y rentrer par une autre porte que celle de l'Établis-
sement donnant sur la rue du Faubourg-Poissonnière; 40 de
stationner sur le pas de la porte cochère, ou de se tenir aux
croisées du pensionnat donnant sur la rue Bergère et à celles
des classes du Conservatoire donnant sur la rue du Faubourg-
Poissonnière; 5° d'aller prendre leçon au domicile d'un profes-
seur; 6° d'aller chanter dans les concertspublics ou particuliers,
et dans les soirées musicales particulières; 70 de se faire en-
tendre particulièrement chez les directeurs des théâtreslyriques
et de contracter avec ces derniers aucun engagement sans l'au-
torisation du directeur.
ART. 9. Les élèves ne pourront rien demander ni exiger des

domestiques sans l'autorisation du chef.
ART. 10. L'ordre étant donné par M. le directeur aux por-

tiers du Conservatoire, de ne laisser sortir de l'établissement
aucun élève, sans un permis écrit et signé du chef du pen-
sionnat, ceux qui ne se soumettraient pas à ces dispositions,
encourraient le 1er degré de punition indiqué par l'article 21.
ART. 11. Il est expressément défendu aux pensionnaires,

d'introduire aucune personne étrangère au pensionnat, dans
leurs chambres; les visites de parents et d'amis n'auront lieu
que le dimanche; pendantles vacances, ces visites de parents et
d amis pourront être admises le jeudi et le dimanche.
ART. 12. Aucun élève ne pourra, sous aucun motif, s'absenter

du Conservatoire, sans un jpermis donné et signé par le chef
du pensionnat. Les demandes et les réclamations que les élèves
auront à faire, soit au directeur, soit au chef du matériel, de-
vront parvenir à ces derniers par l'entremise du chef du pen-
sionnat. Lorsqu 'il s agira de dîner ou de passer une partie de
la journée hors du pensionnat, ces permissions ne seront ac-
cordées que sur la demande des parents; le chef du pensionnat
jugera si ces permissions peuvent être accordées.

ART. 13. Les jours de repos et les dimanches, la sortie
pourra être avancée, et le retour retardé à la volonté du chef,
sans (lue pour cela l'élève puisse dépasser 10 heures du soir.
ART. 14. Toute maladie légère, ou indisposition qui ne for-cerait pas de garder le lit, mais qui exigerait par ordonnancedu médecin, un traitementde précaution, tel que bain de pieds,

tisane, etc., privera l'élève, afin de ne point nuire à l'effet de
de ces remèdes, de sortir pour la promenade ou le spectacle,
jusqu'à son entier rétablissement. Néanmoins ce régime ne
l'exemptera pas de suivre les classes du Conservatoire.
ART. 15. Comme dans toutes les écoles spéciales, il est dé-

fendu aux élèves de se coucher sur leurs lits dans la journée,
à moins d'indisposition. Cette mesure tient au bon ordre et à
la propreté du pensionnat. Il leur est recommandé de ranger et
d'enfermer leurs effets.

Devoirs des élèves sous le rapport de l'instruction dans les classes
du Conservatoire.

ART. 16. Aucun autre motif que celui de maladie, qui peut
aliter un élève, ne saurait l'exempter de se rendre aux classes;
s'il n'était qu'enrhumé, cette raison ne l'empêcherait pas d'as-
sister, comme auditeur, à la leçon donnée aux autres.

ART. 17. Le directeur donnera les ordres nécessairesau sur-
veillant, à l'effet de s'assurer si les élèves suivent exactement
les études dans les différentes classes qui leur sont assignées.

ART. 18. Pour leur instruction et en mème temps comme
récompense, les élèves iront, le lundi et le vendredi de chaque
semaine, dans la loge qui leur est destinée à l'Académie royale
de musique. Six élèves pensionnaires seulement iront dans la
loge de l'Académie royale de musique, ce nombre ne pourra
être dépassé. Ni les élèves externes, ni aucune autre personne
ne pourront y être admis. Toutes les fois qu'une loge sera ac-
cordée au théâtre de l'Opéra-comique et au Théâtre Italien,
5 élèves seulement y seront admis.
ART. 19. Aucun élève, sous quelque prétexte que ce soit, ne

pourra aller se placer ailleurs, à l'Académie royale de musique
ou dans les autres théâtres, que dans la loge qui leur est dési-
gnée par l'autorité. L'entrée des théâtres leur est spécialement
défendue.

ART. 20. Les élèves ne devront aller au spectacle qu'étant
accompagnés par le chef, ou par une personne de confiance
désignée par lui. Il en sera de même de la promenade.

Pénalité.

ART. 21. Il existe trois degrés de punition, savoir : Le pre-
mier, la défense de sortir de l'enceinte du Conservatoire.Le
second, d'être consigné dans l'intérieur du pensionnat, sans
pouvoir en sortir. Le troisième, l'exclusion du Conservatoire.
Le premier degré sera applicable pendant un jour, pour chaque
infraction aux devoirs prescrits par le règlement. Dans le cas
de récidive, le second degré sera appliqué, pour un ou plu-
sieurs jours, à la volonté du directeur. On infligera la peine
du troisième degré à ceux des élèves qui, au mépris du règle-
ment et des remontrances du directeur, persisteraient dans
leur insubordination, et deviendraient ainsi un mauvais
exemp'e.

ARTICLE DERNIER. Le domestique attaché au pensionnat et
spécialement affecté au service des pensionnaires fera les lits



le matin, nettoiera et balaiera les. chambres avec soin et exac-
titude; c'est également ce domestique qui doit battre les habits,
les brosser, et nettoyer les chaussures.

L. Chehubihi.

CLVIII. RÈGLEMENTDE POLICE INTERIEURE; 1846

Le surveillant du pensionnat, sous les ordres du directeur et
de l'administrateur du Conservatoire, est investi spécialement
de toutes les attributions relatives au maintien de l'ordre et de
la police du pensionnat.
Les élèves seront, tous les jours, levés à 6 heures en été et à

7 heures en hiver; le lever sera annoncé par le son de la
cloche.
Le déjeuner se fera à 8 heures précises pour que les élèves

puissent se rendre à 9 heures dans leurs classes respectives.
A la fin de leurs leçons, ils se rendront immédiatement au

pensionnat; il leur est expressément défendu de rester dans la

cour, pendant la durée des classes, c'est-à-diredepuis 9 heures
jusqu'à 4 heures.
Aucun élève ne pourra se présenter à table ou dans les classes

s'il n'est vêtu décemment.
Il ne sera permis à personne de fumer dans l'intérieur de

l'établissement.
Aucun élève ne pourra sortir, pour quelque motif que ce

soit, sans un permis écrit et signé du surveillantdu pensionnat,
et qu'il devra déposer chez le concierge du Conservatoire ; ceux
qui ne se soumettraient pas à ces dispositions, seraient consi-
dérés comme ayant violé le règlement, et seraient consignés ,
dans l'intérieur du pensionnat; en cas de récidive, ils seraient
exclus du Conservatoire.
Il est expressémentdéfendu aux pensionnaires d'introduire,

dans leur chambre, aucune personne étrangère au pension-
nat.
•
Lorsqu'un élève devra diner ou passer une partie de la

journée hors du pensionnat, il ne sera accordé de permission

que sur la demande des pères, mères, frères, oncles et corres-
pondants, ou sur celle d'un professeur : cette permission ne
sera valable, autant que possible, que jusqu'à 11 heures du
soir.
Aucun autre motif que celui de maladie, entraînantla néces-

sité de garder le lit, ne saurait exempter un élève de se rendre
aux classes; s'il n'était qu'indisposé, cette raison ne le dispen-
serait pas d'assister à la leçon comme auditeur.
Il ne sera accordé, dans la semaine, qu'une permissionde

sortie à chaque pensionnaire; cette permission, autant que
posssible, ne pourra pas dépasser 11 heures du soir.
Les élèves seront responsables des dégâts qui seraient faits

par eux dans l'intérieur du pensionnat, ou dans les classes.
Le surveillant des classes et du pensionnat devra s'assurer

chaque' jour que les élèves suivent exactementles études dans
les différentes classes qui leur sont assignées.

Les élèves ne devront aller au spectade .que lorsqu'ils seront
accompagnés par le surveillant, ou une personne de confiance
déléguée par lui..
Le surveillant des classes et du pensionnatest responsablede

l'exécution du présent règlement.
AUBER

CDLIX., ARRETE RELATIF A LA DISCIPLINE,
12 NOVEMBRE1849.

Le chef du pensionnat est investi spécialementde toutes les
attributions relatives au maintien de l'ordreet de la police sous
la surveillance du directeur du Conservatoire.
Les. élèves se lèveront à 7 heures en été et à 8 heures en

hiver; l'heure du lever sera annoncée par la cloche. Les chambres
des élèves doivent être tenues avec ordre et propreté. Aucun
élève ne pourra se présenter dans les classesou à tabte, s'il n'est
convenablement vêtu. Les élèves ne peuventrien exiger des do-
mestiquessans l'autorisation du chef.
Il est défendu aux élèves soit de chanter, soît d'engager au-

cune discussion à voix haute dans les couloirs, escaliers, ainsi

que dans la cour du pensionnat. Il est également défendu de
fumer dans l'intérieurou sur la porte du pensionnat. "

A11 heures du soir, toutes les lumièresdoivent être éteintes
dans les chambres des élèves.
Le chef du pensionnat surveillerales études. Toutes les salles '

d'étude doivent être fermées à 10 heures et demie du soir.
La grande salle d'étude étant exclusivementconsacrée au tra- i

vail, il est défendu aux élèves de s'y installer pour causer entre

eux; il pourront se réunir dans la première salle aux heuresde
récréation.

«

Aucun élève ne pourra sortir, sous quelque prétexte que ce ^

soit, sans une permissionsignée du chef du pensionnat et qu'il
devra déposer chez le concierge. Les élèves doivent être rentrés
à 11 heures, à moins d'une autorisation spéciale et motivée.
Les élèves doivent toujours être vêtus soigneusementet con-

venablementquand ils paraissent dans un lieu public.
L'autorisation de chanter dans des concerts ou soirées musi- i

cales sera demandée au chef du pensionnat, qui en référera au
directeur du Conservatoire.
Aucun autre motif que celui de maladie entraînant la nécessité

de garder le lit, ne saurait exempterun élève de se rendre aux
classes;en cas de simple indisposition,il devrait y assistercomme
auditeur.
Il est expressémentdéfendu aux élèves de recevoir dans leur

chambreaucune personne étrangère au pensionnat; les pères,
mères, frères et oncles sont seuls exceptés. Les amis ne pour-
ront être reçus que le dimancheet seulement dans la salle d'at-
tente. "

Les demandesou réclamationsque les élèves auraient à faire

au directeur du Conservatoire devront lui parvenir par l'entre-
mise du chef du pensionnat.

;

i



Les infractions au présent règlement entraîneront: 1° la.ré.
primande; 2° la retenue dans l'intérieur du pensionnat.
En cas de récidive, et suivant la gravité de la faute, l'exclu-

sion du pensionnat pourra être prononcée par le directeur du
Conservatoire.
Le concierge du pensionnat devra. veiller, en ce qui le con-

cerne , à l'exécution, du règlement. Il est tenu de rendre un
compte exact de toutes les infractions commises, au chef du
pensionnat.

AUBER.

CDLX.- RÈGLEMENT; 10 MARS 1855.

J. Du chef du pensionnat.

ARTICLE 1er Le chef du pensionnat est chargé spécialement
de la surveillance, de la police intérieure, de la tenuedu pen-
sionnat et des élèves pensionnaires; et de l'exécution des règle-
ments sous la surveillance immédiate,de l'administrateur et
sous celle du directeur. -

ABT. 2. Il doit assister, aux. repas des élèves. -

ART. 3. Il est chargé d'ohtenir,pour les élèves pensionnaires,
les autorisations de chanter dans .les .messes, concerts.publics
et particuliers,moirées musicales, représentations,etc.-
ART. 4. Il délivre aux élèves pensionnaires et particuliers des

autorisations (écrites) de sortie, qui devront être remises par
eux aux concierges -du pensionnat du Conservatoire.
ART. 5. Il doit surveiller la présence des élèves pensionnaires

aux cours des professeurs et .prendre note de leurs progrès ou
de leur incapacité. *

ART. 6. Il est ehargé de conduire chaque soir une partie des
élèves à un théâtre lyrique, et de désigner une personne pour
conduire les autres élèves à d'autres .théâtres du même genre.

ART. 7. 11 doit adresser, dans les cinq premiers jours du mois,
à l'administrateur,un état des élèves conduits pendant le mois
précédent aux représentations des théâtres lyriques.
ART. 8. Il adresse également à l'administrateur,dans les cinq

premiers jours du mois, un rapport, pour être présenté au di-
recteur, sur la conduite, la tenue, les études, la santé et l'assi-
duité aux classes des élèves pensionnaires.
Un tableau indiquant les classes suivies par chaque élève doit

être joint à ce rapport.
ART. 9. Il reçoit les réclamationsécrites et ouvertes des élèves

pensionnaires, pour les remettreà l'administrateur,qui les sou-
met, s'il y a lieu, au directeur.
ART. 10. En cas de maladie constatée d'un élève pension-

naire, il préviendra,immédiatement l'administrateur.
ART. 11. Il ne peut s'absenter sans une autorisation spéciale

du directeur et qu'après avoir fait agréer un remplaçant tem-
poraire.
ART. 12. En cas de grave infraction de la part d'un élève

ou d'événement eitraordinaire dans-l'intérieur du pensionnat,
il doit en informer immédiatement l'administrateur.

* II. Des élèves pensionnaires.

ART. 13. Les élèves-pensionnairessont placés sous l'autorité
immédiate du chef du pensionnat., Ils lui doivent respect et
obéissance.
ART. 14. Ils doivent se conformeraux prescriptions du règle-

ment et à toutes les instructions nouvelles qui leur seront no-
tifiées.

ART. 15. Ils doivent toujours se présenter dans les classes et

au réfectoire dans.une tenue convenable, et ils doiventprendré
celle qui leur est indiquée par le chef du pensionnat pour les
sorties de l'Établissement.

ART. 16. Ils doivent tenir les chambres qu'ils habitent en
ordre et en bon état de propreté. Ils rie doivent, sous peine
de punition, ni écrire, ni dessiner sur les murs des chambres,
salles d'étude, corridors, murs extérieurs, etc.
Ils sont individuellement responsablesdes dégradations com-

mises par eux, soit dans les classes ou dans le pensionnat.Si
l'auteur de la dégradation est inconnu, les frais de réparation
sont à la charge dé tous les élèves pensionnaires et particuliers.

ART. 17. Les élèves pensionnaires rie peuvent exiger aucun
service particulier des domestiques du pensionnat, sans une
autorisation spéciale.
ART. 18. Il est expressément défendu aux élèves pension-

naires de chanter, de discuter à haute voix dans les corridors,
escaliers, cours du pensionnat et du Conservatoire.
ART. 19. Les élèves pensionnaires ne pourront avoir de lu-

mière dans leur chambre après 11 heures du soir.
ART. 20. Les élèves-pensionnaires doivent se coucher immé-

diatement en revenant des théâtres.
ART. 21. Les élèves pensionnaires ne peuvent sortir qu'avec

une double permission délivrée par le chef du pensionnat, qu'ils
remettront aux deux concierges.

ART. 22. Les jours de sortie, les élèves pensionnaires doivent
être rentrés à 11 heures du soir, à moins d'avoir obtenu une
autorisation spéciale et écrite du chef du pensionnat,qui devra
être remise le matin à chacun des concierges.
ART. 23. Les élèves pensionnaires ne peuvent se rendre aux

théâtres que sous la conduite du chef du pensionnat ou des

personnes désignées par lui. Ils ne peuvent, sous aucun pré-
texte, s'abstenir d'assister à toute la représentation.

ART. 24. Les élèves pensionnaires ne peuvent chanter dans

aucune réunion publique ou particulière, concerts, représenta-
tions, etc., sans une autorisation spéciale, délivrée sur la de-
mande du chef du pensionnat.

ART. 25. Les élèves pensionnaires ne peuvent se dispenser
d'assister aux classes qu'en cas de maladie constatéepar le mé-
decin du Conservatoire. En cas d'indisposition, ils doivent y
assister comme auditeurs.
ART. 26. Les élèves pensionnaires ne peuvent recevoir dans

leurs chambres que leurs proches parents. Le dimanche ils
peuvent recevoir les personnes étrangères dans la salle d'étude.



ART. 27. Les élèves pensionnairesdoivent se lever à 6 heures
et demie du matin en été et à 7 heures et demie en hiver.
Ils doivent être rendus au réfectoire à onze heures pour le dé-
jeuner et à 5 heures pour le diner. Toutes ces heures leur
sont indiquées par le son de la cloche.

ART. 28. Un élève pensionnaire a le droit d'avoir un piano
dans sa chambre, s'il justifie qu'il a suivi, pendant un an au
moins, une classe d'étude du clavier et qu'il est capable d'ac-
compagner le chant. Ces autorisations, qui ne pourront excéder
le nombre de trois, seront accordées par l'administrateursur
la demande du chef du pensionnat.

ART. 29. Les élèves pensionnaires devront suivre les classes
qui leurs seront imposées comme obligatoires. Un programme
d'études sera arrêté, à cet effet, chaque année par le directeur,
et sa mise à exécution sera confiée au chef du pensionnat.

ART. 30. Les infractions au règlement ou la mauvaise con-
duite des élèves pensionnaires entraînent: 1" la réprimandedu
chef du pensionnat, avec mention sur le rapport mensuelremis
à l'administrateur; 2° le renvoi devant le directeur ; 3° la re-
tenue ou privation d'une ou plusieurs sorties; 4° la privation
des représentations théâtrales; 5° le renvoi du pensionnat par
le directeur, en cas de mauvaise conduite habituelle, d'insu-
bordination,d'infractions réitérées ou de fautes graves.

III. Des élèves particuliers.

ART. 31. Le chef du pensionnat est autorisé à avoir quatre
élèves particuliers payant chacun une pension dont le prix sera
soumis à l'approbation de l'administrateur.
AIT. 32. Ces élèves sont soumis aux obligations imposées

aux élèves pensionnaires du Gouvernement et doivent se con-
former à toutes les dispositions du présent règlement sous peine
de renvoi de l'établissement.
ART. 33. Le chef du pensionnat doit faire connaître, aussitôt

après leur entrée, les noms et âges de ces élèves à l'adminis-
trateur.

IV. Du concierge.

ART. 34. Le concierge est chargé : 1° du chauffage et de
l'entretien du calorifère pendant l'hiver; 2° du balayage des
corridors et escaliers; 3° de la surveillance des entrées et des
sorties des élèves et des personnes étrangères.
ART. 35. Il ne doit, sous aucun prétexte, permettre aux élèves

d'entrer dans sa loge.
ART. 36. Il doit tenir la porte du pensionnat fermée à l'en-

trée de la nuit et définitivement après la rentrée des élèves re-
venant des théâtres.
ART. 37. Les jours de semaine, il ne doit laisser sortir les

élèves que sur la remise d'une permissionécrite du chef du pen-
sionnat. Les jours de sortie régulière (les dimanches), il ne doit
laisser rentrer après 11 heures du soir que les élèves qui lui
remettent le matin une permission écrite du chef du pension-
nat. Il remet chaque matin au chef du pensionnat les permis-
sions de la veille.

ART. 38. Il ne doit laisser entrer aucun étranger dans le pen-
sionnat sans l'interroger.
AST. 39. Le logement et dépendances qu'il occupe doivent

toujours être en bon état de propreté.
ART. 40. Il doit interdire aux élèves de se tenir sur la porte

et dans les corridors du pensionnat.
ART. 41. Il doit rendre compte immédiatement au chef du

pensionnat de toute dégradation ou infraction commise par les
élèves.
ART. 42. Il doit empêcher de fumer dans les escaliers, cours

et corridorsdu pensionnat.
ART. 43. Il doit être en tenue depuis 9 heures du matin

jusqu'à 5 heures.

V. Dispositions générales.

ART. 44. Les chambres des élèves et la salle d'étude doivent
être faites et balayées avant le déjeuner (11 heures).
ART. 45. Le réfectoire et tout le service de table doivent être

tenus toujours très proprement. La table doit être desservie et
le couvert levé immédiatement après chaque repas.
ABT. 46. Le domestiquedu pensionnat, chargé spécialement

du service des élèves pensionnaires, est responsable de tout ce
qui se rapporte à la tenue et à la propreté des chaussures,
chambres, réfectoire, salles d'étude et d'attente, etc., et au
service de la table.
ART. 47. La salle d'étude doit être éclairée de 6 heures à

10 heures du soir en hiver. Les élèves ne peuvent s'y tenir que
pour leurs études. Un piano doit être à leur disposition.

ART. 48. Le présent règlement sera affiché dans l'intérieur
du pensionnat après lecture faite aux élèves pensionnaireset par-
ticuliers.
ART. 49. L'administrateur et le chef du pensionnat sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution im-
médiate.

AUBER.

CDLXI. PROPOSITION DE SUPPRESSION,
RAPPORT AU MINISTRE; 26 AOÛT 1 87 1.

MONSIEUR LE MINISTRE,

En prenant possession de la direction du Conservatoire à

laquelle vous avez bien voulu m'appeler, mon premier soin a été
de me rendre compte de l'état actuel des choses dans cet éta-
blissementnational et d'examiner si quelques modifications ou
quelques améliorationsconseillées par l'expérienceou réclamées
par la nécessité ne devraient pas y être apportées.
Parmi les nombreusesquestionsdont j'ai à préparer la solu-

tion, celle du pensionnat, l'une des plus importantes,m'a semblé
devoir être étudiée la première et je viens aujourd'hui, M. le
Ministre, vous soumettre le résultat de mes observations.
Il existe au Conservatoire un pensionnatde dix élèveshommes

(internes) qui se destinent spécialement à nos scènes lyriques.



Ces jeunes gens sont logés, nourris et entretenus aux frais de
l'État dans l'intérieurde l'Établissement. Une somme de 18,000
francs environ est affectée à ce service.
D'un autre côté, dix pensions de 600 francs chacune sont

attribuées indistinctement aux élèves externes, hommes et
femmes, de la déclamation.
Le pensionnat (internat) exclusivement affecté aux élèves

hommes du chant est, depuis longtemps, l'objet de vives dis-
cussions.
Ses partisans soutiennent : que les avantages de l'internat ne

sauraient être compensés par des pensions accordées à des
externes; qu'un pensionnat bien tenu est pour les hommes un
excellent mode d'instruction et d'éducation ; que le pensionnat
n'est pas seulement destiné à encourager le travail et l'intelli-
gence, mais aussi et surtout à recueillir les voix rares que l'on
parvient à découvrir et dont on perdrait le plus grand nombre
s'il n'existait pas, attendu, disent-ils, que, pour les familles des
élèves, le pensionnat est une sécurité.
Ils ajoutent qu'au point de vue de l'éducation musicale, il est

préférable que les élèves qui se destinent au chant soient placés
dans un pensionnat et soustraits ainsi non seulement aux propo-
sitions prématurées des directeurs de théâtres, mais aussi aux
distractions du dehors qui les éloigneraient de leurs études et
les entraîneraientfacilement à mener une existence nuisible à la
conservation de leur voix. Ils disent enfin que le pensionnat a
sa tradition; qu'il suffit de parcourir la liste des élèves pour
s'assurer que la plupart de nos talents célèbres et de nos grands
artistes sont sortis de ses bancs.
Les adversairesdu pensionnat répondent : que le pensionnat

est une injuste inégalité et une inconséquenceinexplicable; que
le mode d'encouragement adopté pour les élèves, hommes et
femmes, de la déclamation, produisant les meilleurs résultats,
il conviendrait de l'appliquer aussi aux élèves, hommes et
femmes, du chant; que le pensionnatn'est possible qu'avec une
disciplinesévère et rigoureuse, et que les pensionnaires,générale-
ment trop avancés en âge au moment de leur admissionet trop
imbus de l'esprit du temps pour se plier et se soumettre volon-
tiers à cette discipline, sont loin de répondre par leur conduite,
leur assiduité et la régularité de leurs études aux sacrifices du
Gouvernement.
Ils ajoutent que les hommes à qui la nature s'est plu à ac-

corder le don d'une belle voix n'ont pas besoin du pensionnat
pour se produire; que des pensions auraient également pour
effet d'encourager les élèves à un travail utile et plus complet
et de les mettre à même de ne pas accepter trop prématurément
les offres des directeurs de théâtres. Et enfin qu'il est aussi de
grands talents qui ont brillé sur nos scènes lyriques et dont le
pensionnat ne peut revendiquer l'honneur.
J'ai pesé les raisons des uns et des autres. J'ai examiné la

question en me préoccupant avant tout des intérêts de l'ensei-
gnement et de la saine et impartiale apprériation des faits.
Les avantages du pensionnat, les services qu'il a rendus ne

sauraient être méconnus sans injustice. Je ne mentionnerai pas
les artistes célèbres qu'il a formés; mais je dirai, à sa louange,
qu'il a payé à l'art la dette qu'il contractait chaque année envers
l'État.
Je reconnais cependant que des reproches peuvent être juste-

ment adressés relativement à l'administration et à la discipline
du pensionnat; je reconnais aussi qu'il y a lieu de répondre,
par de sérieuses réformes, à certaines inquiétudes et à certaines
plaintes qui se sont élevées. Ainsi, la situation des élèves femmes
du chant m'a paru mériter le plus grand intérêt. Ces élèves ne
reçoivent rien, tandis que dix élèves hommes coùtent annuel-
lement à l'Etat une somme de 18,000 francs. Il me semble
injuste de ne pas faire pour les femmes ce que l'on fait pour
les hommes.
Un pensionnat pour les femmes a déjà existé au Conser-

vatoire (1822). Des inconvénients en ont amené la suppression
(1826). Mais ce n'est pas une raison pour exclure ces élèves des
encouragementsréservésauxélèves hommes du chant et aux élèves,
sans distinction de sexe, de la déclamation. Il est vrai de dire
que le règlement actuel leur attribuedix pensions de 800 francs
chacune; mais le crédit alloué au Conservatoiren'a jamais per-
mis l'exécution de cette clause du règlement.
L'établissementde pensionsdestinéesaux élèves femmes douées

d'unebelle voix et d'heureusesdispositionset qui faute de secours
ne pourraient continuer leurs études doit donc être considéré
comme une mesure d'un intérêt bien entendu et d'une urgente
nécessité, en même temps qu'une œuvre de moralité et de
justice.
Les études au Conservatoirene s'y font que trop souvent avec

une précipitation nuisible. Dès qu'une occasion se présente de
débuter sur un théâtre ; dès qu'un directeur lui fait des propo-
sitions quelque peu avantageuses, l'élève dont le premier désir
est de se créer aussitôt que possible des ressources pécuniaires,
quitte sans hésitationl'Etablissementoù il n'a souventreçu qu'une
éducation à peine ébauchée ou encore fort incomplète. Les pen-
sions aideraient les élèves bien doués à compléter leurs études
par un plus long enseignement.
D'un autre côté, le pensionnat est aujourd'hui entièrement

désorganisé. Sa réorganisation entraînerait à des dépensescon-
sidérables.Le mobilier, par suite des événements, est à renou-
veler presque en totalité. Le chefdu pensionnat, malade depuis
longtemps, n'est plus en état de reprendre son service, et il
serait difficile de trouver, pour le remplacer, un homme de
quelque valeur qui accepterait une chargé aussi lourde et aussi
difficile pour un profit minime et peu digne. Enfin, la somme
allouée pour la nourrituredes élèves se trouve aujourd'hui insuf-
fisante par suite de la cherté des vivres.
D'après ce qui précède, et enchaîné dans les limites d'un

budget trop étroit pour pouvoirsatisfaire à tous les besoins et à
toutes les dépensesindispensables,je me trouve contraint, M. le
Ministre, de proposer la suppression du pensionnat.
Mais en soumettant cette mesure à votre approbation, je crois



devoir demander'que la somme consacrée jusqu'à ce jour aux
dépenses du pensionnat reste intégralement affectée au service
du chant pour être divisée en douze pensions :

4 de i,aoo francs chacune, 4,800 francs; 4 de i,5oo francs
chacune, 6,000 francs; 4 de 1,800 francs, 7,200 francs; au
total, 18,000 francs, et que ces pensions soient, comme le sont
celles de la déclamation dramatique, attribuées indistincte-
ment aux élèves hommes et aux élèves femmes.
Qu'il me soit égalementpermis d'espérer, M. le Ministre,que

le pensionnatpour les hommes serait rétabli, mais dans d'autres
conditions et sur de nouvelles bases, si l'expérience venait à
démontrerque le Tégime des pensions à l'extérieur ne donnepas
tous les avantages que ses partisans semblent attendre de son
application.

Ambroise THOMAS.

CDLXII. ARRÊTÉ DE SUPPRESSION, 1 k SEPTEMBRE 1 87 1.
LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ÉTAT, etc.

Vu le règlement du Conservatoire national de musique et de
déclamation, en date du 22 novembre i85o, et notamment le
chapitreVIII, intitulé du pensionnat et des pensions; considérant
que le pensionnatne donne pas et ne paraît plus pouvoir donner
les résultats en vue desquels il a été institué considérant que
la somme jusqu'à ce jour exclusivement consacrée au pensionnat
serait plus équitablement et plus utilement employée en pen-
sions d'externat, attribuablesindistinctement aux élèves hommes,
et aux élèves femmes du chant ; vu le rapport du directeur du
Conservatoire en date du 26 août dernier; sur la proposition
du directeur des Beaux-Arts, ARRÊTE :
ARTICLE 1er. — Le pensionnat de dix élèves hommes spécia-

lement destinés aux études lyriques est et demeure supprimé.
..En conséquence, les dispositions du chapitrevm et des articles
qui le composent sont modifiés ainsi qu'il suit :
CHAPITRE VIII. — Des pensions d'externat aux élèves du chant

et de la déclamation dramatique.
ART. 69. « Douze pensions au plus, savoir :
« 4 pensions de 3° classe à 1,200 francs chacune;
et 4 pensions de 2° classe à i,5oo francs chacune;
« 4 pensions de 1" classe à 1,800 francs chacune;

sont attribuéesindistinctement aux élèves des deux sexes qui suivent
les classes de chant et se destinent spécialement aux théâtres ly-
riques. V
ART. 70. « Huit pensions au plus, savoir:
« 4 pensions de 2° classe à 600 francs chacune;
« 4 pensions,de 1re classe à 900 francs chacune;

sont attribuées indistinctementaux élèves des deux sexes qui suivent.
les classes de déclamation spéciale. »
ART. 71. « Les concessions et les augmentations de pensions

n'ont lieu qu'aprèsun concours et conformément au vote du comité. »
ART. 72. « Les pensions peuvent toujours être retirées en totalité

ou en partie, soit disciplinairementpar le directeurdu Conservatoire,
soit par le comité à la suite d'un examen. n

ART. 73. «Tout élève à qui une pension est accordée contracte,
par le fait mème de cette concession,l'obligation de ne s'engager
avec aucun théâtre avant que ses études n'aient été jugées complètes
et terminées. Il s'oblige, en outre, à débuter à la fin de ses études,
sur -un des théâtres subventionnés par l'État, si l'Administrationle
juge à propos. -n

ART. 74. « Un règlementd'administrationet de discipline intérieure
approuvé par le Ministre pourvoira aux mesuresspéciales auxquelles
il pourra paraître utile ou convenable de soumettre les élèves pen-
sionnés.

^
ART. 75. « Le directeur du Conservatoirepeut faire venir un aspi-

rant des départements.D -
ART. 76. « Tout aspirant appelé -à Paris pour se présenter au

concours d'admission reçoit une indemnité de frais de voyage et de
séjour dans cette ville. La même indemnité de irais .de voyage lui
est accordée pour le retour, s'il n'est pas admis.»

ART. 2. Le présent arrêté, qui aura son effet à partir du
ier octobre prochain, sera déposé au secrétariat général du
Ministère et notifié à qui de droit.
- * Jules SIMON.

CDLXIII. LISTE ALPHABÉTIQUEDES PENSIONNAIRES
ADMIS DE 1822 À 1869.

L'astérisquedésigne les élèves ayant débuté directementà l'Opéra ;
deux astérisques placés à ia- suite d'un nom indiquent le début
direct au théâtrede l'Opéra-Comique;les noms en italiquesmarquent
le début au théâtre lyrique. Les dat°s entre parenthèses sont celles
du séjour au pensionnat.

Abadie ( 1838-1837),Aimès* (i85o-i85i), Altairac. ( 1833-
1835), Andrieux** (1822-1824), Armandi* (1847-1800),
Argaud (1825-1826), Aubéry (1867-1868),Auger (1868).

<

Bach (1861-1863), Bacquté (1866-1868), Balanqué
(1846-1849), Barbet (1862-1865), Baroot* (1846-1847),
Barré** (1856-1858), Bénédit (1826-1828),Berton (1832-
i835), Betout (185o-1853), Bladviel (1868-1866), Blés
(1825-1828), Bonheur (1852-1854), Bonnehée* (1851-
i853), Bosquin (i863-i865). Bouhy* (186.8-1870), Boulo*
(1838-1840), Bourgeois (1848-1850); Bousquet ( 1838-
1839) Boutines (1856-1858), Brémond (M:) [1833-1834].
Brémond (J.-B.) [1843-1844], Briatte (i85o-i852), Brocard
(1822-1827), Buet (1854-1858), Bussine** (P.-A.) [1844-
i845).
Cabel** (1854-1856), Caboche (1844-1845), Cambon

(1827-1831),Canaple** (1828-1831), Capoul** (1859-1861),
Carlot* (1837-1844), Carmanne(1847-1849), Caron* (1861-

é

1862), Carré (1846-1847)' Chaix** (1841-1844Chapelle
(1841-1842), Chapuis* (1848-1851), ChartFel** ( 1835-
1839), Chelle** (1865-1866), Chomel (1824-1825), Chris- ^
tophe (1865-1867) Claret (V. de la Touche), Cœuiite ( i85 4- ^
1856), Cœuriot (i835-i837), Colin* (1864-1866hColomb |
(1862-1864), Compan (1827-1828), Conte (1844-1845),
Couderc** (1830-1834), Crambade» (185o-1853), Crémers J

».
3



(1851-1852), Cresson d'Orval (1837-1839), (Cuq Voir
Vincent).

«

Dabadie* (1826-1827), Darexy* (1836-1838), Daubert
(1857-186o), Delrat (1869, mars-avril), Delaspre (1867),
De la Touche (Claret dit) [ 1840-1842], Delaunay-Riquier
(Voir Riquier), Delsarte** (1826-1830), Depassio ( 1847-
1869), Dereims (1868), Dérivis* (1829-1831), Derrey
(1866-1869), Desbayes** (1833-1835), Déterville (1839-
184o), Devilliers (i8a8-i83o), Devoyod* (1865-1866),
Doux** (1831-1833), Duffourc (1868-1871), Dulaurens
(1849-1850), Dumas ( 1849—1853),Dumestre*(1855-1857)'
Duvernoy (Ch.) [1856-1856].
Espinasse (1838-1839), Euzet* (1831-1834)~ Evrard(1866-1847)' Evraud (1869).
Faure** (1851-1852), Fauré (1861-1863), Ferran (1852-

1855), Fieupy (Charles) [1825-1896], Fleury** (Louis)
[ 1833-1836], Forgu.es (i83o-i83i), Fort (1842-1866),
Fréret (i85o-i853).
Gailhard** (1865-1867), Galot (1836-1838), Gassier**

(184.0-1866), Gely (dit Molinier) [1825-1827], Genibrel
(1866-1867), 'Génin (1838-1839), Giard ( 1838-1839),
Giraud** (1841-1844), Godefroid (1825-1826), Godinho
(1838-1839), Gonon (Voir Semanas), Gourdin** (1859-
1861), Gpgnon* (1862-1866), Gueymard* (1865-1868),
Guignot* (1861-1865).
Hayet* (1857-1859), Herget (1828-1829), Hinnekindt*

(dit Inchindi) [1822-1824],Hurteaux (1827-1830).
Idrac** (1866-1869), Inchindi* ( Voir Hinnekindt).
Jalama (1864-1867), Jardin (1822-1824), Jourdan**

( 1844-1846), Jourd'heuil(1828-183o), Juillia ( 1862-1865),
Junca (1835-1838).
Kœnig (1837-1838).
Lacroix (R.) [1832-1833], Lacroix (F.) [1866], Lafage

(1839-1844)r Lafont* (1822-1826), Laget** (1839-1861),
Lala. (1856-1859), Lamazou (1856-1856), Laroue (1860-
1861), Lassalle ( 1866-1867),: Lasselandes (1822), Las-
vignes (J.) [1857-1859],Lasvignes(F.)[1859-186.0], Latour
(1836-1838), Le Brisoys-Surmont (1860-1861), Ledent
( 1853-1856), Lédérac (1860-1862),Legrand*(1844-1847),
Lemaire ( 1832-1833), Lemonnier**( 1834-i837),Leroy (A.),
[ 1853-1854], Le Roy** (G.) [ i863-i865], Lespinasse ( 1833-
1834), Lintermans (1831-1832).
Maftre (1832-1833), Magré (i858-i86o), Maltot (1836-

1835), Marthieu (1855-1857),Martin (1836-1835),Massol*
•(1823-1827),Mathieu* (1862-1865), Maurel* (1866-1867),

Mayan ( 1869-1871 ), Mechelaëre ( 1 1857-1858), Melchissédec*
(1865-1866), Mendioroz (1859-1862), Mengin (i835-
1839), Menu*' (1868-1870), Merly* (1849-1851), Mirai
1859-1861-), Molinier (Voir Gely), Morère* (1858-1861),
Mouttet (1867-1868),Mullot (1861-1842), Muscar (1824),
Nerini (1868-.1849)' Nicot** ("1866-1868).
Obin* 1842-1844).

Pamel (1827-1829),Payen (1830-1831), Pecarrère(i833-
1834), Perié* (1856-185g), Péront (1859-1862), Peschard
(i858-i86o), Petit (1860), Planque (1839-186.2), Pons
(1862-1865), Ponsard* (1863-1866),Pourcet(1830-1831),
Prévôt* (1822-1827). '
Quénin (1865-1866).
Ragonot (1832-1833), Raigueru (1824-1825), Révial**

(1829-1833), Rey (1853-1854), Reynard (1846-1849),
Ribes ( 1848-185o), Richard* (1868-1870),Richelme( 1826-
18519), Riquier** (1849-1850), Rives (1867-1870),Rivière
( 1844-1845), Rodrigues (1841-.1842), Roger** (1837-
i838), Roudil* (1857-1859), Rougé (1861-1863), Roux(1822-1827).
Saint-Aubin (1823-1825), Salles (1823), Sapin (1851-

i854), Sardou (1839-1860), Schlosser (1839-1841), Séguy
(1831-1833), Semanas (Gonon dit) [1867-1868], Serda*
(1822-1825), Solon ( 1866-1868), Soustelle (1861), Stoupy
(1833-1835),Sujol (Vitras dit) [ 1849-1851].
Taillefer (1862-1863), Tandeau (1851-1853), Tapiau

(1854-1857), Teisseire (A.) [1829-1830]. Ternault (182.5-
1827); Tessier** ( 1834-1836), Teysseyre (F.) [1889-1841],
Thian (dit Thianni) [1822-1824], Troy** (E.) [1856-
1857].
Valdéjo (1868-1871), Vidal (1860-1863), Vincent (Cuq)

[1852-1855], Vitras (Voir Sujol).
Wartel* (P.) [1828-1831], Wartel (L.) [1854-1857].

Nombre de pensionnaires : 219.

g. PENSIONNATPOUR LES ELEVES FEMMES.
/

CDLXIV. — CONDITIONS AUXQUELLES LA MAÎTRESSE DU
PENSIONNAT RECEVRAIT LES ELEVES : FOURNITURES,
ENTRETIEN, NOURRITURE; 2 5 JUIN 1822.

[Arch. du Conservatoire.]

CDLXV. - AVIS DE L'OUVERTURE PROCHAINE
DU PENSIONNAT; 99 AOÛT 1822.

[Arch. du Conservatoire.]

CDLXVI. RAPPORT AU MINISTRE SUR LA TENUE DU
PENSIONNAT, RÉCLAMATIONS, PROPOSITIONDE SUPPRES-
SION POUR INUTILITÉ ET INSUFFISANCE DU NOMBRE DE
PENSIONNAIRES ; 1 2 MAI 1 8 2 3.

[Arch. du Conservatoire.]
/

CDLXVII. RÈGLEMENT DU 1 4 AOUT 182 3.

ARTICLE 1er. Le chef ou maîtressedu pensionnatfixera l'heure
du lever des demoiselles, soit en hiver, ou en été, de manière



à ce qu'elles soient arrivées à 8 heures i/a à l'École, ayant
déjeuné avant de sortir.
Elles apporteront avec elles du pain dans le cas où elles au-

raient besoin de manger dans le courantde la matinée.
ART. 2. Elles doivent être soumises complètementaux ordres

de madame la surveillante, et ne sortirontjamais sans elle.
ART. 3. Il leur est expressément défendu de parler à aucun

des élèves hommes, ni dans les classes, ni dans les corridors,

en sortant d'une de celles-ci pour passer dans une autre, ni
dans le bureau de surveillance où elles ne devront jamais s'ar-
rêter, ni enfin dans la cour en sortant de l'École.

ART. 4. Elles auront un maintien modeste dans les classes,
et lorsque leurs professeurs y entreront, elles se lèveront pour
le saluer; elles en agiront de méme à l'égard d'un supérieur
de l'École, lorsqu'il entrera et qu'il sortira de l'endroit où
elles se trouveront rassemblées.
ART 5. Si il y a un intervalle d'une classe. ou d'une période

à l'autre (sic) ou d'aller passer cet intervalle dans la première
pièce du bureau du directeuroubiende retoumer au pensionnat.

ART. 6. Elles ne chanteront point, ni en traversant les corri-
dors des classes, ni dans la loge du spectacle, dans laquelle
elles devront, étant en public, observer la plus grande retenue.
Si elles ne s'y conformaient pas, malgré les observations de
Madame la surveillante, celle-ci leur fera quitter le spectacle
sur-le-champ.

ART. 7. Lorsqu'elles iront au spectacle, il ne sera permis à
personne, pendant la pièce ou pendant les entr'actes, de venir
les entretenir dans leur loge ni leur parler des loges d'à côté.
ART. 8. Il est défendu de recevoir aucun étranger dans le

pensionnat: les parents seuls auront le droit d'y venir.
ART. 9. Ces demoiselles n'iront chez leurs parents qu'en

visite pendant leur promenade, toujours accompagnées par
Madame la surveillante, qui ne les quittera pas.
ART. 10. Dans les promenades, il leur est défendu de sortir

hors les barrières, sans une permission expresse du directeur.
ART. 11. Madame la surveillantechoisira le lieu des prome-

nades et fera marcher ces demoiselles toujours devant elles
deux par deux; elle observera le même ordre en sortant des
c!asses de l'Ecole.

ART. 12. Il est défendu de s'arrêter à la promenade pour
parler à qui que ce soit, à moins que Madame la surveillante

ne veuille s'arrêter.
A*T. 13. Madame la surveillante ne conduira les élèves au

spectacle, qu'après en avoir obtenu la permissiondu directeur,
qui ne l'accordera qu'à titre de récompense, lorsqu'on lui aura
fait un rapport favorable sur la manière de se conduire de ces
demoiselles.
ART. 14. On ne lira aucun livre sans la permission, et sans

qu'il soit du choix de Madame la surveillante.
ART. 15. Aucune lettre ne doit être écrite, ni envoyée, ni

reçue par ces demoiselles, sans que Madame la surveillante
n'en connaisse le contenu et n'en ait donné la permission.

ART. 16. Une partie de la soirée doit être consacrée à l'étude.
ART. 17. Les demoiselles seront couchées à 9 heures dans

l'hiver et à 10 heures dans l'été.
AIT. 18. Elles ne liront point une fois couchées, attendu

qu'il faudra éteindre la lumière immédiatement crainte du
feu; on tiendra la main à ce que cette disposition soit exécutée
scrupuleusement.

ART. 19. Madame la maîtresse du pensionnat ainsi que
madame la surveillante sont responsables, en ce qui les con-
cerne, de l'exécutionde ces dispositions.

CHERUBINI.

[Arch. du Conservatoire.]

CDLXVIII. SUPPRESSION DU PENSIONNATPROPOSEE PAR

CHERUBINI,VU SON PEU D'UTILITE ET LES DÉSAGRÉMENTS

QU'IL SUSCITE, 7 OCTOBRE 1826; ADOPTÉE PAR DÉCI-
CISION DU 11 OCTOBRE 1826.

[Arch. du Conservatoire.]

CDLXVIIIa. LISTE ALPHABÉTIQUE DES PENSIONNAIRES,
1824-1896.

Mlles Beck ( 1824-1826), Bibre ( 1822-1827), Camoin
(1815-1827) Déjean (1822), Dorsan (1823-1895), Fre-
mont* (1893-1837),Hirtbé** (1825), Paum (1825-1826),
Viart ( 1822-1824).

S 10. Piano.

CDLXIX. NOTES SUR LES CLASSESDE PIANO
À L'ÉCOLE ROYALE DE MUSIQUE ET DE DÉCLAMATION.

Les classes de piano, dont il n'existe que deux pour les
hommes et deux pour les femmes, sont essentiellementdesti-
nées à former des accompagnateurs; en conséquence, les places
d'élèves ne se donnent qu'au concours. Il y a 8 placet dans
chaque classe de perfectionnement et 12 dans celles d'exé-
cution.
Lorsque, par suite d'examens ou par retraites d'élèves.il y a

des places vacantes, elles sont mises au concours et ce sont les
aspirants qui exécutent le mieux : 1° une sonate ou concerto
d'auteur classique; a0 une leçon de solfège; 3° une basse chif-
frée , qui obtiennent leur

nomination d'élève par le jury d'exa-

men présidé par M. l'intendantgénéral.
De pareilles mesures ont été prises afin de former les meil-

leurs accompagnateurspossibles pour l'Ecole royale et afin de

ne pas faire renaître les abus qui s'étaient introduits au Con-
servatoire, où 10 ou is classes de piano ont eu sinon pour
objet du moins pour résultat de multiplier inutilement pour
l'art les de Paris et pour le théâtre surtout. Ces



mesures recevront leur exécution à l'égard de Mlle Levasseur
qui concourra au premier examen de piano.

PERNE.

[Arch. nat., 03 1798.]

CDLXX. OBSERVATIONS DE CHERUBIM SUR LE NOMBRE
DES ÉLÈVES,PROPOSITIONDEDIMINUTION;28 MAI 1829.

MONSEIGNEUR,

Je n'aurais pas besoin de vous dire, car vous le savez d'avance
aussi bien que moi, que les places d'élève» dans les classes de
piano, sont plus recherchées que ne le sont celles des autres
parties instrumentales de l'école.
Mais ce dont vous n'êtes pas encore instruit, c'est du nombre

des élèves que les classes de cet instrument renferment; l'exa-
men général des classes, que j'ai entrepris en entrant en fonc-
tion, m'a fourni la connaissance qu'il y a à l'école 41 élèves de
piano femmes, et 3a élèves hommes, qui, tous ensemble, for-
ment un total de 7 3 élèves : c'est effrayant1
Le piano a certainement son utilité, et doit dans l'enseigne-

ment d'une école de musique,tenir sa place, comme les autres
instruments occupent la leur; mais l'abondance des individus
qui s'y destinent, devient abusive et pernicieuse par ses résul-
tats, car la multiplicité des pianistes qui sortent de l'École,
tant bons, que médiocres, et se répandentdans la société pour
se livrer à l'enseignement, devient désavantageusenon seule-
ment à chacun d'eux, vu le mince profit qu'ils en recueillent,
et qui serait plus considérable s'ils étaient moins nombreux,
mais aussi aux professeurs qui leur ont donné du talent, la
clientèle desquels diminue, parce qu'elle leur est enlevée enpartie par ces mêmes élèves empressés de gagner de l'argent.
Il est donc essentiel de remédier à ces inconvénients, et de

soulager et de simplifier, en même temps, l'enseignement du
trop plein dans les classes de cet instrument.
L'examengénéral dont j'ai fait mention ci-dessus n'a pu ré-duire qu'à 63 les élèves de piano, de 73 qu'ils étaient. Or

comme cette réduction n'est pas encore connue, et elle ne leserait qu'après que V. E. l'aurait approuvée, on pourrait, avant
que de la promulguer, en faire une beaucoupplus considérable,
en fixant pour toujours comme une disposition réglementaire,
les élèves de piano à un nombre invariable; mais, afin que lesprofesseurs et les élèves ne s'en prennent au directeur, il serait
à désirerque la réformeordonnée, le fùt par vous, Monseigneur,
comme de votre propre mouvement, et comme si personne ne
vous l'avait proposée.
Il faudrait donc réduire et fixer à i5 ou à 20, tout au plus,le nombre des élèves femmes et borner à la même quantité les

hommes, ce qui donnerait un total de 3o ou 40 élèves depiano tout au plus.
On peut cependant ajouter, ainsi qu'on le pratique à l'égard

des autres instruments, deux places de plus au nombre fixé

pour les femmes, et deux à ajouter à celui des hommes, pour
en disposer en faveur des élèves des deux sexes qui viennent
à Paris, des départements pour se perfectionner; et ces élèves,
appelés auditeurs ne reçoivent des leçons que dans le cas où
il y aurait des élèves en titre absents de la classe, jusqu'à pré-
sent on a abusé de ces places, en admettant trois ou quatre
de ces auditeurs dans chaque classe, mais cet abus doit cesser.
V. E. pourra modifier, à sa volonté, la quantité d'élèves ci-

dessus désignée; ce sera à elle également à décider si cette
réforme sera prononcée sur-le-champ, avant que je ne m'oc-
cupe du nouveau classement, qui aura lieu le plus tôt possible,
ou bien, pour n'effaroucher ni les professeurs ni les élèves, et
leur donner le temps de se familiariser à l'idée de cette réforme,
qu 'en t ordonnant de même dès à présent, son exécution soit
irrévocablement ajournée au 1" octobre prochain, époque à
laquelle commencera la nouvelle année scolaire.

[Arch. nat., 031735.]
CDLXXI. ARRÊTÉ RÉDUISANT LE NOMBRE DES ÉLÈVES

ET PORTANT CRÉATION D'UNE CLASSE PREPARATOIRE;
29 DÉCEMBRE 1827.

Nous, aide de camp du Roi, chargé du Département des
beaux-arts de la maison de Sa Majesté; d'après les nouvelles
dispositions qui limitent l'enseignement du piano dans l'École
royale demusique à deux professeurs,l'un pour les élèveshommes
et l'autre pour les femmes; comme il devient indispensable de
réduire et de fixer aussi le nombre des élèves des deux sexes,
nous avons arrêté et arrêtons ce qui suit :
ARTICLE1er Lesarrétés du 31 mai 182 a et du 8 janvier 1824

qui fixaient pour la classe spéciale de piano le nombre des élèves
et des auditeurs à trente-six, savoir : quinze élèves et trois au-
diteurs pour les hommes et autant pour les femmes, sont rap-
portés.

ART. 2. A compter du 1" janvier 1828, ce nombre d'élèves
dans ladite classe spéciale sera réduit à vingt-six pour chaque
élève et il ne sera plus admis d'auditeurs.
ART 3. Seront exceptés de ce nombre les élèves qui auront

remporté les premiers prix; mais ils seront considérés en plus
dans la classe où ils devront rester encore un an, après l'époque
du concours, pour achever de se perfectionner.
ABT. 4. Aucun aspirant,non français, ne pourra, ni par grâce

spéciale, ni par un motif quelconque, être admis à l'Écoledans
cette partie de l'enseignement.

ART. 5. L'arrêté du 28 mars 1826, qui a créé une classe
préparatoire de piano pour les femmes, est maintenu dans ses
dispositions,à l'exceptionde celle relative au nombre des élèves
qui, au lieu de douze, sera réduit à huit.
ART. 6. Une classe préparatoire pour les hommes est créée à

l'Ecole royale; elle se compose également de huit élèves, et les
dispositionsde l'arrêté du 28 mars 1826 lui seront applicables.



Il est bien entendu que les professeurs de ces classes prépa-
ratoires, qui seront choisis parmi les élèves lauréats de l'École,

ne recevront aucun traitement.
ART. 7. Le directeur est chargé de l'exécution du présent

arrêté.
Vicomte DE LA ROCHEFOUCAULD.

[ Areli. nat., 03 1806.]

CDLXXII. FIXATION DU MODE DE RÉDUCTIONDESELEVES;

29 DÉCEMBRE 1827.

Nous, aide de camp du Roi, chargé du Département des
beaux-arts de la Maison de Sa Majesté, afin de procéder à la ré-
duction voulue par l'article a de notre arrêté de ce jour, rela-
tivement au nombre des élèves hommes et femmes qui sont
actuellement placés dans les classes spéciale et préparatoire du
piano et pour que cette réforme leur soit moins défavorable,

avons arrêté et arrêtons ce qui suit :
ARTICLE 1er Dans le courant de janvier 1828, il sera procédé

à un examen sévère des élèves des deux sexes qui composent la
classe spéciale de piano, à l'effet de choisir parmi eux ceux qui
devront y être maintenus et ceux qui devront en être exclus.

ART. 2. Les élèves qui ont déjà remporté des seconds prix

seront conservés dans la classe, à moins que, d'après l'examen
qui en sera fait, il en soitjugé autrement.

ART. 3. Ceux réformés de la classe spéciale seront placés dans
la classe préparatoire,et ils auront,par la suite, le droit de ren-
trer au fur et à mesure dans la première, de préférence aux
autres élèves, lorsqu'il y vaquera des places; bien entendu,
toutefois, que ce sera toujours par voie de concours que l'on
désignera ceux qui devront rentrer dans la classe spéciale.

ART. 4. La classe préparatoire subira également un examen
pour être réduite au nombre fixé par l'arrêté déjà mentionné,

en comptantdans ce nombre les élèves de la classe spéciale qu'on

y aura placés.
Les élèves réformésde la classe préparatoire auront le droit,

par la suite, d'y rentrersuccessivement et par la voie du concours,
avant que les élèves aspirants à la classe de piano qui attendent
dans leur classe de l'École le moment d'y être admis, puissent
l'être à leur tour.

ART. 5. D'après ces dispositions et jusqu'à ce que le nombre
des élèves qui doivent rentrer dans les classes spéciale et prépa-
toire soit à peu près écoulé, il ne sera reçu à l'Ecole aucun sujet

se destinant au piano, afin d'éviterque les derniers admis n'atten-
dent trop longtemps avant d'entrer dans la classe préparatoire,
qui sert de degré pour parvenir à la classe spéciale.

ART. 6. Le directeur est chargé de l'exécution du présent
arrêté.

Vicomte DE LA ROCHEFOUCAULD.

[ Arch. nat., O3 1806.]

CDLXXIJI. - DÉSIGNATIONDES MORCEAUX DE CONCOURS;
1er JUIN 1840.

Pour éviter aux professeurs titulaires de piano du Conserva-
toire toute réclamation et sollicitation de la part de MM. les

pianistesétrangers à cet établissement, à compter de la présente
année et à l'avenir, le choix des morceaux pour les concours
devra se borner à trois genres de composition seulement, savoir :
des concertos, des sonates et des fugues. Il ne pourra plus être
exécuté d'air varié. Les morceaux devront toujours ètre choisis
parmi les compositeurspianistes classiques ci-après désignés :

Pour les concertos et sonates : Mozart, Haydn, Beethoven,
Clementi, Hummel, Dussek, Ries, Weber, Field.
Pour la fugue : S. Bach, E. Bach, A. Scarlati, D. Scariati,

Handel, Mozart, Eherlin, Clementi, Albrechtsberger.
Ces dispositions garantiront aux professeurs toute responsa-

bilité, et ils devront s'y conformer strictement.

L. CHERUBIM.

CDLXXIV. ARRÊTÉ PORTANT AUGMENTATION

DU NOMBRE DES CLASSES; 2 1 FÉVRIER 1854.

Il y a six classes de piano, dont deux pour les hommes, tenues

par des professeurs titulaires et quatre pour les femmes, tenues

par trois professeurs titulaires et un agrégé.
[Modification de l'art. 24 du règl. de i85o.]

CDLXXV. - DÉCISION DU CONSEIL SUPÉRIEUR D'ENSEt-

GNEMENT CONCERNANT LE PROGRAMME D'ÉTUDES ET LES

CONCOURS; 2h JUIN 1897.

A partir du mois d'octobre prochain, les concours d'admission

pour le chant et pour le piano se feront à deux degrés, comme

on pratique pour la déclamation.Le premier jour le jury se
prononcera sur l'admissibilité, et le second jour sur l admission

des aspirants.
Pour le piano, chaque aspirant devra, en s'inscrivant. pré-

senter une liste de trois morceaux; le premier jour, il fera

entendre le morceau de son choix; le second jour, le morceau

sera choisi par le jury dans les deux autres morceaux de la
liste

présentée par l'aspirant.

Le programme d'études des classes préparatoires comprend

toutes les œuvres classiques de toutes les écoles : inventions,

préludes, fugues, études, exercices, sonates, concertos, etc., à
l'exclusion des œuvres suivantes : sonates de Beethoven (depuis

l'op. 27), concertos, études, etc., de Chopin, Henselt, Schu-

mann, Liszt, Brahms, etc., et des œuvres modernes,
réservées

aux classes supérieures.
A l'examen semestriel de janvier, les élèves sont tenus de

jouer exclusivement,chacun une fugue et une étude.

Les concours de fin d'année pour le piano se feront aux
doux



morceaux de genre et de caractère différents, indépendamment
du morceau de lecture.

[Arch. du Conserv., Procès-verbau]
% 11. Violon.

CDLXXVJ. ARRÊTÉ FIXANT LE NOMBRE D'ÉLÈVES

ET D'AUDITEURSFRANÇAIS OU ÉTRANGERS; 14 AOUT 182 3.

Nous,Jacques-Alexandre-BernardLaw,.marquis de LauristÓn,
maréchal et pair de France, Ministre secrétairè d'Etat au Dé-
partement de-la Maison du Roi; sur la demande du directeur
de l'École, oui le rapport de l'Intendant des théâtres royaux;
considérant qu'un trop grandnombre d'élèvesdans les classesde
violon de l'École royale de. musique peut nuire à" l'instruction

et aux progrès, en ce que, pendant les deux heures que ren-
ferme la durée d'une période, tous les élèves ne peuvent recevoir
également des leçons d'une étendue convenable, avons arrêté ét
arrètons ce qui suit :

ARTICLE 1". Le nombre des élèves des classes de violon est
irrévocablèment fixé à trente-deux, à dater du ier octobre
prochain.
ART. 2. Les élèves seront répartisainsi qu'il suit : huit dans

chacune des deux classes tenues par les professeurs, huit dans
chacune des deux autres classes tenues par les répétiteurs
adjoints.

ART. 3. Les élèves commencés par lesdits répétiteurs pas-
seront , tour à tour, dans les classes des

professeurs lorsqu'il y
aura dans les classes de ces derniers, des places devenues va-
cantes par une cause quelconque.
ART. 4. Les places vacantes dans les classes de répétiteurs

seront remplies par la voie du concours. A dispositions égales,
les élèves de l'École auront la priorité sur les aspirants ex-
ternes qui se présenteraient.

ART. 5. En outre du nombre d'élèves titulaires fixé par l'ar-
ticle 1er, il y aura huit élèves auditeurs, savoir : quatre dans
chacune des élasses de professeurs. Sur ces huit places, quatre
seront réservées pour des élèves étrangers et les quatre autres
données à des élèves des départements. A l'égard des étrangers,
il ne seront introduits que par nous, conformément à notre
décision du 13 juin 1823.
Lesdits auditeursfrançais ou étrangers ne seront pas inscrits

sur le contrôle des élèves et ne" recevront des leçons des pro-
fesseurs que dans le cas d'absence d'élèves titulaires, ils ne seront
pas admis à concourir. Les auditeurs français pourront seuls.
prétendre à des places d'élève titulaire lorsqu'il y en aura de
vacantes.
ABT. 6. Le directeur opérera, à des époques convenables,

une réformegraduée,si le nombre actuel d'élèves dans les classes
de violon, se trouve excéder, au ier octobre prochain, celui dé-
terminé par l'article 1er;il n'y aura pour lors de places à donner,
que cette réforme ne soit complètement achevée.

[Arch. nat., 03 1798]

CDLXXVII. ARRÊTÉ PORTANT AUGMENTATION

DU NOMBRE DES ÉLÈVES ; 28 DÉCEMBRE 1824

Nous, vicomte de La Rochefoúcauld,aide de camp du Roi,
chargé du Département des beaux-arts, vu l'arrêté du Ministre
de là maison du Roi, en date du 14 août 18a3, portant répar-
tition entre les professeurs et répétiteurs de violon du nombre
des élèves admis à l'École royale; considérant que la classe de
violon étant augmentée d'un professeur par la nomiriaition de
M. Habeneck à cette place, il convient de proportionner le
nombre des élèves à celui dès professeurs; arrêtons :

ARTICLE 1er. L'arrête du l & août 1823, qui fixe le nombre
des élèves dans la classe de violon de l'École. est modifié en ce
sens, qu'au nombre fixé par cet acte il est ajoutéhuit élèves afin
que les trois professeursen aient chacun le même nombre.

ART. 2. M. le directeurde l'École royale est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté.

Le vicomte de LA ROCHEFOUCAULD.

[Arch. du Conservatoire.]

CDLXXVIII. PROGRAMME D'ENSEIGNEMENT;
24 JUIN 1 897.

Le programme d'enseignement des classes préparatoires com-
prend les œuvres des maîtres de l'école italienne, antérieures au
xix° siècle : études, sonates, concertos, etc., et celles des maîtres
de toutes les écoles, tels que Viotti, Rode, Leclair, Gaviniès,
Kreutzer, Baillot, L-éonard, etc. Ne font pas partie de ce pro-
gramme les œuvres de Vieuxtemps, Paganini, Beethoven,
Brahms, Wienawski, et les œuvres modernes, réservées aux
classes supérieures.

[Conseil supérieur, procès-verbal.]

S 12. Cours d'esthétique et d'histoire de la mu-
sique

,
d'histoire et. de littérature dramatique,

ensemble vocal.

CDLXXIX. ARRÊTÉ CRÉANT UNE CLASSE D'HISTOIRE

ET DE LITTÉRATURE DRAMATIQUE; 2 2 DÉCEMBRE 1854.

.LE MINISTRE D'ÉTAT,considérant qu'il ne suffit pas d'apprendre
aux élèves la pratiqué de l'art auquel ils se destinent, et qu'une
partie non moins essentielle de l'enseignement doit être celle
de l'histoire et de la littérature, notamment dans leur applica-
tion à cet art, arrête :

ARTICLE 1er. Une classe d'histoire et de littérature, au point
de vue de l'art et du théâtre, est instituée au Conservatoire.

................................................
Achille FOULD.



CDLXXX. PROPOSITIONDE CRÉATION ; 31 AOÛT 1 87 1.
MONSIEURLE MINISTRE,

Depuis longtemps on regrette l'absence, au Conservatoire,
d'un enseignement supérieur qui élèverait le niveau des études
musicales et en serait le complément.Déjà, en 18A8, l'utilité
de cet enseignement a été reconnue par la Commission chargée
de rechercher les améliorationsà introduiredans notre grande
École nationale. Le mêmevœu a été exprimé par la Commission
de 1870..
L'expérience et ma propre conviction m'imposent le devoir

de répondre au vœu des deux commissions, qui est en même
temps le vœu général, en proposant aujourd'hui la création de
trois nouveaux cours :

10 Cours d'esthétique et d'histoire de la musique;
a* Cours d'histoire et de littératuredramatiques;
3° Cours d'ensemble vocal, étude des diverses écoles clas-

siques du chant.
Le cours d'esthétique, plus particulièrement obligatoire pour

les élèves des classes de composition, serait facultatif pour les
élèves d'harmonie et les élèves les plus distingués de toutes
les autres branches de l'enseignement. Des personnesétrangères
au Conservatoire pourraient y être admises.
Sans présenter ici un programme définitif du cours, voici

toutefois quels en seraient les principaux éléments :
Histoire sommaire de la musique, depuis l'époque la plus

reculée jusqu'à nos jours. — Paléographie musicale. Notations.
Exposé des divers systèmes musicaux. — Musique sacrée et
profane. Biographiedes grands maîtres. Étude critique de leurs
œuvres, etc
Le cours d'histoireet de littérature dramatiquecomprendrait :
L'étude sommaire de l'histoire dans ses rapports avec l'art

dramatique. L'analyse des chefs-d'œuvre du théâtre français et
des théâtres étrangers.
Les élèves de déclamation spéciale et lyrique seraient tenus

de suivre ce cours. Les élèves distingués des autres classes,
notamment des classes de composition et de chant, y seraient
admis. Des personnes étrangères à l'École pourraient être au-
torisées à y assister
Le cours d'ensemblevocal serait destiné aux meilleurs élèves

des classes de chant.
Par l'analyse et par l'exécution des morceaux d'ensemble

(duos, trios, quatuors,etc.), choisis dansles chefs-d'œuvredes
maîtres, les élèves se formeraient au style des grandes écoles
classiques du chant.....

Ambroise THONAS.

[Arch. du Conservatoire.]

S 13. Classe d'orchestre.

CDLXXXI. PROPOSITIONDE CRÉATION, MOTIFS;
3o SEPTEMBRE 1873.

Il existe actuellement, au Conservatoire, une classe d'en-
semble vocal pour tous les élèves du chant, et une classe d'en-
semble instrumental, consacrée à la musique dite de chambre
(trios, quatuors, etc.); mais il n'y a pas et il n'y a jamais eu dt'
classe d'ensemblepour orchestre (ouvertures, symphonies,etc.).
C'est une lacune des plus regrettables dans l'enseignement de
notre École, et j'ai l'honneur de vous proposer la création d'une
classe d'orchestre qui aurait lieu une fois par semaine, sous la
direction d'un professeur titulaire, et serait obligatoire pour
tous les élèves désignés par le directeur.
La dasse d'orchestre n'aurait pas seulement pour but de com-

pléter l'éducation de nos instrumentistes, en les exerçant à
l'exécution d'ensemble des chefs-d'œuvre classiques. Elle pré-
senterait encore un double avantage :
D'une part, elle offrirait aux élèves doués de dispositions spé-

ciales les moyens de se préparer à ia direction de l'orchestre,
et elle deviendrait ainsi, en quelque sorte, une pépinière de
chefs d'orchestre pour nos théâtres et nos concerts ;
D'autre part, elle permettraitd'exécuter les essais des élèves

des classes de composition,que le Conseil supérieur aurait jugés
dignes d'être entendus.
Cette exécution procurerait à ces jeunes gens l'occasion, qui

leur a manqué jusqu'ici, de se rendre compte de leurs œuvres
par l'audition, et d'acquérir par la pratique l'art si difficile de
l'orchestration.
La direction d'une classe aussi importante ne pourrait être

confiée qu'à un musicien éminent, joignant à une autorité in-
contestable

, comme chef d'orchestre, les connaissances et l'expé-
rience d'un compositeur.
M. Deldevez, ancien lauréat de l'Institut, auteur de plusieurs

partitions exécutées avec succès et d'ouvrages historiques et
didactiques fort estimés, aujourd'hui chef d'orchestre de la So-
ciété des concerts et de l'Opéra,me paraît naturellementdésigné
le premier à diriger cet enseignement.
Si les considérations qui précèdent obtenaient votre appro-

bation, je vous prierais, Monsieur le Ministre, de vouloirbien
prendre des arrêtés ayant pour but de modifier en conséquence
le règlement du Conservatoire,et de nommer M. Deldevez pro-
fesseur de la classe d'ensemble instrumental (orchestre), avec
un traitementannuel de 1,200 francs, à compter du 1" octobre.

Ambroise THOMAS.



CDLXXXII. ARRÊTE PORTANT CREATION;
13 OCTOBRE 1873.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, DES CULTES ET DES

BEAUX-ARTS,
Vu le règlement du Conservatoire national de musique et de

déclamation en date du a a novembre i85o, et notamment le
chapitre III intitulé : De l'enseignement;
Vu la lettre du directeur du Conservatoire, en date du

3o septembre dernier; Sur la proposition du directeur des
Beaux-Arts, ARRÊTE :

ARTICLE 1er. Il est ajouté au chapitre m de l'enseignement,
section VI, un article supplémentaire qui prendra le n° 27 bis
ainsi conçu : ART. 27 bis. Il y a une classe d'ensemble d'or-
chestre, obligatoire pour tous les élèves désignés par le direc-
teur. Cette classe aura lieu une fois par semainesous la direction
d'un professeur titulaire.

ART. 2. Le présent arrêté sera déposé aux archives du Mi-
nistère et notifié à qui de droit.

A. BATBIE.

CDLXXXIII. ARRÊTÉ DU DIRECTEUR;
2 6 NOVEMBRE 1873

LE DIRECTEURDU CONSERVATOIRE, etc., vu le règlement...
vu l'arrêté ministériel en date du i3 octobre dernier, etc.,
arrête :
1° La classe d'ensemble pour orchestre aura lieu tous les

lundis, à 10 heures précises du matin. Elle commencera lundi
prochain 1" décembre.
a° La liste des élèves de la classe d'orchestre sera dressée au

commencement de chaque année scolaire. Les lauréats et les
concurrents en font partie de droit; les autres élèves pourront
y être appelés sur l'avis des professeurs.
3° Tout élève inscrit, qui manquera la 'classe d'orchestre

sans excuse légitime dùment justifiée, sera rayé du Conser-
vatoire.
4° Le présent arrêté sera déposé au Secrétariat et notifié à

qui de droit.
Ambroise THOMAS.

S 14. Déclamation dramatique.

CDLXXXIV. RÈGLEMENT DU 3o JANVIER 1808

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,sur le rapport du conseillerd'État
à vie, directeur général de l'Instruction publique,arrête ce qui
suit :
ARTICLE 1er. Les élèves de l'École de déclamation, établie

dans le Conservatoire de musique, seront examinés par le co-
mité, composé des quatre professeurs de déclamation en exer-
cice et des deux professeurs honoraires, sous la présidence du

directeur du Conservatoire. Les professeurs en exercice sont
tenus d'assister exactement aux examens, les professeurs hono-
raires y seront invités.

ART. 2. Les aspirants seront entendus dans les deux genres
dramatiques, la tragédie et la comédie.

ART. 3. Les hommes ne peuvent être admis au-dessous de
l'y ans ni au-dessus de 25.
ART. 4. Les femmes ne peuvent être admises que depuis

l'âge de i4 ans jusqu'à celui de 21 ans.
ART. 5. Les aspirants aux places d'élèves ne peuvent être

admis s'ils ne réunissent à une bonne constitution physique nne
représentation convenable.

ART. 6. Les aspirants absolument étrangers aux principes de
la langue française ne peuvent être admis, et ceux qui dans le
cours des études seraient reconnus par leurs professeurs n'être
point assez instruits dans cette partie seront tenus de la com-
pléter sous peine de radiation.
ART. 7. En cas de partage égal des opinions pour l'admission

ou le rejet d'un aspirant, le directeur en décidera.
ART. 8. La distribution des élèves dans chaque classe s'ef-

fectue par ordre d'admission, savoir : en plaçant le premier
élève reçu daus la classe n° 1, le second dans la classe n° a et
ainsi de suite sauf à recommencerdans le même ordre après la
réception du quatrième. Le directeur du Conservatoire pourra
toutefois, dans quelque cas particuliers, accorder à un profes-
seur la permission de s'attacher un des élèves reçus, par excep-
tion à cet ordre de classement.

ABT. 9. Les deux sexes sont admis dans chaque classe, mais
à des places séparées, dans l'intervalle des leçons.
ART. 10. Les professeurs alterneront entre eux et par tri-

mestre, pour le service de la déclamationspécialementappliquée
à la scène lyrique.

ART. 11. Pendant son trimestre d'exercice, le professeur de
la classe lyrique réunira à cette classe les élèves de sa classe
spéciale de déclamation.

ART. 12. Les élèves ne pourront demander de mutation de
classe qu'avec l'agrément (par écrit) du professeurdans la classe
duquel ils se trouvent, et le directeur en décidera.
ART. 13. Les élèves admis et classés ne peuvent être retirés

de leur classe pour cause d'incapacité que par décision expresse
du comité.
ART. 14. Lorsqu'un professeur aura conclu à la radiation

d'un élève de sa classe, si l'élève réclame, il est placé en examen
dans l'une des autres classes pendant trois mois.

ART. 15. On le raye définitivementau bout de trois mois, si
le professeur dans la classe duquel il se trouve en examen, est
d'avis qu'on ne peut le conserver. Dans le cas contraire, l'élève
est déclaré maintenu, et reste dans la classe du professeur dont
le rapport lui a été définitivementfavorable.

ART. 16. Les élèves faisant partie de l'une des classes de
déclamation ne peuvent être admis dans les autres classes pour
y assister aux leçons que d'après l'autorisation du directeur;



la même disposition est applicable aux personnes étrangères à
l'établissement.
ART. 17. Un répétiteur, désigné par le professeur et nommé

par le directeur, est chargé de commencer les élèves selon les
principes du professeur.
ART. 18. Les classes sont examinées séparément tous les trois

mois. Ces examens ont lieu au théâtre en présence du direc-
teur, des professeurs titulaires et des professeurs.
ART. 19. Les élèves sont entendus au gré de leurs profes-

seurs, soit ensemble, soit séparément.
ART. 20. Les élèves des quatre classes sont tenus d'assister

aux examens.
ART. 21. Les notes d'examens dressées par les professeurs

sont réunies par le secrétaire du Conservatoire.
Le comité délibère sur ces notes en conséquence de l'ar-

ticle ier de l'arrèté du 24 mars 1807.
ART. 22. Les exercices dramatiques font partie des exercices

publics du Conservatoire, et sont soumis à toutes les disposi-
tions réglementaires établies pour ces exercices; ils se compo-
sent de fragments ou d'ouvragesentiers tragiques et comiques,
au choix du comité, qui fait également la distribution des rôles
et règle le nombre des répétitions nécessaires.
ART. 23. Indépendammentdes devoirs auxquels ils sont assu-

jettis comme membresdu comité et chargésde divers examens,
les professeurs de déclamation sont tenus à deux classes par
semaine.

ART. 24. En conséquence de l'article t8 du règlement gé-
néral des théâtres (a5 avril 1807) qui fait défense aux entre-
preneurs, directeurs ou régisseurs de spectacles et concerts,
d'engager aucun élève du Conservatoire sans l'autorisation du
Ministre de l'intérieur, ceux des dits élèves qui désireront con-
tracter un engagementen feront la demande par écrit au di-
recteur du Conservatoire,lequel la transmettra avec un rapport
motivé au conseiller d'État directeur général de l'Instruction
publique qui proposera s'il y a lieu, au Ministre de l'intérieur,
un projet d'arrêté en conséquence.
ART. 25. La classe de danse et de placement du corps, di-

visée en deux sections, est tenue trois fois par semaine, et assi-
milée au régime des autres classes du Conservatoire.
ART. 26. Les élèves du pensionnat font partie de l'école de

danse. Le directeur y fera admettre en outre ceux des élèves des
classes de déclamation et de chant qui seront jugés par leurs
professeurs avoir besoin de quelques notions,relatives à la danse
et au placement du corps.
ART. 27. Le professeur de danse et de placement du corps

assistera aux répétitions des exercices de déclamation et aux
examens relatifs aux débuts lorsqu'il y sera appelé par le di-
recteur.

Le Ministre de l'intérieur,
CRETET.

CDLXXXV. PROJET D'UNE NOUVELLE ORGANISATION

CONCERNANT LA DÉCLAMATIONSPECIALE, PAR CHERUBIN! ;
2 2 JANVIER 1824.

[Arch. du Conservatoire.]

CDLXXXVI. ARRÊTÉ D'ORGANISATION DE L'ÉCOLE

DE DÉCLAMATIONSPÉCIALE; 29 DÉCEMBRE 1824.

Nous, aide de camp du Roi, chargé du Département des
beaux-arts, considérant qu'il est urgent de donner une nou-
velle organisation à l'École royale de déclamation, afin de faire

cesser les abus qui s'y sont introduits et de la rendre, par ses
résultats, utile aux théàtres royaux et avantageuse à l'art et aux
élèves; avons arrèté et arrêtons ce qui suit :

TITRE Ier. — Organisation de l'École de déclamation.

ARTICLE 1er. A dater du 1er janvier 1825, la classe de décla-
mation sera invariablement composée de seize élèves, savoir :

huit hommes et huit femmes.
ART. 2. A ces élèves, il sera ajouté des auditeurs des deux

sexes dont le nombre ne sera point rigoureusement déterminé.
ART. 3. Les aspirants des deux sexes à l'Ecole de déclama-

tion ne pourront s'y présenter : 1° sans que chacun d'eux ne
soit accompagné de son père, ou de sa mère dùment autorisée
ou veuve; et, à défaut de l'un ou de l'autre, d'un oncle 011

tuteur qui consentira par écrit à ce que son fils, sa fille, ne-
veu, nièce ou pupille embrassela profession du théâtre; 2° sans
ètre munis de leur extrait de naissance et d'un certificat en
bonne forme, attestant qu'ils ont eu la petite vérole ou qu'ils
ont été vaccinés.
Ces formalités sont de rigueur, et faute à eux de les remplir,

ils ne seront point inscrits sur la feuille des candidats.
ART. 4. Avant de subir l'examen du comité d'enseignement,

les aspirants devront être examinés particulièrementpar le pro-
fesseur d'histoire et de langue française attaché à l'École royale.

ART. 5. Si l'examen est favorable à l'aspirant, le professeur
lui délivrera un certificat avec lequel il se présentera au direc-
teur de l'École, qui l'admettra à j'examen du comité d'ensei-
gnement.

ART. 6. Les femmes, pour être admises élèves, devront avoir
de t 5 à 20 ans; les hommes de 17 à 21 ans.
Les hommes et les femmes pourront néanmoins être admis

élèves de 20 à 24 ans, selon la nature de l'emploi auquel ils

se destineront.
ART. 7. Les auditeurs hommes pourront être admis depuis

16 jusqu'à 19 ans; les femmes depuis jusqu'à 18.
ART. 8. Les professeurs ne prononcerontpoint isolémentsur

les admissions; toutes seront faites en comité réuni. Il en sera
de même pour décider si un élève est en état de débuter.

ART. 9. Il est expressément défendu à un élève, dès qu 'il

aura acquis ce titre, de recevoir des leçons de déclamation de
professeurs étrangers à l'École, sans l'autorisation du directeur.



L'élève qui ne se conformerapas à cette dispositionsera rayé du
tableau de la classe.
ART. 10. Après la mise en exécutiondu présent arrêté, il sera

procédé à un examen général des élèves, des auditeurs actuels
et des aspirants qui se présenteront à l'époque de cet examen.
ART. 11. Les élèves, les auditeurs et les aspirants qui sorti-

ront avantageusement de cet examen spécial, seront habiles à
concourir indistinctement pour les nouvelles places d'élèves ou
auditeurs. -
ART. 12. Dès que les choix seront faits, chaque élève contrac-

tera l'engagement de suivre les cours de déclamation pendant
deux ans, et cet engagement sera personnellement garanti par
l'un des parents ou tuteurs désignés au premier paragraphe de
l'article 3, qui justifiera en même temps qu'il est en état de
pourvoir pendant ces deux années à. la subsistance et à la mise
modeste, mais propre, de l'élève admis.
ART. 13. Dans le même acte, il sera fait mention expresse

de 1 obligation pour. l élève dene contracter de sa propre vo-
lonté avec l'administrationdu théâtre royal sur lequel il débu-
tera, un engagement moindre de deux ans, sans que cette
obligation soit, réciproque pour l'administration, qui pourra, à
sa volonté, en borner le terme à une année.
Ainsi le terme légal de l engagement d'un élève sera de quatre

années, pendant lesquelles il ne pourra, sous aucun prétexte,
contracter d'autres engagements sans y avoir été, au préalable,
autorisé soit par le directeur de l'École, soit par l'adminis-
tration du théâtre royal sur lequel il aura débuté.
ART. 14. Les auditeurs ne contracteront d'engagement qu'au

moment où ils passeront élèves.
ART. 15. A l'expiration des deux années d'études, si l'élève

n'est ou ne peut être admis à l'un des théâtres royaux, il lui
sera délivré par le directeur de l'École royale un certificat con-
statant que ses études sont terminées, et qu'il est libre de sous-crire l'engagement qui lui conviendra.
ART. 16. L'inconduite d'un élève et les infractions réitérées

aux devoirs qui lui sont prescrits entraîneront la suspension
plus ou moins prolongée de ses exercices, sans que, pour cela,
il puisse s'absenter des classes, où il assistera comme simpleauditeur..
ART. 17. L élève en suspension ne pourra, pendant cet in-

tervalle, quelle qu'en soit la durée, contracter aucun engage-
ment avec la direction d'un théâtre secondaire ou des dépar-
tements, et n'en .demeurera pas moins soumis à la clause du
contrat qui le met pendant quatre années à la disposition de
l'Ecole ou des théâtres royaux, ainsi qu'il est spécifié dans l'ar-
ticle 12.
ART. 18. Dans tous les cas, il nous sera rendu compte par ledirecteur, d'après l'avis du Conseil d'administration,pour êtreetatué ce qu'il appartiendra, et prononcer-le renvoi, s'il valieu. J

ART. 19. Aucun élèvene pourra se présenter aux théâtres
royaux, s'il n'y est adressé par le directeur de l'École et porteur

d'une lettre dans laquelle celui-ci déclarera que l'élève est en
état de se faire entendre par le comité, afin d'obtenir ensuite
un ordre de début, s'il y a lieu.
ART. 20. L'élève, après ses débuts, pourra suivre encore

pendant un an le cours de déclamation. A cet effet, son nom
sera inscrit en dehors du tableau de la classe, comme élève
en plus.
ART. 21. Pour récompenser les élèves qui montreront des

dispositions, de l'intelligence, de l'assiduité aux différents
cours, et une bonne tenue dans les classes, nous nous réser-
vons de donner des primes d'encouragement à ceux qui rem-
pliront toutes ces conditions.
Ces primes, dont nous déterminerons les degrés, seront gra-

duées suivant le mérite des élèves, d'après le rapport qui en
sera fait par le comité d'enseignement et qui nous sera trans-
mis par le directeur de l'Ecole.

TITRE Il. — De la discipline pour les études,
et de la police intérieure.

ARTICLE 1er. Les cours de déclamation spéciale continueront
d être faits comme ils l'ont été jusqu'à ce jour; l'instruction
sera donuée alternativement aux élèves par les trois professeurs
et les deux adjoints.
ART. 2. Les élèves des deux sexes suivront la classe de main-

tien théâtral, avec la même exactitude que celle de la décla-
mation spéciale.
ART. 3. Les hommes suivront également la classe d'escrime.
ART. 4. La classe de déclamation sera commune aux audi-

teurs des deux sexes: l'entrée des autres leur est interdite.
ART. 5. Avant l'ouverture d'une classe, les hommes atten-

dront le professeur dans la classe même ; les femmes dans un
local disposé à cet effet.
ART. 6. Si, pendant ces réunions particulières d'élèves et

d'auditeurs, l'ordre venait à être troublé d'une manière quel-
conque, le garçon de classe en préviendrait le chef du bureau
de surveillance, qui fera sortir les perturbateurs, les marquera
absenfs sur la feuille d'appel, et en fera son rapport au di-
recteur.
ART. 7. Si le même désordre avait lieu pendant la tenue de

la classe, le professeur ferait ce- qu'eût fait, en pareil cas, le
chef du bureau de surveillance.
ART. 8. Si l'ordre venait à être troublé par suite .de rixe ou

violence, le rapport en sera soumis à l'autorité supérieure, pour
juger s'il y a lieu d'appliquer aux fauteurs du délit les dispo-
sitions des derniers paragraphes de l'article 18, du titre 1er.
ART. 9. La décence et le silence devant être observés pen-

dant .les leçons, lorsque le professeur sera arrivé, et que les
femmes seront introduites dans la classe, il fera placer les
hommes à sa droite et les femmes à sa gauche.
L'exécution rigoureuse de cette mesure est confiée aux pro-

fesseurs, qui en demeurent responsables.
ART. 10. Dans le cas où, une classe étant terminée, un pro-



fesseur ou un adjoint ne succéderait point immédiatement à
l'autre, les leçons se trouvant suspendues, les femmes, confor-
mément à la disposition qui les concerne dans l'article 5, re-
tourneront dans la pièce d'attente qui leur est destinée, pour
ne rentrer dans la classe qu'après l'arrivée du nouveau pro-
fesseur. A la fin des leçons, le garçon de service fera sortir les
élèves, et la classe sera fermée.
ART. 11. Les élèves suivront avec assiduité les classes qui

leur sont désignées par les articles a et 3 ; ils ne pourront
manquer une seule leçon sans en avoir obtenu la permission
du directeur.
ART. 12. Les élèves n'obtiendront de congé que sur la de-

mande personnelle de leurs parents, qui devront en motiver la
nécessité. La nature de la demande en fixera la durée.

ART. 13. Après l'expiration de son congé, si l'élève jouit
d'une prime d'encouragement et s'il est huit jours sans se pré-
senter aux classes, il sera passible d'une retenue équivalente

au douzième de sa prime, quelle qu'en soit la quotité.
ART. 14. Les élèves en jouissance d'une prime d'encourage-

ment seront passibles d'une retenue équivalenteà une journée
de solde pour chacune des leçons où ils n'auront pas assisté,
lorsque leur absence ne sera point justifiée par une permission

expresse du directeur, et cette retenue s'exercera au paiement
de chaque mois.
ART. 15. L'année scolaire révolue, le produitde ces retenues

sera donné en gratification aux élèves non encore en jouissance
de primes d'encouragement.
ART. 16. Les élèves non encore en jouissance d'une prime

d'encouragement seront également passibles d'une retenue sem-
blable, pour chacune des leçons où leur absence ne sera point
justifiée par une permission expresse du directeur.
Cette retenue sera exercée lorsqu'ils auront obtenu à leur

tour des primes d'encouragement, et elle leur sera faite sur les
deux premiers mois d'entrée en jouissance. Il en sera de même

pour ceux qui, ayant obtenu des congés, se seraient mis dans
le cas prévu par l'article 10.

ART. 17. Un quart d'heure après l'arrivée du professeur, la
feuille de présence sera close, et aucun élève absent ne pourra
y être rétabli. La classe des professeursadjoints commenceraà

9 heures du matin et finira à 11. Celle des professeursà 11

et finira à une.
ART. 18. Les élèves dont l'engagement sera expiré, qui au-

ront débuté, mais qui, profitant de la disposition de l'article
i5 du titre Ier, continueront à fréquenter la classe, à titre
d'élèves en plus, ne seront plus soumis à aucune de ces for-
malités.
ART. 19. Le comité d'enseignement déterminera la place que

chacun des auditeurs devra occuper sur le tableau, d'après
leurs dispositions. •

ART. 20. Les auditeurs qui, dans le cours d'un mois, man-
queront quatre fois d'assister aux classes qu'ils doivent suivre,
descendront d'un numéro dans l'ordre de leur inscription; et,

en cas de récidive dans les mois subséquents, ils seront défini-
tivement rayés.
ART. 21. Les auditeurs, lors des leçons, seront tenus de

donner les répliques aux élèves; et lors des exercices publics,
ils seront également tenus de remplir les rôles secondairesdans
les scènes désignées par le comité d'enseignement.

ART. 22. La maladie prolongée d'un élève en jouissance
d'une prime d'encouragement sera constatée par un certificat
du médecin attaché à l'établissement. Cette mesure sera éga-
lement applicable aux élèves non encore en jouissance de cette
prime. Dans le cas d'une maladie supposée, l'élève sera pas-
sible de la retenue relatée dans l'article i3 du titre II.

ART. 23. Le professeur d'histoire et de langue française sera
seul chargé de l'admission des aspirants, ainsi qu'il est spécifié
dans l'article 4 du titre Ier. Ce professeur les fera lire et écrire
sous la dictée, pour s'assurer qu'ils parlent et écrivent correc-
tement.
ART. 24. Si cependant il se présentait un sujet privé de

cette première instruction, mais doué des avantages favorables

au théâtre, il en fera mention dans son certificat, et le comité
d'enseignement jugera s'il doit ou non l'admettre.
ART. 25. Le professeur ne poussera pas plus loin l'examen

si le candidat a un vice de prononciation, un accent provincial
invincible, ou quelques disgrâces corporelles.

ART. 26. Les candidats, en général, devront avoir une voix
de poitrine nette et sonore.
ART. 27. Le comité d'enseignement désignera ceux des élèves

et auditeurs qui devront suivre le cours d'histoire et de langue
française.

ART. 28. Toute personne étrangère à la classe ne pourra y
être introduite, sous quelque prétexte que ce soit, sans une
autorisation expresse du directeur.
Cette. défense est applicable aux anciens élèves qui, n'im-

porte pour quel motif, auraient quitté définitivement l'Ecole.

ART. 29. Le directeur est spécialement chargé d'exécuter et
de faire exécuter le présent arrêté, qui sera imprimé et dont j

il sera délivré un exemplaire à chacun des professeurs, élèves
et auditeurs. «

Vicomte DE LA ROCHEFOUCAULD.

CDLXXXVII. - FORMULE D'ENGAGEMENTD'ÉLÈVE.

DUPLICATAde l'Engagementde M..... élève de l'École royale de
déclamation. Le mil huit cent....

DEVANT nous s'est présenté
L a dit que, venant de passer à l'examen du comité

d'enseignement, qui l'a jugé capable d'être admis au titre
d'élève, nous présens, requiert de l'admettre en cette
qualité; laquelle réquisition nous a été pareillement faite

par
qui nous réitéré consentir à ce que
se destinât à la profession de l'art théâtral.



Sur quoi nous avons de suite fait donner a dit compa-
rant lecture des réglemens de l'École, notamment de celui
arrêté le 29 décembre 182 h ;
Et le toujours assisté

de et sous
autorisation, ayant déclaré se soumettre auxdits réglemens et
promis d'en remplir fidèlement toutes les clauses et conditions
en ce qui 1 concerne, nous l'avons à l'instant reçu et
admis au titre d'élève de l'École royale pour, par jouir,
dès ce jour des avantages et prérogativesattaché audit titre.
Au moyen de quoi, et en reconnaissance des soins, frais et

dépenses qui ont été et qui seront encore avancés par l'École
pour son instruction, 1 dit autorisé comme dessus, pro-
met, s'engage et s'oblige notamment: 1° à suivre exactement
lès classes de l'École pendant le temps prescrit par les régle-
mens; 20 à rester et demeurer, après son noviciat terminé, à
l'entière dispositiondu Ministre de la maison du Roi, pour le
service de l'un des théâtres royaux, dans l'emploi et aux appoin-
tements que ces administrations jugeront lui convenir, et ce
pendant l'espace de deux années au moins.
En conséquence, et pendant ledit espace de temps, il lui est

formellement interdit de contracter aucun autre engagement,
soit pour les théâtres de la capitale, soit pour ceux de la pro-
vince, si ce n'est après permission expresse du Ministre, et sur
la demande du Théâtre-Royalauquel aura été annexé ,

le
tout conformémentaux articles 12 et 13 du susdit réglement.
Ce qui a été derechef promis et formellement consenti par

1

A quoi ajouté que,
pour assurer d'autant plus l'exécution du présent engagement

déclare s'en porter personnellement garant et
caution à peine de tous dommageset intérêts; comme aussi
s'oblige à fournir a dit élève

,
pendant tout le temps de

son noviciat, les choses nécessaires à sa subsistance, à son
entretien et habillement,de manière qu' ne paraisse aux
exercices de l'École qu'avec une mise tout à la fois propre,
modeste et décente.
Ainsi convenu, fait et arrêté entre nous

assisté et autorisé comme dit est, de susnommé
1 signé avec nous ces présentes dont

a été de suite remis un double, muni des mêmes
signatures.

Paris, ce

CDLXXXVIII. ARRÊTÉ D'ORGANISATION DE LA CLASSE
DE DÉCLAMATION SPÉCIALE; 2 2 FÉVRIER 1830.

Nous, aide de camp du Roi, directeur des Beaux-Artsde la
maison de Sa Majesté, considérant que des modifications sont
devenues nécessaires à l'arrêté d'organisation de la classe de dé-
clamation spéciale à l'École royale de musique, qu'il importe

surtout d'établir dans cette classe une surveillance plus active
et plus permanente des élèves ; vu les règlements de ladite
école, avons arrêté ce qui suit:

ARTICLE 1er. La classe de déclamation dramatique restera
distincte de la classe de déclamation lyrique.
ART. 2. Deux professeurstitulaires et un professeur-adjoint

sont chargés de l'enseignement pour ces deux classes.
ART. 3. Il y aura, pour la classe de déclamationdramatique,

un surveillant chargé, sous l'autorité du professeur, du maintien
de l'ordre et de la discipline.
ART. 4. Le nombre des élèves des deux sexes pourra s'élever

jusqu'à vingt, savoir: dix hommes et dix femmes. Ils seront ad-
missibles depuis l'âge de i5 ans jusqu'à l'âge de 21 ans, [sauf
les exceptions qui pourraient être jugées convenablespar l'au-
torité ou proposées par le directeur sur l'avis [du comité d'en-
seignement dont il est question ci-après.
ART. 5. Il y aura pour statuer, tant [sur [les admissions

demandées, que sur les diverses matières de l'Enseignement, à
l'égard desquelles l'autorité supérieure ou le directeur de
l'École désirerait obtenir des notions spéciales, un comité
d'enseignement.

ART. j6. Ce comité sera composé du directeur de l'École,
président; du chef du matériel, des professeurs titulaires, du
professeur-adjoint, du maître de langue française attaché à
l'École.

ART. 7. Admission des élèves. — Les aspirans des deux sexes
à l'École de déclamation ne pourront être proposés à l'admis-
sion: 1° sans que chacun d'eux soit accompagnéde son père ou
de sa mère (celle-ci dûment autorisée ou veuve), et à défaut
de l'un ou de l'autre, d'un oncle ou tuteur, consentant par écrit
à ce que son fils, sa fille, neveu, nièce [ou pupille, embrasse la
profession du théâtre; ou enfin d'un correspondant légalement
autorisé par les parens, ou le tuteur, à donner ce consente-
ment ; 20 sans ètre munis de leur extrait de naissance, et
d'un certificat en bonne forme attestant qu'ils ont eu la petite
vérole, ou qu'ils ont été vaccinés ; 3° sans produire un certificat
de bonne vie et mœurs.
Ces formalités sont de rigueur, et faute par l'aspirant de les

remplir, il ne sera point inscrit sur la liste des candidats.
ART. 8. Avant d'être examiné par le comité, l'aspirant devra

l'être par le professeur de langue française ; celui-ci fera son
rapport de cet examen au directeur qui délivrera, s'il v a lieu,
l'autorisation nécessaire à l'aspirantpour se présenter ultérieu-
rement à celui du comité d'enseignement.

ART. 9. Le comité d'enseignement se réunit sur la convoca-
tion du directeur. Les délibérations sont toujours prises à la
majorité des voix. En cas de partage, le président a voix pré-
pondérante.
ART. 10. Ordre des études. — Les élèves suivront avec assi-

duité le cours de déclamation, ainsi que celui du maintien
théâtral existant à l'École ; ils ne pourront manquer aux leçons
de l'une et de l'autre classe, sans l'autorisation du directeur;



dans le cas contraire, ils encourront les peines spécifiées à
l'article 18.
Le directeur désignera ceux de ses élèves qui devront être

astreints à suivre le cours de langue française.
ART. 11. Les élèves ne pourront recevoir de leçons d'un pro-

fesseur étranger à l'École sans une autorisation spéciale du di-
recteur. Ceux qui ne se conformeraient pas à cette disposition
seraient rayés du tableau de la classe, et en conséquence exclus
de l'École.

ART. 12. Il y aura par semestre un examen spécial de tous
les élèves, en présence du comité d'enseignement. Si, par suite
de cet examen, l'incapacité absolue d'un ou plusieurs élèves est
reconnue, leur exclusion sera prononcée par nous, sur la pro-
position du directeur et le vu de la délibération du comité.

ART. 13. La durée des études est fixée à deux années. Si, à
leur expiration, l'élève n'est pas admis ou ne peut l'être à l'un
des théâtres royaux, le directeur lui délivrera un certificat
constatant que ses études sont terminées.
ART. 14. L'élève, après ses débuts sur un théâtre royal,

pourra suivre encore pendantun an le cours de déclamation.A
cet effet, son nom sera inscrit en dehors du tableau comme
élève honoraire.
ART. 15. Police intérieure. — Le surveillant choisi pour

maintenir l'ordre dans la classe, devra y êtrè rendu une demi-
heure avant son ouverture.
Il sera chargé de la police sous les ordres du professeur, et

devra faire au directeur un rapport journalier relativement à
l'exercice de sa surveillance.Il fera signer chaque élève sur une
feuille de présence préparée à cet effet, et notera comme absent
l'élève qui ne se présenteraitqu'après l'arrivée du professeur. Il
assistera à la leçon, et ne pourra se retirer que lorsque la salle
sera évacuée par les élèves et qu'aucun d'eux ne restera plus
dans l'établissement. Il aura soin de veiller en conséquence à

leur sortie immédiate des bâtiments de l'École.
ART. 16. La décence et le silence devront être observés

pendant les leçons; le surveillant fera placer, à l'arrivée des
élèves, les hommes à droite et les femmes à gauche du profes-

seur. L'exécution rigoureuse de cet ordre, qui ne pourra être
interverti sous aucun prétexte, est confiée au surveillant, et il
en demeurera responsable.
A la fin de la leçon, il fera sortir les élèves, ainsi qu'il est

prescrit par l'article précédent, et la classe sera fermée.
ART. 17. Il ne laissera, sous quelque prétexte que ce puisse

être, entrer dans la classe aucun individu qui y soit étranger.
ART. 18. Tout élève qui, dans le cours d'un mois, aura été

noté trois fois pour cause d'absence, nous sera signalé par le
directeur, et au cas de récidive, son exclusion pourra être pro-
noncée par l'autorité, également sur le rapport du directeur.
ART.. 19. En cas de trouble durant la tenue de la classe, les

perturbateurs seront exclus par le professeur ou le surveillant,
ils seront, en outre,.marqués comme absens sur la feuille tenue
par. ce dernier.

Ils encourront, par la récidive, l'exclusion, qui sera défini- ,
tivement prononcéepar l'autorité sur le rapport, du directeur.
En cas d'insubordination, la suspension temporaire pourra

être prononcée par le directeur; la durée de cette suspension
n'excédera pas quinze jours, mais la récidive entraînerait égale-
ment l'exclusion.
ART. 20. Le directeur de l'École est chargé de l'exécution

du présent arrêté, dont il sera remis-une ampliation à chaque
professeur, au surveillant ainsi qu'aux élèves.

ART. 21. Les dispositions des articles 2, 7, 10, 11, 12,
13, i h, 17, 21 du titre 1er de l'arrêté organique en date du
24 décembre 1824, de même que les articles 3, 4, 13, i&,
i5, 16, 17, 18, 19, 20, ai, 22, 24, 25, 26, 27 du titre 2
dudit arrêté, sont et demeurent abrogées.
ART. 22. Le présent arrêté ne sera. mis à exécution qu'après

avoir été revêtu de l'approbation de M. l'intendant général de
la maison du Roi.

Vicomte DE LA ROCHEFOUCAULD.

[Mss. : Arch. nat. — Impr. : Arch. du Conservatoire.

CDLXXXIX. MODÈLE DE RAPPORT SUR LES ASPIRANTS. -,

Examen préliminaire des aspirants à la classe de déclama-
tion spéciale, fait particulièrement par le professeur d'histoire
et de langue française attaché à l'École, d'après lequel il dé-
cidera si l'aspirant ci-dessous nommé est ou n'est pas suscep-
tible d'être admis à l'examen définitif du comité d'enseigne-
ment.
M .

aspirant, âgé de
Sait-il le français, et le parle-t-il correctement?
Sait-il l'orthographe ?
A-t-il des défauts de prononciation?
A-t-il une voix nette et sonore ?
Ces défauts peuvent-ils se corriger? j

(Si l'aspirant a un accent provincialinvincible, ou quelques î

disgrâces corporelles, le professeurne poussera pas plus loin
l'examen.)

Signaturedu Professeur, j

Ce 182
.

Cet examen et la décision du professeurserviront de certifi-
cat à l'aspirant qui sera tenu de rapporter cette feuille au di-
recteur.

CDXC. ARRÊTÉ PORTANT SUPPRESSION DES CLASSES;
3 SEPTEMRRE 1831.

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ÉTAT AU DÉPARTEMENTDU COMMERCE

ET DES TRAVAUX PUBLICS,
Vu le rapport de la Commission de surveillance du Conser-

vatoire de musique, en date du 3o août, contenant ses propo-
sitions sur l'organisation de cet établissement, ARRÊTE :

ARTICLE 1er. Les classes de déclamation sont supprimées.



LI' budget détaillé des dépenses du Conservatoire de musique,
fixé par notre arrêté du 10 août à 129,000 francs, est définiti-
vement réduit à 123,000 francs conformément à l'état ci-
joint.

ART. 2. Les autres dispositions de l'arrêté ci-dessus sont
mai

ntenues.

Comte D'ARGOUT.

CDXCI. ARRÊTÉ PORTANT CREATION DE DEUX CLASSES
D'ÉTUDES DRAMATIQUES; 2 0 JANVIER 1 836.

Nous, Ministre secrétaire d'Etat au Département de l'inté-
rieur, considérant que la suppression des classes de déclamation
au Conservatoire de musique a été l'objet de réclamations
nombreuseset fondées; que les ouvrages de nos grands maîtres
sont menacés de manquer d'interprètes, et que,'déjà trop rare-
ment représentés, ils finiraient peut-être par être abandonnés
entièrement; que ces ouvrages ont, pour la plupart, disparu
des répertoires de la province; qu'il importe donc de former
des élèves capables de seconder le petit nombre d'artistes qui
représentent encore nos chefs-d'œuvre et de remplacer ces ar-
tistes quand ils quitteront la scène, avons arrêté et arrêtons
ce qui suit :
ARTICLE 1er. Deux classes d'études dramatiques seront éta-

blies au Conservatoire de musique et de déclamation.
ART. 2. MM. Michelot et Samson, anciens professeurs du

Conservatoire, sont nommés professeurs de ces deux classes.
ART. 3. La classe de répétition qui existait autrefois sera

rétablie. Cette dernière classe sera tenue par M. Provost, ancien
professeur adjoint.

ART. A. MM. Michelot et Samson jouiront, comme par le
passé, d'un traitement de 2,000 francs, en qualité de profes-
seurs, et M. Provost recevra comme professeur adjoint une
somme annuelle de 1,000 francs, à partir du 1" février pro-
chain.

ART. 5. Le règlement du Conservatoire de musique et de
déclamation déterminera le mode d'exécution du présent ar-
rêté.

A. THIERS.

CDXCII
.

ARRÊTÉ CONCERNANTLES ÉLÈVES DE IA CLASSE
DE DÉCLAMATION SPÉCIALE; 5 AVRIL 1839.

ARTICLE 1er. Quoique les élèves soient divisés dans les
quatre classes de déclamation, ils doivent, sans exception,
assister aux classes de MM. les professeurs, soit comme élèves
prenant leçon, soit comme auditeurs; et tous avec la même
exactitude.

\RT. 2. Tous les élèves seront arrivés avant MM. les profes-
seurs; une fois la classe commencée, aucun élève ne peut être
admis.
ART. 3. Il y aura le moins possible d'allées et venues dans la

classe de déclamation, pendant la durée de la séance, de la
psrt des élèves et de celle des parents, afin de ne pas inter-
rompre la leçon.

ART. 4. Les pensionsd'encouragement peuvent être diminuées
et même -supprimées si les élèves ne sont pas exacts, s'ils ne
font pas de progrès et si leur conduite est répréhensible. Mais
aussi l'administrationsaura récompenser les élèves qui se con-
duiront et qui travailleront de manière à satisfaire MM. les
professeurs.

ART. 5. Le surveillant des classes marquera les absents et
même les retardatairesà chaque leçon et en rendra compte à
M. le directeur.
ART. 6. Aucun étrangerne pourra entrer dans la classe pen-

dant la durée des leçons.
ART. 7. Le présent arrêté sera lu aux élèves assemblés et

affiché dans la classe de déclamation.
CUERUBINI.

CDXCLII. ORDONNANCE RELATIVE A L'ENGAGEMENT
À SOUSCRIRE PAR LES ÉLÈVES; 29 AOUT 1847.

LOUIS-PHILIPPE, roi des Français, à tous présents et à venir,
salut : Vu le rapport de la Commission administrative, chargée
par notreMinistre de l'intérieur d'examiner la situation actuelle
du Théâtre-Français, et de rechercher les moyens d'apporter
au régime administratifde cet établissement les modifications
dont la nécessité serait reconnue; vu le décret du "15 octobre
181a et les décrets et ordonnances concernant le Théâtre-
Français; sur le rapport de notre Ministre de l'intérieur, nous
avons ordonné et ordonnons :
Aucun élève ne sera reçu à notre Conservatoire de musique

et de déclamation qu'en contractant l'engagement de débuter,
s'il en reçoit l'ordre, à la fin de ses études, sur la scène de la
Comédie-Française, et de se tenir à sa dispositionpendant cinq
années, sauf l'exécution pendant six mois au plus, des engage-
ments qu'il aurait contractés, après sa sortie du Conservatoire,
s'il n'avait pas reçu un ordre de. début dans le mois de ladite
sortie. Les élèves qui auront obtenu un prix au Conservatoire
auront droit de débuter à la Comédie-Française, et d'y choisir
leurs rôles de début, dans le courant de l'année qui suivra le
jour où ils auront été couronnés.

LOUIS-PHILIPPE.

CDXCIV. ARRÊTÉ PORTANT CRÉATION

D'UNE QUATRIÈME CLASSE; 29 AVRIL 18 5 5.

Le Ministre, etc., vu le règlement du Conservatoire, etc.;
considérant que trois classes de déclamation ne suffisentplus au
grand nombre des élèves qui veulent suivre l'enseignement
de cet art au Conservatoire;sur l'avis favorable du directeur du
Conservatoire, arrête :

ARTICLE 1er. Une quatrième classe de déclamation drama-



tique, tenue par un professeur titulaire, est instituée au Con-
servatoire impérial de musique et déclamation.
ART. 2. En conséquence, le Ier paragraphe de l'article 3a,

sectionVIII, du règlement du 22 novembre i85o, est modifié
ainsi qu'il suit : «Art. 32. Il y a quatre classes de déclamation
tenues par des professeurstitulaires».

Achille FOULD.

CDXCV. ÉPREUVES DES CONCOURS D'ADMISSION,
DES EXAMENS ET CONCOURS.

Les aspirants aux classes de déclamation dramatiquedoivent

se faire inscrire cinq jours au moins avant la date fixée pour le

concours d'admission.
En se faisant inscrire, chaque aspirant doit donner, sur sa

formulede demande d'inscription, une liste de trois scènes d'ou-

vrages différents, sues par lui, tragédie ou comédie, selon le

genre auquel il se destine, soit six scènes, s'il se présente pour
les deux genres.
Le concours comprend deux épreuves. Pour la première

épreuve l'aspirant récitera une scène à son choix. A la suite de
la première épreuve, le jury dressera une liste des admissibles
qui seront seuls appelés à passer la seconde épreuve.
Pour cette seconde épreuve, le jury décidera,d'après la liste

présentée par l'aspirant, dans quelle scène celui-ci sera entendu
à nouveau.'
Les admissibles qui n'auront pas été reçus élèves titulaires,

seront, de droit, reçus auditeurs.

[Proposition du Conseil en date du 2 décembre 1886
approuvéepar décisionministérielledu 10 février 1887.]

Les scènes de déclamation ne peuvent être choisies que dans
les ouvrages joués sur l'un des théàtre nationaux et dont la pre-
mière représentation remonte au moins à dix ans.
Il convient d'entendre par morceaux anciens ceux qui sont

empruntés aux auteurs des XVIIe et XVIIIe siècles et de la première
moitié du XIXe siècle, en s'attachant de préférence aux œuvres
de premier rang. (Voir CDXXXIII, 25 janv. 1890,p. a89.)
En remplacement des quatre scènes actuellement exigées, les

élèves des classes de déclamation seront obligés de préparer

deux rôles entiers. Aux deux examens de leur première année
d'études, l'un de ces rôles doit être en vers et l'autre en prose.
Les élèves de 2e et de 3" année seront, lors de l'examen de

janvier, soumis à une épreuve de lecture non préparée, prose
ou vers.

Addition à la liste des scènes d'examens et de concours:

1° Les Idées de MadameAubray, A. Dumasfils; 20 M. Alphonse,
A. Dumas fils; 3" Madame Caverlet, E. Augier; 4° Le Mariage
d'Olympe, E. Augier; 50 La Closerie des Genèts, F. Soulié; 6°La
Tour de Nesle, A. Dumas et Gaillardet.

[Décision du Conseil supérieur, 19 décembre 1898.]

CDXCVI. ARRÊTÉ RELATIF AUX AUDITEURS;
6 AOUT 1888.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,vu
le décret en date du 9 septembre 1878; vu l'arrêté ministériel
en date du 11 septembre 1878; sur la proposition du directeur
des Beaux-Arts,ARRÊTE :

ARTICLE 1er. Les auditeurs des classes de déclamation dra-
matique au Conservatoire national de musique et de décla-
mation prennent le titre d'élèves stagiaires.

ART. 2. Les élèves stagiaires comprennent les candidats dé-
clarés admissiblesaprès la première épreuve du concours d'ad-
mission

,
mais qui n'ont pas été admis élèves titulaires après la

seconde épreuve.
ART. 3. Les élèves stagiaires forment deux classes prépara-

toires dirigées par deux professeursagrégés.
ART. h. Les élèves stagiaires sont nommés pour un an; ils

doivent se présenter au concours d'admission qui suit leur
année d'études; si, à la suite du concours, ils ne sont pas admis

comme élèves titulaires, ils cessent d'être élèves stagiaires et ne
font plus partie du Conservatoire.

ART. 5. Les élèves stagiaires ne prennent point part aux con-
cours de fin d'année ; ils subissent à la fin de mars l'examen
spécial des classes préparatoires.

ART. 6. Le directeur du Conservatoirenational de musique
et de déclamation est chargé de l'exécution du présent arrêté,

LOCKROY.

B. EXERCICES DES ÉLÈVES.

CDXCVII. INSTITUTION DE SIX EXERCICES PUBLICS

ANNUELS; 29 JANVIER 1823.

Nous, J.-A.-B. Law, marquis de Lauriston, etc.;

Surla demande du directeur de l'École royale de musique et

de déclamation;vu le rapport de l'intendantdes théâtres royaux;
voulant rendre à l'École actuelle de musique et de déclamation
la réputation que cette mème École avait acquise sous la déno-
mination de Conservatoire par des exercices publics où les

symphonies des Haydn et des Mozart étaient exécutées d une



manière distinguée,où léchant, les solos d'instrumens et la dé-
clamation spéciale avaient participé à la perfectiondesdits exer-
cices; considérant qu'une disposition pareille prise par nous
peut être utile à l'Ecole sons le rapport de l'art et de l'intérêt
îles élèves, avons arrêté et arrêtons ce qui suit :

ARTICLE 1er. Il y aura tous les ans à l'Ecole royale des
exercices publics des élèves des classes de musique et de décla-
mation. Lesdits exercices auront lieu à la fin de février ou au
plus tard au commencementde mars. Le nombre des exercices
ne pourra être moindre de six et de plus de douze.
ART. 2. Pourront être appelés pour concourir à l'exécution

des exercices, outre les élèves actuels de l'Ecole, ceux qui ont
remporté des premiers prix dans toutes les parties depuis la
réorganisationde ladite Ecole, en 1816.
ART. 3. Les élèves désignés pour former l'ensemble des exer-

cices recevrontà titre d'indemnité,savoir : un jeton de la va-
leur de 3 francs pour chaque répétition générale et pour chaque
exercice. Les chefs de chaque partie de l'orchestre, les solos
soit du chant, soit des instrumens, ainsi que les élèves de la
déclamation,recevront en outre un jeton supplémentaire pour
les exercices seulement.
ART. 4. Il y aura deux censeurs nomméspar le directeur et

choisis par lui dans le sein de l'Ecole. Les censeurs veilleront à
la police des élèves pendant les répétitions et les exercices, et
ils feront un rapport au directeur. L'indemnité de chacun des
censeurs sera égale à celle des chefs de partie.
ART. 5. Il sera également nommé un contrôleur de la salle

qui sera chargéde la partie concernantla comptabilité, sous la
surveillance du chef de matériel. Ce contrôleur aura sous son
inspection les buralistes de la recette et de location, et en gé-
néral tous les préposés. A l'égard de l'indemnité à accorder à ce
fonctionnaire, elle sera ultérieurement fixée d'après le rapport
qui nous sera fait à la fin des exercices.
ART. 6. Pour subvenir à tous les frais qu'occasionnentles-

dits exercices, le public n'entrera qu'en payant, comme cela
avait lieu autrefois. En conséquence, le prix des places est fixé
tel qu'il l'était du tems des anciens exercices, ainsi qu'il suit,
savoir :

1res loges de face, par place, 5 francs;
ires loges de côté, par place, 4 francs;
a'"" loges de face, par place, h francs;
am" loges de côté, par place, 3 francs;
Rez-de-chaussée de face, par place, 6 francs;
Rez-de-chaussée de côté, par place, 3 francs;

Galerie, par place, 4 francs;
Parterre, par place, 3 francs;
Amphithéâtre des 3", par place, 2 francs.
Les prix des loges louées d'avance n'éprouvera aucune aug-

mentation et sera calculé sur le prix des billets pris à la

porte.
ART. 7. Les professeursjouirontde leurs entrées aux exer-

cices à toutes places ; les professeurs adjoints, aux secondes
de cdté, au rez-de-chaussée et au parterre; les répétiteurs tenant
une classe particulière, au parterre ou à l'amphithéâtre.
ART. 8. A la fin des exercices de chaque année, il nous sera

rendu un compte exact des recettes et dépenses et nous sta-
tuerons alors sur l'emploi des fonds qui pourront rester en
caisse.
ART. 9. Le directeur et le chef du matériel de l'École royale

de musique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

CDXCVIII. ARRÊTÉ DU 15 MAI 18h3.

LE DIRECTEUR DU CONSERVATOIRE ROYAL DE MUSIQUE ET DE DÉ-

CLAMATIONARRÊTE :

1° Qu'aucun étranger, ni aucune personne de l'établisse-
ment non employée dans les exercices, ne pourront être admis,
sous quelque prétexte que ce soit, sur le théâtre ni dans la salle
pendant les répétitions. Il en sera de même pour les exécutions
relativementau théâtre. Quant à la salle, on n'y entrera qu'avec
des billets. Sont exceptés seulement MM. les professeurs dont
les élèves sont appelés à jouer les principaux rôles. Ceux-ci se-
ront admis aux répétitions.
2° Que les élèves femmes désignées pour jouer ou paraître

pourront être accompagnées par leur mère, seulement aux ré-
pétitions. Aux exécutions, les mères qui seront indispensables
pour habiller leurs filles resteront pendant la représentation
dans les loges d'habillement. Si elles préfèrent aller dans la
salle, elles sont prévenues qu'elles n'y seront admises qu'en
présentant un billet. Deux mères seulement pourront rester sur
le théâtre.
Le surveillant des classes et du service intérieur est chargé

de l'exécutiondu présent arrêté.

Le Directeur du Conservatoire royal
de musique et de déclamation,

AUBER.



C. CONCOURS POUR LES PRIX.

CDXCÏX
. PROPOSITIONSPOUR LE CONCOURSDES ÉLÈVES,

PRÉSENTÉES À L'INTENDANT GÉNÉRAL LE 29 OCTOBRE
1817'

CLASSES QUI DEVRONT CONCOURIR.

1° N'est-il pas à propos de fixer l'époque des concours des
classes de l'École royale?

OPINION DE M. CHERUBINI. Je pense que le concours doit
avoir lieu plus tôt que le a5 août, afin qu'on puissepréparer un
concert pour le jour de la distribution des prix, qui serait faite
avant le 25, époque à laquelle commencentles vacances.
OPINION DE M. PERNE. Je pense que cette époque est conve-

nable.

2° Les classes de composition doivent-elles concourir ?

CHERUBINI. J'ai déjà donné mon avis à ce sujet, de ne faire
concourir que les classes primaires de composition tenues par
M. Eler; ceux des classes de perfectionnement 011 complément
de composition musicale concourent à l'Académie des beaux-
arts pour obtenir le grand prix et le second prix accordé par le
gouvernement.

PERNE. Je pense que le concours à l'Académie des beaux-
arts suffit, à moins que les élèves de celte classe ne concourent
sous les rapports des connaissances de la fugue et du contre-
point.

3° N'est-il pas convenable que les élèves de ces classes concou-
rent sur : 1° un amen ou fugue à 8 voix sans accompagnement
susceptible d'être exécuté ; 2° une fugue à 4 paroles fran-
çaises et symphonies complète ?

PERNE. Ces deux morceaux à composer par les concurrents
me semblent pouvoir renfermer la démonstration des connais-
sances qu'ils auraient acquises non seulement dans la fugue et
dans le contrepoint double, mais aussi dans la manière de dis-
tribuer les voix et les instruments.
CHERUBINI. D'après l'opinion que j'ai émise, la condition du

concours se bornerait à une fugue soit à 4 ou à 8 voix, comme
on voudra, mais sans paroles ; alors toutes les dispositions prises
pour le concours.de cette classe deviennent superflues et l'on
doit s'en tenir à celles relatives à la classe ci-dessous de contre-
point et fugue; je regarde l'épreuve des contrepoints doubles
comme inutile, par la raison que ces sortes d'artifices doivent
se rencontrer tout naturellement dans la fugue.

40 Quel serait le prix accordé aux concurrents?
PERNE. L'Oratorio d'Haydn, 19 symphonies etles quatuors

en partitions ou 3oo francs de musique, au choix du Comité
d'administration.

40 bis. Quel serait le second prix, accessit, mention honorable?
PERNE. L'Oratorio d'Haydn ou 100 francs de musique; acces-

sit, mention honorable dont copie est donnée aux concurrents,
et de mème pour toutes les classes.

CLASSE DE CONTREPOINT ET FUGUE.

5° N'est-il pas convenable que les élèves de cette classe con-
courent : 1° sur une fugue à à dont le sujet serait donné par
les professeurs de composition; 2° sur un contrepoint à l'octave
et à la 12e ?

PERNE. Je crois cette disposition convenable.

6° Quel serait le premier prix de cette classe ? Quel serait le
second prix, accessit, mention honorable et de même pour toutes
les classes ?

PERNE. Trois partitions au choix de l'élève , dont le prix en-
semble n'excéderait pas 100 francs. Le Traité de fugue de Mar-
purg ou d'autre auteur dont le prix n'excéderait pas 36 francs.

CLASSE D'HARMONIE.

7° N'est-il pas convenable que les élèves de cette classe con-
courent : 1° sur une basse donnée par les professeurs de com-
position ; 2° sur un chant également donné par eux pour que
l'élève l'accompagne de trois parties ?
PERSE. Je pense que ce mode de concours pour cette classe

est convenable.
CHERUBINI. C'est bien.

8° Quel serait le premier prix de cette classe? Quel serait le
second prix ? Y aurait-il un accessit dans cette classe ?

PERNE. Un ouvrage sur le contrepoint, la fugue ou une par-
tition dont le prix n'excéderait pas 36 francs, remise faite. Le
second prix ne recevraitqu'unemention honorable, et acquerrait
le droit de passer dans la classe de contrepoint et fugue. Point
d'accessit, mais plutôt deux seconds prix, parce que les pré-
tendants à l'accessit pourraient être nombreux.

CLASSE D'ACCOMPAGNEMENTAU PIANO-FORTE POUR LES FEMMES.

9° N'est-il pas convenable que les élèves femmes de cette
classe concourent : 1° sur une basse chiffrée ; 2° sur un chant
donné; 3° sur un fragment de partition ?

PERNE. Je pense que ces trois épreuves sont nécessaires.
CHERUBINI. C'est bien.



10° Quel serait le premierprix de cette classe ? Quel serait
le secondprix, accessit, mention honorable ?

PERNE. Un traité d'accompagnementau choix du Comité d'ad-
ministration ou une partition dont le prix n'excéderait pas
36 francs, remise faite. Une partition dont le prix n'excéderait
pas 18 francs, remise faite.

CLASSES DE CHANT.

11° Les élèves de l'École royale qui font partie des théâtres
royaux doivent être admis à concourir.

PERNE. Je pense que les études que font à l'Ecole les élèves
des théâtres royaux étant spécialementconsacrées au chant et
au chant déclamé, ces élèves doivent concourircomme les élèves
qui ne font partie que de l'École.
CHERUBINI. C'est bien, car il faut encourager autant que l'on

peut cette branche de l'enseignement de l'École.

12° 1° N'est-il pas convenable qu'il y ait un premier prix
pour les hommes et un autrepremier prix pour les femmes dans
le cas où les élèves de l'un et l'autre sexe pourraient y pré-
tendre ? 2° Quel serait le premierprix ? 3° Dans le cas où il y
aurait deux premiers prix, n'est-il pas à propos de partager
en deuxparties égales les 300 francs de musique qui constituent
le premier prix ? 4° Quel serait le secondprix ? 5° Accorde-
rait-on aussi un second ae prix s'il se trouvait pouvoir être
donné à un élève de l'autre sexe que celui qui auait remporté le
i" second ? 6" Ne devrait-ilpas y avoir aussi deux accessits ?

PERNE. 1° Je le pense, mais la plus grande riguèur doit être
mise à accorder généralement les premiers prix et surtout dans
tout ce qui concerne le chant ; 20 la méthode de chant du Con-
servatoire, les études de Crescentini et six partitions au choix
de l'élève, le tôut évalué à 3oo francs, prix net ; 3° je le crois
et cela pour éviter une double dépense ; 4° la méthode de chant
du Conservatoire et les études de Crescentini ou 100 francs de,
musique prix net ; 5° je crois que l'on peut accorderun second
second prix et, dans ce cas, chaque élève aurait pour prix ef-
fectif la méthode de chant ou 25 francs de musique; 6° je le
pense.

13" Les élèves ne devront-ils pas concourir sur un morceau
de chant an choix de leur professeur?

PERNE. Je le crois.

CLASSES INSTRUMENTALES. PIANO.

14° N'est-il pas à propos que les élèves concourent tous sur
le même morceau qui devra être choisi par les membres du Co-
mité et par les deuxprofesseurs?
PERNE. Je pense que cette disposition serait convenable et de

plus les concurrents auraient la faculté de se faire entendre
clans un morceau au choix de leurs professeurs.
CHERUBINI. Oui.

15° 1° Quel serait le premier prix; a" quel serait le second
prix; 3° accessit, mention honorable; 4° n'est-il pas convenable
d'admettreun premierprixpour les hommes et unpour les femmes
et de même pour le second prix; 50 ne pourrait-onpas donner
aussideux accessits, unpour les hommes et un pour lesfemmes ?

PERNE. 1° 100 francsde musique au choix de l'élève; 2° 5o fr.
de musique au choix de l'élève; 4° je le pense, mais dans le
cas où il y aurait lieu à donner deux premiers ou deux seconds,
la quotité effective des prix devra être partagée; 5° on peut, ce
me semble, admettre deux accessits, cela ne coûte rien.

CHERUBINI. 40 Oui.

VIOLON. — 16° Mêmes dispositionspour le choix du morceau
qui serviraitde concours quepour celui de la classe de piano et cela
pour toutes les classes instrumentales.

PERNE. Oui. — CHERUBINI. C'est bien.

17° 1° Quel serait le premier prix; 2° quel serait le second
prix; 3° un seul accessit?

PERNE. 1° Un violon du prix de 3oo francs, établi ou fourni
par le luthier de l'Ecole; 20 100 francs de musique au choix de
l'élève.

VIOLONCELLE.- 18° Mêmes dispositions que pour le piano et
le violon quant au choix du morceau.
PERNE. Oui. - CHERUBINI. Oui.

19° 1° Quel serait le premier prix; 2° quel serait le second
prix; 30 un seul accessit?

PERNE. 1° Un violoncelledu prix de 200 francs établi et fourni
par le luthier de l'École; 20 100 francs de musique au choix de
J'éiève.

CHERUBINI. 1° II faut donner ce prix en musique, car on
n'aurait, à ce que je crois, qu'un mauvais violoncelle pour
200 francs; au surplus on pourra, à ce sujet, consulter les pro-
fesseurs de cet instrument.

FLÛTE.— 20° 1° Un morceau au choix duprofesseur et accepté
par les membres du comité; 2° quel serait le premier prix;
3° quel serait le second prix?
PERNE. 1°Oui ; 20100 francs pourprix d'une flûte ; 3° 5o francs

de musique, remise faite. — CHERUBINI. 1° Oui.

HAUTBOIS.— 21° Mêmes dispositions que pour la flûte.

PERNE. Un hautbois pour premier prix, s'il est possible, ou
100 francs.

CLARINETTE.— 22° Mêmes dispositions que pour la flûte.

PERNE. Une clarinette pour premier prix ou 100 francs.

COR.—23° Mêmes dispositions quepour laflûte. Cet instrument
étant divisé en premier et second, n'est-il pas nécessaire d'ad-



mettre aussi deux premiers prix, deux seconds et deux acces-
sits?

PERNE. Je pense qu'il faut considérer le premier cor à part
et faire la distinction du premier et second cor dans les mor-
ceaux de musique et dans les prix qui seront donnés aux con-
currents. On pourrait affecter 1 o o francs pour prix du premier
cor et 100 francs pour le second cor. Les deux seconds prix
seraient chacun de 5o francs.

BASSON.— 24° Mêmes dispositions que pour laflûte.
PETITE. Un basson, s'il est possible d'en avoir un bon pour

100 francs.

25° Est-il nécessaire que les classes de répétition des rôles et
de solfège concourent?

PERNE. Attendu que ces classes ne sont que des préparations
aux études de chant et d'instruments, je ne vois pas de néces-
sité à ce quelles concourent.

CHERUBINI. Je pense ainsi que vous qu'il n'y a pas lieu à
concoure pour ces classes.

CLASSEDE CHANTDÉCLAMÉET DE DÉCLAMATIONLYRIQUE. — 26°N'est-
il pas à propos que les classes de chant déclamé et de déclama-
tion lyrique concourent ensemble?

PERSE. Je le pense, parce que ces deux classes concourent au
même but et que si l'on séparait leurs moyens de concours
ce serait faire inutilementun double emploi. — CHERUBINI. Oui.

27° Si ces classes concourent ensemble, n'est-ilpas convenable
que l'un et l'autreprofesseur fassent cependant entendre les élèves
dans la scènes qu'ils leur auront choisies ?

PERNE. Je pense que chacun des deux professeursdevra être
libre de faire des élèves comme il jugera à propos, pourvu que
ce soit une scène jouée et accompagnée de ce qui peut aider le
concurrent,tel que les interlocutions et l'accompagnementd'or-
chestre nécessaire.— CHERUBINI. Oui.

28° 1° Quel serait le pretnierprix; 2° y aurait-il un secondprix;
30 quel serait le second prix; 4° y aurait-il un second second
prix?
PERNE. 1° 3oo francs de musique au choix de l'élève qui

aurait remporté le prix, et s'il y avait lieu à accorder un second
premier prix, à cause des deux sexes qui concourent aussi
dans ces deux classes, les 3oo francs seraient partagés entre les
deux élèves qui auraient remporté les prix; 3° 100 francs de
musique au choix de l'élève ; 4° on pourrait aussi, si le cas l'exi-
geait,accorder un second second prix, alors les deuxsecondsprix
seraient chacun de 5o francsde musique remise faite.

CHERUBINI. 1° il doit y avoir un premier prix; 20 oui; 40 oui.

DÉCLAMATION SPÉCIALE.- 29° N'est-ilpas à propos qu'il y ait
un premierprix de tragédie, un second, un accessit pour les

hommes et de même pour les femmes. Un premier prix de co- 9
médie, un second, un accessit pour les hommes et de même pour 1
lesfemmes.

PERKE. Je pense que les études tragiques étant de tout autre
genre que cellespour la comédie, il faut regarderles uns et les
autres à part et par conséquent admettre des prix pour la tra-
gédie et des prix pour la comédie.

CHERUBINI. Oui, car je pense pour cette partie de l'École

comme pour celle du chant. ^
30° 1 ° Y aurait-il lieuà donner unpremierprix de chaque genre

à chaque sexe de mêmepour le second et pour l'accessit ; 2° quel '
serait le premierprix; 3° quel serait le secondprix; 4° l'accessit,
mention honorable?

PERNE. 1° Je le pense; 2° une médaille d'argent de la valeur
de 100 francs, frais compris, sur laquelle serait inscrite la

mention dugenrequi auraitmérité le prix de l'élève; 3° 5o francs t
de livres classiques pour le théâtre.

31° La classe de langue et versificationfrançaise ... et celle
de maintien du corps devront-ellesconcourir pour les prix ? J

PERDE. Je pense que ces classes n'étant que préparatoires et
secondaires à celles de déclamation, il n'y a pas iieu de les

admettre au concours.— CHERUBINI. Je suis d'accord avec vous.

[Arch. nat. 0', 1799 ]

D. NÉCESSITÉ DES CONCOURS, 6 OCTOBRE 1818.

Le Comité est unanimement d'avis (et cette opinion est en
effet consacrée dans toutes les parties de l'enseignement public)

que les concours annuels sont d'une indispensable nécessité:
qu'ils sont la principale source-de l'émulation chez les profes-

seurs commechez les élèves ; qu'ils sont une espèce de compte

que l'administrationdoit au public, et que sans eux il n'y aurait
bientôt plus d'école.
Cette vérité est démontrée,Monsieurle Comte, par ce qui se

passe en ce momentmêmedans la plupart des classes de l'Ecole,
et surtoutdans celle de musique instrumentale,où le seul espoir
d'un concours retient des élèves dignes d'être présentés au public
et prêts à passer de l'Ecoledans les orchestreset dans la carrière
de l'enseignement.
Le Comité, en arrètant que les concours généraux seraient

ouverts dans la première quinzaine de novembre, a rédigé un
projet sous forme de tableau des prix à distribuer; ces prix sont
de trois espèces, savoir :
1° Des instruments, pour les classes de yiolon et violon-

celle; 20 De la musique, pour toutes les classes de musique;
3° Des livres, pour la déclamation.
Cette manière d'établir les prix présente le double avantage

de donner à l'élève couronné une récompense utile autant
qu'honorable,et d'étendre une partie des bienfaits du Roi sur
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les compositeurs et les marchands de musique, sur les luthiers
et sur les libraires.
Quoique le montant total des prix soit ostensiblement de

3,85a francs, il est certain que plusieurs premiers prix ne seront
pas accordés, et que l'on peut raisonnablement compter sur une
économie de plus de 700 à 800 francs.
De plus, s'il fallait encore réduire la dépense, l'on pourrait

économiser un tiers du prix de la musique en la donnant toute
au prix marqué et en attribuantpar là à l'administration tout
le bénéfice résultant de la remise de 3o ou 4o p. 100 que les
marchands font sur la musique. Toutefois, M. le Comte, je
pense que vous trouverez cette économie peu digne de la muni-
ficence royale et du système d'administration que vous avez si
sagementcréé et suivi.
La somme nécessaire au concours pourra être prise sur le

fonds d'insuffisance qui offre une grande disponibilité.
J'ai l'honneurde vous engàger à me faire connaître le plus

promptement possible vos intentions, car les préparatifs du
concours exigent au moins trois semaines ou un mois.

[Arch. du Conservatoire.]

DI. ARRÊTÉ DÉSIGNANT LE NOMBRE, LA NATURE ET LA
VALEURDES PRIX DÉCERNÉS AUX CONCOURS; 3o OC-
TOBRE 1818.

Nous, Jules-Jean-Baptiste-François de Chardebeuf, comte de
Pradel, directeur général de la Maison du Roi, ayant le porte-
feuille, sur la proposition de M. Delaferté, intendant des Me-
nus-Plaisirs du- Roi, chargé de nous représenter auprès de l'ad-
ministration de l'École royale, avons arrêté et arrêtons ce qui
suit:

ARTICLE 1er. Il sera ouvert à la fin de chaque année, à
l'École royale, un concours à la suite duquel-des prix seront
distribués à l'instar de ce qui se pratique dans les autres éta-
blissemens destinés à l'instruction publique.
ART. 2. Ces prix, consistanten livres, œuvres de musique ou

instrumens, seront ainsi divisés et de la valeur ci-après déter-
minée, savoir :
Centrepoint et fugue. 1er prix, musique 150f

ae prix, musique 75
Harmonie(hommes). 1" prix, musique

.
5o

2e prix, musique a5
Accompag. pratique (femmes). ier prix, musique.... 5o

2e prix, musique.... 25
Chant (hommes). 1er prix, musique 200

ae prix, musique 100
Chant (femmes). ieT prix, musique 200

2e prix, musique............. 100

CHANT DÉCLAMÉ.

Tragédie lyrique. 1" prix, musique............. 200
2e prix, musique.............. 100

Comédie lyrique. — ierprix, musique........... 200f
2e prix, musique............ 100

CLASSES INSTRUMENTALES.

Violon. ier prix, un violon 200
En cas de partage, le sort en décidera, et
l'élève non favorisé n'aura qu'un certificat.

2e prix, musique 100
Violoncelle. ier prix, une basse 300

En cas de partage, mêmes dispositions que
pour le violon.

2e prix, musique 100
Piàno. 1er prix, musique 100

En cas de partage, le prix se partage.
2e prix, musique 5o

Flûte. 1er prix, musique 100
2e prix, musique

.......................
5o

Hautbois. 1erprix, musique. 100
2° prix, musique 5o

Clarinette. 1er priv, musique 100
2e prix, musique 5o

Cor. 1er prix, musique 100
2e prix, musique 5o

Basson. 1er prix, musique 100
2e prix, musique 50

DÉCLAMATION SPÉCIALE.

Tragédie. 1er prix, livres 200
2e prix, livres 100

Comédie. 1er prix, livres 200
2e prix, livres.... 100

TOTAL............... 3,775'

ART. 5. M. Delaferté, intendant des Menus Plaisirs et notre
représentant auprès de l'administrationde l'Ecole royale, est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Comte DE PRADEL.

[Arch. nat., O3 1798 et O3 1801.]

DU. CONCOURS A HUIS CLOS ET PUBLICS;
17 NOVEMBRE 1818.

Monsieurle Comte,

J'ai l'honneur de vous informer que les concours généraux de
l'École royale de musique et de déclamationcommencentaujour-
d'hui par ceux de composition, harmonie, accompagnement et
solfège. Les examens, dans ces différentesparties, se faisant sur
le travail écrit des élèves, et en ce qui concerne le solfège n'of-
frant aucun intérêt, personne n'y a été appelé, et le comité
d'examen s'en occupe à huis clos.



La feuille ci-jointe vous fera connaître, M. le Comte, l'ordre
des autres concours qui tous seront publics, et qui tous pré-
senteront un très grand intérêt. Vous trouverez également
jointes à cette lettre six premières loges de 8 places chaque,
dont il est vivement à désirer, M..le Comte, que vous veuillez
bien disposerpour chacun des jours indiqués sur la feuille, et
pour chacune desquelles peut-être trouverez-vous convenable
de faire faire 8 coupons.
Il est important pour l'École que la salle soit bien garnie, et

que l'intérêt qui se rattache à un concours public ne soit pas
attiédi par des lacunes dans l'auditoire. Votre présence, M. le
Comte, achèvera de donner à cette intéressante cérémonie l'éclat
et la solennité dont il est si utile et si convenable qu'elle soit
entourée.

[Arch. du Conservatoire.]

DIII. JETONS DE PRÉSENCE AJUX MEMBRES DES JURYS;
5 FÉVRIER 1819.

Monsieur le Comte,

En exécution des dispositions de l'article 7 de votre arrêté
du a8 février 1818, ainsi conçu:
Ch.aque membre du jury des examens de l'Ecole royale de mu-

sique recevra, à titre de droit de présence, un jeton du même
poids et marques que ceux en usagepour le Comité de lecture de
l'Académie royale de musique,
J'ai l'honneur de mettre sous vos yeux état de proposition

de paiement de la somme de 570 francs, au profit de M. Perne,
inspecteur général des classes de l'École royale, pour le rem-
boursement de l'acquisition de 57 jetons dus à titre de droit

de présence à Messieurs les membres du jury, qui ont assisté
aux examens semestrielsde l'exercice 1818.
Cette somme a été imputée sur la disponibilitéque présente

en ce moment le crédit ouvert en 1818 pour acquitter les dé-
penses du personnel de l'École royale.

[Arch. du Conservatoire.]
DIV. ADDITIONS A L'ARTICLE 1 9 DU RÈGLEMINT

DU 6 AOÛT 1894.

Les Comités d'examen pourront dans des cas très excep-
tionnels

,
d'après l'avis et les notes des professeurs et d'après

les notes obtenues dans les examens précédents, voter la pro-
longation d'un an du délai de deux ans accordé aux élèves pour
l'admission aux concours de fin d'année.
On doit entendre par cas très exceptionnels ceux de force

majeure, maladie dûment constatée, accident grave, perte
d'un parent empêchant absolumentde passer l'examen de juin
de la deuxièmeannée d'études.
Les Comités d'examen pourront, très exceptionnellement,

d'après l'avis et les notes du professeur, d'après les notes obte-
nues dans les examens précédents et sous réserve d'une audition
donnée au directeur, admettre aux concours de fin d'année un
élève empêché, par un cas de force majeure, de passer l'examen
de juin. Pour les élèves de déclamationdramatique,l'admission
au concours ne peut être prononcée que lorsque l'élève a été
antérieurement admis à concourir.

[Décisions du Conseil supérieur, 24 et25juin 1897.] j
l
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D. BÂTIMENTS.
1

CONCESSION, AFFECTATION, PROJETS
DE RECONSTRUCTION.

DV. ORDONNANCEDL 28 SEPTEMBRE 1832.

LOUIS-PHILIPPE, roi des Français, à tous présents et à venir,
salut: Vu l'article 3 de la loi du 3 mars 1832, sur la liste ci-
vile, et le tableau y annexé des bâtiments qui sont distraits de
la dotation de la Couronne, pour être employés ou vendus au
profit de l'État; considérant que l'Opéra et le Conservatoire de
musique, placés dans les attributions du Ministre du commerce
et des travaux publics, sont en possession et doivent continuer
de jouir des bâtiments et dépendances qui sont énoncés audit
tableau ; considérant aussi (lue plusieurs de ces bàtiments sont
contigus et mitoyens avec ceux du garde-meuble de la liste

civile, et même que, dans les bâtiments de la Couronne dont il
est ici question, il en est dont l'usage est momentanément, et i

par tolérance, affecté au service de l'Opéra, sans qu'aucune
induction de propriété puisse en dériver.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État du com-

merce et des travaux publics, nous avons ordonné et ordon-
nons ce qui suit :
ARTICLE 1er. Les bâtiments du Conservatoire de musique,

rue du Faubourg-Poissonnière, le gazomètre et les magasins
de l'Opéra, rueRicher,ne seront pas aliénés et resteront la pro-
priété de l'État, comme affectés à un servicepublic. j

ART. 2. Ces immeubles sont mis à la disposition de notre
Ministre du commerce et des travaux publics, et seront coin-
pris à son budget à dater de l'année courante.
En conséquence, l'Administration du Domaine fera fa re- -

mise des locaux aux agents qui auront été désignés par noire

'1



Ministre du commerce et des travaux publics. Cette remise
aura lieu en présence de deux commissaires délégués par l'In-
tendance de la liste civile pour y assister et y intervenir con-
tradictoirement autant que besoin serait dans l'intérêt de la
Couronne.
ART. 4. Nos Ministres secrétairesd'État du commerce et des

finances sont chargés de l'exécution de la présente Ordon-
nance.

LOUIS-PHILIPPE.

\[Bulletin des lois, n° 65, p. 91.]

Immeubles à distraire des biens composant la dotation de la
Couronne.

................................................
Bâtiments du Conservatoire de musique, rue du Faubourg-

Poissonnière; estimation 100,000 francs.
Gazomètre et magasinde l'Opéra, rue Richer, 120,000 francs.

[ Bull., ibid., p. 99. ]

DVI. PROCÈS-VERBAL DE REMISE DES LOCAUX;
10 MAI l832

.

[Arch. des Domaines, dossier 474. J

DVII. DÉCRET CONCÉDANT LA SALLE DE CONCERTS ET
SES DÉPENDANCES AU SERVICE DU CONSERVATOIRE;25 AVRIL 1850.

Au nom du Peuple français, le Président de la République,
sur le rapport du Ministre de l'intérieur ; vu l'article 5 de l'ar-
rêté du i3 messidor an x, portant que nul édifice national ne
pourra, même sous prétexte d'urgence, être mis à la disposi-
tion d'aucun Ministrequ'en exécution d'un arrêté du Gouverne-
ment: vu l'article 1er de l'ordonnancedu 14 juin 1833, ainsi
conçu:
«Les ordonnances qui auront pour objet d'affecter un im-

meuble appartenant à l'État à un service public de l'État seront
concertées entre le Ministre qui réclamera l'affectation et le
Ministre-des finances ; l'avis du Ministre des finances sera tou-
jours visé dans ces ordonnances, qui seront contresignéespar
le Ministre du département au service duquel l'Immeubledevra
être affecté: elles seront insérées au Bulletin des Lois.v
Vu la lettre du Ministre des Finances, en date du 28 jan-

vier 185o, relative à l affectation au service du Conservatoire
national de musique, de la salle des concerts et de ses dépen-
dances, faisant partie de l'hôtel des Menus-Plaisirs, laquelle
lettre porte consentement à ce que d'affectation dont il s'agit
soit effectuée selon les termes de l'ordonnance réglementaire
du 14 juin 1833; vu le plan des lieux ; le Comité du Conseild'Etat entendu, décrète :

ARTICLE 1er. La salle de concert des Menus-Plaisirs et la par-
tie des bâtiments qui la précède, donnant sur la rue Bergère,

ainsi que les foyers et les loges d'acteurs à la suite du théâtre,
sont affectés au service du Conservatoire national de musique
et de déclamation conformément au plan ci-annexé.
ART. 2. Les Ministres de l'intérieur et des travaux publics

sont chargés de l'exécution du présent décret.
Fait à Paris, à l'Élysée national, le 25 avril i85o.

Le Président de la République,
L.-N. BONAPARTE.

[Arch. du Ministère de l'Intérieur.]

DVIII. PROCÈS-VERBAL DE REMISE DES BATIMENTS;15 JUILLET 1850.

L'an 1850, le i5 juillet, entre les soussignés F. Clerc, in-
specteur des Domaines, etc., chargé de mission par ordre de
service du directeur, du 10 du mois courant, d'une part; Et
G.-E.-D. Monnais, commissaire du Gouvernement près les
théâtres lyriques et le Conservatoire de musique, chargé de
mission par M. le Ministre de l'intérieur, suivant délégation
donnée sous la date du...

Moi, inspecteur des Domaines, ai remis à M. Monnais, qui en
a pris possession au nom du Conservatoire national de musique
et de déclamation établi à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière

, n° 11,
Un terrain joignant cet établissement, partie en cour et partie

en bâtiments comprenant la salle des concerts, ce qui la pré-
cède, ainsi que le foyer et loges d'acteurs à la suite du théâtre,
faisant partie de l'hôtel des Menus-Plaisirsdonnant sur la rue
Bergère; le tout en conformité du décret rendu par M. le Pré-
sident de la République, du a 5 avril dernier, et du plan y an-
nexé.

DÉSIGNATION:

Les terrains dont M. Monnais a pris possession sont limités
à l'Est par le Conservatoire de musique et par des propriétés
particulières portant les nos 19, 21 , 23, 25, 27 et 29 sur lefaubourg Poissonnière; à l'Ouest par le surplus des bâtiments,
cours et jardins de l'hôtel dit des Menus-plaisirs ; au Nord par
le mur qui sépare la salle des magasins de la conservation du
mobilier; et au Sud par la rue Bergère.
La contenance totale desdits terrains remis à M. Monnais est

d'environ 1,660 mètres carrés, dont en constructions, environ
1,274, et le surplus en deux cours ou terrains non bâtis.
Les constructions consistent : 1° sur la rue Bergère, au rez-

de-chaussées en un vestibule, deux loges du concierge et leurs
dépendances et cage de l'escalier. Au-dessus le logement de
l'ancien inspecteur du mobilier de la couronne; 2° à la suite,
porche conduisant de la cour de l'hôtel des Menus-Plaisirs à
celle du Conservatoire de musique: 3° à la suite encore, un
grand vestibule conduisant à la salle du concert ou du théâtre
et à des dépendances: h° la salle du théâtre elle-même précédée



par un grand escalier à double rampe, deux autres escaliers
qui font le service de la salle, laquelle, se compose de bai-
gnoires, pourtour, parterre et amphithéâtre; au premier étage,
une galerie en avant des loges; au second étage, une galerie
divisée en loges; au-dessus et au fond, un amphithéâtre; le
théâtre lui-même a un dessous et un gril; au fond du théâtre
il y a foyer pour les artistes et loges ; 5° entre les deux cours
ou terrains une bâtisse, et à l'Ouest se trouve jusqu'à la limite
des terrains concédés à M. Monnais, ès-mains qu'il agit, une
portion de l'hôtel des Menus-Plaisirs, ayant cave, rez-de-chaus-
sée, entresol, 1er étage, 2e étage et combles.
Fait double à Paris, les an, mois et jour que dessus, etc.

[Arch. du Ministère de l'intérieuret Arch. des Domaines.]

DIX. PROJET DE "LOI RELATIF À LA RECONSTRUCTION ET
À L'AGRANDISSEMENT DU CONSERVATOIRE NATIONAL DE

MUSIQUE ET DE DECLAMATION, ANNEXE N° 69; 1 k NO-
NEMBRE 1881.

EXPOSÉ DES MOTIFS.

MESSIEURS
,
le programme inscrit par la Convention nationale

dans la loi du 16 thermidoran III, programme complété par le
règlement du i5 messidor an iv, est depuis longtemps réalisé
par le Conservatoire de musique et de déclamation.
L'importance de son enseignement, de sa bibliothèque et de

son musée s'est successivement accrue dans des proportions
considérables, en sorte qu'aujourd'huiles locaux affectés à notre
grande école lyrique et dramatique ne sont plus en rapport
avec ses besoins nouveaux; l'insuffisancedes bâtiments est de-

venue un obstacle non seulement au développementnormal des
différentsservices, mais encore à la régularité de leur fonction-
nement.
Depuis dix ans, l'enseignement a pris une très grande exten-

sion; de nouvelles classes et des cours publics ont été créés, et
les salles destinées aux leçons ne sont ni assez nombreuses,
étant donné le nombre des classes, ni assez spacieuses, eu égard
à la quantité des élèves.
Deux fois par an, pendant la période des examens qui ont

lieu dans la petite salle, l'administration est obligée de sus-
pendre les cours où le public est admis; la grande salle même,
construite à une époque où le Conservatoire comptait moins de
trois cents élèves, est devenue tout à fait insuffisante, main-
tenant qu'il en reçoit plus de six cents.
Cette salle, qui a des qualités exceptionnelles d'acoustique,

doit être conservée,mais il sera nécessaire, à un moment donné,
d'en construire une seconde, plus vaste et plus en rapport avec
les scènes où les élèves sont destinés à se faire entendre.
D'un autre côté, la bibliothèque et le musée, dont les pré-

cieuses collections tendentà s'augmenter continuellement, sont,
dès à présent, encombrés et ne peuvent plus recevoir ni un
livre ni un instrument. Déjà même, un grand nombre d'ou-

vrages et d'objets d'art ont dû ètre relégués dans des magasins
obscurs, où ils ne peuvent être visités et étudiés.

11 faut ajouter que les salles du musée se prêtentmal à l'ex-
position des instruments,-dont quelques-uns sont -d'une rareté
exceptionnelle,et qu'elles sont humides et difficiles à chauffer.
Ces conditionsrendentpresque impraticablel'étude des modèles
qui attirent les artistes. ,
Nous devons dire encore qu'une partie des constructionsse

trouve dans un état de délabrement tel, qu'on ne peut plus les
utiliser ; que les dangersd'incendie sont réels, et que l'ensemble
même des bâtiments est d'un aspect véritablement peu digne
d'un grand établissementnational.
Tandis que beaucoup de villes de province et de l'étranger, \

notamment Toulouse, Genève, Bruxelles, Vienne, ont tait
construire des édifices spéciauxpour loger leurs écoles de mu- '
sique; tandis qu'à Paris même de si notables perfectionnements
ont été apportés dans l'installation matérielle de toutes les
grandes écoles de l'État, le Conservatoire national de musique
et de déclamation est resté, seul, en dehors de ce grand mou-
vement de progrès et de rénovation.
Sans doute, on a cherché, à diverses reprises, depuis un

certain nombre, d'années, à remédier à ce fâcheux état de
choses; des réparations partielles ont été entreprises à grands
frais; mais, comme il ne s'agissait que de pourvoir aux plus
urgentes nécessités, il n'était-pas possible de suivre un plan
d'ensemble, si bien qu'aucun service de l'établissement ne se
trouve encore convenablementinstallé, malgré des dépenses re-
lativement considérables.Le système suivi jusqu'à ce jour a été
ainsi onéreux pour l'État, sans avantage sérieux pour l'Ecole,
et, aussi bien dans l'intérêt du budget que dans celui du Con-
servatoire, le moment est venu de renoncer aux réfections
partielles et de procéder à la reconstruction complète des bà-
timents.
Dans ce but, Messieurs, l'architecte de l'Opéra national et

du Conservatoire, M. Ch. Garnier, a été invité par M. le Mi-
nistre des travaux publics, le \ k mars 1878, à mettre à l'étude
deux projets : l'un d'agrandissement du Conservatoire, sur ^
place; l'autre, de reconstruction de cet établissement sur un |
autre emplacement. I
Ces projets ont été soumis à l'examen de la sous-commission «

nommée par la Commission supérieure des bâtiments civils et 8
palais nationaux-, pour examiner les questions se rattachant à S

l'agrandissement et à l'appropriation des -bâtiments ci vils. 1
-Cette sous-commission, dans sa séance du 9 décembre 1878, 1

après une discussionapprofondie, s'est prononcée en faveur de
l'agrandissement et de la reconstruction des bâtiments, sur 1
l'emplacement actuel, et l'architecte a été invité à étudier un 1

projet complet, comprenant tout l'îlot circonscrit entre la rue I
du Faubourg-Poissonnière, la rue Sainte-Cécile et l'emplace- S

ment actuel, mais pouvant se restreindre, quant à présent, S

aux travaux à exécuter sur les terrains occupés par les maisons «
situées rue du Faubourg-Poissonnière, nos 19, 21 et a3.



Le projet, étudié dans ces conditions, suivant un programme
développé par le directeur du Conservatoire, a reçu d'abord
l'approbation unanime de la sous-commission, puis, sur le
rapport de M. AntoninProust, député, celle de la Commission
supérieure, qui a limité l'exécution du projet à la première
partie de l'opération.
L'acquisition des terrains nécessaires à l'édification d'une

salle nouvelle, aussi bien que la reconstruction de cette salle,
serait ajournée, et l'on se bornerait aux extensions et aux tra-
vaux que comporte la reconstruction de l'amphithéâtre,de la
bibliothèque, du musée, des classes, des salles de cours et d'é-
tudes, etc..
Les immeubles à acquérir sont situés, ainsi qu'il a été ditplus haut, rue du Faubourg-Poissonnière, nos 19, 21 et 23,

et ont été évalués, par les soins d'un agent supérieur des do-
maines, à une somme de 1,315,000 francs environ.
Les travaux comprennent : La démolition des bâtiments

actuels situésrue Bergère et la reconstructionde l'amphithéâtre,du musée et de'la bibliothèque; 2° L'agrandissement, sur la
rue du Faubourg-Poissonnière,des bâtiments actuels, et l'instal-i lation des classes, salles de cours et d'études et des logements| du service de l'administration; 3° Les installationsprovisoires,

Y pour éviter toute interruption des études.
La dépenseprévuepour ces travaux s'élèveraà 4,325,000fr. ;

?
elle a été calculée de manière qu'il ne se produise aucun mé-

« compte par suite de l'augmentation considérablesurvenue dans
| le prix des matériaux et de la main-d'œuvre.

Le montant total de l'estimation peut donc être fixé à la
! somme de 5,64o,ooo francs se résumant ainsi :

Travaux 4.325,000f
Expropriation 1,315,000

Ensemble
, 5,64o,ooo

Soit en chiffres ronds.............. 5,700,000
?: Moyennant, une dépense qui n'atteindra pas 6 millions, on| mettra fin à une situation qui ne peut se prolonger sans incon-| rénients graves pour notre grande École lyrique et drama-
| ti(lue. Nous avons donc la confiance, messieurs, que ces considé-

rations vous détermineront à approuver les dispositions pro-' jetées.Pour les réaliser, nous avons l'honneur de soumettre à votre
sanction un projet de loi :

1° Autorisant le Ministre des travaux publics à entreprendre'
les travaux et à faire les acquisition nécessaires pour recon-

1
struire et agrandir le Conservatoire national de musique et de
déclamation, travaux et acquisitions évalués à la somme de

i 5,700,000 francs;
20 Portantouverture, au mêmeMinistre, sur l'exercice1882,

I d 'un crédit extraordinaire de i,3i5,ooo francs pour la desti-
I nation indiquée ci-dessus

:

PROJET DE LOI.

ARTICLE 1er. Le Ministre des travaux publics est autorisé à
entreprendre les travaux et à faire, au nom de l'État, les acqui-
sitions nécessaires pour reconstruire et agrandir les bâtiments
du Conservatoire national de musique et de déclamation, sur
l'emplacement actuel, avec adjonction des immeublessitués rue
du Faubourg-Poissonnière, nos 19, 21 et 23.
ART. 2. Les dépenses sont évaluées,pour les travauxet acqui-

sitions ci-dessus spécifiés, à la somme de 5,700,000 francs.
ART. 3. Il est ouvert au Ministre des travaux publics, sur

l'exercice 1882, en addition aux crédits accordés par la loi de
finances du 29 juillet 1881 et par des lois spéciales, un crédit
extraordinaire de 1,315,000 francs, qui sera inscrit à la 2e sec-
tion (travaux extraordinaires), chapitre et libellé : «Recon-
siruction et agrandissement du Conservatoire national de mu-
sique et de déclamation (première partie de l'opération)».
ART. 4. Il sera pourvu au crédit extraordinaire ci-dessus au

moyen des ressources générales du budget de l'exercice 1882.

[Journal officiel du i4 nov. 1881, p. 1719].

DX. COMMISSION CHARGÉE DE L'EXAMEN DU PROJET
RELATIF À LA RECONSTRUCTION DU CONSERVATOIRE(n° 62).
MM. Rathier, J. Roche, Bousquet, Liouville, Ranc, Coren-

tin-Guyho, Leroy, Logerotte (président), Ménard Dorian (se-
crétaire), de Hérédia, Turquet.

[Journal officiel des 27 et 29 nov. 1881].

DXI. DÉCRET PORTANT RETRAIT DU PROJET DE LOI
RELATIF A LA RECONSTRUCTION ET A L'AGRANDISSEMENT
DU CONSERVATOIRE NATIONAL DE MUSIQUE ET DE DÉ-
CLAMATION (n° 62, séance du 2 5 janvier 1883,
annexe n° 1 644).

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport des Ministres de l'instruction publique et des

beaux-arts et des finances, DÉCRÈTE :

Est retiré le projet de loi qui a été déposé à la Chambre des
députés dans la séance du 14 novembre 1881, ayant pour
objet d'autoriser une dépense de 5,700,000 francs pour la
reconstruction et l'agrandissement des bâtiments du Conser-
vatoire national de musique et de déclamation.

[Journal officiel du 3o janvier i883].

DXII. EXTRAIT DU RAPPORT FAIT, AU NOM DE LA

COMMISSION DU BUDGET POUR L'EXERCICE 1897, PAR
M. GEORGESBERGER (n° 2041, séance du 11 juil-
let 1896).

La question du local mérite toute l'attention de la Chambre.
L'École nationale des beaux-arts, qu'il est naturel de prendre



comme terme de comparaison,mais à laquelle votre commission
se garde de reprocher son sort relativement plus heureux, a
bénéficié d'un agrandissement et d'une restauration de ses
locaux qui réclament néanmoins encore d'autres modifications,
comme il a élé dit à propos des chapitres 8 et 9. Rien n'a été
fait pour le Conservatoire; il a bien été question d'une recon-
struction en 1881, et même un projet de loi fut déposé à cet
effet par M. Jules Ferry; mais la commission nommée pour
rapporter ce projet n'avait abouti à rien en i883, si bien qu'un
décret du Président-de la République, portantretrait du susdit
projet de loi, fut inséré au Journal officiel. Et par surcroît d'in-
forlune, le Conservatoiren'a vu son budget s'augmenter que
de 48,000 francs de 1870 à 1896, tandis que, dans le même
laps de temps, le budget de l'Ecole des beaux-arts passait de
190,800 francs à 397,760 francs, soit une augmentation de
206,960 francs.
L'afiluence des élèves a rendu insuffisant un local qui se prè-

tait autrefois aux principales exigences de l'enseignement; au-
jourd'hui, les 75 classes qui existent indispensablement et les
deux cours, qui sont donnés pour certaines classes d'élèves et
pour le public, y étouffent et se superposent pour ainsi dire.
Classes de piano, classe de trompette, classe de violon se ren-
voient les unes aux autres, à travers des cloisons trop minces,
les accords de leurs instruments résonnant dans des sortes de
cabinets, qu'on décore du nom de salles! si bien qu'une caco-
phonie générale règne en permanence dans une enceinte con-
sacrée à l'harmonie' Que de fois aussi des éclats de trombone
viennent donner la réplique aux élèves des classes de déclama-
tion, en même temps que les chanteurs subissent des accom-
pagnements inattendus !
La bibliothèque, riche et bien tenue, et le musée si inté-

ressant des instruments anciens ne peuvent plus classer leurs
collections.
On a songé à acheter, dans le faubourg Poissonnière, un

immeuble attenant au Conservatoire; on pensait faussement
pouvoir réaliser ainsi un certain agrandissement. On ne réus-
sira à faire de notre Conservatoire un établissementmodèle ou
simplement un établissement convenable que par le moyen
d'une reconstruction de toutes pièces. On atteindraitle résultat
désiré qui s'impose en supprimant la caserne de la Nouvelle-
France, qui occupe un terrain de 9,000 mètres carrés dans la
rue du Faubourg-Poissonnière.L'existencede cette casernene
parait plus très indispensable; elle compromet la salubrité du
quartier. C'est sur ce terrain que pourrait être construit le
nouveau Conservatoire, avec les fonds qui proviendraient de
la démolitionde l'ancien et de l'aliénation de son emplacement.

DXIII. NOTESUR LES INCONVÉNIENTSDE L'INSTALLATION;
1897.

Le Conservatoire occupe de vieux bâtiments autrefois affectés
aux Menus-Plaisirsdu Roi, bâtiments aménagés tant bien que

mal et appropriés comme on a pu, par des travaux suçcessifs
à leur destination.
Ces bâtiments sont dans un tel état de vétusté, qu'ils tombent

littéralement en ruines. Construits, avec des matériaux anciens,
ils sont constammentmenacés de s'effondrer.On n'ose pasmême
faire poser le gaz dans la plus grande partie de l'édifice, tant
les «affaissements» sont redoutables.Le moindre commencement
d'incendie prendrait des proportionsauxquelles on n'ose songer.
La bibliothèquecontient des richesses nombreuses: partitions,

autographes, exemplaires uniques ou très rares des plus cu-
rieuses éditions, manuscrits précieux, collections d'œuvres théâ-
trales, etc., restant presque stériles, le manque d'espace forçant
à les empiler dans de véritables greniers, où les recherches
sont difficiles.
Le musée offre une collection merveilleuse tant au point de

vue technique qu'au point de vue artistique. Des milliers d'in-
struments de toutes les époques, de tous les pays sont entassés
dans trois locaux différents. Le manque de place empêche non
seulement de les classerméthodiquement et d'une façon instruc-
tive

,
mais encore d'en donner un libre accès au public.

L'administration est contrainte depuis longtemps, faute de
place, de refuser les nombreux dons et legs que des amateurs
offrent de faire.
Les classes sont en nombre absolumentinsuffisant.Telle salle,

par exemple, sert à la fois : 1° pour les examens semestriels
(janvier, mai, juin); 20 pour les concours d'admission (i5 oc-
tobre au i5 novembre); 3° pour les concours à huis clos (juin,
juillet); 4° pour la classe d'orgue (suspendue pendant les pé-
riodes ci-dessus); 5° pour les cours d'histoire et de littérature
dramatique (idem); 6° pour le cours d'histoire de la musique
(idem); 7° pour la classe d'ensemble vocal (idem); 8° pour les
classes de maintien théàtrai (idem); 9° pour les classes de dé-
clamation dramatique (idem) ou plus.
Le défaut de salles spéciales aux classes de déclamation ne

permetpas d'exiger des six professeurs les trois leçons par se-
maines imposées par le règlement.
Les salles pour les classes de solfège et d'instruments sont si

exiguës que les élèves, au nombre de i5 à 25, s'y trouvent en-
tassés, manquant d'air respirableet de clarté.
Le Conservatoire ne saurait être reconstruit sur l'emplace-

ment actuel, trop restreint, le nombre des elèves (700) ayanl
triplé depuis 3o ans et les classes et «natures d'enseignements
ayant quadruplé. D'ailleurs, pendant la période de reconstruc-
tion, l'enseignement devrait être suspendu, en raison de l'im-
possibilité de tenir les classes dans une partie restreinte de
l'immeuble.

[Arch. du Conservatoire.]

DXIV. PROGRAMME POUR LA RECONSTRUCTION,

LOCAUXNÉCESSAIRES; 3 JUIN 1897.

ADMINISTRATION. — Entrée particulière; communication di-



recte, par l'intérieur des bâtiments, avec les classes, salles
d'examen et de commissions, appartement du directeur.
Logementdu concierge. Bureaux : 1°pour le directeur (pièce

et cabinet); 20 chef du secrétariat (idem), 3° sous-chef du se-
crétariat, comptabilité et caisse (idem), 4° commis. Archives
(surface 40 à 5o mètres). Ces pièces doivent communiquer par
un passage pour le public et un couloir intérieur réservé au per-
sonnel.
Salle d'attente pour le public; antichambre, contenant un

bureau pour un huissier et un gardien. Salon d'attente réservé
et salle de commissions. Pièce pour le matériel. et les ustensiles.

ENSEIGNEMENT. — Grande pièce d'entrée, avec bureau du sur-
veillant des classes et d'un adjoint, à placer au rez-de-chaussée
et au centre des deux salles d'attente des élèves, cloisons laté-
rales vitrées pour faciliter la surveillance. Entrées des salles
d'attente et pàssage conduisant aux classes. Cette pièce doit
contenir un bureau pour la signature de la feuille de présence
des professeurs et quatre tables pour l'inscription des aspirants.
Salles d'attentedes élèves : hommes, 5o ; femmes, 80. A proxi-

mité du bureau de surveillance, accès par ce dernier et issue
vers les groupes de classes. Portes à tambour double (entrée et
sortie), sièges, tables, porte-manteaux, etc.

CLASSES. — Sans écho ni résonnance(plafonds de toile, murs
en briques de liège, etc.); éviter le bruit des classes voisines
(portes à tambour, murs doubles ou cabinets à usages divers :
gardiens de classes, dépôt de musique, d'instruments, usten-
siles de nettoyage, etc.). Surface variable, 3o à 40 mètres
carrés. Nombre d'élèves et auditeurs, environ 25; durée des
séances, 2 heures. Pianos à queue (2 m. 5o), sièges, porte-
manteaux, six corps d 'armoire pour musique et instruments;
chauffage, ventilation.
Répartition en trois groupes distincts, n'ayant de communica-

tion que pour le personnel de service : 1° six classes pour les
élèves femmes; 20 quatre classes mixtes (hommes et femmes);
3° dix classespour les élèves hommes. Dans les premier et troi-
sième groupes, réserver deux classesentièrement isolées du bruit
des classes de chant et d'instruments,pour les cours d'harmonie
et de composition.
Larges corridorsde dégagement.
Quatre classes pour la déclamationlyrique et dramatique, de

chacune 3o à 40 élèves ou assistants. Scène à plan incliné
(5 mètres sur 6 de large environ), parquet (7 mètres de lon-
gueur). Tribune ou gradins pour les assistants, du côté opposé
à la scène (facultatif). Pièce contiguë pour dépôt d'accessoires.
Grande salle pour cours publics et classes d'ensemble; desti-

nation
: classe d'orgue (buffet et soufflerie attenants), coursd'histoire de la musique et de littérature dramatique (hoo au-diteurs). Classe d'ensemble vocal (100 élèves), classe d'ensem-

ble instrumental; estrade au fond, en palier, pour le conféren-
cier et quelques exécutants; parterre horizontalou avec gradins
-en amphithéâtre, tribune, etc.; accès spécial par la cour pourles élèves et auditeurs, par les bâtiments pour l'administration.

Salle d'examens et d'assemblée généralepour les professeurs
à proximité de l'administration, avec entrée spéciale pour le
personnel; scène à plan incliné ( 6 mètres de longsur 7 de large),
parterre en palier (9 mètres). Du côté de la scène, deux salles
d'attente ou foyers pour les aspirants et élèves (100 à i5o);
entrée par la cour.
Locaux divers de service : réfectoire, dépôt central d'instru-

ments et de musique des classes, cabinet du médecin, de l'ar-
chitecte, atelier pour le poinçonnage des diapasons, magasins,
lingerie, bûcher, cabinets, lavabos, etc.
Loges pour les concurrents au prix de Rome (10); isolées les

^

unes des autres et séparées des classes.
THÉÂTRE, SALLE DE CONCERTS. — Vestibule, contrôle; entrées

par l'intérieur et par l'extérieur de l'édifice. Salle, i,5ooplaces;
entrée spéciale pour les places de spectateurs sans billets, des-
quelles on ne pourra communiquer avec les autres parties de la
salle; loge centrale avec salle de délibération pour le jury et dé-
pendances.
Scène, orgue au fond. Trois foyers : hommes(100), femmes

(100), instrumentistes (100). Loges d'artistes.
Dépôt de matériel et accessoires, instruments,concierge, bu-

reau de location, corps de garde, écurie, etc.
MUSÉE. — Surface, 3oo mètres au rez-de-chausséeou au pre-

mier étage; petites salles d'expositionou grandesgaleries.Entrée
commune avec celle de la bibliothèque, par l'intérieuret l'exté-
rieur de l'édifice. Hauteur de plafond, moyenne. Panneaux,
vitrines murales et transversales; pelites estrades au centre.
Bureau pour le Conservateur,magasins, manutention,etc.
BIBLIOTHÈQUE.—Grande salle publique de lecture avec bureau

pour le commis et les gardiens ; petite salle de lecture avec
piano, dont la surveillance devra être facilitée par des cloisons
vitrées; le son du piano ne devra pas être perçu des lecteurs de
la grande salle.
Cabinet du bibliothécaire avec annexe pour catalogues,

fiches, etc. ; deux salles de dépôt et de manutention; une pièce
spéciale pour les ouvrages rares et précieux de la réserve.
LOGEMENTS.— Pour le directeur et le personnel de surveil-

lance permanente et de sûreté.
[C.P.]

DXV. EXTRAIT DU RAPPORT FAIT PAR M. GEORGES BER-
GER, SUR LE BUDGET DE 1898 (N° 2698, SÉANCE DU
2 0 JUILLET 1897).

Faute de place et d'argent, le Conservatoire ne peut aug-
menter les richesses de son musée d'instruments de musique,
qui constitue une admirable collection, et de sa bibliothèque,
dont il est juste de dire quelques mots. Depuis vingt ans, la
production musicale a doublé, comparativementaux années an-
térieures à 1870. Ainsi, à cette époque, le dépôt légal fournis-
sait 3,5oo à 3,6oo pièces de musique, grandes et petites, par
an, tandis qu 'en 1895 ce même dépôt a livré 6,552 morceaux



et en 1896 le chiffre total s'est élevé à 6,764. A partir de 1875,
il a fallu transporterdans les combles la musique militaire, les -

chansons sans accompagnement, la musique de danse, etc. Tout
cela représentant des monceauxde musique. Dans les rayons de
la littérature musicale, on a été obligé de déloger les livres alle-
mands, il y a cinq ans déjà (environ 1,200 volumes), pour les
empiler dans des petites pièces à l'étage supérieur. Cette année-
ci ce sera le tour des livres anglais de quitter leurs rayons res-
pectifs. Les nouveauxmorceaux de piano sont entassés par terre
dans une galerie, il y en a environ i5o,ooo.
Le manque de place fait un grand tort à ia bibliothèque, en

obligeant de refuser les dons un peu volumineux.M. Deldevez,
l'ancien chef d'orchestre de l'Opéra et des concerts du Conser-
vatoire, vient d'offrir sa bibliothèque d'environ 5oo volumes; il
était impossiblede ne pas accepter ce don, en considération du
donateur, mais les 500 volumes vont être empilés dans les
pièces qui ont servi jadis de chambres à coucher aux pension-
naires du chant et qui sont déjà encombrées par l'héritage
Kastner, recueilli il y a dix ans. M. Weckerlin, le savantbiblio-
thécaire du Conservatoire,voudrait léguer sa collection de Chan-

sons populaires de tous les pays du monde, dont les 4,000 vo-
lumes' constituent un ensemble unique estimé a5,ooo à

3o,ooo francs; il sera obligé d'y renoncer faute de place.
Les étrangers connaissent bien la bibliothèque musicale du

Conservatoire de Paris; ils y viennent travailler fréquemment,

par la raison qu'elle possède un certain nombre d'ouvrages
uniques sur la musique, comme l'œuvre de Petrucci, les Messes
de Févin, etc.
Les partitions (en autographes) d'opéras forment une collec-

tion, commencée il y a seulement vingt ans, qui dépasse le
chiffre de 100 ; on y trouve des partitions de Rossini, deMéhul,
de Boïeldieu, d'Halévy, celle de la Muette d'Auber et celle de
Don Carlos, le seul opéra que Verdi ait écrit spécialementpour
la France, les œuvres que Berlioz et Ambroise Thomas ont lé-
guées, et enfin le manuscrit de Don Juan de Mozart, rélégué
dans une armoire, parce qu'on ne peut l'exposer convenable-
ment aux yeux des visiteurs. Quand on revient de visiter le Con-
servatoirede Bruxelles, on reconnaît avec regret que la France,
qui possède tant de richesses musicales, n'est pas en état de les
loger avantageusement.
La reconstruction d'un nouveau Conservatoire national de

musique et déclamation s'impose. Les bâtiments actuels sont
dans un état de délabrement alarmant, même au point de vue
de la sécurité des personnesqui les fréquentent. Les réparations
qu'on est obligé de temps en temps d'y entreprendre deviennent
excessivement onéreuses et conduisentà toutes sortesd'imprévus.
Ces bâtiments étaient déjà anciens, quand l'Intendance des Bâ-
timents de la Couronne les acquit, en 1783, pour le service
de l'Opéra; c'est en transformant leur ensemble, où se trou-

vaient établis, dans la partie qui avait été l'hôtel des Menus-
Plaisirs, des magasins de machines et de décors ainsi qu'un
théâtre pour les répétitions, qu'on y installa, en 1784, l'École
royale de chant, et, en 1786, celle de déclamation.En 1789,

on réunit à ces écoles une autre école pour les instrumentistes,
et c'est ainsi que le Conservatoire fut totalement constitué sauf
l'ancienne bibliothèque et la salle des concerts, qui ne furent
édifiées qu'en 1807. Des transformations successives, opérées

au détriment de la solidité'des murs et des planchers, eurent
lieu en 1815, 1832, 1841 et de i85o à 1860; les locaux
furent successivement divisés à l'infini, si bien que tous les ser-
vices finirent par se trouver mal à l'aise, et que la situation est
devenue intenable, comme l'a signalé le rapport du budget
de 1897.
Les précautions contre le feu que la Préfecture de police se

croit obligée d'imposer dans les salles de théâtre à la suite de
l'incendie du Bazar de la Charité, condamnentcelle des concerts
du Conservatoire. Cette salle est, en effet, construite en maté-
riaux légers et éminemment combustibles; elle est aussi mal

pourvue que possible de dégagements, car la largeur de son
couloir d'accès se réduit à 70 centimètres vers le mur des pro-
priétés mitoyennes. Les transformations qu'il faudrait exécuter
dans cette salle seraient illusoires; elles supprimeraient un
nombre de places tellement important que la Société des con-
certs ne ferait plus ses frais et qu'elle a renoncé à s'en servir
dorénavant. En attendant que le Conservatoire soit rebâti, cette
Société donnerases séances du dimanchedans la salle de l'Opéra,
dont la dispositionvient de lui être assurée.
La surface du terrain qu'occupe le Conservatoire est de

3,485 mètres carrés environ. Ce terrain a une valeur considé-
rable à cause des façades considérables qui peuvent se développer

sur la rue du Faubourg-Poissonnièreet sur la rue Bergère. Que
la démolition des bâtiments actuels du Conservatoire et la vente
du terrain soient ordonnées, l'État se procurera du coup les

ressources nécessaires pour réédifier notre grande École de mu-
sique et de déclamation dans les conditions les meilleures et
peut-être avec le bénéfice d'une soulte, sur un autre terrain
parisien du domainenational, situé autant que possible dans le
même quartier. Il est donc désirable et il serait urgent que les
recherches que le Ministre des finances a demandé à ses col-
lègues de faire, afin de dresser l'état des immeubles et des ter-
rains du domaine national susceptibles d'être aliénés ou d 'être
changés de destinations, aboutissent à une entente avec le Mi-
nistre de la guerre pour. supprimer la caserne de la Nouvelle-
France. Cette caserne occupe dans le faubourgPoissonnièreun
emplacementde 9,000 mètres carrés environ, pourloger à peine
300 on 400 soldats; son emplacement se prête admirablement
à la reconstruction do Conservatoire suivant un plan très bien
disposé que votre Commission a examiné.



E. ÉTABLISSEMENT DU DIAPASON NORMAL.

DXVI. ARRÊTÉ INSTITUANT UNE COMMISSION CHARGÉE
D'ÉTABLIR EN FRANCE UN DIAPASON MUSICAL UNIFORME;
17 JUILLET t 858.

Le Ministre d'État, considérant que l'élévation toujours crois-
sante du diapason présente des inconvénientsdont J'art musical,
les compositeurs de musique, les artistes et les fabricants d'in-
struments ont également à souffrir ; considérantque la différence
qui existe entre les diapasonsdes divers pays, des divers établis-
sements musicaux et des diverses maisons de facture est une
source constante d'embarras pour la musique d'ensemble et de
difficultés dans les relations commerciales ; sur le rapport du
secrétaire général, arrête :

' ART. 1er. Une Commission est instituée au Ministèred'État à
l'effet de rechercher les moyens d'établir en France un diapason
musical uniforme, de déterminer un étalon sonore, qui puisse
servir de type invariable, et d'indiquer les mesures à prendre
pour en assurer l'adoption et la conservation.
ART. 2. Cette commission est composée des membres dont les

noms suivent : MM. Pelletier, secrétaire général du Ministère
d 'état, président; Auber, directeur du Conservatoire impérial de
musique et de déclamation, membre de l'Institut; Berlioz,
membre de l'Institut ; Desprez, membre de l'Académie des
sciences, professeur de physique à l'Académie des sciences;
Doucet (Camille), chef de division des théâtres; Halévy (F.),
membre de l 'Institut, secrétaire perpétuel de l'Académie des

l
beaux-arts; Lissajous, professeur de physique au lycée Saint-

f
Louis, membre de la Société d'encouragement pour l'industrie
nationale;Mellinet, général de division, chargéde l'organisation
des musiques militaires ; Meyerbeer, membre de l'Institut ;
Monnais (Édouard), commissaire impérial près les théâtres
lyriques et le Conservatoire; Rossini, membre de l'Institut ;Thomas (Amhroise), membre de l'Institut.
ART. 3. M. Ed. Monnais remplira les fonctions de secrétaire*

de la Commission.
T ART. 4. Le secrétaire général est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

! A. FOULD.

DXVII. RAPPORT DE LA COMMISSION AU MINISTRE
- D'ÉTAT; 1er FÉVRIER 1859.

[Lassabathie, Hist. du Conservatoire,p. 89 ; F. Halévy, Sou-
venirs etportraits,p. 3 39. J

I
DXVJII. ARRÊTÉ INSTITUANT UN DIAPASON UNIFORME;

16 FÉVRIER 1859.
Le Ministre d'État, vu l'arrêté en date du 17 juillet 1858 qui

a institué une Commission chargée de rechercher les moyensd'établir en France un diapason musical uniforme, de déter-

miner un étalon sonore qui puisse servir de type invariable, et
d'indiquer les mesures à prendre pour en assurer l'adoption et
la conservation ; vu le rapport de la Commission en date du
1er février 1859, arrête :
ART. 1er. Il est institué un diapason uniforme pour tous les*

établissementsmusicauxde France, théâtres impériaux et autres
de Paris et des départements, conservatoires, écoles succursales
et concerts publics autorisés par l'État.
ART. 2. Ce diapason, donnant le la adopté pour l'accord des

instruments, est fixé à huit cent soixante-dix vibrations par
seconde; il prendra le titre de diapason normal.
ART. 3. L'étalon prototype du diapason normal sera déposé

au Conservatoireimpérial de musique et de déclamation.
ART. 4. Tous les établissementsmusicaux autoriséspar l'État

devront être pourvus d'un diapason vérifié et poinçonné, con-
forme à l'étalon prototype.
ART. 5. Le diapason normal sera mis en vigueur à Paris le

1er juilletprochain, et le ier décembre suivant dans les départe-
ments. A partir de ces époques, ne seront admis dans les établis-
sements musicauxci-dessus mentionnés que les instruments au
diapason normal, vérifiés et poinçonnés.
ART. 6. L'état des diapasons et des instruments sera réguliè-

rement soumis à des vérifications administratives.
ART. 7. Le présent arrêté sera déposé au secrétariat général,

pour être notifié à qui de droit.
Achille FOULD.

DXIX. ARRÊTÉ POUR LE POINÇONNEMENT
ET LA VÉRIFICATION DES DIAPASONS; 31 MAI 1859.

Le Ministre d'État, etc., arrête :

ART. 1er. Chaque exemplaire du Diapason normal, institué
par arrêté ministériel du 16 février 1859, devra être revêtu
d'un poinçon de vérificationovale de deux millimètres de lar-
geur sur dix millimètres et demi de hauteur, représentantune
lyre avec deux lettres D. et N. (Diapason normal). Ne devront
être considéréscomme exacts et comme présentantun caractère
officiel, que les diapasons ainsi poinçonnés.
ART. 2. La vérificationet l'apposition du poinçon auront lieu

sans frais par les soins de M. Lissajous, professeur de physique
au lycée Saint-Louis, spécialementdésigné à cet effet, dans un
local du Conservatoireimpérial de musique et de déclamation,
où le prototype du diapason est déposé.
ART. 3. Ne pourrontêtre revêtus du poinçon officiel que les

diapasonsen acier non trempé, à branches parallèles,conformes
aux modèles déposés au Conservatoire.

ART. 4. Le présent arrêté sera déposé au secrétariat général
pour être notifié à qui de droit.

Achille FOULD.



F. SOCIÉTÉ DES CONCERTS. -.

DXX. ARRÊTÉ INSTITUANT LES CONCERTS PUBLICS;
15 FÉVRIER 1828.

Nous, etc., sur la demande du directeur de l'Ecole royale de
musique et de déclamationlyrique, voulant rendre à cette École
la réputation qu'elle avait acquise par la perfectionde ses exer-
cices publics, et nous étant assuré que les concerts sont un
moyen puissant d'émulation pour les élèves et même pour les
professeurs, avons arrêté et arrêtons ce qui suit :

ARTICLE 1". Il y aura tous les ans, à l'École royale de mu-
sique et de déclamationlyrique, six concerts publics, qui com-
menceront au plus tard le 1er dimanche du mois de mars. Le
directeur fera en sorte que lesdits concerts se succèdent sans
qu'il y ait entre chacun un intervalle qui puisse dépasser
quinze jours.

ART. 2. Pourront être appelés pour concourir à l'exécution
desdits concerts les anciens et les nouveaux élèves de l'Ecole. En

cas de besoin et pour donner une bonne impu'sion, des profes-

seurs seront invités à se joindre à leurs disciples.
ART. 3. Aucun artiste étranger à cet établissementne pourra

se faire entendre dans lesdits concerts, quels que soientd'aileurs
les talents qu'il possède.

ART. 4. Les élèves qui sont encore dans les classes de l'École
royale sont obligés de concourir gratuitement aux concerts lors-
qu'ils seront désignés par le Directeur. Ceux qui se refuseraient
à ce service ou qui manqueraient seulement aux répétitions
pour lesquelles ils auraient été convoqués, cesseraient dès lors
de faire partie de l'École royale.

ART. 5. Les anciens élèves, c'est-à-dire ceux qui ne reçoivent.
plus aucune leçon dans l'Ecole, seront seuls indemnisés. L'in-
demnité à leur allouer sera fixée à la fin de tous les concerts à
raison du nombre de répétitions et d'exécutions auxquelles ils
auront pris part. Les chefs de pupitre recevrontune indemnité
double de celle des autres exécutants.
ART. 6. Les concerts auront lieu dans la grande salle de

l'Ecole royale. Le prix des places est ainsi fixé : ires loges,
5 francs; galeries, 2es loges, rez-de-chaussée,h francs; parterre,
3 francs; amphithéâtres des 3", a francs.

ART. 7. Jouiront de leurs entrées à toutes les places :

1° Les membres du Comité d'administration et de l'ensei-
gnement.de l'École royale; 2° Les professeurs titulaires et hono- j
raires; 3° MM. les inspecteurs de l'Institution royale de mu-
sique religieuse, de l'Académie royale de musique du théâtre j

royal de l'Opéra-Comique, du Théâtre-Italien et de l'Odéon. 1

Les professeurs acljoints jouiront de leurs entrées aux
deuxièmes loges et au rez-de-chaussée. J

ART. 8. A la fin desdits exercices, il nous sera rendu compta
des recettes et dépenses qu'ils auront occasionnées. j

ART. 9. Le directeur de l'École royale -de musique et de j

déclamationlyrique est chargé de l'exécutiondu présent arrèté. j

Vte DE LA ROCHEFOUCAULD. j
DXXI. ARRÊTE RELATIF À L'ORGANISATION I

DE LA SOCIÉTÉ; 13 DÉCEMBRE 1832. j

Le Ministreet secrétaired'Étatau Département du commerce j

et des travaux publics, d'après la demande de M. Cherubini, j

et la proposition de la Commission de surveillance auprès de
|

l'Académie royale et du Conservatoire royal de musique, arrête r
ARTICLE 1er. Le directeur du Conservatoire réunira et prési-

1dera le Comité de la Société des concerts, qui sera composé
de douze membres pris dans le sein de ladite Société ; le chef
d'orchestre sera vice-président.
ART. 2. La Société est autorisée à donner sept concerts à

partir du mois de janvier prochain, lesquels auront lieu de:
j

quinze en quinze jours, sans interruption.
ART. 3. La Société devra faire entendre,dans chaqueconcert.

un des élèves dernièrement couronnés au Conservatoire ; elle
devra, de plus, faire exécuter, dans chaque concert, un des
morceauxdes élèves lauréats envoyés à Rome ou en Allemagne-
depuis trois ans.
ART. 4. Outre ces sept concerts, la Société sera tenue d'en

'donner un au bénéfice de la caisse des pensions du Conser-
vatoire.

ART. 5. Les concerts étant terminés, il sera rendu compte
des recettes et des dépenses à la Commission de surveillance ,
qui me fera ses observations,s'il y a lieu.

Cte D'ARGOULT.

G. CLASSES INSTITUÉES PAR LE MINISTÈRE DE LA GUERRE

POUR LES ÉLÈVES MILITAIRES.
9

DXXII. RÈGLEMENT, 15 OCTOBRE 1862.

ARTICLE 1er. Les élèves devront être arrivés avant l'ouverture
de la classe et ne la quitter qu'à la sortie du professeur.

ART. 2. Les classes des élèvesmilitaires devront être réparties
successivement dans les trois périodes, de manière -à ce qu 'un
élève ne puisse pas avoir deux leçons à la même heure.
ART. 3. L'appel sera fait par le surveillant des classes immé-



diatement après l'arrivée du professeur. La liste des absents
sans autorisationsera envoyée, chaquejour, par un sous-officier,
à l'officier chargé de la surveillance des élèvesmilitaires.

AHT. à. Les élèves devront assister aux classes dans une tenue
convenable,et ils ne doivent, sous aucun prétexte, laisser leurs
armes et leur coiffure hors de la classe.
ART. 5. Tout élève qui manque d'assister à la classe deux

fois dans le mois, sans excuse légitime, est rayé des contrôles
et renvoyé au corps.
ART. 6. Il est défenduaux élèves de quitter la classe pendant

la leçon, soit pour aller dans les cours, soit pour sortir de l'éta-
blissement. Les élèves obligés de s'absenter pendant la leçon,
pour raisonsde service,devront être munis d'une attestation de
l'officier chargé de leur surveillance.
ART. 7. Il est défendu aux élèves de fumer dans l'intérieur

du Conservatoire et de stationner dans les cours ou sous le
porche.
ART. 8. Les élèves doivent apporter et emporter les instru-

ments
, corps de rechange et embouchuresqui leur sont confiés,

dans les boîtes ou étuis qui leur sont délivrés.
ABT. 9. Il sera passé, tous les dimanches,par l'officier chargé

de la surveillance, des élèves militaires, une inspection des in-
struments. (Entretien et propreté.)

ART. 10. Chaque professeur devra passer deux fois par mois
une inspection des instruments,pour s'assurer de leur bon état
dm conservation,et adresser, à la fin de chaquemois, un rapport
à M. l'administrateur, constatant les altérations de l'instrument
provenant ou du fait de l'élève ou de l'usage.
ART. 11. Sous aucun prétexte les élèvesne pourront se servir,

pour les Leçons, d'instruments qui ne seraient pas conformes
aux modèles types réglementaires fixés par la décision ministé-
rielle du 24 mai 1861, faisant suite au décret du 26 mars 1860
sur l'organisationdes musiques militaires.
ART. 12. Lors de son admissiondans une classe, l'élèvemi-

litaire recevra un instrument, à moins que le professeur ne
l'autoriseà se servir de celui qui lui appartient ou de celui qui
lui aura été confié par son régiment. Dans ce cas, le professeur
devra en informer l'administration.

ART. 13. Lorsque les élèves quitteront les c!asses du Conser-
vatoire pour rejoindre leurs corps, ils devront remettre au sur-
veillant des classes les instruments, corps de rechange et em-
bouchures,renfermé dans la boite ou l'étui qui leur a été délivré
à leur entrée.
ART. 14. Il est formellement interdit aux élèves militaires

de jouer (lans les théâtres,bals ou autres établissementspublics.
ART. 15. Toutes les réparations d'instruments nécessités par

la négligence, ou les accidents provenant du fait de l'élève,
sont à sa charge.
ART. 16. Après l'admission des élèves dans les classes, le

surveillant des classes devra adresser à l'officier chargé de la
surveillance des élèvesmilitairesun état contenant, après chaque
nom d'élève, la désignation des classes qu'il suit et des heures

&

auxquelles elles ont lieu; l'indication et le numéro de l'instru-
ment qui lui est confié ou une mention constatant qu'il se sert,
pour ses études, d'un instrument appartenant soit à lui, soit à
son régiment.

ART. 17. A la fin de chaque mois, un rapport contenant des
notes sur les études, la tenue, l'assiduité des élèves sera remis
par chaque professeur à M. le directeur; copie en sera adres-
sée par les soins de M. l'administrateurà M. le général chargé
de l'organisation des musiquesmilitaires.
ART. 18. Un exemplaire du présent règlement sera remis à

MM. les professeurset à chaque élève militaire lors de son ad-
mission dans les classes du Conservatoire.
ART. 19. M. l'administrateur est chargé de l'exécution du

présent.
AUBER.

DXXIII. NOTE SUR LE GYMNASE MUSICAL

ET LES CLASSES MILITAIRES.

Une expériencede quinzeannéesa suffisammentdémontré qu'il
y a eu un double inconvénient à supprimer le Gymnasemusical
militaire et à envoyer au Conservatoire les élèves-soldats qui
recevaient autrefois leur éducation dans un établissement spé-
cial

,
relevant directement des Bureaux de la guerre.

En effet, cette Administration trouvait alors, pour ses élèves,
les avantages réunis, dans un même local, de la caserne et de
l'école : la discipline et le travail.
Les heures des leçons, des répétitions, de l'étude, celles

des repas, du lever, du coucher, tout était prévu et combiné de
façon à employer utilement la journée; à un coup de cloche,
un professeurpouvait réunir tout un orchestre et la lecture ou
la répétition d'un morceau se faisait, au profit de tous, sans la
plus petite perte de temps.
Aujourd'hui, au contraire, les élèves militaires casernés de

différents côtés de Paris, doiventvenir prendre leurs leçons au
Conservatoire; de là, des allées et venues qui sont de conti-
nuelles occasions de trouble pour les études et de manquements
à la discipline, si bien que deux aimées d'études faites dans de
telles conditionsau Conservatoire, ne valent pas une année de
travail continu à la caserne-école.
Malheureusement les élèves militaires ne sont pas seuls à

souffrir de cet état de choses: on comprend que 60 militaires
étant admis dans une école civile où les élèves hommes et
femmes se trouvent déjà à l'étroit, il en résulte au moins un
trouble matériel que la surveillance d'un sous-officier ne peut
utilement réprimer.
Un inconvénient plus grave encore est celui de l'admission

des élèves militaires dans des classes civiles : connaissant la
situation souvent intéressante de ces jeunes gens, sachant sur-
tout que le temps de leurs études est limité, le jury se trouve
parfois entraîné à leur accorder plus facilementles récompenses



qu'ils partagent avec les élèves civils, ce qui en diminue de
beaucoup la valeur.
Il y aurait donc tout avantage, pour les élèves militaires et

pour les élèves civils, à revenir à l'ancien système d'une école
musicalemilitaire séparée ou à trouver au moins une combi-

naison propre à sauvegarderles intérêts artistiques du Conser-
vatoire.

DXXIV. AVIS SUR UNE DEMANDE DE RÉTABLISSEMENT

DES CLASSES POUR LES ÉLÈVES MILITAIRES; 10 NO-

VEMBRE 1879.

De i856 à 1870, le Conservatoire a été chargé de donner
l'instruction musicale à 5o élèves militaires, moyennant un
abonnement annuel de a0,000 francs consenti par le Ministère
de la guerre.
Mais ce système offrait les plus graves inconvénients, tout

autant au point de vue de la discipline militaire , qu'au point
de vue des divers services et de la tenue de notre École.

De plus, la présence dans nos classes civiles et l'admissionau
concours d'élèves militaires n'ayant qu'un temps très court à
passer au Conservatoire (deux années au plus) avait amené un
affaiblissement sensible dans le niveau des études pour les ins-
truments à vent.
Cet état de choses n'aurait donc pas pu se prolonger (alors

même que les événementsne seraient pas venus l'interrompre
forcément) et, aujourd'hui, on ne saurait songer à le rétablir.
A ces considérations d'une importance majeure pour notre 1

École, je dois ajouter qu'il nous serait matériellement impos-
sible actuellement de reprendre des élèves militaires. Depuis
dix ans, le nombre de nos classes a été considérablementaug-
menté et l'enseignement s'est développé dans de telles condi- -

tions que les locaux sont devenus absolument insuffisants et v

qu'un agrandissementet une reconstructioncomplète de l'Ecole
ont été reconnus indispensables................................................

A. THOMAS. ;

\.
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3° PROJETS DE RÉORGANISATION, REVISION DES RÈGLEMENTS.
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DXXV. - RAPPORT FAIT AU CONSEIL DES CINQ CENTS PAR LECLERC, DE MAINE-ET-LOIRE, SUR L'ÉTABLISSEMENT

D'ÉCOLES SPÉCIALES DE MUSIQUE; 7 PRIMAIRE AN VII-27NOVEMBRE 1 798.

REPRÉSENTANTS DU PEUPLE,

Il y a longtemps qu'on parle de musique à la tribune natio-
nale ; tous ceux qui ont conçu des plans généraux d'instruction
publique lui ont donné dans leurs systèmes une place plus ou
moins importante, selon qu'ils ont travaillé dans un tempsoù la
liberté avait fait plus ou moins de progrès.
En 1791, Talleyrand et Mirabeau la firent entrer l'un dans

son institut, et l'autre dans son lycée national. Cette innovation,

en faveur d'un art qu'on regardait auparavant comme frivole, et
qui n'aurait pas, en effet, mérité d'autre nom s'il n'eût exercé,
aux gages de la tyrannie et du fanatisme, une influence d'autant
plus pernicieuse qu'elle était moins aperçue, avait été justifiée
d'avance par ses premiers pas vers la régénération.
L'entrée de la musique dans la patrie date principalement

d'une des époques les plus brillantes de la Révolution, celle des
travaux du Champ de Mars. Les philosophes mesurèrent alors le
degré d'exaltation que des chants d'allégresse et des concerts
populaires peuvent donner aux mouvements de là liberté. Les
fêtes des anciens se retracèrent à leur imagination, et, dès ce
moment, ils prédirent les temps où la France républicaine re-
produirait ces jours d'éclat et de prospérité; mais il n'était pas
temps encore de manifester de si hautes espérances.

Aussi, Gondorcet,bien qu'il renchérît sur ses prédécesseurs,
crut-il devoir composer avec ce qui restait des anciens préjugés,
En proposant neuf lycées, dans chacun desquels un professeur
aurait enseigné la théorie et la composition de la musique, il

n'en parla que comme d'une chose d'agrément,et parut n'avoir
d'autre objet que de montrer la place.qu'elle doit tenir dans le
système philosophiquedes sciences et des arts, Ce n'est pas la
seule réticence que les esprits pénétrants remarquent dans l'ou-

vrage de ce politique, dont le but était de préparer de grands
changementsdans les institutions, et de laisser au temps le soin
d'achever son ouvrage.
Cependant une seconde époque, plus glorieuse encore que la

première, acheva de nationaliserla musique.
De nombreux ennemis envahissent le territoire de la

France; elle appelle des défenseurs; ¥Hymne des Marseillais
crée en quelque sorte des bataillons : elle les conduit de vic-
toire en victoire, et bientôt le sol de la Républiqueest redevenu
libre. 1

Étonnée de son pouvoir, et fière d'une aussi belle influence ,
la musique acheva de se dévouer. Des artistes formèrent spon-
tanément des écoles gratuites, d'où sortirent une foule d'élèves
qui se dispersèrent dans les différentscorps de l'armée, où leui



art favorisa nos triomphes, tandis que d'autres, retenus par la
nécessité, les célébraient dans l'intérieur.
Un zèle aussi pur et d'aussi beaux effets méritaientdes en-

couragements; le 18 brumaire an II, la Convention créa l'In-
stitut de musique.
Il produisit le Chant du Départ et des hymnes qui donnèrent

un grand intérêt à nos fêtes. L'imagination des législateurs et
des écrivains, enflammée, créa des projets sur l'organisation et
le perfectionnementdes fêtes nationales, qui furent lus à la tri-
bune ou rendus publics par l'impression. Tous attestèrent,
sans détour, l'importance de l'enseignement de la musique;
enfin, le 16 thermidor, l'Institut fut changé en Conservatoire.
Les idées s'étendirentpar la suite; notre collègue Daunou,

fit sur quelquesparties de l'instructionpublique un rapport dans
lequel il s'exprime ainsi :

et De toutes les écoles spéciales, celles que nous YOUS invite-

rons à multiplier davantage, sont les écoles de musique. On est
frappé, en lisant les anciens philosophes, de l'immense place
qu'ils accordaient à cet art dans leurs écrits et dans leurs insti-
tutions. La musique, est en quelque sorte, un des objets les plus
rcssorlants qu'ils aient aperçus dans l'état social, ils en parlent
avec autant d'intérêt, avec autantd'étendueque nous en donne-
rions, en des traités politiques, aux établissementsadministratifs

on judiciaires. 11 est vrai que, sous le nom de musique, ils com-
prenaient quelquefoisplusieursarts, et mêmescertaines sciences ;
mais, outre que cette acceptation générale indiquerait elle-
même l'importance qu'ils attachaient à la musique proprement
dite, c'est, bien aussi à cette dernière spécialementconsidérée, à
ses différents caractères, à ses progrès, à ses changements, qu'ils
attribuaient une si grande influence sur les mœurs des peuples
et sur la conservation des États. Il nous a suffi de commencer
de vivre sous des lois républicainespour sentir la profondeur de
cette sagesse antique et pour entrevoir la nécessité de nous
en appliquer les leçons. L'expérience de huit années a déjà pu
nous apprendre ce qu'il peut pour la liberté, cet art qui, plus
qu'aucun autre, captive la pensée, fanatise l'imagination, fait
bouillonner les passions humaines, imprime à des multitudes
des affections simultanément unanimes, et met, pour ainsi

| dire, en accord d'innombrablesvolontés.»
Cette apologie, que vous me saurez gré, sans doute, de rap-

peler à votre mémoire, fut bientôt suivie d'une preuve moins
brillante,, à la vérité, mais non moins concluante de l'impor-
tance de la musique et de l'intimité de ses rapports avec les
gouvernements.
Fructidor approchait.Les dominateurs d'alors envisagèrentle

Conservatoire comme un ennemi redoutable et ce fut un des pre-
miers qu'ils cherchèrent à corrompre. Ils reprochèrent à ses ad-
ministrateurs leur zèle pour la cause républicaine, manifestèrent
la volonté de changer la direction de l'art, et donnèrent des
ordres pour qu'on cherchât les moyensde le rendre à la corrup-
tion et au fanatisme.
Autres temps, autres mœurs. Le 16 brumaire an vi, je fus

chargé de faire un rapport sur les institutions relatives à l'état
des citoyens ; j'y parlai de chants civiques et moraux et j'osai
croire à la possibilité de procurer à tous les cantons une mu-
sique suffisante à la célébration des naissanceset des mariages.
Mes vues trouvèrent quelques partisans. Il y en eut qui de-

mandèrent que la musique fit partie de l'enseignement mème
dans les écoles primaires ; et le gouvernement frappé des avan-
tages que procurerait la propagation de cet art, vous a dit,
dans son message du 3 brumaire dernier, que le Ministre
de l'intérieur s'occupaitdéjà de quelques mesures préparatoires.
Tel est l'élat actuel des choses. En vous faisant parcourir

avec rapidité les différentes périodes par lesquelles la musique

a passé avant d'arriverair degré de considérationdont elle jouit
parmi nous, j'ai voulu vous pénétrer davantage de l'importance
de mon sujet.
Mais, malgré le témoignage des faits, ne. restera-t-il pas en-

core des hommes assez dominés par de vieilles habitudes pour
être naturellement portés à sourire en voyant traiter avec une
sorte de gravité des choses que leur éducation leur a montrées
comme futiles? Faudra-t-il que des ménagements, je dirais
presque une fausse honte nous arrêtent dans la carrière lorsque
nous y voyons des vérités philosophiques à développer? Non;
abandonnons à la routine les esprits incapables d'en sortir, et
ne nous effrayons pas du dédain avec lequel on affectera peut-
ètre de recevoir et de faire envisager nos innovations.
Cependant défions-nous de l'enthousiasmeoù nous entraine-^

rait la reconnaissanceenvers un art qui mérite aussi quelques
reproches. Pour que cette reconnaissancesoit utile il faut qu'elle
devienne un sentiment réfléchi. Prêtons aux griefs une attention
égale à celle que nous avons donnée aux bienfaits; écoulons les
hommes qui, frappés du mal journalierque produit la musique,
plus que des prodiges qu'elle a opérés et du bien qu'on a droit
d'en attendre par la suite, taxeront d'imprévoyance et même
de témérité la protection que nous vous proposons de lui
donner.
N'est-ce pas cet art qui enfante et propage ces chansons li-

cencieuses dont se sert le vice pour infiltrer le dérèglement et
l'immoralité jusque dans les classes que l'habitude et le besoin
de trayail devraient de plus en plus garantir?N'est-ce pas lui qui
donne dansles salons de nouvelles armes à la corruption? Les
mâles accents de F hymne des combats ont-ils détruit la lan-

gueur que des sons mous ont insinués dans les veines de nos
jeunes efféminés ?
D'un autre côté, l'amour effréné de la musique n 'a-t-il pas

jeté l'art lui-même dans des excès qui semblent le précipiter

vers la ruine ? Ne s'est-il pas livré sur la scène à des écarts qui
entrent pour beaucoup dans les causes de la décadence de nos
théâtres? ne lui devons-nons pas en grande partie ces mons-
truosités dramatiques et ces pantomimesextravagantes, où l'on
présente sans cesse à la multitudedes images et des idées aussi
contraires à la philosophie qu'aux mœurs et au bon goût? En

un mot, pour quelques sages auxquels cet art, qu'on présente



en quelque sorte comme l'arbitre des destinées d'un État, pro-
cure des consolations ou des délassements, combien d'individus
dont il ne fait que hâter la dégradation !
Avouonsune bonne partie de cestorts et cherchons-en la source

et le remède. Le législateurqui préparerait des institutionspour
un peuple neuf ne donnerait pas à la musique une aveugle pro-
tection, il calculeraitauparavant ses inclinationset sa puissance.
Il y verrait en dernière analyse un véhicule que son penchant
porte naturellement à la corruption, mais susceptibled'en être
détourné, et doué d'assez de souplesse pour se prêter au joug
de la morale et de la politique; en conséquence de cette décou-
verte

,
il se garderait autant de le bannir que de l'abandonner à

sa destinée, parce que, d'une part, il n'y a point de législation
qui pût l'empêcher de pénétrer chez un peuple policé, et que,-
d'un autre côté, les caprices auraient des résultatsqu'il ne pour-
rait regarder avec indifférence; il s'en ferait donc le surveillant,
ou plutôt il s'en emparerait pour lui donner une direction salu-
taire; et c'est, à mon avis, la seule manière raisonnabled'ex-
pliquer cette profonde sagesse des anciens, dont nous nous
sommes étonnés si longtemps faute de l'avoir bien conçue.
Or, cette surveillanceattentive dont de si éclatatants témoi-

gnages attestent l'utilité, et dont l'oubli est la cause principale
des reproches que nous venons d'entendre, pourquoi la Répu-
blique française ne l'exercerait-elle pas? Serait-ce parce que
notre musiqne se trouve partagée en deux parties égales dans
la balance du bien et du mal ?
- J'invoque ici un grand exemple; je le puise dans l'histoire
d'une secte qui compte dix-huit siècles d'existence.
Longtempsla musiqued'église fut celle des festins et des plai-

sirs. Les rois, dans les repas d'Etat, se faisaient entourer de
chantres qui les amusaient par leurs psalmodies;et c'est un fait
attesté par une foule de monuments que les chansons des pre-
miers poètes provençaux n'eurent le plus souvent d'autres airs
que ceux des hymnes. Quelque mécontents que les prêtres fus-
sent de ce partage, ils n'en conservèrent pas moins religieuse-
ment un art auquel ils avaientd'ailleurs de si grandes obligations ;
seulement, pour le sauver du mépris où l'aurait plongé l'abus
qu'en faisait la poésie, il le consacrèrent et défendirent de le
transporter à des usages profanes. Il y eut alors deux espèces de
musique : l'une exclusivement réservée à l'église, et l'autredont
elle eut encore le secret de s'approprier l'influenceau moins en
grande partie.
Si les troubadours continuèrent à célébrer, de châteaux en

châteaux, la galanterie féodale, les pèlerins coururent les villes
en chantant, comme le dit un auteur qui ne peut être suspect1,
les miracles des saints, leurs martyres et certaines fables à qui la
créance du peuple donnait le nom de visions et d'apparitions.
Le goût que la multitude prit à ces cantiques amena la célébra-
tion des mystères; et les noëls qui s'introduisirent dans le sein
des familles, devenant un des principaux délassements de la

1 Le père Ménestrier.

classe laborieuse des villes et des campagnes, contribuèrent
aussi pour leur part à la prospérité du culte catholique, Quand
on voudrait douter que toutes ces choses fussent l'ouvrage des
prêtres, il suffirait de rapporter tout ce qu'ils ont écrit, soit
contre les danses, soit contre toutes les chansons qui ne rou-
laient pas sur des sujets pieux. Ce n'est pas cependant aux plus
redoutablesqu'ils portèrent les attaques les plus vives. Ce fut
lorsque le Français s'aperçut qu'il trouverait dans un genre où
il s'était rendu célèbre un amusement mieux assorti à sa gaieté
naturelle, qu'ils auraient dû se montrer plus attentifs. Mais
d'autant plus fortement entraînés par les plaisirs de la table,
qu'ils regardaient comme un dédommagementde £eux dont la
privation leur était imposée, peut-être furent-ils eux-mêmes sé-
duits par les premiers airs bacchiques qu'ils entendirent. Soit
qu'il faille les regarder comme les auteurs, soit qu'ils fussent
seulement les complices de l'espèce d'épicuréisme que ces airs
introduisirent dans les festins, cette elTeur leur devint funeste;
l'austérité des principesreligieux ne résista pas aux bons mots,
la pensée prit un essor qu'elle ne connaissait pas encore, et les
saillies préparèrent l'indépendance philosophique. Bientôt les
cantiques destinésautrefois à l'amusement n'entrèrentplus que
dans les actes de piété; la chanson régna exclusivement;et l'arl
sorti des mainsecclésiastiques,passa dans celles des rois. L'opéra
naquit, son éclat effaça la pompe des temples, ou plutôt il de-
vint un temple rival où l'encens de la flatterie brûla pour les
monarques. L'art fit de grands progrès, mais il les ternit par la
servilité.
Ce précis historique fait voir que l'Eglisegouverna la musique

pendant un temps considérable, et qu'elle perdit beaucoup
lorsque, obligée d'en abandonner la direction, elle vit chaque
jour diminuer la part qu'elle s'en était attribuée. J'en conclus
que vous devez non seulement conserver celle que vous avez à
votre disposition, mais encore attirer l'autre à vous, dut-elle
vous échapper aussi après un grand nombreJe siècles.
Mais ce serait en vain que je vous aurais présenté ce devoir, >

si je ne vous démontrais la possibilitéde le remplir. |
Malheureusementnous avons laissé passer le moment le plus

propice. Il y a dans les révolutions un point de maturité au- j

delà duquel les peuples n'ont plus l'énergie qui fait accueillir j
les innovations. Si lorsque l'enthousiasme était encore unanime j
on eût donné aux Français des institutions morales et républi- J

caines, si lorsque les fêtes décadaires furent décrétées on eût |
pourvu à leur célébrationen faisant composer des hymnes ana- 1

logues, si l'on y avait joint, à l'exemple des Grecs, des chan- \
sons pour les professions diverses et pour les différentes-époques J
de la vie, et si d'un autre côté le théâtre, se montrant plus
digne des hautes destinées de la nation, est offert des drames
patriotiquesmoins médiocres que la plupart de ceux qui furent
alors présentés au public; si, en un mot, le législateur avait
inspiré de nouvelles habitudes, au lieu de les prescrire par les

.ois, que la République française aurait un aspect différent de
celui qu'elle présente! Mais rien.n'est encore désespéré,pourvu



que, bien pénétrés du mal que cette insouciance a fait à la Pa-
trie, vous montriez la ferme volonté de le réparer sans délai.

A cet égard, le Directoire est prèt à vous seconder. Je sais que
les hymnes se préparent pour les mariages, pour les pompes
funèbres, pour les fêtes de la Jeunesse, des Époux, de l'Agricul-
ture, de la Reconnaissance, de la Vieillesse, enfin pour toutes
celles qui sont ordonnéespar les lois. Le choix des poètes et des
musiciens fait espérer que ces hymnes auront le caractère mo-
ral et républicain qu'elles doivent avoir : leur recueil, joint à
celles qui ont été faites pour les grandes époques de la Révolu-
tion, formera un ensemble dont la propagation occupera dans
les plaisirs du peuple une grande partie de la place que pre-
naient autrefois des chants oiseux et corrupteurs. Leurs airs tout
à la fois solennels, mâles et populaires nous déshabitueront de
ces inflexions molles et vagues, qui, par leur incertitude, éner-
vent d'autant plus, qu'elles ébranlent à la fois toutes les fibres
de notre cœur; que, pour me servir des termes d'un musicien
célèbre1, leur expression n'ayant pas d'objet déterminé est tou-
jours interprétée en faveur de la passion dominante.
Ce n'est pas toutefois que je prétende enlever à la musique

ni cette aimablegaieté, ni cette douceur touchante qui en font
un des principaux charmes: la philosophie et la morale ne ré-
prouvent que l'excès dans les affections de l'âme. L'art conser-
vera donc des transports pour la joie, des larmes pour les re-
grets de l'amitié, et même des soupirs pour l'amour.
Représentantsdu peuple, ce n'estpoint par inadvertancequej'ai

prononcé le dernier mot que vous venez d'entendre. Cette pas-
sion entre trop spécialement dans le domaine de la musique et
le pouvoir qu'elles se donnent respectivement,agit trop directe-
ment sur les mœurs, pour que je puisse me dispenser de lui
donner un coup d'œil. Cette partie de l'art, quoique la plus in-
dépendante en apparence, est susceptible comme les autres de
prendre un caractère républicain, et je crois que, dans les cir-
constances où nous sommes, il sera facile de la faire céder à
l'impulsion générale. Que des poètes habiles s'ouvrent une nou-
velle carrière dans ce genre : le moment leur est favorable. Nous
avons, il est vrai, épuisé le cercle des fadeurs, mais en revanche,
que d'idées neuves et libérales, que de mouvements tendres et
généreux, que de tableaux énergiques et touchants peut offrir
cette affection avouée par la morale, dirigée par la pudeur et
protégée par la politique, comme la source de toutes les vertus
sociales et domestiques.
Si tout ne me faisait un devoir de passer rapidement sur ce

sujet, combien d'exemples ne pourrais-je pas citer que je pren-
drais, tant chez des peuples actuellement libres, que chez
d'autres qui mériteraient de l'être. Mais j'en ai dit assez pour
prouver que la partie de la musique qui est encore infectée de
la corruptionde l'ancien gouvernementpeut facilementredeve-
nir digne d'ètre nationale.
Quant à la musique dramatique, si elle se refuse à la loi

1 Tartini.

commune,je ne pense pas qu'elle soit trop dangereuse : 1° parce
que son influencene franchirait point les barrières de quelques
grandes villes; 20 parce qu'il ne faut pas être bien clairvoyant
pourprédire sa ruine prochaine. Il faut ou qu'elle périsse de ses
excès, ou qu'elle se modère, et la législation, revenant tôt ou
lard à ce principe que les théâtres doivent entrer, comme objet
d'instruction, dans la surveillance du Gouvernement,l'art n'aura
pas une seule de ses parties dont l'influence ne puisse être diri-
gée d'une manière favorable aux mœurs et à la liberté.
Nous pouvons donc sans crainte vous demander pour lui des

moyens de conservation et de propagation. Tel est le but des
écoles spéciales que je suis chargé de vous proposer.
Dans l'ancien ordre des choses, ces écoles existaienten grand

nombresous le nom de maîtrises et psallettes dans les chapitres,
dans les cathédrales, dans plusieurs abbayes, et même dans les
paroisses; aujourd'hui la musique n'est plus enseignée que pri-
mitivement, et seulement aux riches, qui n'en veulent faire
qu'un objet de plaisir ; encore n'est-ce que dansun petit nombre
de communes. Bientôt elle ne pourra plus l'être nulle part, si
des établissements à ceux qui voudraient s'en faire un état ne
leur offrent des moyens faciles d'instruction. Cependant les lois
ordonnent partout la célébration des fètes nationales et déca-
daires; et sans musique, ces fètes sont dénuées de charmes, et
les patriotes ne sont même pas soutenus par l'espérance de les
voir, un jour, exercer sur la raison publique toute l'influence
que le législateur avait droit d'en attendre. Si nous n'écoutions
que les besoins de la morale républicaine, si des vues d'écono-
mie ne venaientralentir l'essor de nos désirs, avec quel empres-
sement nous vous proposerions de multiplier sur toute l'étendue
de notre territoire la pratique d'un art qui peut se rendre si
éminemment utile à la pairie. Mais s'il nous est pénible de ne
pouvoir vous proposer, outre le Conservatoire établi à Paris, que
douze écoles spéciales de musique, nous chercheronsau moins à
vous consoler de leur petit nombre par le soin que nous met-
trons à les bien organiser.
Les professeurs étant destinés tout à la fois à l'exécution dans

les fêtes publiques et à l'enseignement des élèves qui seront
fournis dans l'arrondissementde chaque école, ils seront en assez
grand nombre pour former le noyau d'un orchestre que renfor-
ceront leurs élèves et les amateurs qu'ils jugeront capables d'exé-
cuter avec eux.
Sans abandonnerabsolumentles instrumentsà cordes, dont la

pratique est d'un usage agréable dans l'intérieurdes édifices,
l'enseignementsera plus spécialement dirigé vers les instruments
à vent dont l'effet plus puissant et plus mâle convient davantage
aux marches militaires,aux jeux qui se font en plein air, et à la
nature des affections qui sont propres à des républicains. Il en
résultera cet avantage que l'armée, suffisamment fournie de mu-
siciens français, n'aura plus recours aux Allemands qui remplis-
saient autrefois nos musiquesmilitaires.
Nous n'avons pas oublié non plus que les hymnes seront un

des charmes les plus doux des fêtes décadaires, et qu'il importe



de multiplier des chanteurs qui fassent à leur tour de nombreux
élèves dont les leçons et l'exemple portent jusque dans les can-
tons le bon goût et la pureté de l'exécution. La musique vocale

occupera donc une place intéressante dans nos écoles spéciales,
et nous y trouverons cet autre avantage que la ville ou la rési-
dence du Gouvernementappelle des solennités d'un ordre supé-
rieur, saura ou recruter les talents distingués et les voix de pre-
mière qnalité dont elle a besoin pour ses spectacles et pour ses
fètes.
J'ai dit pour les spectacles, et j'y persiste quoique j'aie an-

noncé la décadence du théàtre lyrique actuel, ce genre passera
mais il sera remplacé par un autre. Longtemps les tournois et
les mystères parurent être ce qu'on pouvait imaginer de plus
magnifique et de plus intéressant; les ballets, les mascaradese
les carrouselsles firent oublier. On regardait ces derniers comme
le chef-d'œuvre de l'imagination et du génie, lorsque l'opéra
vint tout à coup les éclipser. Pourquoi l'opéra, qui a parcouru
un« période de plus de cent vingt ans, ne serait-il pas à son
tour expulsé, dans un temps plus ou moins reculé, par un autre
spectacle plus approprié à notre nouveau régime, plus vaste,
plus magnifique et qui offrira aux musiciens habiles de nou-
veaux moyens de fortune et de célébrité? Peut-être ce spectacle
dont je n'ai encore nulle idée, queje pressens seulement, et que
les tourmentes révolutionnairesont empêché de naitre, sera-t-il
le fruit des premiers loisirs de la liberté lorsqueles Français, dé-
finitivementvainqueurs, auront posé les armes.
Quoiqu'il en soit de cette prédiction, Paris attirera toujours

l'élite des artistes et des chanteurs, et leurs talents y seront
toujours employés avec plus d'éclat que dans les autres com-
munes, sans que cela porte atteinte à l'unité sociale et à l'égalité.
Il n'est pas nécessaire que les fètes départementalesayent autant
de pompe et de magnificence que celles auxquelles le Gouver-
nement préside au nom de la nation entière.
Ce que nous venons de dire justifie la différence que vous

remarquerez entre l'organisation de nos écoles spéciales et celle
du Conservatoire de Paris. Ce n'est pas toutefois que nous
n'ayons jeté un coup d'oeil réformateursur ce bel établissement:
nous en avons retranché les parties parasitesdont l'expériencea
démontré l'inutilité : nous y avons ajouté quelquesaméliorations
intéressantes, et nous avons eu la satisfaction de voir que le ré-
sultat de ces perfectionnementsnous offrait une économie de près
de 60,000 francs qui suffiront pour la formation de plusieurs
de nos écoles.
Mais,quelque parfaite que soit leur organisation,leur succès,

soit partiel, soit général, dépend surtout du choix des communes
dans lesquelles elles devront être placées. En nous occupant de
cet objet, nous avons pensé que parmi les plus populeuses et
celles où la musiqueest le plus en faveur, on devrait surtout la
préférence à celles qui se sont distinguées par la solennité de
leurs fètes nationales et décadaires, et déjà plusieursse présen-
taient à nous comme dignes de notre attention : mais bientôt,
nous noos sommes convaincus que le Directoire seul pouvait se

procurer des renseignementsexacts; et ne trouvant aucun incon-
vénient

, ne voyant même que des avantages à vous épargner cet
embarras, nous avons pensé que vous pourriez remettre en ses
mains cet objet, qui n'est au fond qu'un point d'exécution.
Nous vous ferons la même propositionpour le placement de

quelques écoles élémentairesdont votre commission a cru l'éta-
blissement indispensable, et dont l'objet est non seulement
de préparer les succès des écoles spéciales, mais encore de
les suppléer autant qu'il est possible dans l'enseignement de la
partie la plus usuelle de la musique nationale, le chant des
hymnes. Vous penserez sans doute avec nous que cinquantemu-
siciens, ayant une modique rétribution, répartis ça et là dans
cinquante communes de notre territoire, et chargés d'enseigner
les éléments de l'art et des hymnes, ainsi que de diriger les
chants dans les fêtes nationales, sont bien peu de chose en
comparaison des besoins de la République; mais leur utilité,
quoique trop partielle, est assez grande et importe assez au
maintien de la liberté, pour que vous adoptiez cette institution,
sauf à l'agrandir, lorsque vous ne serez plus arrêtés par la pénu-
rie des finances.
Citoyens législateurs je termine ici un rapport qu'il serait

facile d'étendre davantage : j'aurais voulu pouvoir l'abréger;
mais il fallait vous faire connaître les vues politiques et morales

sur lesquelles nous avons basé notre travail. ;

S'il en est qui vous paraissent un peu trop spéculatives, il en
est aussi d'assez positives pour vous déterminer. La reconnais-

sance vous engage envers la musique; la prévoyance vous oblige
à la surveiller; enfin, l'exécution de vos propres lois vous fait

un devoir de la propager; telle est, en résumé, la substance de j

mon rapport. j

Quelles que soient les résolutions que vous prendrez, puissent- j

elles assurer et rendre à sa première dignité un art auquel les «

plus grands philosophes ont reconnu le pouvoir d exalter les sen- j
timents nobles et généreux, de modérer les passions violentes et a
dangereuses,et de diriger toutes les affections vers le bonheur et 1

la vertu. ?

Voici le projet de résolution : «Le Conseil des Cinq-Cents, \

considérant qu'il est instant de compléter le système général de «

l'instruction et de procurer à toutes les parties de la République
les moyens de célébrer d'une manière convenable les fêtes na-
tionales et décadaires, déclare qu'il y a urgence.»
Après avoir déclaré l'urgence, le Conseil prend la résolution

suivante :

Les dispositions contenues dons ce projet de résolution dif- ,
fèrent peu de celles qui sont renfermées dans celui de Daunou.
De nouveaux mémoires ont été communiquéesà la Commis-

sion par le citoyen Sarette, commissaire du Directoire exécutif

près le Conservatoire de musique à Paris.

TITRE I". — Conservatoirede musique.

ARTICLEI. Le nombre des fonctionnaires composant le Con-
servatoire sera réduit à quatre-vingt-troisl, savoir : 5 inspecteurs



de l'enseignement, 3o professeurs de première classe, 45 pro-
fesseurs de seconde classe, 1 administrateur,

1 secrétaire et
1 bibliothécaire.
Il. Le Directoire exécutif est chargé d'opérer la réduction

du Conservatoire nommant les cinq inspecteursde l'enseigne-
ment, l'administrateur et onze professeurs de première classe.
Ces onze professeurs, l'administrateur et les cinq inspecteurs,
nommeront les dix-neuf autres professeurs de première classe et
les quarante-cinq professeurs de seconde classe.
Le secrétaire et le bibliothécaireactuels resteront en fonctions.
III. Les diverses parties de l'enseignement seront réparties

entre les 80 professeurs ainsi qu'il suit :
Composition 5
Accompagnement..... 3
Chant 6
Violon 8
Violoncelle h
Clavecin 5
Orgue 1

Flûte h
Hautbois 2
Clarinette........... 8
Cor ............... 6

Basson 6
Trompette 1
Trombone 1
Serpent 1
Solfège 1 4
Vocalisation 3
Déclamation applicable
à la scène lyrique.. a
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IV. La surveillance de toutes les parties de l'enseignement
dans le Conservatoire, et celle de l'exécution dans les fètes pu-
bliques, est attribuée aux cinq inspecteursde l'enseignement,qui
sont spécialement chargés de l'enseignement de la composition.
V. L'administrateur sera toujours nommé par le pouvoir

exécutif. Il remplira les fonctions du commissaire chargé de
l'organisationet celles attribuées à l'administration de cet éta-
blissement par la loi du 16 thermidor an III, concernant la sur-
veillance générale du Conservatoire,la police de l'exécutiondes
lois et des arrètés du Directoire exécutif, ou des ordres du Mi-
nistre de l'intérieurs.
VI. Le nombre des élèves des deux sexes dans le Conserva-

toire est réduit à trois cent cinquante4.

1 Il y en a aujourd'hui huit cent dix-huit.
2 Formation d'après la loi du 16 thermidor: Composition, 7; ac-

compagnement
,
3 ; chant, 6 ; violon, 8 ; violoncelle, 4 ; clavecin, 6 ;

orgue, t; flûte, 6; hautbois, 4; clarinette, 19; cor, 12; basson, 12;
trompette, 2; trombone, i ; serpent, 4; solfège, 14; vocalisation,3
(total) 112.
Professeurs dont on propose la suppression : Buccini, tubae

corvae, t; timbale, 1; contrebasse 1; (115).
Les deux professeurs de déclamation sont une proposition nou-

velle.
s La commission a pensé que des artistes ne devaient pas être dis-

traits deleurs travaux par des détails d'administration, auxquelsil
leur serait d'ailleurs impossible de suffire.

4 La loi du 16 thermidor en porte le nombre à six cents. Voyez ci-
après l'article i5 du titre II concernant les élèves des écoles spéciales
qui auront remporté des prix.

VII. Les traitements des inspecteurs de l'enseignement, du
secrétaire, du bibliothécaire, des professeursde première classe,
des professeurs de seconde classe, resteront tels qu'ils ont été
fixés par la loi du 16 thermidor an ml.
VIII. A l'avenir les places vacantes parmi celles des inspec-

teurs de l'enseignement, du bibliothécaire et des professeurs,
seront rempliesd'après le mode suivant :
Trois jurys seront formés, l'un par le Directoire exécutif,

l'autre par l'Institutnational des scienceset arts, et le troisième
par le Conservatoirede musique.
Chacun de ces jurys sera composé de trois membres et pré-

sentera un candidat. Si le même eandidat est présenté par les
trois jurys, par cela seul il sera élu. Si les trois jurys ne pré-
sentent pas le même individu, les noms des candidats présentés
par chacun d'eux seront adressés au Conservatoire,qui procédera
à l'élection définitive par la voie d'un quatrième jury, composé
de neuf membres du Conservatoire, et nommés par les fonc-
tionnaires de cet établissement*.
IX. Nul ne pourra être membre de deux ou trois jurys de

présentation à l'occasion de la vacance d'une même place et
aucun membre de l'un des trois jurys de présentationne pourra
être appelé à la formation du quatrième jury.
X. Chaque année il sera distribué des prix aux élèves qui se

seront le plus distinguésdans toutes les parties de l'art musical.
L'élève qui aura remporté le prix de composition voyagera
pendantcinq années aux frais de la République. La quotité de
la pension, qui lui sera allouée à cet effet, sera égale à celle
accordée, dans l'Ecole de France à Rome, aux pensionnairesde
l'Écoledes arts du dessin3.
XI. Le Conservatoire de musique déterminera chaque année,

les différentesécoles de l'Europe qui devront être fréquentées
par les voyageurs. Tout pensionnaire parvenu au terme de ses
voyages sera tenu de déposer au Conservatoire la partition d'un
ouvrage dramatiquede sa composition. Il en aura choisi le sujet
dans cinq poèmes français qui lui auront été remis par le Con-
servatoire4.

1 Voyez le tableau annexéau projet.
2 Ce mode de nomination est le même que celui qui a été proposé

par Daunou pour toutes les écoles spéciales,avec cette différence que,
dans le cas où les trois jurys ne présentent pas le même candidat,
l'élection définitive se fait ici par un quatrième jury et non par la
totalité des professeurs. La raison en est que la diversité des talents
des fonctionnairesdu Conservatoire les rend quelquefois juges incom-
pétents dans plusieursparties. Un compositeur, par exemple, ignore
souvent le mécanisme de la clarinette ou du hautbois, et tel qui en-
seigne parfaitement bien ces instruments n'est pas toujours en état
de prononcer entre deux compositeurs.

3 L'effet de cette innovation doit être de transporter dans l'école
française les richesses des écoles italienne et allemande, dont notre
langue et notre génie permettront l'adoption.

4 L'ouvragedoit étre français pour rappeler sans cesse au jeune
compositeurqu'il ne doit point s'écarter du caractère national et du
génie de notre langue.



XII. Le Directoire exécutif est chargé d'arrêter le règle-

ment intérieur du Conservatoire d'après les dispositions énon-
cées en la présente loi.
XIII. Les fonctions ne pourront être cumulées par le

même individu dans le même conservatoire.
XIV. La loi du 16 thermidor an m est maintenue en

tout ce qui n'est pas contraire à la présente.

TITRE Il. — Écoles spéciales de musique.

ARTICLE 1. Il y aura douze écoles spéciales de musique,
savoir : une dans chaque commune, autre que Paris, où il sera
établi un lycée, et le surplus dans les communes qui seront
déterminées par le Directoire exécutif.
II. Chaque école sera point central d'un arrondissement

composé de plusieurs départements, lesquels seront appelés à y
fournir un nombre proportionneld'élèves
III. Chaque école sera composée de dix-huit professeurs,

entre lesquels l'enseignementsera réparti ainsi qu'il suit :

Professeurs.

Solfège 2
Chant a
Violon 1

Basse 1

Clarinette 2
Flûte .. 1

Hautbois 1

Cor ............ 1

Professeurs.

Trompette 1

Basson 1

Serpent 1

Clavecin 2
Accompagnement.. 1

Composition...... 1
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Ces professeurs seront employés dans la célébration des fêtes
nationales, soit pour l'exécution, soit pour la direction du chant

et de l'orchestre2.
IV. Chaque école recevra 140 élèves des deux sexes3.
V. Les professeurs seront divisésen deux classes, il y en aura

huit de la première et huit de la seconde.
VI. Il y aura un inspecteur et un sous-inspecteur de l'en-

seignement; le premier chargé de professer la composition et
le second pris dans l'une ou l'autre classe indistinctement.
Ils auront la direction de toute les parties de l'étude et de

l'exécutiondans les fètes nationales.
VII. Pour la première formation le Directoire exécutif

nommeraun jury de onze membres choisis dans le Conserva-
toire de musique. Ce jury sera chargé de procéder à la nomi-
nation de l'inspecteur, du sous-inspecteur et des huit profes-
seurs de première classe pour chacune des écoles spéciales.
L'inspecteur, le sous-inspecteur de l'enseignement et les huit

professeurs de première classe, arrivés au lieu dans lequel

1 Voyez l'article 5 du titre III.
2 Ce nombre est nécessaire non seulement pour enseigner toutes

les parties de l'art musical, mais encore pour former un orchestre
complet.
' La proportionest une affaire de règlement.

l'école sera placé se formeront en jury qui sera présidé par un
membre de l'administration centrale du département, et procé-
deront à la nomination de huit professeurs de seconde classe
VIII. Les candidats aux places d'inspecteurs, de sous-

inspecteurs et professeurs de première et de seconde classe
dans les écoles spéciales, subiront préalablement un examen
devant le jury spécialement chargé de leur nominations.
IX. A l'avenir, le mode prescrit par les articles VII et VIII

sera suivi pour la nomination de l'inspecteur, du sous-inspec-
teur et des professeursde seconde classe. Les professeurs de
première classe seront nommés par le Directoire3.
X. Il y aura unité dans les principes d'enseignement dans

les écoles spéciales de musique4.
XI. Il y aura dans chaque école une administrationcom-

posée de l'inspecteur de l'enseignement, du sous-inspecteur
et de trois professeurs pris indistinctement parmi ceux de
l'école; ils seront nommés par tous les professeurs et renouvelés
chaqueannée.
XII. L'administration sera chargée de la police intérieure

de l'école, de l'exécution des lois et des arrêtés des autorités
constituées.
XIII. Le Directoire est chargé du règlement relatif à la

police intérieure et à l'ordre et à l'enseignement dans chaque
école.
XIV. Il sera distribué chaque année des prix aux élèves qui

se seront distingués.
Ces prix seront décernés par un jury composé de l inspecteur

de l'enseignement, du sous-inspecteur,et de trois autres pro-
fesseurs nommés par l'administration centrale du département.
XV. Les élèves qui auront remporté des prix dans les

écoles spéciales seront, de droit, admis au nombre de ceux du
Conservatoire de musique à Paris pour y achever leurs études.
XVI. Chaque école spéciale aura un dépôt de musique

1 L'influence du Conservatoire de Paris paraîtra peut-être un peu
forte; mais elle est indispensable, si l'on veut obtenir de bons choix.
Nous ne devons pas oublier d'ailleurs, que cet établissement sera
toujours le centre de l'école françaiseet que la musique a besoin d'un
point central d'unité, d'un moteur principal qui la dirige, après
avoir lui-même reçu la directiondu Gouvernement.

2 Ce mode a l'inconvénientde nécessiter quelques déplacements;
mais toute autre manière serait trop hasardeuse. Les artistes qui ne
voudront pas venir se faire examiner trouveront une ressource dans
les places de seconde classe.

3 La commission n'a pas pensé qu'il fùt prudent de faire nommer
les professeurs de premièreclasse par leurs pairs, et encore moins par
les professeursde seconde classe parce que le traitement n'étant pas
assez fort pour les dispenser de chercher d'autres ressources dans

leur talent, soit en donnant des leçons à ceux qui ne voudrontpas
fréquenter l'école, soit de tout autre manière, il serait à craindre

que la peur d'être rivalisés ne leur fit jeter les yeux sur des musiciens
notoirementinférieurs.

4 Le Conservatoire s'occupe d'ouvrages élémentaires dans toutes
les parties de l'art.



principalement formé des ouvrages élémentaires et de tous
autres nécessaires à l'étude de l'art musical, ainsi que de ceux
relatifs à la célébration des fètes nationales. La garde en sera
confiée à l'un des professeurs de première classe.
XVII. Les traitements seront fixés ainsi qu'il suit : l'inspec-

teur de l'enseignement, 2,400 francs. Le sous-inspecteur,
i,5oo francs. Les professeursde 1re classe, chacun 1,200 francs.
Les professeurs de 2e classe, chacun 1,000 francs1.

TITRE III. — Petites écoles de musique.

ARTICLE I. Outre les écoles ci-dessus mentionnées, il y

aura cinquante écoles de musique placées dans les communes
qui seront déterminées par le Directoire exécutif.

II. Dans chacune de ces écoles, il y aura un professeur
chargé d'enseigner le solfège et les hymnes républicains, ainsi
que de diriger les chants dans les fêtes nationales.
III. Ces professeurs seront à la nomination des professeurs

de l'école spéciale dans l'arrondissement de laquelle ils se trou-
veront placés.
IV. Le traitement sera de 800 francs1.
V. Il sera distribué chaque année des prix aux élèves qui

se seront le plus distingués. Ceux qui en auront obtenu seront
admis de droit dans les écoles spéciales.
VI. La présente résolution sera imprimée, elle sera portée

au Conseil des Anciens par un messager d'État.

' Voyez le tableau annexé au rapport. 1 Voyez le tableau ci-après.

TABLEAU DE LA DEPENSE GÉNÉRALE.

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE.

FORMATION ACTUELLE.

Commissaire chargé de l'organisation... 5,000f
5 inspecteurs de l'enseignement 25,000
Secrétaire 4,000
Bibliothécaire 3,000
28 professeurs de ire classe à 2,5oo fr. 70,000
54 professeurs de 2e classe à 2,000 fr.. 108,000
28 professeurs de 3e classe à i,5oo fr... 42,800

255,800f

FORMATION PROPOSÉE.

Administrateur 5,000f
Inspecteurs..... 25,000
Secrétaire &,ooo
3o professeurs de 1re classe à 2,5oo fr.. 75,000
45 professeurs de 2e classe à 2,000 fr.. 90,000

202,000*

BALANCE. Première formation 255,800 francs.
Nouvelle formation 202,000

ÉCONOMIE ................ 55,800 francs.

ÉCOLES SPÉCIALES.

Inspecteurs, 2,400 francs; sous-inspecteurs, i,5oo fr.; 8 professeurs de 1" classe à 1,200 fr., 9,600 fr.;
8 professeurs de 2e classe à 1,000 fr., 8,000 fr.; 25,000 fr.

Les douze écoles spéciales forment la somme de............................. 258,ooof
Petites écoles, 5o professeursà 800 fr. font............................... 40,800

500,800f

[Bibl. nat., Le" 2471.]

DXXVI. RAPPORT, FAIT PAR HEURTAULT-LAMERVILLE,SUR L'ORGANISATION NOUVELLE DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE,
AU NOM DES COMMISSIONS D'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES INSTITUTIONS RÉPUBLICAINES; SÉANCE DU 6 VENDÉMIAIRE

AN VIII.
CITOYENS REPRÉSENTANTS,

Le Conseil a arrêté, il y a peu de jours, qu'il lui seroit fait
un rapport sur le Conservatoire de musique. Je viens, au nom
de vos Commissionsd'instruction et des institutions réunies, ré-
pondre au vœu du Conseil.

Notre collègue Leclerc (de Maine-et-Loire), dans un rapport
philosophiqueet approfondi, du 7 frimaire an VII, sur l'établis-
sement des écoles spéciales de musique, a déjà parlé du Con-
servatoire, suivant les mêmes principes qu'avoit établi en l'an v
notre collègue Daunou ; ainsi je respecterai leur travail, en res-



serrant le mien. C'est, au reste, à peu de chose près, la pre-
mière partiedu projet de résolutiondu 7 frimaire,que je viens
vous présenter, débâchée des écoles spéciales, que la situation
du Trésor public noua commande de laisser pour le moment au
nombre de nos regrets et de nos espérances.Mais le plus grand
besoin d'économiene porteroit jamais vos commissions à vous
proposer de faire une réduction trop considérabledans le Con-
servatoire, qui est, pour l'art particulier de la musique, ce que
l'Institut national est pour toutes les sciences.
Ce bel établissement est un enfant de la Révolution. La plu-

part de ses membres l'ont servie dès son aurore, il fut d'abord
nommé Institut de musique, et, par la loi du 16 thermidor
an 3, il fut continué sous la dénominationde Conservatoire. Cet
établissementréunit un grand nombre des plus recommandables
compositeurs et exécutans des trois écoles de France, d'Italie et
d'Allemagne; et leurs talens ont rivalisé de civisme et de génie
avec nos poètes les plus célèbres, par la composition de ces su-
blimes chants nationaux dont la liberté a goûté les charmes, et
dont la victoire a senti la puissance. Ses professeurs enseignent,
exécutent et perfectionnent l'harmonie, sans laquelle le con-
cours des différens sons n'a point de style et n'est que du bruit,
la mélodie, sans laquelle le chant n'a ni couleur, ni force d'im-
pulsion. Ils conservent et alimentent le goût et le génie de cet
art consolateur, qui, en exprimant les passions douces ou ter-
ribles, et imitant les divers effets de la nature, s'empare plutôt
de l'âme que des sens, et est nécessaire au bonheur et au ca-
ractère vif et sensible du peuple français. La musique est l'âme
des fêtes nationales; elle tient à l'éducation générale dans les
républiques; elle est un moyen dans les conceptions du Gouver-
nement; elle s'allie avec le plaisir et avec la vertu; par elle, la
sensibilitéutilise les loisirs, écarte l'ennui, et réunit les hommes.
L'établissement du Conservatoire de musique est d'autant

plus précieux, qu'il est aujourd'hui à peu près notre seule ri-
chesse en grands talents ; que nons sommes forcés d'ajourner les
écoles spéciales, qui seroient les pépinières de cet art, et que
presque tous les jeunes gens qui s'étoient destinés à entrer dans
la musique des chapelles, des cathédrales, des orchestres des
princes, ont pris un autre état au commencementde la Révo-
lution. On peut juger du nombre des personnes qui cultivoient
alors l'art musical, puisque les frais de la musique du roi, du
clergé et des princes coûtoient, à ce que l'on assure, près de
dix millions.Il y a donc en ce momentbeaucoupmoins de jeunes
artistes qui cultivent cet art, et une lacune de près de vingt ans
dans les ressources de cet établissement.Il tend sans cesse à se
détériorer, et ce n'est qu'avec le secours des élèves qui sont
constamment son ouvrage, qu'il peut remplacer les membres
qu'il perd, et soutenir sa gloire.
Il n'est pas sans intérêt de mettre sous les yeux du Conseil

de quelle utilité aussi le Conservatoire devient indirectement au
commerce, an Trésor public, aux indigents, aux armées et à la
société en général. Le Conservatoire affranchit la République,
par la formationdes élèves, de la nécessité où étoient autrefois

les régiments français de tirer de l'Allemagne des musiciena
d'instruments à vent, parce qu'alors nous n'avions point d'école
de ce genre. Le nombre de ces élèves que le Conservatoire a
donnés aux différentes armées de la République,depuis 1799,
est au moins de quatre cents. Puisse-t-ils'augmenter de jour en
jour! Vous savez combien, citoyens collègues,il seroit à désirer
que tous les corps militaires eussent une musiquenombreusede
cette nature d'instruments les plus excitants à la guerre : pré-
cédé par eux, le soldat français n'a plus de bornes à son courage
ni à sa force, que la mort ou la victoire. La protection que le
Corps législatif continuera d'accorderau Conservatoire nourrira
une branche de commerce importante vis-à-vis de l'étranger.
Nos facteurs fournissent maintenant à une grande partie de
l'Europe les meilleurs instrumens de toute espèce.
Le Conservatoire, élevant de bons sujets pour les théâtres,

pour les bals, pour les concerts, augmente la rétribution qu'en
conformité de la loi ces réunions publiques doivent donner aux
communes; elle est d'environ 1,200,000 francs pour la com-
mune de Paris.
Le Trésor public profite du produit du timbre sur tous les

papiers de musique; et ce revenu, d'après les succès du Conser-
vatoire, peut devenir un jour considérable, quand nos relations
seront rouvertesavec les puissances qui ont l'aveuglementet la
barbarie de chercher à nous détruire, tout en enviant les pro-
ductions du territoire et du génie français.
Le Conservatoire a une bibliothèquede musiquequiest la plus

curieuse et la plus complète collection du mondeentier. Dans ce
sanctuaire du goût et de l'harmonie, à des jours déterminés,
les amateurs peuvent venir s'occuperet s'instruire.
Le Conservatoire, sous le rapport politique et sous le rapport

social, est donc un établissement à affermir de plus en plus.
Cependant, dans les circonstances actuelles, la Commission
chargée de vous présenter le projet de résolution sur les dé-

penses du matériel du Ministre de l'Intérieur; et vos Commis-
sions d'instruction publique et des institutions républicaines
réunies, sont convenues de vous proposer de diminuer les dé-

penses du Conservatoire de 195,000 francs, sans compter la
retenue momentanée, montant à i5,ooo francs. Cette réduction
a entraîné la nécessité de vous soumettre aujourd'hui la nouvelle
organisation, par laquelle il y aura 36 membres et a5o élèves
de moins dans cet établissement; mais le nombre de ceux qui
le formerontaprès la réduction opérée est absolument indispen-
sable, pour que le Conservatoire se tienne à la hauteur de ses
destinées, et suffise à l'instruction des élèves et aux services pu-
plics où ses membres sont appelés.
Quand les temps seront plus heureux; quand la trompette

guerrière aura de nouveau fatigué les airs des triomphesde nos
braves armées et proclamé une paix honorable, le Corps légis-
latif donnera sans douté une nouvelle activité à cet établissement
civique, en consacrant quelques fonds aux voyages des élèves
les plus Instruits, en fortifiant leur émulationpar des prix na-
tionaux, surtout en établissantdes écoles spéciales dans les dé-



parlements, où elles porteront leurs bienfaits dans la société,
l'habitude des chants républicainsdans toutes les classes; d'où
elles répondront au signal du Conservatoire, à qui elles prépa-
reront des professeurs dignes d'entrer dans son sein. Jamais cet
art céleste n 'acquierra tout son développement, on ne peut trop
le répéter, que par les écoles spéciales, dont l'établissementest
encore, malgré nous, confié à l'avenir. Quand pourrons-nous
dire

.
il n 'est pas un Français dont le goût et l'habitude des

chants civiques n'allègent les travaux, dont ils n'adoucissentles
peines, dont ils n'élèvent le courage, dont ils ne rendent le
caractère fraternel, dont ils n'attachent le cœur à la République?
La musique n'est pas seulement un chant : elle est encore unsentiment et une pensée.
Voici le projet de résolution que vos commissions vous pro

posent.

PROJET DE RÉSOLUTION.

Le Conseil des Cinq-Cents, après avoir entendu le rapport de
ses Commissions d'instruction publique et des institutions répu-
blicaines réunies, considérant que l'économie exige une réduc-tion dans les dépenses du Conservatoire de musique; que cetteréductionentraîne une diminution de trente-six dans le nombre
des membres, et qu'une nouvelle organisation de cet établisse-
ment est utile, déclare qu'il y a urgence.Le Conseil, après avoir
déclaré l 'urgence, prend la résolution suivante

:
ARTICLE I. Le nombre des membres du Conservatoire seraréduit à quatre-vingt-deux, savoir : 1 administrateur; 5 inspec-

teurs de l'enseignement; 3o professeurs de première classe ;44 professeurs de seconde classe; 1 secrétaire; 1 bibliothé-
caire.
II. Le Directoire exécutif est chargé d'opérer la réorgani-

sation du Conservatoire. Pour y parvenir, il nommera l'admi-nistrateur et onze professeursde première classe. Les cinq inspec-
teurs, le secrétaire et le bibliothécaire resteront en fonctions.L'administrateur, les cinq inspecteurs et les onze professeurs
choisis par le Directoire nommeront les dix-neuf autres profes-
seurs de première classe, et les quarante-quatre professeurs de
seconde.
III. Les diverses parties de l'enseignement seront réparties

entre les soixante-dix-neufprofesseurs, ainsi qu'il suit ;
Composition.... 5
Accompagnement 3Chant.... 6
Violon 8
Violoncelle..... 4
Clavecin....... 5
Orgue ....... 1
Flûte..... 4
Hautbois..... 2
Clarinette ...... 8
Cor .......... 6

Basson 6
Trompette 1
Trombone

1
Serpent 1Solfège.....
Vocalisation.... 3
Déclamation ap-
plicable à la
scène lyrique.

1

79

IV. Le nombre des élèves des deux sexes dans le Conser-
vatoire est réduit à trois cent cinquante. Il ne peut exister de
place vacante. Trois places d'élèves sont affectées pour l'avenir à
chaque département. Cette disposition remplie, le surplus des
places appartiendra aux jeunes citoyens les premiers inscrits sur
le tableau des candidats, de quelque déparlement qu'ils soient.
Les candidats seront admis aux places d'élèves, d'après le

mode d 'inscription, d 'examen et de réception qui sera établi
par un règlement.
V. S 'il y a lieu à réduction parmi les élèves maintenant

admis, elle portera sur les derniers reçus; mais ceux qui sorti-
ront des classes de l'enseignement seront appelés les premiers,
suivant leur date de réception, et sans nouvel examen, à rem-
plir les places qui deviendront vacantes.
VI. L'administrateur sera, dans tous les cas, à la nomi-

nation du Directoire exécutif : il remplira les fonctions de com-
missaire chargé de l'organisation, et celles attribuées à l'adminis-
tration de cet établissementpar la loi du 16 thermidor an III,
concernant la surveillance générale du Conservatoire et l'exécu-
tion de la loi.
VII. Les cinq inspecteurs sont spécialement chargés de l'en-

seignement de la composition; ils ont, en outre, la surveil-
lance de toutes les parties de l'enseignement et celle de l'exécu-
tion dans les fètes publiques.
VIII. Les traitements de l'administrateur, des inspecteurs

de l'enseignement, des professeurs de première classe, des
professeurs de seconde classe, du secrétaireet du bibliothécaire,
sont déterminés par la loi sur les dépensesdu Ministèrede l'In-
térieur, pour l'an 8.
IX. La réorganisation étant opérée, les places qui vien-

dront à vaquer parmi celles des inspecteurs de l'enseignement,
des professeurs de l'une et l'autre classe, et du bibliothécaire,
seront rempliesde la manièresuivante : troisjurys seront formés
dans la décade de la vacance d'une place : un par le Directoire
exécutif, un par l 'Institut national, un par le Conservatoire de
musique. Chacunde ces jurys sera composé de trois membres,
et présentera un candidat. Si le même candidat est présenté par
les trois jurys, par cela seul il est élu.
Si les trois jurys ne présentent pas le même individu, les

noms des candidatschoisis par chacun d'eux seront adressés au
Conservatoire,qui procédera à l'élection définitive, par la voie
d'un quatrième jury, composé de neuf membres du Conserva-
toire, et nommés par le Conservatoire réuni.
En cas de vacance de la place du secrétaire, il sera sommé

par les membres du Conservatoire à la majorité des voix.
X. Nul ne pourra être membre de plus d'un des jurys

qui seront formés à l'occasion de la vacance d'une place de
membre du Conservatoire.
XI. Le Conservatoire concourra par son exécution à la célé-

bration des fètes qui seront célébrées dans l'intérieur des deux
Conseils.
XII. Le Directoire exécutif fera le règlement intérieur du



Conservatoire, déterminera le mode d 'inscription, d 'examen,
d'admission et de remplacement des élèves, d'après les dispo-
sitions énoncées dans la présente loi.
XIII. La loi du 16 thermidor an III est maintenue en tout

ce qui n'est pas contraire à la présente.

XIV. La présente résolution sera imprimée, et portée au
Conseil des Anciens par un messager d'Etat.

[De l'Imprimerie Nationale, vendémiaire an 8, 10 pages in-8";
Bibl. nat., Le43 3642 ; Arch. nat., C. 466.]

(Voir les documents relatifs au dépôt, à la discussion,à l'amendement et à l'adoptionde ce projet, n° CCXLIX à CCLIII, p. 137 et suiv.)

DXXVII. - PROJET D'ORGANISATIONDES ÉCOLES DE MUSIQUE, SOUMIS EN L'AN V À LA COMMISSION ET EN L'AN IX

AU COMITÉ D'INSTRUCTION PUBLIQUE DU CORPS LÉGISLATIF, PAR B. SARRETTE.

ORGANISATION DES ÉCOLES DE MUSIQUE.

ÉCOLES DE PREMIER DEGRÉ.

Il y aura dans l'étendue de la République trente écoles de
musique dites de premier degré; ces écoles seront placées dans
les communesde Cologne,Anvers, Gand, Deux-Ponts, Cambrai,
Metz, Amiens, Troyes, Besançon, Caen, Alençon, le Mans,
Brest, Lorient, Angers, Poitiers, la Rochelle, Angoulême,
Bourges, Chalon, Périgueux, Bazas, Cahors, Perpignan, Rodez,
le Puy, Grenoble, Gap, Avignon, Auch. Chacune de ces écoles

sera tenue par un professeur de solfège chargé de l'enseigne-
ment de quinze élèves.

ÉCOLES DE DEUXIÈME DEGRÉ.

Il y aura quinze écoles de second degré placées dans les villes
de Lille, Lyège,Mayence, Trèves,Reims, Nancy, Rennes,Orléans,
Tours, Moulins, Limoges, Genève, le Puy-en-Velay, Pau, Nice.
Chacune de ces écoles sera composée de quatre professeurs

chargés de l'enseignement du solfège, du chant, du violon et
du violoncelle.
Quarante élèves des deux sexes recevront l'instruction dans

chacune des écoles de second degré. L'un des quatre professeurs
remplira, dans chaque école, les fonctions administratives.

1ÉCOLES DE TROISIÈME DECRÉ.

Il y aura dix écoles de musique de troisième degré; elles
seront placées dans les villes de Bruxelles, Rouen, Strasbourg,
Nantes, Dijon, Lyon, Bordeaux, Toulouse, Montpellier, Mar-
seille. Chaque école sera composée de quinze professeurs, entre
lesquels l'enseignementsera réparti ainsi qu'il suit :

Solfège 2 Hautbois 1

Chant 2 Flûte 1

Clavecin 1
Clarinette 1

Harmonie 1 Cor 1

Composition..... 1 Basson 1

Violon 1 Serpent 1

Violoncelle...... 1 m
T

TOTAL...... 15

Chaque école recevra cent vingt élèves des deux sexes. Il y
aura un inspecteur de l'enseigaement et un sous-inspecteurde

l'enseignement; le premier, chargé de professer la composition,
et. le second, l'harmonie. Les professeurs seront divisés en deux
classes; il y en aura six delà première et sept de la seconde.
Il y aura dans chaque école une administration composée de

l'inspecteur de l'enseignement, du sous-inspecteur et de trois
professeurs pris indistinctement parmi ceux de l'école; ces trois
professeurs seront nommés par leurs collègues et renouvelés par
tiers chaque année. Cette administration sera chargée de l'exé-
cution du règlement et des actes des autoritésconstituées relatifs
à l'école.

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE.

ÉCOLE DE QUATRIÈME DEGRÉ.

Le Conservatoire de musique, créé sous le nom d'Institutna-
tion par le décret du 18 brumaire an II de la République, or-
ganisé parla loi du 16 thermidor an m, est établi pour la con-
servation et la reproduction de la musique dans toutes ses
parties.
Le nombre des membres du Conservatoire de musique, fixé

à cent quinze par la loi du 16 thermidor an III, est réduit à
quatre-vingt-trois, ainsi qu'il suit : 1 directeur, 5 inspecteurs,
3o professeurs de 1re classe, 45 professeurs de 2e classe, 1 se-
crétaire, 1 bibliothécaire.
Le mode de réduction ordonné par l'arrêté du Ministre de

l'intérieur en date du 27 ventôse an VIII (18 mars 1800), opéré
le 3o du même mois (21 mars), est sanctionnépar la présente
loi.
Le directeur du Conservatoire exerce les attributions admi-

nistrativesdans cet établissement; il est spécialementchargé de
la surveillance généralede toutes ses parties. Les diverses parties
de l'enseignement de la musique sont réparties, selon le be-
soin, entre les 80 professeurs. Le nombre des élèves des deux

sexes, dans le Conservatoire est fixé à 400.
Il est établi dans le Conservatoire de musique une Biblio-

thèque nationale composée d'une collection complète des par-
titions et ouvrages traitant de cet art, des poètes anciens et
modernes, des instruments antiques ou étrangers et de ceux
à nos usages, qui peuvent, par leur perfection, servir de
modèles.



NOMINATION DES PROFESSEURS DANS LES ECOLES DE MUSIQUE.

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE.

ECOLE DE QUATRIÈME DEGRE.

Le directeur sera nommé par le Gouvernement. Les inspec-
teurs de l'enseignement et les professeurs seront nommés par
un jury de neuf membres, choisi dans le sein du Conservatoire
par le Ministre de l'intérieur. Le Ministre de l'intérieur nom-
mera aux places de secrétaire et de bibliothécaire sur la présen-
tation du directeur du Conservatoire.

ÉCOLES DE TROISIÈME DEGRÉ.

Les professeurs des écoles de troisièmedegré seront nommés
par le Conservatoire de musique.

ÉCOLES DE DEUXIÈME ET PREMIER DEGRE.

Les professeurs des écoles de second et de premier degré se-
ront nommés par ceux des écoles de troisième degré; il sera
établi pour cet effet un arrondissement à chacune des écoles de
troisième degré.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Il y aura unité d'enseignement dans toutes les écoles de mu-
sique. Il sera annuellement distribué des prix aux élèves des
écoles de musique.
Les élèves qui auront remporté des prix dans les écoles de

premier et de deuxième degré seront de droit admis dans celles
du troisième degré, et les élèves de ces dernières, qui y rem-
porteront des prix, seront de droit admis au Conservatoire pour
y achever leurs études.
L'élève qui aura remporté le prix de composition au Conser-

vatoire de musique voyagera, pendant cinq années, aux frais
de la République; la quotité de la pension qui lui sera allouée
à cet effet sera égale à celle accordée, dans l'École de France à
Rome. pour les arts du dessin, aux pensionnaires de la Répu-
blique. Le Conservatoire déterminera chaque année les diffé-
rentes écoles de l'Europe qui devront être fréquentées par les
élèves voyageurs.
Tout pensionnaire, parvenu aux termes de ses voyages, sera

tenu de déposer au Conservatoire la partition d'un ouvrage dra-
matique de sa composition; il en aura choisi le sujet dans cinq
poèmes français qui lui auront été remis par le Conserva-
toire.
Il sera fait un règlement relatif à la police intérieure et à

l'ordre de l'enseignement dans chaque école. Chaque école de
musique aura dans son sein un dépôt renfermant les ouvrages
traitant de l'art ainsi que la musique et les instruments néces-
saires à l'étude.

Les professeurs et les élèves des écoles de musique seront
tenus de concourir à l'exécution des fêles nationales dans les
villes où chacune d'elles se trouvera placée.

TRAITEMENT DES PROFESSEURS DES ÉCOLES DE MUSIQUE.

ÉCOLES DE PREMIER DEGRB.

Les professeurs des écoles de premier degré jouiront d'un
traitement annuel de 900 francs.

ÉCOLES DE DEUXIÈME DEGRÉ.

Le traitement des professeurs des écoles de deuxième degré
seront ainsi fixés :

1 Professeur administrateur 1,300francs.
1 Professeur adjoint à l'administrateur.. 1,100
2 Professeursà 1,000 francs chacun.... 2,000

TOTAL pour chaque école... 4,400

ÉCOLES DE TROISIÈME DEGRÉ.

Les traitements des professeursdes écoles de troisième degré
seront ainsi fixés :

1 Inspecteur de l'enseignement 2,400francs.
i Sous-inspecteur 1,800
6 Professeurs de 1" classe à 1,200 fr.

chacun 7,200
7 Professeurs de 2e classe à 1,100 fr.

chacun 7,700

TOTAL pour chaque école.. 19,100

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE.

ÉCOLE DE QUATRIÈME DEGRÉ.

Les traitements des membres du Conservatoire sont ainsi dé-
terminés :

1 Directeur 6,000francs.
5 Inspecteursde l'enseignement à cha-

cun 5,ooo francs 25,000
1 Secrétaire 4,000
1 Bibliothécaire 3,000
3o Professeurs de 1" classe à chacun

2,500 francs 75,000
45 Professeurs de 2e classe à chacun

2,000 francs 90,000
TOTAL.............. 203,000



ENCOURAGEMENTS POUR L'ÉTUDE DU CHANT.

Vingt pensions annuelles, de 1,000 francs chacune, seront
spécialementaffectées à des élèves des deux sexes, qui réuniront
les qualités propres à l'étude du chant et qui se destineront à
faire leur état de cette partie; ils suivront leurs études au Con-
servatoire de musique. Ces pensions seront accordées par le Mi-
nistre de l'intérieur, d'après examen et présentation faite par le
Conservatoire de musique. Les élèves des écoles de premier,
deuxième, troisième et quatrième degré cencourront à la for-
mation des listes des candidats à ces pensions.

PARALLÈLE DES PROJETS D'ORGANISATION

DES ÉCOLES DE MUSIQUE.

NOMBRE
NOMBRE

des LEUR NATURE. des des
DÉPENSES.

, PROFES- , <ÉCOLEW. ELEVES.
SEURS.

PREMIER PROJET DU CITOYEN DAUNOU.

12 Ecoles spéciales // // //

1 Conservatoire de mu-
sique 83 // Il

13 83 // //

DEUXIÈME PROJET DU CITOYEN LECLÈRE, DE MAINE-ET-LOIRE.

1 Conservatoire de mu-
sique 80 35o 202,000

12 Écoles spéciales de mu-
sique 216 1,680 258,ooo

5o Petites écoles de mu-
sique 5o 750 &o,ooo

63 3!16 2,780 5oo,ooo

NOUVEAUPROJET.

3o Écoles de 1 " degré... 3o 450 27,000
15 Écoles de 2e degré.... 60 600 66,000
10 Écolesde B« degré.... i5o 1,200 191,000
1

École de 48 degré (le
Conservatoiredemu-
sique) 80 400 203,000

// Pensionnat......... n ff 20,000

56 320 2,65o 507,000

TABLEAU APPROXIMATIF

DES DÉPENSES RELATIVES A L'ENTRETIEN DES CORPS

DE MUSIQUE DE LA CHAPELLE ET DE LA CHAMBRE DU ROI,
DES CATHÉDRALES ET MAÎTRISES AVANT 1789.

Chapelle et chambre du Roi et de la
Reine 407,300francs

! de Paris, Sainte-Cha-
l pelle et église ayant
1 musique ou mai-

Cathédrale / trise 674,400
J de Chartres 106,800
I d'Amiens 66,100
\ de Dijon 70,000

Sainte-Chapellede Dijon 105,000
Collégialede Saint-Martinde Tours. 81,900

I d'Angers 80,000
i de Strasbourg 25o,ooo
I de Rouen 81,000
/de Toulouse 100,000Cathédrale / , „ Dde Bennes 00,000
I de Cambrai 130,000
[ de Tournai 90,000
\ de Langres 100,000

Environ hoo églises ayant maitrises
composées chacune, terme moyen,
de douze musiciensou bénéficiers
musiciensavec un maître de mu-
sique, à 25,8oo francs chacune. io,3ao,ooo

6,000 organistes à 600 francs l'un
dens l'autre 3,600,000

On peut évaluer les fondations de
la Belgique et des pays réunis à
4 millions de francs,au plus bas. i,000,000

TOTAL ...... 20,342,500

OBSERVATIONS.

Avant la Révolution, les frais d'entretien de la musique en
France s'élevaientà plus de 20 millions;à l'avenir,5oo,ooo francs
suffirontpour entretenir cinquante-six écoles, au nombre des-
quelles se trouve le Conservatoire de musique, qui doit être
considérécomme un lycée musical où l'art, en se reproduisant,
doit s'améliorer des fruits du génie et de l'expérience.
Autrefois l'enseignement, dans les écoles dites maîtrises, se

bornait, pour la composition, à la seule étude du contrepoint;

on s'abstenait de l'étude du genre dramatique; le chant vulgai-

rement connu sous la dénomination de chant de cathédrale
était le seul enseigné, et l'on sait combien, dans les églises de
France, ce genre de chant était éloigné, tant par la pureté, la
grâce et l'onction, de celui pratiqué par celles d'Italie. Dans



ces écoles on enseignait l'orgue et le serpent; quelques-unes
admettaient l'étude du basson et du violoncelle, mais rien au
delà.
L'enseignement de l'art musical élait donc incomplet sous

tous les rapports, et il fallait des études particulières pour
former le musicien propre au théâtre, soit compositeur, soit
exécutant. Désormais cinquante-six écoles réuniront deux mille
six cent cinquante élèves enseignés dans toutes les parties de la
musique; si on suppose que sur ce nombre douze cents seule-
ment soient destinés par la nature à devenirmusiciens, évaluant
la durée de l'éducation de chacun à six années et opérant par
termes moyens, on aura chaque année deux cents élèves formés
qui serviront à entretenir l'art dans la société, qui recruteront
les corps de musique militaire, fourniront les moyens d'exécu-
tion pour les fêtes nationaleset alimenteront les théâtres.
On réunira donc le triple avantage : 1° d'obtenir une exces-

sive économie dans la dépense d'entretien des établissements
d'instruction en ce genre ; 2° de créer, avec un système com-
plet d'enseignement, une école de chant qui, par la suite,
pourra rivaliseravec celle d'Italie; 3° de nous rendre indépen-
dants des écoles allemandes dans lesquelles, jusqu'à l'époque de
la fondation du Conservatoire, on fut obligé de puiser les musi-
ciens d'instruments à vent employés dans les régiments et les
spectacles.
Dans l'état actuel de l'art musical en France, le chant est

de toutes les parties celle qui réclame le plus de soins pour sa
reproduction. Le mode le plus utile à employer est sans con-
tredit celui d'avoir des examinateurs placés sur les principaux
points de notre population, afin de reconnaître les voix propres
au chant et les indiquer au Conservatoire qui aura les moyens
de pourvoir à leur instruction.
Les professeurs des écoles de musique seront ces examina-

teurs permanents; ils rendront compte régulièrement des pro-
duits assez rares de la nature en ce genre; le Conservatoire les
recueillera, et c'est alors qu'on pourra espérer de voir cesser
cette pénurie d'organesqui, depuis si longtemps, a placé l'école
française au rang inférieur.
Tels sont les motifs qui ont déterminé la propositionde l'éta-

blissement d'un pensionnat destiné à encourager l'étude du
chant; les élèves doués par la nature des qualités primitivesqui
constituentun chanteur et qui n'aurontque ce bien, trouveront
dans cet établissementles moyens de se formerau Conservatoire
et de subsisterpendant le temps nécessaire à leur éducation.
Alors de jeunes artistes indigents seront arrachés aux petits

théâtres, où ils sont obligés de sacrifier toutes les dispositions
qu ils peuvent avoir pour se procurer l'existence. Après avoir
examiné la question dont il s'agit sous le rapport de l'agrandis-
sement de F art, il est nécessaire de l'envisager sous les rapports
commerciaux;cette considérationest trop importante,dans unÉtat dont le commerce et les arts sont la principale force, pour
la négliger.
Autrefois, le commerce français ne retirait que très peu

d'avantages des objets relatifs à la musique; les produits de
cette partie de l'industrie nationale étaient nuls pour le fisc.
Des artistes étrangers venaient en France exercer la supériorité
de leurs talents, ils retournaient dans leur patrie après avoir
recueilli le tribut de notre admiration; les jouissances qu'ils
nous apportaient étaient toujours suivies d'une exportation de
numéraire. Désormais la balance peut devenir toute à notre
avantage; le Conservatoire de musique et les établissementspro-
posés peuvent nous rendre entièrement indépendants; déjà
plusieurs de nos artistes, parvenus au dernierdegré de perfec-
tion, relèvent l'école française de l'état d'avilissement dans
lequel elle était tombée. Que sera-ce lorsque, par suite d'un
système complet d'enseignement, nous pourrons atteindre cette
extrème perfectiondans toutes les parties de l'art musical; alors
quelle source de richesse la musique n'apportera-t-elle pas à la
République pour tous les sacrifices faits à sa reproductionl
Quelques exemples puisés dans les opérations actuelles du

commerce vont démontrer combien l'industrie est préparée à
seconder les encouragementsque pourrait lui donner le Gouver-
nement et quels avantagesil en pourrait résulter.
Avant la Révolution,l'Angleterre nous fournissaitdes pianos;

le prix ordinaire des meilleurs instruments était de 12 à 25 gui-
né es. L'Allemagne nous fournissait la plus grande partie des
instruments à vent et à cordes; les cors allemands, instruments
bruts

,
étaient payés 72 francs; on payait les bons violons du

Tyrol 120 francs; la consommation de ces instruments était
considérable.
Nos pianos sont maintenant recherchés dans toute l'Europe;

leur prix est monté de 1,000 à 2,400 francs; le prix de nos
cors, préférables par leur fini à ceux d'Allemagne, est monté
à 3oo francs; nos luthiers fabriquent des violons dont la bonté
a fait monter le prix ordinaire à 400 francs.
Les exemples cités sur ces trois sortes d'instruments s'éten-

dent à la facture de tous les autres, et généralement la fabrica-
tion française a, dans le commerce en ce genre, la supériorité
sur celle des autres nations; cette vérité est attestée par l'em-
pressement avec lequel ses produits sont recherchés.
Si le commerce des instruments nous appartient exclusive-

ment par l'excellence de notre facture1, celui de la musique
gravée nous appartient également; nous ne tirons pas de musique
du dehors et nous en exportons beaucoup2; les avantages qui

1 Un article réglementaire du Conservatoire porte que les instru-
ments donnés comme prix aux élèves seront de facture française;
cette disposition tend au perfectionnementde la fabrication, en ce
que les artistes qui la dirigent ont pour but principal de procurer à
leurs élèves les meilleurs instruments.De là les soins et les recherches
qui nécessairementaméliorent continuellementla main-d'œuvre.
' La gravure de la musiqueest parvenue à un degré de perfection

inconnu dans les villes de l'Europe où cette partie de l'industrie est
exercée. C'est principalement aux soins apportés dans la direction
d'un atelier de ce genre établi dans le Conservatoire de musique que
cet avantage est dû.



résultent de ces deux branches du commerce et l'impôt direct
attaché à l'une d'elles1 suffiraient seuls pour entretenir les éta-
blissementsd'instruction proposés.
Depuis quelques années. le Gouvernement a établi au profit

1 L'impôt du timbre établi depuis quelques années.

des pauvres une taxe sur les entrées des spectacles, bals et con-
certs; cette taxe pour la seule ville de Paris produit environ
500,000 francs; l'art qui contribue le plus à procurer de telles
ressources au Gouvernement ne peut-il espérer d'obtenir les

moyens nécessaires à sa conservation,de laquelledépendent tous
les avantages que les théàtres procurent au commerce national?

DXXVIII. - PROJET D'ORGANISATIONGÉNÉRALEDE L'ÉCOLE ROYALE (1817-18181).

ARTICLE PREMIER.
L'École royale de musique, créée en 1784

par notre bien-aimé frère Louis XVI et rétablie depuis sous le

nom de Conservatoire,continuera d'ètre chargée de l'enseigne-
ment nécessaire aux élèves qui se destinent à l'exercice de l'art
dramatique ou de l'art musical.

ART. 2. Il y aura à cet effet un pensionnat établi pour le
chant à l'École royale. Ce pensionnat sera établi à l'intérieur

pour les élèves hommes; les élèves femmes toucheront la pen-
sion chez leurs parents, qui devront répondre d'elles. Il y aura
également à l'École royale un externat pour les élèves des deux

sexes.
ART. 3. Chacun des élèves sera tenu de passer un engage-

ment pour le cours entier des études qu'il devra suivre à l'Ecole
royale et pour les deux années qui suivront conformément aux
dispositions des articles 33, 34 et 35 de la présente ordon-
nance.

TITRE II. — De l'administrationde l'École royale.

ART. 4. La direction de l'École royale sera confiée à un di-
recteur nommépar le Ministresecrétaire d'État au Département
de notre maison.
ART. 5. Le directeur exerce une surveillance générale sur

tout l'établissementde l'école. Il préside et convoque les comités,
commissiuns ou jurys de l'École royale. Il propose au Ministre
secrétaire d'État de notre maison les admissions ou radiations
d'élèves. Il prononce les radiations pour fait de police dans
l'école; les suppressions de traitements ou d'allocation qui ne
passent pas la durée d'un mois. Il accepte ou modifie les propo-
sitions qui lui sont faites par les comités d'enseignement sur les
répertoires des exercices, le choix des élèves destinés à y con-
courir, la distribution des rôles ou morceaux de musique,
l'époque des répétitions et exercices et généralement ce qui

concerne le service de l'école.
ART. 6. Le directeur est exclusivement chargé du soin et de

la garde de la bibliothèque, du soin et de la garde des archives.
A cet effet, il y. aura un gardien placé sous ses ordres.

ART. 7. Le directeur rend au Ministre de notre maison, par
semestre et par année, un compte moral de la situation de
l'établissement; il rédige ce compte de concert avec les membres
du comité d'administrationpris parmi les professeurs de compo-
sition.Le compte doit renfermer un aperçu sur les modifications

ou améliorations apportées ou à apporter, sur le degré d 'espé-

rance que donnent les trois meilleurs élèves de chaque classe et

sur le parti que l'on peut en tirer.
ART. 8. Trois professeurs, dont deux de composition et un

de déclamation,seront nécessairement,chacun pour leur partie,
inspecteurs de l'enseignement sous la surveillance du directeur.
Ils recueillent, pour préparer ce compte, les notes et rapports
des autres professeurs et seront tenus d'en faire mention.

ART. 9. Deux fois par an, un mois avant la rédaction de ce
compte, il y aura une assemblée générale des professeurs pour
connaître la situation morale de l'établissement.

TITRE III. — CHAPITRE PREMIER.— De l'enseignementgénéral.

ART. 10. L'enseignementde l'École royale sera confié désor-
mais aux 33 professeurs, répartis de la manière suivante : com-
position, 3; harmonie, 1; accompagnement, 1; chant, 4;
solfège, 4; déclamation, 4; langue et histoire, 1 ; maintien du

corps, 1; escrime, 1; études des rôles, 1; orgue, i ; piano, 2;
violon, 9; violoncelle, 2; flûte, 1; hautbois, 1; clarinette, 1 ;

basson, i ; cor, 1 ; et à 18 professeurs de seconde classe, savoir :
chant, 5; solfège, 6; piano, 2; violon, 2 on 3; violoncelle, 1,
déclamation, 2.

ART. 11. Il pourra y avoir aussi dans les classes de déclama-
tion, de chant ou de solfège des répétiteurs pris parmi les élèves
qui seront le plus près du terme de leurs études. Ces répéti-

teurs seront désignés par le professeur, présentéspar le direc-

teur et autorisés par le Ministre de notre maison; leurs fonctions

ne pourront s'étendre au delà du temps qui leur restera à

passer dans le cours des études de l'école.
ART. 12. En aucun cas, le traitement des professeurs de

seconde classe ne pourra s'élever à plus des deux tiers du trai-

tement des professeurs de première et le traitement des répé-

titeurs à plus du quart.
ART. 13. Les professeursde musique vocale ou instrumentale

seront nécessairementpris parmi les artistes qui auront acquis

le plus de célébrité dans l'art qu'ils exercent. Des professeurs
de déclamation,deux pourront être pris parmi les acteurs, deux

pourront l'être parmi les hommes de lettres qui se sont le plus
spécialementoccupés du théâtre.

ART. 14. La durée pour chaque élève du cours entier de

musique instrumentale sera de six années au moins. La durée

de chaque cours de déclamation sera de même pour F élève au
moins de cinq années.Tout élève qui voudrait, avant l expiration



de ce temps, sortir de l'école pour aller exercer au dehors perdra
son titre d'élève de l'École royale ainsi que les avantages qui y
sont attachés et n'y pourra plus rentrer.
ART. 15. Après la première année, les élèves qui se destinent

à la musique instrumentale devront, indépendamment du cours
spécial auquel ils seront attachés, suivre un des cours d'accom-
pagnement, d'harmonie ou de composition. Les élèves qui se
destinent au théâtre devront nécessairement suivre un cours
tle langue et d'histoire et prendre des leçons de placement de
corps ou d'escrime jusqu'à la fin de leur temps d'études. Les
élèves qui se deslinent à la composition devront nécessairement
avoir suivi un des cours de langue et un des cours d'harmonie.
ART. 16. Tous les trois mois, des examens auront lieu dans

l'école selon la forme établie (art. 131 à i35 du règlement du
1 4 octobre 1808). Le résultat de ces examens sera noté pour
l'examen général de fin d'année et servira pour la distribution
des prix aux élèves.
ART. 17. L'école de chant destinée à l'Opéra est supprimée,

les élèves destinés à la déclamation seront marqués pour le
théâtre auquel leurs qualités particulières sembleront davantage
les appeler par un comité composé de trois professeurs et de
deux hommes de lettres et présidé par le doyen d'âge : le direc-
teur y assistera avec voix consultative.
ART. 18. La marche de l'enseignement dans chaque branche

d'études continuera d'ètre dirigée par les comités formés des
seuls professeurs de l'enseignement, conformément aux disposi-
tions des chapitre VII, section î, et chapitre vin, section i du
règlement du i4 octobre 1808.

CHAPITRE II. — Des diverses branches d'enseignement.

ART. 19. L'enseignementde la musique instrumentale restera
établi comme il l'est aujourd'hui.
ART. 20. L'enseignement de la musique vocale sera autant

que possible gradué de manière à faire passer les élèves par des
classes successivesavant que le cours d'études ne soit achevé.
ART. 21. L'enseignementde la déclamation, soit lyrique, soit

tragique, sera combiné de manière à ce que tout élève soit obligé
de suivre pendant deux années au moins, et s'il se peut pendant
tout le cours, deux professeurs de deux genres différents.
ART. 22. Tous les mois, le professeurconsacrera une séance

à faire exécuter devant lui une des pièces apprises. Ces pièces
seront renouveléesnécessairementde mois en mois.
ART. 23. L'enseignementde la déclamation sera disposé soit

pour les élèves pensionnaires, soit pour les élèves externes que
le directeur admettra à partager leurs études, de manière à ce
que leur journée soit remplie, soit par des exercices, soit par
des leçons. Cette disposition sera concertéeentre le directeur et
les professeurs et arrêtée par le Ministre secrétaire d'État au
Département de notre maison.
ART. 24. A cet effet, les professeursd'instruments,de décla-

mation, de chant, de langue et d'histoire donneront à l'avenir
trois leçons de deux heures chacune par semaine.

ART. 25. Les exercices publicsauront lieu conformémentaux
dispositionsdu chapitre 10 de l'arrêté du i A octobre 1808.
(Art. 145 à i53.)
ART. 26. Les leçons de langue et d'histoire, celles du place-

ment de corps et d'escrime seront données comme il est dit au
chapitre 9 du règlement du 14 octobre 1808. (Art. 142 à
1 44.)
ART. 27. Il y aura dans chacun de nos théâtres royaux, six

places fixes, réservées pour les élèves de l'École royale. Ils y
seront conduits par un surveillant des éludes d'après l'ordre qui
en sera donné par le directeur et la désignation que fera le pro-
fesseur. Ils ne pourront s'y rendre séparément.

ART. 28. L'enseignementdans les classes sera nécessairement
disposé de manière à ce que les élèves qui ont plusieurs cours
à suivreles trouvent à des heures différenteset puissent toujours
assister à tous.

ART. 29. Les professeurs ont la police des classes. Ils sont
tenus sous leur responsabilité et le directeur sous la sienne d'ap-
pliquer ou faire appliquer les dispositions de l'article 36 du
règlement du 1 4 octobre 1808.

TITRE IV. — De la suite des études.

ART. 30. Tous les trois mois, les élèves des classes de chant
et de déclamation seront examinés par le comité d'enseigne-
ment, auquel, pour ces derniers seulement, seront adjoints trois
hommes de lettres désignés chaque année par le Ministre de
notre maison.
ART. 31. Après avoir pris l'avis nécessairedu professeuret en

comptant sa voix, le comité décidera s'il y a lieu ou non d'ob-
tenir un ordre de débuterpour un élève, mais ce ne pourra être
que dans le cas où le cours des études de l'élève serait sur le
point d'ètre achevé et où le professeur jugera l'élève en état de
paraître.

ART. 32. Si le comité, d'accord avec le professeur, pense
qu'il y a lieu de solliciter l'ordre d'envoi en province, il consi-
gnera son avis dans les mainsdu directeur qui en fera la demande
au Ministre.Si le comilé pense,au contraire, qu'il n'y a pas lieu,
l'élève sera tenu de suivre une année encore le cours des études
auxquelles il est destiné.

ART. 33. Aucun élève de l'Ecole royale ne sera admis à débu-
ter sur un des théâtres royaux avant d'avoir passé deux années
au moins dans les troupes de province ou sur un théâtre pra-
tique, si l'expérience rend nécessaire d'en établir un à l'école
royale, à moins que le Ministre n'ordonne qu'il passe dans l'É-
cole après son cours d'études achevé, le temps nécessaire pour
débuterde suite sur les théâtres royaux.

ART. 34. A cet effet, il pourra être, chaque année, désigné
un nombre d'élèves choisi parmi ceux que le comité aura
reconnu propres à débuter pour être envoyés en province avec
une pension égale à celle qu'ils reçoivent à l'École royale. Ces
élèves seront désignés par le directeur sur la présentation des
professeurs et du comité d'enseignement et leur choix sera



approuvé par le Ministre secrétaire d'État au Département de
notre maison.

ART. 35. Les sujets qui seront envoyés de la sorte, conser-
veront leur titre d'élèves de l'École royale. Ils pourront s'engager
dans telle troupe qu'il leur conviendra de choisir, mais il leur
est expressément interdit de jouerautre chose que la comédie,
la tragédie, l'opéra ou l'opéra-comique.Tout élève qui paraîtrait
dans un autre genre perdra sur-le-champ sa pension, son titre
d'élève de l'Ecole royale et la faculté de débuter sur un de nos
théàtres royaux.

ART. 36. Au bout des deux années là pension cessera. Le
Ministre de notre maison décidera s'il y a lieu de rappeler l'é-
lève à Paris pour le faire examiner de nouveau avant de lui
accorder un ordre de début sur l'un de nos théàtres royaux.
S'il décide qu'il y a lieu, l'examen sera fait par le jury d'ensei-
gnement de l'École royale. Si l'élève est jugé en état deparaître

sur un de nos théâtres, il recevra sen ordre de début, sinon il

sera renvoyé.
ART. 37. Pour faciliter l'exécution des mesures ci-dessus

ordonnées, il pourra être accordé, sur le fonds de l'Ecole royale,

une gratification aux directeurs des départements qui auront
obtenu le plus de succès pour rétablir dans leurs troupes l'étude
de la comédie, de la tragédie et de l'opéra.

ART. 38. Un fonds provenant de la rente des exercices sera
mis également à la dispositiondu directeur pour accorder, sur
la proposition des professeurs, des gralifications aux élèves qui se
seront le plus distingué, soit par les espérances qu'ils donnent,
soit par leur zèle, leur travail et leur bonne conduite.

TITRE V. — Dit pensionnat.

ART. 39. Le pensionnat, recréé par l'article a du présent

règlement, sera établi pour les hommes seulement conformé-
ment aux dispositions du décret du 3 mars 1806, et des déci-
sions ministériellesdes 12 février 1807,19 mai 1807 et 12janvier
1808, sauf les modifications portées au présent règlement.
ART. 40. L'admission au pensionnat sera prononcée par le

Ministre de notre maison sur la présentation qui lui sera faite

par le directeur de l'École et le comité d'enseignement. Autant

que possible les élèves pensionnairesseront pris de préférence
parmi ceuxdes élèves externes qui auront le plus de dispositions

reconnues ou dont les qualités naturelles devront donner le plus,
d'espérances.

ART. 41. Le nombre des élèves pensionnaires pourra être
porté a douze, et celui des élèves envoyés en province à douze
également. Il sera moins élevé s'il n'y a pas lieu de remplir
toutes les places qui pourront ne l'ètre que successivement.

TITRE VI. — Des e7èves externes.

ART. 42. L'admission des élèves externes aura lieu à l'Ecole
royale conformément aux dispositions du chapitre 3 de l'arrête
du 14 octobre 1808. (Art. i3 à 21.)
ART. 43. Les élèves externes qui auront rempli le cours de

leurs études à la satisfaction du professeur pourront recevoir le
litre d'élève de l'École royale et contracterontun engagement.

TITRE VII. — Dispositionsgénérales.

ART. 44. Les décrets et règlements qui régissent le Conser-
vatoire sont et seront maintenus pour tout ce a quoi il n'a pas
été apporté de modifications dans le présent règlement.

[Mss. Bibl. du Conservatoire,vol. 28, 677.]

DXXIX. RAPPORT SUR LES REFORMES À INTRODUIRE DANS L'ENSEIGNEMENT; 27 DECEMBRE 1827-

L'École royale de musique, le premier sans contredit des
établissementsde ce genre qui existent aujourd'hui en Europe,
demandait depuis quelque temps qu'une main ferme portât la
réforme dans quelques parties de l'enseignement qu'on y pro-
fesse et la rappelât à son ancienne splendeur; s'il est vrai de
dire en effet que jamais les classes instrumentales n'ont présenté
des résultats plus satisfaisants, on se plaignait d'ailleurs que
celles du chant fussent restées en arrière du mouvementmusical

que l'on remarque en France, et en considérant la faiblesse
des sujets qu'elles ont produits dans les dernières années, on
craignait avec juste raison que nos théâtres lyriques ne se trou-
vassent bientôt dans l'alternativepénible d'une disette complète
de talents élevés, ou d'un appel, toujours ruineux et peu hono-
rable

,
à l'étranger; d'autre part les mesures rigoureuses d'éco-

nomie que l'Administration supérieure a dû s'imposerayant fait
porter une investigation plus scrupuleuse sur les causes de dé-

penses, on s'est fait une loi de faire disparaître les moindres
traces d'abus ou de superfétation, partout où elles pourraient

se rencontrer : tel a été le double objet des mesures dont la pro-
position est contenue au présent rapport et qu'on soumet à l 'ap-
probationde M. le Vicomte.
Classes de composition: Cette partie de l'enseignement se

divise en trois degrés: 1° celui de l'harmonie et de l 'accompa-
gnement pratique ; 2° celui du contrepoint et de la fugue ;
3° celui de la composition proprement dite.
Ce dernier degré, auquelarrive un bien petit nombred 'élèves,

comptait néanmoins trois classes, tandis que les autres n'en
avaient que deux. La santé malheureusement trop faible de
M. Boieldieu l'obligeant à solliciter sa retraite, on a dû saisir
l'occasion qui se présentait de mettre les classes de composition

en rapport de nombre avec les autres degrés du mème ensei-

gnement sans blesser aucune des considérations personnellesqui
auraient empèché de choisir jusqu'à présent entre trois profes-

seurs du mérite de MM. Lesueur, Boïeldieu et Berton. On pro-
pose en conséquence la suppression de la classe de M. Boieldieu.
Classes de chant. Voici la portion la plus critique et, à tout



prendre, la plus fautive de l'enseignement. Sans doute la disette
de belles voix a dû contribuer au résultat toujours de plus en
plus fâcheux des dernières années. Mais en rendant au zèle et
au mérite réel des professeurs toute la justice à laquelle ils ont
droit, toujours a-t-on pu remarquer une espèce de lutte entre
les traditions de l'école et le goût dominant du public. Il faut
ajouter que depuis la mort de Garat l'école de chant dite fran-
çaise avait perdu sonplus habileinterprète et que pour remédier
à une décadence inévitable on devait puiser de nouveau aux
sources du beau chant, en naturalisant parmi nous les principes
de l'école italienne, si supérieure à toutes les autres.
C'est dans ce but que M. le Vicomte a engagé comme pro-

fesseur à l'Ecole royale, M. Banderali, l'un des plus célèbres de
l'Italie ; c'est dans la même intention qu'il a été décidé qu'une
classe serait confiée à M. Pellegrini ou, si ce professeur quittait
la France, à M. Bordogni. Les professeurs de chant que compte
actuellement l'École royale sont au nombre de cinq. Le plus
ancien, M. Gérard prenant sa retraite on proposela suppression
de sa place. Sur les quatre autres, MM. Plantade, Blangini,
Ponchard et Rigaut, on propose d'admettre les deux premiersà
la retraite et de conserver les deux autres seulement, les motifs
de cette proposition sont pour M. Ponchard le mérite bien
reconnu de sa méthode, et pour M. Rigaut la date récente de
sa nomination, ce professeur n'ayant pas encore eu le temps de
prouver tout ce qu'il pouvait faire.
Ces motifs de préférence n'empêchent pas de rendre justice

aux excellentes qualités qui distinguent sous plusieurs rapports
MM. Plantade et Blangini, et surtout de reconnaître tous les
droits que le premier de ces professeurss'est acquis à l'estime
de l'administration par son zèle a toute épreuve et par la déli-
catesse de ses sentiments et dont les intérèts de l'art ont pu
seuls triompher. MM. Plantade et Blangini seront remplacéspar
MM. Banderali et Pellegrini(ou Bordogni).
Classes de vocalisation: Cette partie non moins importante de

l'enseignement, sans laquelle les meilleursprofesseurs de chant
deviendraient presque inutiles, n'a point offert non plus d
résultats satisfaisants dans les dernières années. On regrette de
ne pouvoir proposer en ce moment à M. le Vicomte, d'homme
capable de combler cette lacune, toutefois l'espoir que l'on a de
la remplir bientôt engage à proposer la mise à la retraite de
l'un des trois professeurs actuels. D'après les renseignements
fournis sur l'exactitudeet le mérite des professeurs, cette mesure
doit frapper M. Berton fils; MM. Henry et Garaudé aussi
recommandables par leur zèle que par leur talent sont seuls
conservés. On fait observer que ces deux classes suffisent à la
rigueur au besoin du service, et que, par conséquentla dispo-
nibilité où restera provisoirement la troisième n'entravera en
rien la marche de l'enseignement.
C'est ici l'occasion d'introduire une améliorationsans laquelle

il a été jusqu'à ce jour impossible aux professeurs de vocalisation
de donner des preuves complètes de leur capacité et, par consé-
quent, de concouriravec avantagepour les places de professeurs

de chant qui viennent à vaquer. Cette mesure consisterait dans
l'autorisation donnée à chacun d'eux de conduire jusqu'à la fin
de leurs études un élève- homme et une élève femme, avec le
consentementde ces derniers sans qu'ils soient obligés de passer
dans les classes de chant, pour concourir aux prix décernés à
la fin de l'année.
Cette amélioration proposée par M. Chérubini, nous paraît

trop fondée en justice pour que nous hésitions à la proposer à
l'approbation de M. le Vicomte.
Classe de déclamation lyrique : Cette classe, qui renfermait

deux applications très distinctes, la déclamation lyrique du
grand opéra et la déclamationspéciale nécessaire aux élèves de
l'opéra-comique,était néanmoinsconfiée à un seul professeur,
lequel, en aucun cas n'aurait pu réunir les qualités complexes
que ce double enseignement auraient exigées. De plus, il lui
était impossible de donner à l'une et l'autre partie de l'ensei-
gnement des soins égaux, son engagement ne l'astreignant qu'à
trois leçons par semaine.Ces considérationsont décidé à rétablir
la division en deux classes qui existait précédemment; la pre-
mière de déclamationlyrique pour l'opéra, la seconde de décla-
mation spéciale pour l'opéra-comique. Il est bien entendu que
le professeur de cette dernière classe n'aura à s'occuper en rien
de la direction musicale des élèves.
M. Baptiste, actuellement professeurde déclamation lyrique,

étant appelé à d'autres fonctions, on propose à M. le Vicomte
de confier la classe de déclamation lyrique pour l'opéra à
M. Adolphe Nourrit et celle de déclamation spéciale pour l'o-
péra-comique à M. Michelot. Ce dernier serait suppléé au besoin
dans ses fonctions par M. Samson, lequel ne recevrait aucun
traitement.
Parmi les classes instrumentales,celles de piano et de violon

ont semblé avoir reçu trop d'extension pour les besoins du ser-
vice. Le premier de ces instruments surtout ne fournissant pas
de sujets aux orchestreson a été comme effrayéde celte quantité
d'artistes pour lesquels l'instruction de l'École devientplutôt une
source de misère qu'un bienfait.
On propose à M. le Vicomte de réduire à deux les classes de

piano, l'une pour les hommes, l'autre pour les femmes. M. Adam
demeurera chargé de cette dernière classe. L'autre sera confiée à
M. Zimmermann, M. Pradher l'un des professeursactuels pour
les hommes, et Mlle Michu, professeuradjoint pour les femmes
seront admis à la retraite. Il est bien entendu que la réduction
a deux classes qu'on propose aujourd'hui n'entraînera pas la
suppressiondes deux classes élémentairesactuellementexistantes
et que font, sans rétribution, deux des élèves lauréats de l'Ecole.
Quant au violon, bien qu'on reconnaisse en principe quedeux

professeursen titre et deux suppléants sont suffisants pour les
besoins du service, cependant comme les considérations per-
sonnelles qui ont déterminé la création de la troisième classe
subsistent encore dans toute leur force, on propose à M. le
Vicomte de remettre la suppression de cette troisième classe.
L'école spéciale de déclamationayant été suppriméepar arrêté,



on renvoye à cet arrêté pour tout ce qui a rapport à cette
école, en rappelant seulement que par suite des mesures qui y

sont adoptées, M. Saint-Prix, professeur, est admis à la re-
traite et MM. Cossard et Provost cessent toutes fonctions, tant
à l'École royale qu'à la classe spéciale de déclamation nouvel-
lement créée.
Enfin, le besoin de ne rien laisser d'inutile, a déterminé à

supprimer la classe d'escrime, d'un avantage bien secondaire
pour les élèves et dont les exercices fatigants nuisent souvent
aux autres études.
Tel est, avec la création précédemment arrêtée d'une classe

de harpe, d'une classe de contrebasse, la nomination d'un répé-
titeur pour corriger l'accentdes élèves, de deux accompagnateurs
pour les classes de déclamation lyrique, tel est, disons nous,
l'ensembledes mesuresprises pour compléter l'organisationdéfi-

nitive de l'École royale de musique, en sorte qu'elle présente
désormaisun ensemble d'enseignement dont l'équivalent ne se
trouve dans aucun établissement du mème genre. Ces mesures
toutefois n'atteindraient pas le but proposé si le rétablissement
des exercices qui avaient fondé la réputation de l'ancien Conser-
vatoire ne venait donner aux élèves un nouveau motif d'ému-
lation. C'est dans ce but qu'on propose à M. le Vicomte de
décider que des exercices publics, au nombre de six au plus,
auront lieu dans le cours de l'année 1828. La partie des frais
de ces exercices qui ne serait pas couverte par des recettes,
évaluée à a,ooo francs au plus, sera, dans tous les cas, prélevée
sur le fond général de réserve du Départementdes beaux-arts.
Approuvé.

[Arch. nat., 031806.]

DXXX. RAPPORT AU ROI SUR LES REFORMES PROPOSEES; 4 JANVIER 1898.

Les règles d'économie sévère que je me suis toujours impo-
sées et qui, plus que jamais, ont été l'objet de mes efforts,
m'ayant amené à examiner avec plus d'attention les causes des
dépensesdu budget de l'Ecole royale de Musique et de Décla-
mation, j'ai été forcé de reconnaître que sur plusieurs points
l'extension donnée à l'enseignement dépassait les besoins de
l'art et compromettait en quelque sorte ses véritables intérêts;
d'autres parties, au contraire, présentent de véritables lacunes,
en sorte qu'il devenait urgent de mettre en rapport les mem-
bres divers de cet ensemble important et d'en former désormais
un système complet d'enseignement.
Par ce moyen le budget de l'Ecole royale qui, en 1827, s'éle-

vait à i54,200 francs, se trouve pour cette année réduit à
136,ooo francs, y compris le traitement supplémentaire d'un
célèbre professeur de chant, appelé d'Italie.
Les moyens pris pour arriver à ces réformes ont été : 1° la

suppression d'une classe de composition, d'une classe de chant,
de deux classes de piano et de la classe d'escrime, reconnues
inutiles par le chef même de l'établissement ; 20 la suppression
totale de l'Ecole spéciale de déclamation, contre l'organisationde
laquelle des plaintes fondées s'étaient élevées depuis longtemps;
dans le but de suppléer avantageusement à ce que cette école
pouvait offrir d'utile dans son imperfection et même de mieux
servir les intérêts de l'art par une applicationplus prompte et
moinsdispendieusede ses principes, une classe spéciale de décla-
mation a été attachée au Théàtre Français, sous la surveillance
directe du commissaire royal de ce théâtre; les élèves de cette
classe étant appelés à concourir aux représentationspubliques à
proportion de leur aptitude et de leurs progrès, la pratique
deviendra la base du nouvel établissement; en revanche, il a été
possible de diviser en deux sections la classe de déclamation ly-
rique précédemment confiée à un seul professeur, bien qu'elle
renfermât deux applications très distinctes, la démonstration

musicale de la déclamation lyrique pour le grand-opéra et la
partie de déclamation spéciale nécessaire aux élèves qui se des-
tinent à l'opéra-comique; 3° d'appeler deux nouveaux profes-
seurs de chant imbus des principesde la bonne école, au nombre
desquels figure le sieur Banderali, l'un des plus célèbres de
l'Italie. Cette mesure sera suivie de la nomination d'un profes-
seur de vocalisation en état de seconder les travaux des nou-
veaux professeurs de chant; bien que la nomination en soit ajour-
née jusqu'à plus amples renseignements, la dépense qu'elle
occasionnera est prévue au budget; 4° enfin de rétablir les
anciens exercicespublics qui avaient fondé la réputation de l'an-
cien Conservatoire et qui contribueront, à n'en pas douter, à
assurer l'éclat de la nouvelle École royale.
Ces diverses mesures ont nécessité la mise à la retraite de

plusieurs professeurs, à raison de leur âge, du peu de temps
qu'ils peuvent donner à l'Ecole ou de l'insuffisance de leur
talent. Je me réserve de soumettre ultérieurement à l'approba-
tion du Roi les différentespropositions auxquelles la liquidation
de leur pension donnera lieu; mais je puis d'avance donner à
V. M. l'assurance qu'y compris les dépenses non portées au
budget de l'Ecole royale et qui devront figurer, au moins pour
celle année, au fonds général de réserve des théâtres royaux,
telles que les pensions de retraite des professeurs, les frais de la
nouvelle classe de déclamation et la partie des dépenses occa-
sionnées par les exercices de l'École royale qui ne sera pas cou-
verte par les recettes de l'entrée, l'économie obtenue sur cette
partie du budget n'en sera pas moins réelle. En conséquence,je
prie le Roi de donner son approbation aux différentes disposi-
tions énoncées dans ce rapport pour leur régularisation.
J'attends ici les ordres de Sa Majesté.
Approuvé : Charles.

[Arch. nat., 01 1806 ot 1817.]



DXXXI. PROJET DE RÈGLEMENT, RÉDIGÉ PAR CHÉRUBINI.

Autographe de 38 p. tellière. [Arch. du Conservatoire.] président de la Commission de surveillance du Conservatoire, le
3i mars i835. A servi de base pour la rédaction du règlement deDemandé par le Ministre en 1833 et envoyé au duc de Choiseul, 1841. [C P ]

COMMISSION DE 1848.
DXXXII. RAPPORT AU MINISTRE DE INTÉRIEUR, PAR LA COMMISSION DU CONSERVATOIRE NATIONAL DE MUSIQUE

ET DE DÉCLAMATION, SUR LES MODIFICATIONSÀ INTRODUIRE DANS LE RÉGIME DE CET ÉTABLISSEMENT1 ; l 8 JUILLET 1 848.

MONSIECR LE MINISTRE,
Les membres du Conservatoire national de musique et de

déclamation ont l'honneur de remettre en vos mains un travail
qui leur a été demandé par le membre du Gouvernementpro-
visoire auquel était échu le Département de l'intérieur, lors-
qu'ils sont venus offrir au nouveau Gouvernement leur adhésion
et le concours de leurs services. L'appel spontané par lequel ce
Ministre a provoqué l'expression de leurs vœux pour les amé-
liorations que comporte le régime de cet établissement les a
vivement sollicités. Conformémentà ce désir, ils se sont immédia-
tement réunis en assemblée générale, et ont formé une commis-
sion prise dans leur sein, pour étudier leurs besoins et soumet-
tre à l' Administrationleurs requêtes. L'électiona dans sa formela
plus étendue, a été la base de. leurs choix. Les professeurs de
tous les degrés, de toutes les spécialités, les employés de tout
grade, ont été admis à nommer leurs délégués. Tous ont été
appelés à voter sur chacun, et le scrutin a désigné pour repré-
senter auprès de vous tous les intérêts de l'école :
M. AUBER, directeur, élu par acclamation président de la

cpmmission; M. HALÉVY, professeur de composition, pour les
classes de composition; M. LECOUPPEY, professeur d'harmonie,
pour les classes d'harmonie ; M. PANSERON , professeurde chant,
pour les classes de chant; M. LEVASSEUR,professeurde déclama-
tion lyrique, pour les classes de cette spécialité; M. BENOIST,
professeur d'orgue et d'improvisation, pour les classes d'orgue,
de piano, de harpe, de clavier; M. GIRARD, professeur de vio-
lon, pour les classes d'instruments à archet; M. MEIFRED, pro-fesseur de cor, pour les classes d'instruments à vent; M. MAR-
MONTEL, professeur de solfège, pour les classes élémentaires;
M. BAZIN, professeur d harmonie, pour représenter particuliè-
rement les intérêts des professeurs adjoints; M. SAMSON, pro-fesseur de déclamation, pour les classes de cette spécialité;
M. PROVOST, professeur de déclamation, pour le comité des
études dramatiques; M. Louis PERROT, membre du comité d'en-
seignement, pour le comité des études musicales; M. RETY
caissier, pour le personnel administratif.
Ces choix ont été communiqués au Ministre, qui, par unedécision du 14 mars dernier, a bien voulu les ratifier, et auto-

' Le texte du projet de règlementest imprimé en italiques. (C.P.)

riser la commission ainsi constituée à commencerses travaux.
Elle s'est mise à l'œuvre immédiatement. Pendant un mois

elle a consacré une séance quotidienne de plusieurs heures à
l'examen des questions nombreuses dont elle avait à préparer
la solution. Ici, qu'il soit permis à celui qu'elle a désigné pour
son rapporteur, et qui seul est étranger aux fonctions acti-
ves du Conservatoire, de vous dire, Monsieur le Ministre, que
tous les membres de cette commission, dont la plupartsont peu
ou point rétribués, ont, dans leur zèle pour les intérêts de
l 'école, fait trêve à leurs occupations et à leurs travaux pour
sacrifier une partie de leur journée à des séances interrompues
seulement par la nécessité de consulter ensemble et séparément
leurs collègues.
Animée du désir scrupuleux de résumer dans son travail,

d'une manière sincère et exacte, tous les vœux de l'école, la
Commission ne s'est pas crue suffisamment investie par le fait
de son élection du droit de trancher les questions qu'elle avait à
examiner. Elle a voulu retremperplusieurs fois ses inspirations
dans la source même de son mandat. Dès le début, chacun de
ses membres a été invité à conférer avec ceux dont il était le
représentant, à reporter à la Commission leurs observations per-
sonnelles, écrites ou verbales, sur la spécialité comme sur l'en-
semble de l'enseignementet sur les intérêts générauxde l'École.
En outre, chaque professeur, chaque employé a été invité à se
mettre en rapport avec la Commission elle-même.Elle a de plus
communiquéson travail, à peu près terminé, aux membres des
divers services, a pris de nouveau et mis en discussion leurs
représentations et leurs désirs. Enfin, pour dernière consécra- ,tion, elle a soumis son projet de règlement à la même assem-
blée générale de qui elle tenait ses pouvoirs, et elle en a obtenu
un vote d'assentiment unanime. Elle peut donc aujourd'hui sedire autorisée à vous déclarer que le travail qu'elle vous pré-
sente est le résultat d'une intervention générale eL non d'une
initiative limitée ; que c 'est l 'œuvre de tous et non de quelques-
uns, et que c'est vraiment le Conservatoire tout entier qui vient
vous apporter l'expression de ses vœux collectifs et les recom-
mander, sous votre patronage, à la protectionbienveillante du
Gouvernemenl.



Le Conservatoire croit avoir des droits à cette protection. Il
date d'une époque féconde en grandes choses, et doit sa créa-
tion à cette fameuse assemblée qui, au milieu de ses immenses
labeurs politiques, a étendu ses préoccupationssur les sciences,
les lettres et les arts, et a marqué de son sceau la plupart des
institutions qui les régissentencoreaujourd'hui. Le décret orga-
nique de la Convention du 16 thermidor an m, qui, dévelop-
pant le germe contenu dans un décret du 18 brumaire an II,
instituait le Conservatoire national de musique, est un litre au-
quel il se rattache avec orgueil. Il n'avait pas attendu les tra-

vaux de cette commission pour réclamer, par l'organe de son
directeur, un droit qui, dans le principe, fut un des objets de

sa fondation, celui de concourir à l'éclat et à la magnificence
des fètes nationales. Aujourd 'hui que le mot de privilège est
banni du langage, c'est du moins un devoir et un honneur
qu'il est jaloux de conserver et qu'il revendique, comme l'aîné
de tous les établissements du même genre. Il sera fier de

montrer, aux grands jours des cérémonies populaires, cette jeu-

nesse intelligente et enthousiaste, sortie des rangs du peuple,

initiée à la connaissance d'un art qui, suivant l'expression du
poète républicain devant la Convention nationale, gagne les
batailles etfait les délices de la paix. En effet, quels accents pour-
raient, mieux que ces jeunes voix, convenir au concert des joies

ou des douleurs nationales, et s'unir dans ces chantspatriotiques

que la France évoque à toutes ses manifestationssolennelles !
La Commission,pénétrée de la vérité de ces principes, a

reporté le Conservatoire à l'esprit de son origine, en plaçant en
tête du projet de réorganisationexposé ci-contre l'institution de
classes pour l'enseignement populaire du chant.

PROJET DE RÈGLEMENT.

CHAPITRE PREMIER. — Enseignementpopulaire.

Il est ouvert au Conservatoire, le soir, une ou plusieurs classes,
destinées aux enfants et adultes des deux sexes, pour l enseigne-
ment simultanéet populaire du chant.
Tout élève, de ces classesqui aura été signalépar son profes-

seur comme présentant une aptitude particulière, pourra être
admis dans les classes spéciales du Conservatoire.
Les résultats remarquables de l'orphéon, le goût croissant

de la population ouvrière pour l'art musical, signalaient cette
création comme un besoin public. Le Conservatoire est heureux
d'ouvrir de nouvelles sourcesd'enseignement où chacun viendra
puiser selon sa convenance et son aptitude. Pour l'un, ce sera
un délassement de ses travaux, pour l'autre, la révélation de
facultés heureuses et d'une vocation peut-être brillante.
Ce sera en même temps le moyen de faire l'essai des mé-

thodes diverses mises en usage pour réaliser cet enseignement
dans les meilleures conditions. Ces méthodes, éprouvées par
une expérience habilement dirigée, devront se fondre dans un
système propre à donner aux élèves des notions simples, ra-

pides et précises, et à former de bonnes masses chorales en
mème temps que des chanteurs individuellementmieux initiés

aux principes de l'art musical.
Après avoir payé ce juste tribut aux vœux de cette partie de

la population qui ne peut faire de la musique qu une étude
sommaire, la Commission s'est occupée de ceux pour qui cet
art est l'objet d'une éducation complète. Elle a constitué un
système d'enseignement général commençantaux premiers élé-
ments pour finir aux plus hautes connaissances.

CHAPITRE II. — Constitution de l'enseignement.

L'enseignement est divisé en sept sections :
1° L'enseignement élémentaire, qui comprend l'étude du sol-

fège, l'harmonieorale, l'étude du clavier, l'étude des rôles; a le

chant; 3° la déclamation lyrique; 4° le piano, la harpe; 5 les

instruments à archet; 6° les instruments à vent; 7° la composi-
tion, l'harmonie et l'orgue.
L'école de déclamation spéciale, qui fait partie du Conserva-

toire, est l'objet d'un chapitre particulier.
Nous avons également réservé pour un chapitre spécial la

création de classes complémentairesdont l'enseignement peut
ètre appliqué soit à la musique, soit à la déclamation. Elles

ont pour but de donner aux élèves des connaissances générales
qui se rapportent à ces études et les rattachent à des idées

d'un ordre plus élevé ; ce sont les classes de littérature et d 'his-

toire appliquées aux arts lyrique et dramatique, d 'histoire de

la musique et de langue italienne.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Toutes les classes sont faites dans le sein du Conservatoire.

Des raisons de santé ou les occupations de quelques artistes

appartenant au tbéàtre avaientmotivé quelquesexceptions à cette
disposition. Elles doivent disparaître.
Les mères des élèvesfemmes sont admises à assister aux le-

çons. Les classes, de deux heures chacune, ont lieu trois
fois

par semaine, à l'exception de celles de déclamation spéciale , qui
n'ont lieu que deuxfois.
Les professeursde cette spécialité étant au nombre de trois,

et chacun admettant dans sa classe les élèves de ses collègues,

chaque jour de la semaine aura ainsi, le matin, une classe

pour tous les élèves. Cette distribution suffit aux besoins
de l 'en-

seignement
Les classes comprises dans le chapitre iv n'ont lieu qu 'une fois

par semaine.
Cet enseignement littéraire et scientifique ne peut, à raison

des diverses occupations des élèves, comporter qu'un nombre
limité de leçons.
Une instruction ultérieure, dressée par le Comité général d en-

seignement, déterminera quels sont les auteurs dont les ouvrages
devront être particulièrement livrés aux études des élèves, sans
toutefois exclure les ouvrages d'un style différent.
L'enseignement du Conservatoire doit être large et libéraL



Il doit donner accès à tous les genres, admettre tous les pro-
grès, toutes les formes de l'art, mais il doit conserver, avant
tout, le culte et la tradition des auteurs classiques,dont l'étude
sera toujours la base de toute éducation solide. Le Comité gé-
néral d'enseignement,composé, ainsi qu'il sera exposé ci-après,
des sommités de l'art musical prises à l'élection dans le sein de
l'établissementet au dehors, devra offrir toutes les garanties de
lumière et d'impartialité désirables pour que le choix de ces
ouvrages soit fait d'une manière éclairée et compréhensive.
Toutefois cet esprit d'éclectisme doit subir une exception en

ce qui concerne l'enseignement élémentaire. Si la diversité des
styles et des genres est un élément nécessaire d'une éducation
complète, les premiers pas doivent être guidés par l'unité de
méthode. Tel est l'objet de la dispositionci-contre.

SECTION Ire. ENSEIGNEMENT ÉLÉMENTAIRE.

Une méthode unique devra être adoptée pour l'enseignement
élémentaire.

S 1. Solfège. — L'enseignement du solfège à deux degrés. Le
solfège collectif et le solfège individuel.
Cette division répond auxdeux éléments que comporte la na-

ture de cet enseignement. Il est des notions générales, comme
celles des principes rudimentaires, des valeurs et des temps,
qui n'ont pas besoin d'une démonstration directe du maître à
l'élève, qui se perçoiventd'autant mieux qu'elles s'adressent à
un plus grand nombre d'auditeurs. A un degré un peu plus
avancé, la réunion des voix a pour effet de rectifier l'intonation
et le sentiment de la mesure; l'intelligence instinctive d'une
masse entraîne et fait progresser les individualités rebelles ou
paresseuses.
La durée des cours de solfège collectif ne peut dépasser une

année. Il y a deux classes de solfège collectifpour les hommes.
Le nombre des élèves est illimité.
Cette étude des principes est nécessairementde courte durée.

Ces classes, pouvant admettre une assez grande quantité d'é-
lèves, ont dû être d'un nombre assez restreint.
Elles sont faites : l'une, par un professeur titulaire, l'autre

par un professeur agrégé.
Ces deux dénomiuationsrépondent à des classifications nou-

velles expliquéesau chapitre du Corps enseignant.
Il y a douze classes de solfège individuel.
Ce nombre, qui peut paraître excessif, est motivé par l'aug-

mentation croissantede celuides élèves, qui s'élève aujourd'hui
à 6oo, le double de ce qu'il était il y a peu d'années. Cette
statistique est l'argument le plus victorieux que le Conserva-
toire puisse invoquer pour réclamer de la sollicitude du Gou-
vernement, protection pour son institution, amélioration pour
le sort des artistes qui se vouent, par honneur plus encore que
par intérêt, à cette carrière laborieuse. Le culte de l'art a fait
des prosélytes nombreux, surtout parmi les familles peu aisées,
qui viennent y chercher pour leurs enfants une profession utile
et honorable. D'adiré part, la quantité d'élèves, nécessairement

limitée pour qu'ils puissent participer avec fruit aux leçons di-
rectes des professeurs, justifie ce nombre, qui d'ailleurs existe
actuellementdans l'école.
Chacune de ces classes ne peut admettre au plus que douze

élèves. La durée du cours de solfège individuel ne peut excéder
deux années.
Ce laps de temps, combiné avec celui du solfège collectif

consacré aux études préliminaires, complète un cours assez
étendu pour former des musiciens parfaitement rompus à toutes
les difficultés de la lecture musicale.
Il y a six classes de solfège individuel pour les chanteurs et

six pour les instrumentistes.
Ici, il a paru nécessaire d'introduireune division nouvelle

entre cette catégorie des études du solfège, division qui répond
à la diversité de vocation des élèves.
Si l'unité de méthode doit être adoptée pour l'enseignement

élémentaire, il est néanmoins des directions différentesque les
élèves doivent recevoir, selon la spécialité à laquelle ils se des-
tinent. On doit, dès le principe, appliquer aux chanteurs des
procédés pour ainsi dire mécaniques, relatifs à l'émission de la
voix, à la positionet à l'articulation des sons; on doit leur don-
ner des indications, avoir pour eux des ménagements qui ne
sont pas, au même degré, nécessaires pour les instrumentistes.
Sans empiéter sur les devoirs des professeurs de chant et sans
se confondre avec eux, les professeurs de solfège des chanteurs
doivent avoir en vue la destination de leurs élèves; et leur
cours est une sorte d'initiation aux leçons qui les attendent
dans des classes d'un autre degré.
Les classes de solfège individuel se répartissent de la manière

suivante entre les professeurs des différentes catégories : Solfège
des chanteurs : un professeur titulaire, trois agrégés, deux ré-
pétiteurs; Solfège des instrumentistes : un professeurtitulaire,
deux agrégés, trois répétiteurs.
Le directeurpeut nommer des répétiteurspour les classes sup-

plémentaires de solfège dont la création est reconnue nécessaire.
Cette répartition n'est pas arbitraire; elle a pour but d'ou-

vrir, dans l'utile spécialitédu solfège, une carrière d'avancement
aux membres du corps enseignant et de leur assurer la satis-
faction d'une légitime ambition. Elle attribue en outre au sol-
fège des chanteurs une part proportionnée à l'importance de
cette section de l'enseignement élémentaire. En admettant à ce
professorat les répétiteurs, c'est-à-dire les élèves émérites du
Conservatoire, elle leur donne la faculté de payer leur dette en-
vers l'établissement, et d'y faire en outre l'apprentissage de
l'enseignement, complément indispensable de toute forte édu-
cation, et transition naturelle entre les devoirs de l'élève et le
talent du maître.
§ a. Harmonie orale. -— Il y a une classe d'harmonie orale

faite par unprofesseur titulaire. Le nombre des élèves est illimité.
Cette classe, qui initie les élèves par le travail de l'oreille et

] 'exerciceoral à la décompositiondes accords et aux notions pré-
liminaires de l'harmonie, forme une sorte de lien entre l'ensei-



gnement élémentaire et l'enseignement supérieur. Son utilité
exige qu'elle soit confiée à un professeur titulaire.

S 3. Étude du clavier. — Il y a cinq classes d'étude du cla-
vier : deux destinées aux élèves hommes,faites par unprofesseur
agrégé et un répétiteur; trois pour les élèvesfemmes,faites par
un professeur agrégé et deux répétiteurs.
Ces classes, qui admettent au plus chacune huit élèves et deux

auditeurs, sont exclusivementdestinéesaux élèvesde chant, d'har-
monie et de composition.
Ces classes élémentairesn'ont d'autre objet que de former les

élèves des classes désignées ci-contre à une connaissance suffi-
sante du piano, pour qu'ils puissent, les uns s'accompagner,les
autres exécuter leurs propres travaux. Le piano est l'auxiliaire
indispensabledu chanteur. Pour l'harmoniste ou le compositeur.
Il est l'instrumentnécessaire de ses études, quelquefois même
l'utile instigateur de ses inspirations. Mais cet enseignement
doit rester dans les limites que comportent les besoins de ces
divers ordres d'élèves, leur être exclusivement affecté, et il ne
peul être converti en un enseignement préparatoire aux classes
de piano, auquel il est pourvu ailleurs dans d'autres conditions.

S 4. Étude des rôles. — Il y a une classe d'étude des rôles
annexée aux classes de déclamation lyrique.
Elle a pour objet de préparer les élèves, par des répétitions

purement musicales, aux travaux des classes de déclamation
lyrique, auxquelles sontréservées la mise en scène des morceaux
appris, l'indication du sentiment et de l'action dramatique que
comporteleur exécutionau théâtre.
Le professeur de cette classe sera titulaire ou agrégé, selon

que les ressources du budget le permettront.

SECTION II. CHANT.

La formation de sujets pour les théâtres lyriques doit tenir
une grande place dans l'enseignement du Conservatoire. La
situation actuelle met le nombre des élèves du chant hors de
proportionavec les autres; et il faut répondre à ce besoin de
l'enseignement.
Il y a douze classes, de chant, dont huit tenues par des pro-

fesseurs titulaireset quatre par desprofesseurs agrégés. Les quatre
classes d'agrégés seront créées à mesure que les besoins du service
l'exigeront. Chaque classe contient huit élèves au plus et deux
auditeurs.
Le nombre actuel de ces classes est de neuf. Il est désirable

qu'à la rentrée des classes il soit porté à dix. C'est dans cette
limite que le budget de 1849 devrait pourvoir au service du
chant. La haute importance de cet enseignement, qui ne peut
être confié qu'à des maîtres éprouvés, explique d'elle-même le
nombre de titulaires qui doivent y être appelés.
Ce n'est pas assez que les élèves, en nombre restreint,

puissent recevoir individuellement des leçons efficaces, il im-
porte qu'ils puissent se réunir pour l'exécution de duos, de
trios et de morceaux d'ensemble, et préluder ainsi, par l'habi-
tude de chanter en parties, à la connaissance du répertoire, à

l'étude de la déclamation lyrique, qui achève leur éducation
théâtrale. j

Il y a, unefois par semaine, une classe destinée à l'exécution
des morceaux d'ensemblepour les élèves des classes de chant. Cette
classe estfaite, à tour de rôle, par le directeur et les professeurs
de composition. Les élèves de composition sont tenus d'y assister.
Il y a, une fois par semaine, une classe destinéeà l'exécution

des chœurs, à laquelle sont tenus de prendre part tous les élèves
des classes de chant, sous peine d'être rayés des contrôles de l'École,
Cette classe estfaite par un professeur de solfège.
En ajoutant ces classes nouvelles à celles que suivent les élèves

de chant, la Commission, préoccupée du soin de concilier les
besoins de l'enseignement avec les ressources du budget, n'a
pas cru devoir instituer des professeurs spéciaux pour ces classes.
Le zèle du directeur et des professeurs de composition comblera
celte lacune, et leur direction donnera à la classe d'ensemble
autant d'importance que d'utilité. Les élèves de composition y

trouveront un intérêt particulier, par l'audition des morceaux
principaux tirés des œuvres des maîtres. Ils jouiront en outre,
parfois, de l'avantage de s'entendre eux-mêmes dans les mor-
ceaux qu'ils auront composés. Cette mesure est complétée par
une mesure analogue dans l'enseignementinstrumentai. ]

SECTION III. DÉCLAMATION LYRIQUE.

La classe de déclamation lyrique reçoit les élèves chanteurs
qui se destinent au théâtre. Ils peuvent y être admis lorsque
leurs études de chant sont assez avancées pour que les leçons
lyriques leur soient profitables et ne les détournent pas préma-
turément des travaux essentiels de leur éducationmusicale.
Il y a trois classes de déclamation lyrique, dont une pour j

l'opéra sérieux, une pour l'opéra-comique,une pour les deux
genres. Ces classes dont tenues par des professeurs titulaires, qui
doivent être musiciens. 4

Cette dernière condition est désormais indispensablechez des
professeurs qui ne doivent pas borner leur enseignement à la
mise en scène, à la démonstrationde l'actiondramatique,mais
qui doivent connaître le style, le sentiment, le mouvement des

morceaux exécutés par l'élève, être en état de le ramener, s'il
s'égare, enfin de lui communiquer- toutes les ressources, tous
les procédés de l'art lyrique, qui ne sont pas les mêmes que
ceux de la déclamationspéciale et de l'art dramatique. C'est, du ,
reste, un élément d'autorité nécessairedu maître sur des éco-
liers musiciens. Ce n'est pas que les secours desmaîtres spéciaux
de déclamationne puissent avoir d'excellents résultats dans leur
application à l'art lyrique:: aussi le projet de règlement y a-t-il
pourvu d'une manière accessoire.
Les élèves de ces classespeuvent être autorisés à assister comme

auditeurs aux classes de déclamation spéciale.

SECTION IV. PIANO ET HARPE.

Il y a cinq classes de piano, dont deuxpour les hommes, tenues ®
par des professeurs titulaires, et trois pour les femmes, tenues S



par deux professeurs titulaires et un agrégé. Il y a pour chaque
classe huit élèves au plus et deux auditeurs.
Cette distribution de l'enseignementdu piano reproduit celle

qui existe aujourd'hui et suffit aux besoins du service.
Ce nombre pourrait paraître loin de répondre aux dévelop-

pements excessifs qu'a pris depuis longtemps l'étude de cet
instrument. Mais il faut observer qu'aucune de ces classes n'est
élémentaire. Les aspirants se présentant en très grand nombre
chaque année, il n'y a lieu d'admettre que ceux dont l'éduca-
tion est déjà assez avancée dans une bonne voie, et qui montrent
des dispositionsexceptionnelles.
Une classed ensemble instrumentalestfaite unefois par semaine,

a tour de râle, par les professeurs d'instruments à archet. Les
programmes de ces séances seront composés de manière que les
élèces de piano, d instruments à archet et à vent y participent
également.
Cette mesure reproduit, dans l'enseignement instrumental,le

complément d études qui a été jugé utile dans l'enseignement
vocal. Le même système d'économie a conseillé de ne pas faire
de cette classe une création nouvelle et de la confier au zèle des
professeurs. D 'ailleurs, les élèves d'un certain nombre de classes
devant concouriraux exécutions, et s'y préparer avec les conseils
de leurs maîtres respectifs, il est indispensable, pour éviter
toute rivalité entre les professeurs et toute apparence fàcheuse
d 'infériorité, que le devoir de présider à ces séances musicales
soit réparti entre plusieurs, et principalement entre ceux que le
genre de l 'instrument qu 'ils professent appelle à la directiondes
orchestres.

SECTION V. INSTRUMENTS À ARCHET.

Il y a trois classes de violon; deux classes de violoncelle; une
classe de contrebasse.
Toutes ces classes sont faites par des professeurs titulaires, et

comportenthuit élèves et deux auditeurs.
Le nombre normal des classes de violon, fixé à trois, est dé-

passé par celui qui existe actuellement au Conservatoire. Toute-
fois la commission a pensé que, dans l'avenir, ce nombre serait
suffisant, à raison de la faculté attribuée aux professeurs de
charger un de leurs élèves d'exercer les fonctions de répétiteur,
c 'est-à-dire de faire une classe préparatoire pour les commer-
çants qui ne seraient pas encore en état de réclamer utilement
une large part des soins du professeur.

SECTION VI. INSTRUMENTS À VENT.
Il y a une classepour chacun des instruments ci-après désignés :flûte, hautbois, clarinette, cor, cor chromatique, basson, trom-

pette, trombone. Toutes ces classes sont faites par des professeurs
titulaires; elles comportent huit élèves au plus et deux auditeurs.

SECTION VII. COMPOSITION, HARMONIEET ORGUE.
La composition, l'harmonie; ces matières ont donné lieu,

dans le sein de la commission,à de longs débats.Les professeurs

de la spécialité et les membres du comité des études musicales
ont été admis, tour à tour et ensemble, à faire connaître leur
avis sur la nature même de l'enseignement et sur le mode de
distribution. Les sentiments les plus opposés se sont produits sur
tous les points en discussion. Comme ces études touchent aux
questions les plus élevées et les plus vitales de la science, il est
du devoir de la commission de relater tous les avis.
L'enseignement de la composition du contrepoint, de la

fugue et de l'harmonie, est actuellement divisé en deux ordres
de professeurs : ceux de composition proprement dits, qui, en
même temps que la composition idéale, enseignent le contre-
point et la fugue; et les professeurs d'harmonie, qui se divisent
eux-même en deux catégories

: les professeurs d'harmonie
écrite, et les professeurs d'harmonie et accompagnementpra-
tique. Cet état de choses a été vivement attaqué.
Quelques membres ont pensé que les études d'harmonie

avaient une trop grande importance, que le nombre des pro-
fesseurs et la durée des études étaient hors de toule proportion
avec la nature de connaissances que les élèves doivent puiser à
cette source, avant d'entrer dans les classes de composition.
Suivant eux, ce serait assez d'une année, de deux au plus,
pour apprendre les notions suffisantes d'harmonie. L'extension
de l'enseignement au delà de cette limite ne sert qu'à pro-
longer le séjour d'élèves incapablesd'en profiter utilement. C'est
dans la classe de composition qu'ils doivent faire les fortes et
complètes études d'où ils sortent en état de concourir pour le
grand prix. C est là que doit être enseigné le contrepoint.
Séparer cette étude de celle de la composition idéale, et en faire
l'objet d'une classe distincte, ce serait réduire les classes de
composition à n'avoir pas de concours, puisque le prix de com-
position idéale se donne à l'Institut. Si ce concours avait lieu
au Conservatoire dans les mêmes conditions, ce serait un double
emploi, s'il avait lieu dans des conditions différentes, ce serait
un amoindrissement. La conclusion de cet avis est le maintien
de l'enseignement actuel de la composition et du contrepoint
réunis et la réduction du nombre des classes d'harmonie.
D 'autres membres ont soutenu, au contraire, qu'il con-

viendrait de borner la tâche des professeurs de composition à
l'enseignement de la composition idéale, et d'attribuer le contre-
point, comme une seconde faculté, aux professeurs d'harmonie.
Un troisième avis a eu pour objet la création d'une classe de

contrepoint distincte de celle de composition et d'harmonie.
Enfin quelques membres se sont élevés contre le système

d'enseignement de l'harmonie écrite, en prétendant que la
seule véritable manière d'apprendre cette science est l'étude au
piano; d'autres, au contraire, ont prétendu que les classes
d'accompagnementmultipliées, et conservant des élèves pendant
plusieurs années, ont pour effet de créer plutôt des virtuoses
d'accompagnementque de bons harmonistes propres à devenir
de bons élèves de composition.
Il était difficile d'arriver à un résultat de transaction entre

des opinions aussi radicalement opposées. Les unes devaient



être nécessairement sacrifiées aux autres; et le vote définitif

de 7 voix contre 2 est venu sanctionner les dispositions sui-

vantes :
Il y a six classes d'harmonie, savoir :
Deux d'harmonie écrite pour les hommes, tenues par des pro-

fesseurs titulaires, ayant au plus douze élèves et quatre audi-

teurs.
Pour les hommes, deux d'harmonie et accompagnementpra-

tique, tenues par des professeurs titulaires, ayant au plus huit
élèves et quatre auditeurs.
Pour lesfemmes,deux d'harmonie et accompagnementpratique,

tenues l'une par un professeur titulaire, l'autre par un agrégé

ayant le même nombre d'élèves et d'auditeurs.
Le court d'harmonie et d'accompagnement doit durer trois ans

au plus.
Il y a trois classes de composition tenues par des professeurs

titulaires, ayant au plus chacun 12 élèves et à auditeurs.
Cet enseignement est divisé en un cours de contrepoint et

fugue et un cours de composition idéale.
Nul élève ne peut faire à la fois partie des classes d harmonie

et de celle de composition.
Tout élève aspirant aux classes de composition subit préalable-

ment un examen sur l'harmonie.
Dans cette section a été rangé l'enseignement de l 'orgue,

L'étude de cet instrument,destiné principalement à l'improvi-
sation

, se
rattache essentiellementà celles de l'harmonie et de

la composition, indispensablesà l'organiste.
Il y a une classe d'orgue et d'improvisation tenue par un pro-

fesseur titulaire. Cette classe comporte 1 s élèves et a auditeurs.

CHAPITRE 111. — Déclamation spéciale.

L'art de la déclamationa eu son enseignementpublic spécial
avant même l'existence du Conservatoire de musique. Depuis

cette création, quoique le décret du 16 thermidor an III n'en
fasse pas mention, cette école, d'où sont sortis tant de talents
célèbres, et qui a rendu tant de services à la littérature drama-
tique, n'a pas cessé de fonctionner dans le sein du Conserva-
toire. Son institution a été sanctionnée et développée par le
titre VIII du décret du i5 octobre 1812, dit Décret de Moscou,
qui règle l'organisation du Théâtre-Français. L'objet primitif
de ces dispositions était surtout de former des élèves destinés à

ce théâtre, pour lequel le Gouvernement impérial, jaloux de
toutes les gloires nationales, a montré une si vive sollicitude. Il
convient de rappeler ici les dispositions généreuses qui ont
constitué à cette époque l'école de déclamation, pour montrer
combienl'état actuel en diffère, et à quel point sont justifiées
les modifications demandées dans ce travail, aux chapitres qui
règlent la situationdes élèves et la constitutiondu pensionnat1.
L école de déclamation ne figure aujourd'hui au budget du

Conservatoire,pour traitement des professeurs et pour indem-

1 Voir CCXC ; art. 89 à 101 ; p. 173. (C. P.)

nités accordées aux élèves, que pourune somme de 10,900 francs.
Et cependant cet enseignement, au lieu de se restreindre, s est
généralisé; au lieu de demeurer presque exclusivement consacré

aux élèves du Théâtre-Français, qui ne pourrait donner accès
dans ses rangs à tous ceux que forme le Conservatoire,il four-
nit des artistes à l'Odéon, aux théâtres secondaires et aux
théâtres des départements, où ils apportent le fruit d'une édu-
cation solide fondée sur l'étude des chefs-d'œuvrede la scène
française. Toutefois, les élèves qui suivent ces cours sont, vis-
à-vis de ceux qui se destinent à l'art lyrique, dans un élat
d'inégalité qu'il importe de faire disparaître. A cet eflet, des

mesures seront proposées ci-après. Quant à l 'enseignement,
voici comment il est distribué :

Il y a trois classes de déclamation spéciale tenues par des pro-
fesseurs titulaires. Chaque professeur donne deux leçons par
semaine. Tous les élèves de déclamation spéciale sont tenus d'as-
sister aux leçons de chaque professeur.

CHAPITRE IV. — Classes complémentaires.

Le décret de Moscou, marqué au coin de toutes les concep-
tions administratives de cette époque, présentait un système
complet d'enseignementpour les élèves de déclamation. Le légis-

lateur avait reconnu qu'il fallait baser une étude raisonnéeet
pratique de l'art dramatique sur une connaissance parfaite de
la langue, et complétercet enseignementpar des notions histo-

riques et littéraires. Les élèves doivent ètre en état de se rendre

compte, de se pénétrer, suivant les différences de temps et de

lieu, du caractère des grands événements et des grands hommes
dont les chefs-d'œuvredramatiques sont la chroniquevivante et
populaire. C'est à cet effet que des classes de grammaire, de

mythologie et d'histoire avaient été annexées aux cours de dé-
clamation. La Commission a pensé que cet enseignementdevait

en partie renaître au Conservatoire, mais en s'appliquant à tous
les élèves qui se destinent au théâtre, sans en exclure même les
instrumentistes qui voudraient y participer. Enchaînée dans les

limites d'un budget étroit, et espérant que les nouvelles institu-
tions d'enseignementpublic multiplieront les classes de gram-
maire à l'usage de toutes les familles, elle a pensé qu 'une classe

de ce genre, nécessaire peut-être aujourd'hui, le serait moins
dans l'avenir, et a borné ses vœux à la création d une classe
d'histoire et de littérature appliquéeaux arts lyrique et drama-

tique. La connaissance de la mythologie devra prendre une part

moins étendue que ne le prescrivait le décret de Moscou. Au-
jourd'hui que le domaine de l'art s'est étendu et que les fables
héroïques du paganisme ont cédé une partie de leur domaine

aux récits de l'histoire moderne, il convenait de généraliser
les

notions nécessaires aux interprètes de la scène. Un cours som-
maire d'histoire, envisagée surtout au point de vue de ses

rapports avec l'objet des études spéciales de l'école, un aperçu
rapide des littératures anciennes et modernes suffiront pour
initier les élèves à la connaissance générale des événements, des

personnages, des caractères et des passions diverses, au milieu



desquels s'agitent les compositions théâtrales dont ils sont
appelés à être les organes.
Un cours de cette nature, qui embrasse tant d'époqueset tant

de matières, ne peut être qu'une revue rapide. Mais quand il

ne servirait qu'à indiquer aux élèves les sources auxquelles ils
doivent puiser, il aurait déjà réalisé de louables et utiles résultats.
Il y a un professeurd'histoireet de littérature appliquées aux

arts dramatique et lyrique. Les élèves de composition, de décla-
mation spéciale et lyrique et de chant doivent y assister. Les

autres élèves y sont admis.
Il y a une classe d'histoire de la musique.
La Commission a reconnu également l'utilité de créer une

classe analogue spécialementdestinéeaux musiciens. La musique

a son histoire, dont la connaissance est un élément essentiel
d'une bonne éducation musicale. Les écoles, les styles ont leurs
monuments, que l'on ne peut comprendreparfaitement si on les
isole des époques qui les ont enfantés. Indépendamment de la
partie biographique, qu'un véritable musicien doit connaître,
car on aime à remonter de l'œuvre à l'auteur, l'histoire de la
musique, c'est la musique elle-même dans sa génération, dans
ses développements,dans ses formes, dans ses procédés, dans
ses manifestations. Ce cours, qui devra éviter les vagues théories
de la métaphysique de l'art, est destiné particulièrement aux
élèves les plus avancés de toutes les branches de l'enseignement.
Il y a un professeurde langue italienne.
Ces trois classes sont tenues par des professeurs titulaires.
Il a paru égalementnécessaire que les élèves du chant prissent

des leçons de langue italienne. On a objecté que les lauréats
du Conservatoire n'ont que trop de tendance, au sortir de leurs
études, à chercher des emplois en Italie, et à priver ainsi les
théâtres nationaux du concours d'un talent qu'ils doivent à
l'État. La présence d'un maître italien ne légitimera pas pour
les élèves cet oubli de leurs devoirs envers le pays où ils ont
reçu leur instruction : des mesures nouvelles, qui figureront ci-
après, leur garantissant des débuts sur les théâtres lyriques,
auront peut-être pour effet d'y attacher ceux qui feront preuve
de talent. La considération prépondérante qui a déterminé la
création de cette classe n'a pas besoin d'être justifiée. Un grand
nombre de chefs-d'œuvre de l'art sont écrits dans la langue ita-
lienne, et tout le monde sait que la traduction n'a servi qu'à
les défigurer. Il est donc important que les élèves puissent les
comprendre, les lire et les chanter dans l'idiome naturel; et
d'après l'état actuel de l'art musical, ce n'est pas dénationaliser
le Conservatoire que d'y faire professer cette langue.
Il y a un professeur de maintien théâtral et un professeur

d'escrimepour les élèves qui se destinent au thédtre.

CHAPITRE V. — Des élèves, leur admission, leurs droits
et leurs devoirs.

Les élèves sont externes ou internes.
Les élèves internes sont choisis parmi ceux qui se destinent au

théâtre et dans des conditions ci-après déterminées.

L'âge d'admission des élèves est de 9 ans au moins, de 22 ans
au plus. Au-delà de cette limite l'admission n'a lieu que dans le

cas où l'aspirant est jugé assez avancé pour terminer ses études
en deux ans, ou doué de dispositionsextraordinaires.Les aspirants
au-dessous de 12 ans justifieront qu ils savent lire et écrire.
Un règlement déterminera les matières d'examen pour l'admis-

sion des élèves dans chaque spécialité de l'enseignement.
Il y a deux examens d'admission, l'un en octobre, l'autre en

avril. On ne peut examiner plus de a5 e7èves par séance.
L'audition d'un trop grand nombre d'élèves, comme il s'en

est souvent présenté, n'offre pas toutes les garanties désirables

pour apprécier les aptitudes des aspirants. La lassitude et la
confusion pourraient amener des erreurs préjudiciables; le zèle
des professeurs n'a pas reculé devant un surcroît de travail qui
leur permette de se prononcer en plus exacte connaissance de

cause.
Après leur première audition, les élèves ne sont d'abord admis

que provisoirement. Leur admission définitive n'est prononcée
qu'après l'examen semestriel qui suit celui de leur admission pro-
visoire.
Ainsi les aspirants admis provisoirement en octobre ne

prennent le titre d'élève qu'après l'examen semestriel de dé-
cembre, et les admissionsde l'examen d'avril ne sont validées

que par l'examen semestriel de juin. Il en résulte un stage qui
ne dure pas moins de deux mois. Pendant cet intervalle, le
professeur a le temps d'essayer les forces des élèves et de faire
la contre-épreuve d'une audition rapide, qui peut donner lieu
à des surprises et qui a l'inconvénient de peupler les classes
d'élèves incapables au détriment d'aspirants plus dignes.
La conséquenceéquitable de cette mesure, qui impose aux

élèves des conditions plus sévères d'admission, est de leur ga-
rantir, après cette doubleépreuve, une certaine durée de séjour
dans les classes.
A mesure que leurs devoirs sont plus rigoureux, leurs droits

doivent ètre plus étendus.
Tout e7ève admis définitivementa droit de resterdans les classes

une année au moins après son examen d'admission définitive.
Passé ce trmps, l'e7ève qui, à la suite d'un examen semestriel,
est jugépar le comité hors d'état de continuer ses études, cesse
de faire partie de l'école.
Les professeurs peuvent assister aux examens d'audition, cha-

cun dans sa spécialité.
L'assistance des professeurs aux examens d'audition peut

fournir, à titre consultatif, d'utiles renseignements sur l'apti-
tude des aspirants. Elle est de plus indispensable d'après le
mode adopté pour la répartition des élèves.
Quand il y a plusieurs classes d'un même enseignement, la

répartition des élèves a lieu de la manière suivante :
Le sort règlera, une fois pour toutes, l'ordre dans lequel les

professeurs seront appelés à choisir les e7èves destinés à occuper
les places vacantes dans leurs classes. Le n° i choisit un e7ève,
le n° a un autre, et ainsi de suite jusqu'à ce que les cadres



soient remplis et la liste des élèves épuisée. A l'admission suivante,
la priorité du choix appartient au n° .2, et ainsi de suite pour
les examens suivants.
Ce nouveau mode, en détruisant une partie des embarras de

l'ancienne répartition, laisse néanmoins subsister quelques in-
convénients sérieux, entre autres celui de remettre au sort la
disposition des élèves qui ont été introduits à l'examen par les
professeurs. Or, on ne peut se dissimulerque le zèle des maîtres
à rechercher et à produire au Conservatoire des élèves doués
de qualités heureuses, soit un fécond moyen de recrutement.Et
il serait à craindre que cette émulation ne fût énervée par la
perspective de voir le fruit de ces recherches profiter à autrui.
Toutefois, il a paru impossible d'écrire dans le règlement une
exception qui sera, il faut l'espérer, le résultat d'un accord
volontaire des professeurs entre eux, et de l'esprit d'équité qui
les portera à réserver à chacun le prix de ses soins et l'honneur
de ses investigations.
Les élèves de solfège sont classés par le directeur.
Tout élève qui manque la classe deux fois dans un mois, sans

excuse légitime, est de droit rayé des contrôles.
Il y a 16 pensionnaires hommes, dont 10 pour le chant,

6 pour la déclamation spéciale.
Des pensions de 800 francs sont attribuées auxfemmes dans

le même nombre et la même proportion. Tous ces élèves doiventse
destiner au théâtre.
Le Commission ne se dissimule pas qu'elle touche ici à l'un

des points les plus importants de l'administration du Conserva-
toire, puisque l'addition qu'elle propose ne pourrait s'effectuer

sans une augmentation au budget d'environ 17,000 francs.
En effet, aujourd'hui il y a au Conservatoire dix pensionnaires

hommes qui figurent au budget pour une dépense totale de
de 14,2oo francs, soit par tête, 1,420 francs.
Six élèves nouveaux coûteraient donc 8,520f
Il est de toute nécessité que ces élèves soient pla-

cées sous la surveillance d'un chef qui n'existepas au-
jourd'hui et dont le traitement ne pourrait être
moindre de 1,200
Seize pensions de 800 francs chacune donnent

12,800 francs; et il n'y a au budget actuel qu'une
somme de 5,600 francsdestinée à cet usage.Excédent. 7,200

TOTAL....................... 16,920

Cette dépense est considérableen égard au budget actuel du
Conservatoire,mais par combien de raisons légitimes n'est-elle
pas justifiée?
D'abord le pensionnat, malgré les attaques dont il a été

l'objet, et d'après les enquêtes auxquelles il a donné lieu,
même dans le sein de la commission, est la véritable pépinière
du théâtre. Sans doute il est de grands talents qui brillent sur
la scène, et dont le pensionnatpas plus que le Conservatoire ne
peut revendiquer l'honneur. Mais ce n'est pas par des excep-

tions que doit s'apprécier un principe; et les natures d'élite s2
font jour indépendammentdes secours qu'on leur prête ou des
obstacles qu'on leur oppose. C'est d'après les résultats constants
que l'on doit juger la valeur d'une institution. Et il a suffi de
parcourir les rôles du pensionnat pour s'assurer qu'un grand
nombre de talents distinguéset utiles, qui peuplent les théâtres
de Paris et des départements, sont sortis des bancs du pen-
sionnats et qu'il a payé à l'art la dette qu'il contracte chaque
année envers l'État.
Or, depuis dix années le nombre des élèves qui fréquentent

le Conservatoire a plus que doublé: de 25oil s'est élevé à 600.
La qualité de pensionnaireou d'élève pensionné étant devenue
la récompense des fortes études, des bons travaux, des disposi-
tions heureuses, il est évident que la somme de ces récom-
penses doit s'élever en proportion de l'accroissementdu nombre
des élèves.
Dans l'état actuel, il y a dix pensionnaires hommes pour le

chant, et huit pensionnés hommes et femmes pour la déclama-
tion spéciale. Ce dernier chiffre, comme on le voit, est bien
éloigné de celui fixé par le décret de Moscou, qui admettait

pour la déclamationneuf pensionnairesde chaque sexe. L'expé-
rience

,
les besoins des théâtres ont permis de constater que ce

nombre serait exagéré, et qu'il peut, quant à présent, ètre fixé
à six pour chaque sexe. Le pensionnat serait donc augmenté de
six élèves de déclamation hommes, qui au lieu de recevoir

comme aujourd'hui à domicile des pensions de 6 à 800 francs,
seraient internés, assujettisà une règle de travail plus rigou-
reuse, et en mème temps plus féconde. On ne comprendplus, en
effet, le privilège par lequel le pensionnat a été jusqu'à présent
réservé aux élèves du chant. Ce qui a été reconnu bon et utilepour
les études de l'art lyriquenepeutporterque d'excellents fruits dans
son application à l'art dramatique; et l'adjonction des élèves de
cet enseignementaura pour effet de faire disparaître une injuste
inégalité et une inconséquence inexplicable.
Cette inégalité entre les élèves du chant et ceux de déclama-

tion se reproduit d'une manière moins équitable encore dans la
part aujourd'hui attribuée, selon la différence du sexe, aux
élèves du chant entre eux. Il y avait naguère au Conservatoire

un pensionnat pour les femmes; cette institution a donné lieu à
des inconvénientsqui en ont amené la suppression. Ce n'était

pas une raison pour les exclure complètementdes encourage-
ments réservés aux élèves hommes et aux élèves de déclamation.
Les élèves femmes, destinées à la même carrière, vouées aux
mêmes travauxque les hommes, ont droit aux mêmes récom-

penses et à la même sollitude du Gouvernement. Si une trop
grande liberté pour les élèves hommes a des inconvénientsqu'il

est inutile d'expliquer, et auxquels il est remédié par l'internat,
la privation de tout secours pour les élèves femmes a des périls

au moins aussi grands. C'est donc une œuvre de moralité en
même temps que de justice que nous conseillons au Gouverne-

ment en lui proposant d'attribueraux élèves femmes du chant, à
titre de récompenses, des pensions alimentaires de too irancs



chacune, somme inférieure, il est vrai, à celles que coûtent les
pensions d'hommes, mais qui pourra suffire à satisfaire des be-
soins moins exigeants, en secourant des positions aussi intéres-
santes.
C'est par les mêmes motifs qu'il conviendra d'attribuer des

pensions de 800 fr. à six élèves femmes pour la déclamation.Si
l'égalité est un principe respectable, une loi sacrée, c'est assu-
rément quand il s 'agit de l appliquer au talent et à la détresse.
Car il ne faut pas oublier qu'en même temps qu'il revendique
sa place parmi les établissements qui contribuentà l'éclat des arts
et à la gloire nationale, le Conservatoire est aussi l'école du
pauvre ; et c 'est un titre à la sollicitude d'un gouvernement qui
met au rang de ses premiers soins celui de pourvoir à l'éducation
et de faciliter l 'existencedes enfants les moins favorisés de la fa-
mille française.
Mais si le devoir du Gouvernementest de venir en aide à cequi mérite le plus au monde son intérèt, le talent et la jeunesse

aux prises souvent avec le besoin, il a le droit d'exiger que ces
secours soient départis avec le plus sage discernement, avec la
plus rigoureuse impartialité. Il ne faut pas que le jury puisse
être soupçonné, même par les rivalités les plus envieuses; une
errreur, une préférence, en pareille matière, serait un larcin
fait au mérite, un détournement des deniers votés par l'État
pour la plus noble bienfaisance. Il faut que l'épreuvesoit entourée
des garanties les plus scrupuleuses, soumises à l'œil des contrôles
les plus sévères. Aussi, indépendamment des conditions requises
pour la composition du comité d'enseignement, dont il seraparlé plus tard, la commission propose les dispositions sui-
vantes :
L admission des hommes au pensionnat ou l'attribution de pen-

sions aux femmes n'a lieu qu'après un concours devant le comité
d'enseignement. Les professeurs et les élèves de la spécialité as-sistent à ce concours.
Tout élève du pensionnat ou externe pensionnaire contracte,

par lefait même, l'engagement de débuter, à l'expiration de sesétudes, sur un des théâtres subventionnéspar l'État. Cette obliga-
tion lui constitue également un droit aux débuts.
Le pensionnat est placé sous la surveillance d'un chefmusicien.

Le règlement d'administrationet de discipline à intervenirpour-
voira aux mesures relatives au pensionnat,à l'externat, à la tenue
des classes et aux détails du service intérieur.
L'Etat, en pourvoyant généreusement à l'éducation gratuite

de certains élèves, soit parleur admission au pensionnat, soit
par des pensions d'externat, est fondé à leur demander enéchange qu ils fassent l essai et donnent la preuve d'un talentqu'ils lui doivent, sur l'un des théàtres dont il encouragelestravaux et entretient les hautes traditions.
Les élèves étrangers peuvent être admis au Conservatoire. Ils

ont les mêmes droits et les mêmes devoirs que les nationaux. Tou-/ ils ne sont pas admis àfairepartie du pensionnat ni à jouir
de la pension.
Cette faculté d'admissiondes étrangers existe actuellement; et

ce n est pas au moment où la confraternité des peuples s'établit
dans la sphère des intérêts politiques, que l'esprit d'exclusion
penserait à s'introduire dans les arts. La maxime : Chacun chez
soi, chacun pour soi, n'est pas celle du monde intellectuel. C'est
l'honneur du Conservatoire que toutes les nations lui envoient
des disciples, dont les uns s'établissent en France, les autres
reportent dans leur pays la doctrine de cette institution. Des
alarmes s'étaient élevées à ce sujet dans le sein du Conservatoire
où se trouvent actuellement même des pensionnaires étrangers.
Une demande qui honore le cœur des élèves français dont elle
est signée, et qui se produisait sous le glorieux patronage de
M. Béranger a été adressée à la commissionpour le maintien de
ces pensionnaires. Un de ses membres a été chargé d'assurer à
l'illustre poète que le Conservatoire s'applaudissait de n'avoir à
cet égard que des vues conformes aux siennes.
Toutefois, le libre accès de l'école aux étrangers, comme auxnationaux devait être soumis à une restriction. L'État livre gé-

néreusement les sources d'un enseignement. gratuit à tous ceuxqui viennent y puiser; mais il doit réserver les secours pécu-niaires et les deniers des contribuablesaux enfants de son terri-toire. Le nombre des élèves admis dans chaque classe étant
limité, c 'est faire à l hospitalité une assez large part que d'attri -buer à des étrangers des places que se disputent nos compatriotes
sans mettre encore ces hôtes à la charge d'un budget déjà in-
suffisant pour tant de besoins qui doivent être les premiers sa-tifaits.

CHAPITRE IV. Examens semestriels, concours, exercices.
Toutes les classes sont examinéee par le comité général d'en-

seignement au mois de décembre et au mois de juin, afin de con-
stater les résultats des études.
Il y a en outre un troisième examensupplémentaire au mois de

marspour les classes de chant et de déclamation seulement.
Les progrès plus lents des classes d'instruments, qui exigent

un long travail de mécanisme, et la nécessité de stimuler fré-
quemment le zèle des élèves de chant et de déclamation, ont
motivé cette exception.
L'examen semestriel de juin a pour objet, en outre, la désigna-

tion des élèves qui doivent prendre part aux concours.
Toutes les classes ont des concours, ceux des classes de solfège,

d'études du clavier et d'harmonieorale, ne sont pas publics.
Quoique ces concours ne soient pas dénués d'intérêts, et

donnent lieu à l'appréciation de mérites variés, néanmoins leur
caractère purement élémentaire pourrait ne pas offrir à la curio-
sitè le même attrait que les autres , et dès lors il est préférablequ'ils n'aient pour témoins que les juges, les professeurs et les
élèves.
Les concours de composition, d'harmonie et d'accompagnement

se font en loge.
Les élèves de la classe de compositionlyrique concourent à l'In-

stitut pour les grands prix de composition musicale.
Toutes les classes, quels que soient le titre et le grade de leurs



professeurs,peuvent produire également au concours les élèves qui
en sontjugés dignes par le comité.
Cette mesure, qui est la conséquence dela situation nouvelle

faite aux professeurs dans le chapitre suivant, a pour objet
de faire disparaitre tout rapport de dépendancedes maîtres entre
eux, en ce qui concerne les intérêts de l'enseignement et des
élèves.
Les élèves du même sexe et de la même spécialité, quel que soit

le nombre des classes ou celui des concurrents, concourent ensem-
ble. Les élèves des deux sexes sont réunis seulement dans les con-
cours de déclamation spéciale et lyrique et d'harmonie orale.
Les élèves de solfège ne sont pas admis à concourir au delà de

quinze ans.
La différence d'âge dans les classes purement élémentaires

est un élément de supériorité auquel il faut imposer une
limite, autrement les chances seraient tout à fait disproportion-
nées.
Ne peuvent être admis à concourir les élèves qui ont moins de

six mois d'études, ou ceux qui, ayant débuté sur des théâtres,
sont néanmoins conservés dans les classes pour s'y perfectionner.
Tout élève, à partir de son premier concours, ne peut rester

plus de deux ans dans la classe où il a concouru, sauf dans les
classes élémentaires ou celles qui ne sont pas complètes.
Ces diverses conditions étaient nécessaires pour concilier en

même temps la convenance des élèves et l'égalité de chances que
doivent avoir les concurrents. S'il est nécessaire que le comité
d'enseignement veille à ce que le terrain de la lutte soit impar-
tialement distribué, il convient aussi que, dans les classes où
l'unité de sujet est impossible,à cause de la diversitédesmoyens,
le professeur soit appelé à donner des renseignements sur les
diverses aptitudes des élèves.
Les concours commencent le premier lundi du mois d'août. Les

sujets de concours sont déterminés chaque annéepar le comitégé-
néral d'enseignement, sur la proposition du directeur, qui s'en est
préalablemententendu avec les professeurs.
Il ne peut être décernéplus d'un premier, un second prix et

trois accessits gradués dans toutes les branches de l'enseigne-
ment, pour chaque sexe, dans les classes où ils concourent sépa-
rément.
Toutefois, dans le cas où, à l'unanimité, lejury déciderait que

deux élèves du même concours ontfait preuve, dans des genres
différents, d'un mérite égal et supérieur, il pourra leur être ac-
cordé un premierprix à chacun.
Cette exception qui doit recevoir son application seulement

dans des cas très rares, et que l'unanimité nécessaire du jury
iendra moins fréquente encore, a élé introduite en vue surtout
du concours de chant, bien qu'elle puisse s'étendre à d'autres
classes. En effet, des concurrents peuvent atteindre, dans l'ex-
pression ou dans l'exécution, un tel degré de supériorité égale
et cependantdistincte, qu'il soit impossible de les subordonner
équitablementl'un à l'autre. C'est alors le cas, non pas du par-
tage dont on a pu quelquefois abuser, et qu'il importe de

ne pas ériger en principe, mais de l'attribution d'une récom-
pense égale.
Il est affecté au concours des études du clavier deux mentions

d'encouragement et des médailles qui les constatent.
Les études du clavier formantdes classes exclusivement des-

tinées à des élèvesqui suivent d'autres cours, et étant un moyen
plutôt qu'un but d'enseignement, il a fallu, tout en les admet-
tant à produire leurs résultats dans des concours qui stimulent
les progrès, changer le caractèrede la récompense. Les prix du
Conservatoire doivent ètre dans le monde des arts des titres d'au-
tant plus honorables qu'ils seront plus sévèrement accordés à des
talents réels et à de fortes études.
Le jury de chaque concours, présidépar le directeur, est com-

posé de quatre membres du Conservatoire et de quatre personnet
étrangèresà l'établissement, désignéespat' le Ministre.
Le jury de déclamation spéciale est composé en entier de mem-

bres étrangers à l'établissement.
Cette exception est nécessité par le caractère de cet enseigne-

ment, dont les professeurs produisent des élèves au concours. II
y a donc nécessité de choisir des juges en dehors du personnel
de l'école.
Les professeurs de l'école ou autres membres du jury doivent se

récuser dans les concours où figurent des élèves auxquels ils ont
donné des leçons dans l'année. Tout prix ou accessit obtenu en
violationde cette disposition est annulé.
Le jury décide d'abord s'il y a lieu de décerner chaqueprix. Le

président annoncele résultatde cette épreuve, et les prix sont en-
suite décernés à la majorité des suffrages, au moyen de bulletins

sur lesquels chaque membre écrit un nom. Ces bulletins sont remis

au président, qui les dépose dans l'urne, dépouille ensuite le scru-
tin, enfait connaître le résultat en indiquant le nombre de voix
obtenupar chaque concurrent, etproclame les noms des lauréats.
La même marche est suivie à l'égard des accessits.
Les élèves qui n'auront pas eu de succès dans les concours,

mais dont les études seront reconnues terminées, pourrontrecevoir

un diplôme de capacité.
Les vacances commencent après les concours; la reprise det

étudesa lieu le 1 er octobre suivant.
La distribution des prix a lieu au mois de novembre. Des prix

sont remis aux lauréats; des médailles en bronze aux accessits.
Il y a tous les mois des exercices lyriques et dramatiquesdans

la grande salle du Conservatoire. Les élèves désignés pour y
prendrepart ne peuvent s'en dispenser sans excuse légitime.
Cette partie des travaux du Conservatoire doit être l'objet

d'une attention particulière et recevoir une impulsion nouvelle;
c'est le stimulant le plus énergique d'émulation, et, de plus,
c'est un moyen efficace pour le Conservatoire de se mettre en
communication avec le public et de l'appeler à juger ses résul-
tats. L'institution de classes d'ensemble vocal et instrumental
doit servir de préparation à ces exercices et en faciliter l'exé-
cution. Ils doivent donc être multipliés; mais comme ils ne
pourraient l'être sans occasionner une lourde dépense, la Com-



mission a imaginé d'en faire un moyen d'économie et non une
charge pour le budget. Les exercices du Conservatoire seront
des représentationsoù le public sera admis moyennant une ré-
tribution calculée de manière à compenser les frais. Ce procédé,
du reste, n'est pas nouveau; il a été pratiqué anciennement et
a produit d'excellents résultats. De cette manière on pourra
affecter à d'autres dépenses urgentes la somme qui figure au
budget pour cet usage.

CHAPITRE VII. — Des professeurs.

C'est surtout, M. le Ministre, dans cette partie de l'organi-
sation du Conservatoire que la Commission a été amenéeà vous
proposerles plus importantes modifications. Afin de vous mettre
à même d'en apprécier le caractère, il est utile de vous exposer
la situation actuelle.
Aux termes du règlement du 9 novembre 1841 (art. i3),

les professeurssont titulaires ou adjoints; ils sont nommés par
le ministre, après avis de la Commission des théâtres royaux,
sur une liste de trois candidats présentés par le directeur.
Un arrêté ministériel du 14 février 1843 est venu modifier

cette initiative du directeur, essentielle dans ce mode de nomi-
nation, en conférant à la Commission des théâtres royaux le
droit d'ajouterdeux candidats à cette liste. Hâtons-nous de dire
que l'inconvénient de cette innovation a été d'altérer le sys-
tèmede garanties établies par le règlement. En effet, le direc-
teur responsable de l'enseignement peut, dans ce cas, voir le
choix du Ministre tomber sur des professeurs qu'il n'a pas dé-
signés. La Commission,ce corps consultatifchargé de donner un
avis sur les propositions du directeur et d'éclairer le Ministre
sur la valeur des candidatures, fournissant à son tour des can-
didats, peut se trouver appelée à prononcer elle-même sur le
mérite respectif des siens et de ceux du directeur. Un méca-
nisme semblable, qui, il faut le reconnaître, a été rarement
appliqué, ne peut être maintenu.
(Art. ià.) Les fonctions des professeurs adjoints, sont gra-

tuites. (Art. 17). Il est nommé par le directeur dans chaque
classe un répétiteur pris parmi les élèves de la classe.
Le résultat de ces dispositions réglementaires est écrit dans

le budget du personnel du Conservatoire.
On y trouve 22 professeurs non appointés, et dont plusieurs

tiennent des classes importanles et comptentjusqu'à dix années
de service.
18 professeurs de 3oo à 1,000 francs; 19, de 1,200 à

i,5oo francs; 14, de 1,500 à 2,000 francs; 2 à 2,5oo francs.
Un coup d'oeil jeté sur les noms et les attributions de ce per-

sonnel nombreux et si pauvrement rétribué vous démontrerait
que l inégalité des traitements semblerait n'avoir eu d'autre loi
que le hasard, si elle n'était expliquéepar l'extrême pénurie du
budget; souvent, selon les circonstances, il a été nécessaire, à
cause du nombre croissantdes élèves, de remplacer un profes-
seur mis à la retraite par deux nouveaux, et de partager entre
eux, par moitié, des émoluments déjà très restreints. Aussi

l'importance des services, la renomméedes professeurs sont ra-
rement en proportion avec le traitement qui leur est attribué.
Quant à la retraite qui les attend, une législation récente

est venu abolir les avantages qui leur étaient garantis par une
des lois fondamentales de leur institution. La loi du 16 ther-
midor an III exigeait pour la retraite vingt années de services;
au bout de ce temps les professeurs avaient droit à la moitié de
leurs appointements, et chaque année de service au delà de ce
temps augmentait la retraite d'un vingtième de traitement.
Depuis 1794 jusqu'en 1815, les pensions furent liquidées

d'après cette base; à cette époque le Conservatoire ayant été
supprimé comme une institution d'origine républicaine, la loi
de l'an III fut néanmoins appliquée pour la liquidation des
droits.
En 1816, le Conservatoireétant réorganisésous le titre d'Ecole

royale de musique, et placé dans les attributions de la maison
du Roi, une ordonnance royale du 1er novembre 1814 créa une
caisse communede retraite pour l'Opéra et le Conservatoire, et
détermina la durée la durée des années de service et la quotité
des pensions d'après les règles établies par la loi de l'an III.
Mais une ordonnance royale du 3i août 1832 est venue mo-

difier cet état de choses, en créant une caisse spéciale pour le
Conservatoire.D'après l'article 7 de cette ordonnance, les pro-
fesseurs n'ont plus droit, après vingt ans de service, qu'à une
pension égale au tiers de leur traitement, et c'est après trente
ans seulement qu'ils ont droit à la moitié, maximum qui ne
peut jamais être dépassé.
Ainsi, cette ordonnance, en anéantissant une législation qui

a fonctionnépendant plus de quarante ans, sous l'empire de la-
quelle beaucoup sont entrés dans la carrière avec des espérances
et des droits aujourd'huidéçus, fait peser sur le corps enseignant
une triple aggravation; elle substitue après vingt ans le tiers à
la moitié; elle exige dix années de plus pour l'obtention de la
moitié; elle ne permet pas que jamais la moitié soit dépassée.
De plus, contrairement à toutes règles, elle n'attribue aux
employés que le tiers après trente ans de service.
On n'a pas réfléchi que le professorat du Conservatoire n'est

en général confié qu'à des artistes renommés qu'à des maîtres
éprouvés. Que si, pour quelques-uns d'entre eux, la célébrité a
commencé à leur entrée dans le monde des arts, le talent du
professeur ne se développe en général que plus lentement; et
ordinairement un artiste est arrivé à la moitié de la vie lorsqu'il
est appelé au Conservatoire. On ne peut donc assimiler ces maî-
tres auxemployésd'administration qui commencentleur carrière,
à peine majeurs, dans les plus modestes emplois, et que trente
ans de service ne conduisent pas toujours à un âge assez avancé
pour qu'ils puissent être admis au repos. On semble avoir oublié
que, dans la plupart des spécialités, l'enseignement musical
nécessite, outre les connaissances théoriques et l'aptitude intel-
lectuelle, des moyens physiquesd'exécutionet de démonstration
que l'homme ne conserve pas avec la même énergie dans l'ar-
rière-saison de la vie. Le système actuel place l'administration



entre deux écueils : l'un de renvoyer, après vingt ans de ser-
vice, des artistes auxquels leur retraitene suffira pas pour vivre;
l'autre, de conserver des professeurs qui n'ont plus l'activité
suffisante pour leurs fonctions et se survivent à eux-mêmes.
Ajoutez à ces considérationsque si la musique est, dans son

essence, un art éternel, ses formes se modifient et varient rapi-
dement. Des talents nouveaux se produisent, qu'il est utile d'in-
troduire dans le Conservatoire, sous peine d'encourir le reproche
de stagnation, d'immobilité. Il ne faut pas, il est vrai, qu'une
école instituée pour conserver les bonnes et correctes traditions
de l'art, l'enseignement des méthodes pures et des chefs-
d'œuvre classiques, se lance dans la voie de l'essai et de la fan-
taisie; mais il ne faut pas non plus qu'elle écarte les éléments

nouveaux que peut produire un art multiple dans ses formes,
infini dans ses développements.Le renouvellementdu personnel
enseignant est un des moyens, une des conditionsde prospérité
et d'éclat pour le Conservatoire. L'ordonnance de 1832 impose

aux professeurs dix années de vieillesse de plus ; et ces rigueurs
économiques ont eu pour effet d'occasionnerdes fatigues stériles

aux anciens, et de multiplier des barrières devant les nouveaux.
Déjà, M. le Ministre, une pétition pour retourner à l'ancien

état de la législation, en y ajoutant la réversibilité du tiers au
profit des veuves, avait été adressée à l'un de vos prédécesseurs,
qui l'avait accueillie avec bienveillance.Nous la renouvelons au-
près de vous; nous espérons qu'uneréclamationqui a pour objet
la récompensede longs services rendus et l'intérêt des vétérans
de l'enseignement appellera la favorable attention du Gouver-
nement. Nous avons exposé la situation actuelle du professorat

et ses inconvénients. Voici maintenant la constitution nouvelle

que nous vous proposons :
Le corps enseignant se compose de professeurs titulaires, pro-

fesseurs agrégés, répétiteurs.
Nous n'avonspas admis le principe d'une égalité absolue entre

les maitres. Chaque professeurrend, dans sa spécialité, de bons
et loyaux services. Mais le talent, l'ancienneté, le caractère de
l'enseignement ont leurs degrés, et il importait de les repro-
duire dans la hiérarchie enseignante.Toutefois le titre d'adjoint

a été changé comme exprimant une idée contraire au fait exis-
tant. La Commission,en admettant l'inégalité n'a pas voulu con-
sacrer la dépendance. Chaque professeur, dans sa classe, ne
relève d'aucun autre de ses collègues. Il a l'honneur et la res-
ponsabilité de son enseignement; les élèves qu'il produit au
concours ne peuvent être revendiqués par d'autres ; et cette es-
pèce de lien d'inféodation, qui subordonnait les professeurs
adjoints aux titulaires, est complètementrompu par le système
projeté. 11 fallait donc un mot nouveau pour exprimer une si-
tuation nouvelle : ce mot, nous l'avons emprunté au vocabulaire
universitaire, qui se sert du titre d'agrégé pour désigner un
grade de l'enseignement correspondant à peu près à celui qui
existe dans notre école.
Quant au mode d'admissiondes professeurs, la Commission,

pénétrée de ce sentiment que le Conservatoire est une école po-

pulaire
, a

pensé qu'il convenait que le professorat fût institué

sur les bases les plus libérales et, en même temps, entouré de
réelles garanties. Elle avait à choisir entre le concours et l'élec-
tion.
Le concours adopté dans certaines facultés universitaires a

des inconvénients graves lorsqu'il s'agit d'un enseignementin-
dividuel comme celui d'un art pratique : tel artiste peut réunir

au plus haut point les connaissances les plus profondes, la
théorie la plus parfaite, la plus brillante exécution, et être dé-

pourvu, dans ses rapports immédiats avec l'élève, de ce don de
communicationqui est le génie du maître. Le concours, propre
à révéler certaines qualités, est impuissant à signaler ce défaut
capital. De plus, il ne faut pas oublier qu'il s'agit d'une école
de l'adolescence, et que le caractère, la moralité, la bonne re-
nomméesont des conditions rigoureusementindispensables, qui

ne peuvent pas être la matière d'un concours.
Par ces motifs, la Commission s est prononcéepour l'élection;

elle a voulu que le recrutement des professeurs se fît par les
professeurs eux-mêmes; que le Conservatoire fût investi du droit
d'appeler dans son sein ceux qu'il juge capables de lui rendre

des services, et dignes de partager ses travaux.
Ce mode de recrutement avait des inconvénientsqu 'il im-

portait de prévenir. Il fallait que l'élection fùt large, univer-
selle, que tous les professeurs du Conservatoire fussent appelés

à l'exercer, et cependant il était nécessaire de régler l'exercice
de ce droit, de faire qu'il ne se disséminâtpoint sur des candi-
dats trop nombreux, d'empêcher la brigue, les sollicitations, les
influences, d'assiéger les juges électeurs, comme il n 'arrive que
trop souvent dans des corps illustres qui se recrutent eux-
mêmes. Il convenait surtout que le Conservatoire ne fût pas
suspect d'espritde coterie et d'intérêt personnel. Les places va-
cantes étant ambitionnéespar lesartistes du dedanset du dehors,

on devait éviter qu'un système de promotions faites en famille

pour faciliter l'avancement successif du plus grand nombre put
porter préjudice anx talents qui gagnent leurs grades dans des

travaux publics, comme font les autres dans l'enceinte de l 'école ;
il fallait enfin que la prérogativedu ministre, tuteur de cet éta-

blissement, jouât son rôle dans l'élection et apportât la sanction

de l'autorité au suffrage de la corporation.
Voici les dispositions auxquelles la Commission s 'est arrêtée

pour concilier les divers intérêts :
Les professeurs titulaires ou agrégés sont nommés et l élection

de la manière suivante :
Le comitégénéral d'enseignement dresse au scrutin une liste de

trois candidats sur lesquels l'assemblée générale des professeurs

est appelée à voter. Le candidat qui réunit la majoritéabsolue est
nommé. Son élection est présentée à la sanction du Ministre.
Nous devons dès à présent faire remarquer que le droit at-

tribué au Comité de présenter les candidats a pour but de

régler, de diriger l'exercice du droit de suffrage et non de le

contrarier. Qu'est-ce, en effet, que le comité général d'ensei-

gnement, sinon l'expression, la représentation de l'universalité



du corps enseignant du Conservatoirelui-même, puisqu'il est le
produit de l'élection, ainsi qu'on le verra ci-après. Ainsi l'éco-
nomie de cette opération consiste dans la délégalion faite par
rassembléegénérale des professeursà des hommes par elle élus,
du soin de lui choisir, en dehors de toutes les préoccupations
personnelles qui peuvent influer sur les électeurs, des candidats
sur lesquels elle est ensuite appeléeà se prononcer définitivement.
Dans le cas où aucun candidat n'aurait obtenu la majorité ab-

solue dans deux épreuves, il y aura un troisième scrutin de bal-
lottage entre les deux candidats qui auront réuni le plus de voix
à la seconde. L'élection au ballottage ne pourra avoir lieu qu'à la
majorité absolue.
Les candidats pour la déclamation spéciale doivent être choisis

parmi les acteurs exerçant ou ayant exercé sur des théâtres con-
sacrés aux chifs-d'œuvre de la littérature dramatique.
Lesfonctions et les devoirs des professeurs titulaires ou agrégés

sont les mêmes dans leurs catégories et classes respectives. Leurs
élèves sont également admis au concours. Les agrégés ne tiennent
pas de classespréparatoires pour les titulaires.
Les répétiteurs sont chargés, sous la direction et surveillance

des professeurs, de donner l'enseignementpréparatoire aux élèves
admis dans leurs classes. Ils n'ont que desfonctions temporaires
qui ne doivent pas dépasser le terme de trois années, pendant les-
quelles ils peuvent eux-mêmes prendre part aux leçons de l'école.
Ils sont nommés par le directeur, sur la proposition des profes-
seurs auxquels ils sont attaches, et sur l'avis du comité d'ensei-
gnement.
Cette utile et ancienne institution des répétiteurs est, par la

mesure nouvelle, ramenée à son véritable but. Ils participent à
la qualité d'élèves et aux fonctions exercées précédemment par
les professeurs adjoints, sans pouvoir prendre ce titre, qui sou-
vent a créé des droits abusifs. Ce sont des élèves vétérans qui
rendent à 1 établissement des services après en avoir reçu des
bienfaits, et qui, ainsi que nous l'avons dit plus haut, y trou-
vent encore pendant trois années un complémentd'études indis-
pensable en apprenant à enseigner. Ces fonctions sont tempo-
raires parce que cet avantage ne doit pas s'immobiliser sur les
mêmes têtes, mais profiter aux capacités qui se succèdent; dès
lors, elles ne peuvent être le résultat de l'élection, mais d'un
accord entre le directeur et le professeur qui désigne l'enfant
de sa méthode pour en communiquer les éléments à de nou-
veaux disciples : procédé favorable à l'unité de l'enseignement et
à la bonne harmonie du corps enseignant.
Les professeurs agrégés ne passent pas de droit titulaires. Les

r épétiteur s ne passentpas agrèges. L'e7ection est nécessairepour
entrer dans l'une et l'autre catégorie.
Ainsi l 'élection est la loi de l'admission dans le corps ensei-

gnant à ses deux degrés; l'ancienneté est la loi de l'avancement.
Ce second principe est la rigoureuse conséquence de l'autre.
Quand l'admission a eu lieu avec toutes les garanties d'aptitude,
de capacité, de moralité que comporte le système électif, la
durée des services doit être la seule base de promotion.

Tous les professeurs titulaires ou agrégés sont rétribuée.
Nos institutions ont déjà proclamé qu'elles n'admettaientpas

de fonctionnaires gratuits auxquels leur position de fortune
permet l'accès des positions au préjudice du talent pauvre.
Chacun a droit à la rémunération de ses travaux, pour qu'en
revanche le service auquel il appartient ait le droit de requérir
l'exactitude et le zèle. Si cette règle a comporté ici une excep-
tion à l'égard des répétiteurs, c'est que, tenant le milieu entre
l'élève et le professeur, ils reçoivent encore de l'école le prix de
ce qu'ils lui donnent.
L'avancement a lieu d'après les règles suivantes :
Les titulaires et les agrégés sont, dans leur catégorie respec-

tive, divisés en quatre classes, dont les traitements sont fixés
comme il suit : Titulaires. — 1re classe, 2,000francs; 2e classe,
1,800francs; 3e classe, i,5oofrancs; 4e classe, 1,200 francs.
Agrégés. — 1re classe, 1,000 francs; 2" classe, 900 francs;

3e classe, 600 francs; 4e classe, 300 francs.
Les augmentations se trouvent ainsi calculées de manière que

les degrés qui séparent toutes les classes dans l'une et l'autre
catégorie soient égaux, chacun de 3oo francs, sauf celui qui
passe de la deuxièmeà la première, et qui se trouvede 100 francs
pour les agrégés et de 200 francs pour les titulaires. Nous de-
vons ajouter que cette fixation de traitement a pour base la si-
tualion financière actuelle du Conservatoire; que la commission
a dû tâcher d'ajuster le système nouveau sur le crédit existant,
réservant son appel à la sollicitudedu Ministre surtout en faveur
des élèves, qui, dans une augmentation de 24,500, figurent
pour une somme de 16,900 francs. Mais le simple exposé de
cette hiérarchie d'appointements prouve à quelle modicité se
sont réduites les légitimes ambitions d'artistes voués à un tra-
vail difficile; et il est permis d'espérer que les résultats de l'éta-
blissement reconstitué lui gagneront enfin la bienveillance de
l'Etat, qui fera pour les professeurs ce qu'il aura commencé à
faire pour les élèves.
Il y a deux exceptions à cette règle de traitements dans la ca-

tégorie des professeurs titulaires.
1° Les professeurs de composition, à raison des hautes études

que comportent leurs leçons,forment une classe unique et jouissent
d'un traitementégal de 2,500 francs; 20 les professeurs de sol-
fège ou de classes élémentairesjouissent d'un traitementgradué de
la manière suivante pour les quatre classes : 1re, 1,600 francs;
2e 1,400 francs; 3e, 1,200 francs; 4e, 1,000 francs.
Les agrégés des classes élémentaires ont le même traitement que

dans les autres services.
Tout professeur élu, titulaire ou agrégé prend rang dans la

4e classe, et en a le traitement.
Toutefois, un professeur déjà titulaire dans une classe élémen-

taire que l'élection appellerait dans une autre branche de service,
prend rang dans la classe dont le traitement est immédiatement
supérieur à celui dont il jouissait comme professeur élémentaire.
Après trois années de service dans l'une des quatre classes,

tout professeurpasse de droit dans la classe supérieure.



Il en a le traitement. Dans le cas où il n'y auraitpas defonds
vacants, il a droit aux premiers fonds qui le deviendront d'après
la date de sa promotion.
Nul ne passe dans une classe supérieure avant d'avoir obtenu

le traitement intégral de celle où il a pris rang.
Dans le cas où deuxprofesseurs seraient promus de la même

date, l'attribution de fonds sera faite au plus ancien en ser-
vices.
On comprend que des réserves ont dû ètre introduites en

vue de l'état de choses actuel, où des droits anciens se sont
amassés qui donneraient ouverture à des promotions simulta-
nées, et ne pourraient immédiatement obtenir satisfaction.
Lorsque la situation sera régularisée, ces restrictions, salutaires
pour le présent, seront sans effet pour l'avenir, et les circon-
stancesqu'elles prévoient se réaliseront très rarement.
Les pensions de retraite des professeurs du Conservatoire, ti-

tulaires ou- agrégés, seront réglées d'après les dispositions de la
loi du 16 thermidor an III : des mesures législatives seront pro-
posées à cet effet. Les veuves de professeurs ou d'employés auront
droit à la réversibilité du tiers de la pension, conformément au
droit commun.
Nous avons développé plus haut les motifs de ce retour aux

dispositions protectrices qui ont régi le Conservatoire jusqu'en
1832.
Les professeurs titulaires ou agrégés doivent prendre leur re-

traite à 60 ans d'âge, quelle que soit la durée de leurs services.
Cet âge est fixé à 65 am pour les professeurs de composition,

d'harmonie, d'orgue et d'harmonie orale.
Cette exception est motivée par le caractère de l'enseigne-

ment, qui ne nécessite pas au même degré que les autres, tels
que le chant, les instruments à vent, la déclamation, l'emploi
actif de moyens physiques.
Toutefois, ce double terme peut être prorogé de six ans.
Cette prorogationest prononcée en deux termes égaux de trois

ans, par le vote de l'assemblée générale des professeurs,dans la-
quelle sont compris les membres du comité d'enseignement.
En effet, le terme de la retraite ne peut être égal pour tous;

la force morale et physique des hommes n'a pas la même me-
sure. Il est des organisations d'élite qui triomphent des années,
et qui prolongent la jeunesse et l'activité de l'intelligence et du
corps au delà du terme où d'autres sont mûrs pour le repos. Il
fallait donner à la règle une certaine élasticité. Il y avait aussi à
se prémunir contre un abus trop indulgent de l'exception.C'est
l'assembléegénérale qui, par suite du principe en vertu du-
quel elle a admis un membre dans son sein, décide s'il y a lieu
de le maintenir au delà de certaines limites d'âge.
Il faut remarquerque le comité d'enseignement prend part

à ce vote, et qu'il ne participe pas à celui de l'élection. C'est
que, dans les opérationsde l'admission d'un professeur, il joue
un autre rôle, celui de désigner les candidats, et qu'il ne peut
ètre appelé à exercer une double fonction, à émettre un double
vote.

Enfin, il est un cas qu'il nous a fallu prévoir, en espérant
qu'il ne se réalisera jamais; c'est celui où un professeur aurait
démérité. Sous le régime de l'autorité, la volonté qui nomme
peut révoquer; sous celui que nous proposons, l'œuvre du suf-
frage ne peut être brisée que par un vote contraire.Mais il faut
que cette rigueur soit une justice, qu'elle soit entourée de ga-
ranties sérieuses :
La révocation des professeurs a lieu dans la même forme que

leur admission, seulementpour des cas graves où l'honneur et la
moralité sont compromis. Le comitégénéral d'enseignement, après
enquête préalable, fait à l'assemblée générale une proposition de
révocation sur laquelle il est voté au scrutin secret; la révocation
n'est prononcée qu'aux deux tiers des voix, et soumise à la sanc-
tion du Ministre. Le comité ne prend pas part à ce vote.

Dispositions transitoires.

Cet état de choses étant réglé pour l'avenir, des mesuressont
nécessaires pour en faire l'application à la situation actuelle.
L'œuvre que le Ministre de l'intérieur nous avait demandée,
celle que nous avons entreprise, n'était pas de détruire pour
réédifier, mais de réparer, d'agrandir l'édifice. C'est avec les
éléments existants que nous espérons donner au Conservatoire
des développements féconds. Voici les moyens de réaliser à
présent l'institution nouvelle à l'égard du personnel enseignant.
Les professeurs actuellement en fonctions ont droit à l'applica-

tion immédiate des règles ci-dessus posées, dans les conditions
suivantes :
Les professeurs titulaires restent dans la catégorie qui porte ce

nom. Les professeurs adjoints prennent le titre d'agrégés.
Les professeurs non appointés ou ayant des traitements inférieurs

à la 4e classe de l'une et l'autre catégorie de titulaires et d'agré-
gés entrent dans la 4e classe.
Ceux qui ont dix ans de services appointés entrent dans la 3" ;

quinze ans, dans la 2e; vingt ans dans la première.
Si le nombre actuel des professeurs titulaires dépasse celui qui

est fixé pour le service, les professeurs conserveront leur titre et
leurs fonctions, mais ne seront pas remplacés.
Il en est de même pour le nombre des professeurs adjoints; il

sera fait entre eux, au scrutin, un choix qui aura pour base :
t" les prix remportés par eux comme élèves; 2° les prix obtenus
par leurs élèves depuis qu'ils enseignent; 3° l'ancienneté et l'im-
portancedes services.
Ceux qui seront ainsi désignés jouiront du titre et des avan-

tages attribués aux professeurs agrégés. Les autres conserveront
leur position actuelle.
Cette opération sera soumise à l'approbationdu Ministre, immé-

diatement après l'adoption du présent règlement.
Il sera, à la même époque, statué en assemblée générale sur les

mises à la retraite qui pourront avoir lieu en exécutiondes règles
précédemmentposées.
Nous exposerons ci-après quelles modifications l'application de

ces mesures amèneraitéventuellementdans l'économie financière



du Conservatoire, et comment elle donnerait une satisfaction
momentanéeà des besoins réels, à des droits respectables.

CHAPITRE VIII. — Du Comité général d'enseignement.

Jusqu'ici il a été question du Comité général d'enseignement.
Le rôle qu'il joue dans les examens, dans les concours, dans
l'élection des professeurs,a défini presque toutes ses fonctions,
et nous dispense d'entrer à cet égard dans de longues explica-
tions. Il suffira d'en exposer le but et la composition. C'est une
institution déjà ancienne. Elle a amené dans le sein du Conser-
vatoire, elle a fait assister à ses travaux la plupart des illustra-
tions contemporaines. Il est bon, il est utile que la haute
surveillancedu Conservatoire soit confiée à une commission
composée à la fois d'artistes qui appartiennent à l'établissement,
et d'hommes qui, placés en dehors, y apportent un élément
d'appréciation désintéressée. Cette école doit tendre non pas à
s'isoler,-à se concentrer en ellemême, mais à rayonner au
dehors, à se mettre en communication le plus possible avec le
monde extérieur. C'estainsi en vivant sous l'œil du public qu'elle
fera tomber bien des critiques, et s'attirera de puissants sou-
tiens. L'élection au dedans, la publicité au dehors, tels doivent
être les deux éléments essentiels, la double sauvegardede cette
institution.
Le Comité général d'enseignement se compose, sous la prési-

dence du directeur, de dix-huitmembrese7us par l'assembléegéné-
rale des professeurs.Neufsontpris dans le sein du Conservatoire,
neuf au dehors. Ils sont répartis par le directeur en autant de
ctmités spéciaux qu'il y a de sections d'enseignement, c'est-à-dire:
1er comité, Enseignement élémentaire; a' comité, Chant; 3e co-
mité, Déclamation lyrique; 4' comité, Piano,harpe; 5e comité,
Instruments à archet; 6' comité, Instruments à vent; 7" comité,
Composition, harmonie, orgue; 8' comité, Déclamation spé-
ciale.
Ces comités spéciauxsont composés de quatre membres. En cas

d'absence d'un membre, ilsera suppléépar un professeur.
Nul ne pourrafaire partie déplus de trois comités spéciaux.
Dans ce système, les aptitudes diverses pourront être ré-

parties dans les divers comités sans surcharge de travail et aussi
sans concentrer les fonctions diverses dans les mêmesmains.
Un tiers des membresdu Comité général sera renouvelé chaque

année.
Il convient que ces fonctions ne soient pas perpétuées entre

les mêmes personnes, et cependant il faut que les traditions se
conservent;que les élèves dont le séjour dure plus d'une année
puissent être suivis dans leurs études par une surveillanced'une
égale durée.
Les membres sortants sont rééligibles un an après la cessation

de leurs fonctions.
Les comités spéciaux se réunissentpour les examens d'admis-

sion et semestriels, les concours, les admissions au pensionnat,
l'attributiondes pensions.
Le Comité général se réunit pour toutes les mesures d'intérêt

général. Ces réunions ont lieu sur la convocationet sous la prési-
dence du directeur.

CHAPITRE IX. — Du directeur.

Le directeurest nommépar l'universalité des membresdu Con-
servatoire, à l'élection, sauf la sanction du Ministre.
Le mode de l'élection étant adopté pour la nomination du

professeur, il est difficile que la direction puisse être constituée
autrement que par le même mode. Il faut que le directeur
puise sa force et son autorité au même principe que ceux qu'il
surveille et dirige. La condition de la sanction ministérielle est
une garantie contre les mauvais choix, et une investiture qui
fortifiera l'élection.
Le directeur est le chef de tous ceux qui sont attachés à l'éta-

blissement. Il dirige tous les travaux, préside tous les comités,
dans lesquels sa voix est prépondérante. Son traitement est fixé
par le Ministre. Il n'est pas assujetti aux conditions d'âgefixées
pour la retraite des professeurs.

CHAPITRE X. — Administration.

Le personnel administratif du Conservatoirese compose au-
jourd'hui de :

1 administrateur comptable; i contrôleur-caissier; 1 secré-
taire; i surveillantde classes; 3 bibliothécaire en chef; i con-
servateur adjoint; 1 employé à la bibliothèque.
L'administrateur est chargé d'assurer tous les services du

matériel. Le secrétaire est chargéde toutes les écritures relatives
à la direction de l'enseignement.
Sous le régime de l'élection, il nous a paru nécessaire de

faire intervenir d'une manière plus intime les membres du
Conservatoire dans leur propre administration. Cette mesure
est d'ailleurs justifiée par la décision qui ferait des exercices une
petite exploitationservant à en payer les frais, et peut-être aussi

par la perspectivede créer plus tard au Conservatoire d'autres

ressources qui permettraient d'améliorer la situation des élèves,
projet dont le moment n'est pas encore venu de donner le
développement.
En conséquence, nous proposons le système suivant :
L'assemblée générale des professeurs désigne tous les ans par

la voie de l'élection, moitié dans le corps des professeurs et moitié
dans le conseil d'enseignement, quatre membres quiforment, sous
la présidence du directeur, un conseil d'administration.
Ces membres sont rééligibles.
Ce conseil est chargé de pourvoir à tous les services adminis-

tratifs, de dresser le budget, qui est soumis à l'approbation du
Ministre, et d'en surveiller l'exécution.
Ces fonctions sont gratuites.
Les employés chargés des besoins permanents des divers ser-

vices sont : 1 agent comptablechargé de la caisse et de la comp-
tabilité; 1 secrétaire chargé de toutes les écritures relatives à la
direction de l'enseignement;1 surveillantdes classes; 1 bibliothé-
caire; i préposé à la bibliothèque.



Ces fonctionnaires peuvent être admis au conseil d'administra-
tion avec voix consultative. Ils sont nomméspar le Ministre.
Leur traitement et leur avancement sont fixés sur les bases

suivantes :
Le traitement d'installationde l'agent comptable, du secrétaire

et du bibliothécaireest de i,5oofrancs; celui du surveillant des
classes et du préposé à la bibliothèqueest de 1 ,200francs; avec
augmentation de 3oo francs de cinq ans en cinq ans, jusqu'au
maximum de 3,000 francs pour la première catégorie et de
2,400 pour la seconde.
Les employés du service sont égalementnomméspar le Ministre.

Leur traitement est de 400 francs au minimum, 8oo francs au
maximum;les augmentations leur sont attribuéespar le Ministre,
sur la proposition du directeur.

CHAPITRE XI. — De la Bibliothèque.

La bibliothèque du Conservatoire est une de ses richesses, et
mérite d'être l'objet d'un chapitre particulier. Fondée dans le
principe avec les ouvrages provenant du séquestre révolution-
naire

,
elle se composait d'abord en grande partie d'ouvrages du

siècle dernier. La collection de la chapelle de Versailles y réunit
plus tard un certain nombre d'ouvragesdu temps de Louis XIV.
L'adjonction d'une collection de chants patriotiques, l'achat
d'un assez grand nombre de partitions fait sous l'Empire, et le
dépôt légal, avaient contribué à l'augmenter, lorsque le biblio-
thécaire actuel, dont le Conservatoire saisit toujours l'occasion
de signaler le dévouementdésintéressé, entreprit, il y a quinze
ans, de doter le Conservatoire de collections classiques qui lui
manquaient en grande parlie. La musique religieuse, surtout,
qui, dans l'àge moderne, a signalé la renaissancede cet art
et a été pour ainsi dire toute la musique, n'avait pas au Con-
servatoireses plus curieuxmonuments.Aujourd'hui elle possède,
grâce à de savantes et persévérantes démarches, les œuvres les
plus remarquables de la fin du XIIIe siècle jusqu'au xvi° siècle.
85 volumes venus de Munich, 25 deVienne et 5o de Rome,
parmi lesquels l'œuvre entière de Palestrina, composent cette
rare et intéressante collection, qui porte aujourd'hui le nom de
son créateur.
Pourtant cette bibliothèque, la seule qui existe en Europe

dans une spécialité aussi étendue, et qui, ouverte tous les jours
au public, doitprésenter un ensemble aussi complet que possible,
est loin d'être, sous ce rapport, dans un état vraiment satisfai-
sant. Sans entrer dans un système d'accaparement, que repous-
seraient avec raison les autres bibliothèques, ne serait-il pas
possible d'autoriser administrativementle bibliothécaire à faire
entrerdans la collection duConservatoire des ouvrages excessive-
ment rares qui se trouvent isolés-et perdus dans des collections
spéciales? Nous pourrions, à cet égard, citer des faits curieux,
et qui constateraientqu'un des plus rares et des plus anciens
traités demusique se trouve enfoui à la bibliothèquedu Conser-
vatoire des arts et métiers. Ce n'est pas tout, les ressources dont
on a disposé jusqu'à présent ont été bien insuffisantes. Le dé-

pôt légal, qui s'exécute inexactement, ne produit que des ré-
sultats insignifiants. C'est un article du budget sur lequel nous
aurons à appeler voire sollicitude. Aussi la commission propose
d'inscrire dans le règlement les dispositions suivantes :
Des mesures financières et administratives seront prisespour

augmenter la bibliothèque-du Conservatoire.
Le système adopté étant l'intervention du Conservatoire dans

toutes ses affaires, une mesure analogue à celle de l'institution
du conseil d'administration a été appliquée à la bibliothèque,
Un comité composé de 3 membres, savoir : 1 membre du

conseil d'administration; 1 membre du comité général d'ensei-
gnement; le bibliothécaire, est chargé d'examiner les mesures
concernant l'acquisition et la conservation des ouvrages.
Un crédit spécial alloué par le budget -et une partie du reli-

quat des crédits non employés sont consacrés à enrichir et com-
pléter les collections.
Le bibliothécaire doit tenir un catalogue doubletstous les ou-

vrrages. Un des doubles est entre les mains du directeur.
Il doit être tenu un registre de sortie et de rentrée des eu-

vrages prêtés. Nul ouvrage ne peut être prêté sans l'autorisation
du directeur.
Il sera ajouté à la bibliothèque une collection -de chefs-d'œuvre

dramatiques en tous genres et d'ouvragesdidactiques sur rart
thédtral et la déclamation.
L'école de déclamation ne pouvait pas être oubliée dans cet

emploi de fonds pour compléter la bibliothèque.Il faut que les
élèves qui se destinent à rart dramatique puissent trouver au
Conservatoire même tous les élémentsd'études. La création des
classes d'histoireet de littératurerendent, d'ailleurs, cette ad-
jonction indispensable.
La place de conservateur adjoint jusqu'à présent portée au

budget n'étant pas unefonction active est supprimée.
Telles sont, Monsieur le Ministre, les principalesmodifica-

tions que nous a paru nécessiter l'organisation actuelle du
Conservatoire. Ses besoins sont anciens. Depuis plusieurs an-
nées il a réclamé vainement des secours rendus indispensables

par le nombre croissant des élèves, par les services longtemps
oubliés de maîtres distingués. 11 espère qu'un établissement,
recommandé à la fois par l'éclat de ses résultats et le caractère
populaire de son institution, attirera la paternelle sollicitude
du Gouvernementet de l'Assemblée nationale.
Toutefois, préoccupée de ces besoins, la commission ne de-

vait pas oublier qu'il en est d'autres non moins intéressants et
qui exigent encore de grands sacrifices de l'Etat. Les modifica-
tions qu'elle propose devaient donc, quant à présent, se résu-

mer dans des mesures qui ne fussent pas une trop lourde
charge pour les finances.
Elle a dû apporter une économie extrême à. celte réorganisa-

tion et trouver, dans une nouvelle combinaison des ressources
actuelles,les moyens de satisfaireen grande partie à des besoins

nouveaux.
Un budget comparatif détaillé joint à ce rapport, et-dont



quelquesbases ont été posées plus haut, vous prouvera, Monsieur
le Ministre, que les nouveaux sacrifices qu'elle vous demande
s'appliquent surtout à l'amélioration de la conditiondes élèves,
à la création des classes nouvelles. Elle a pu pourvoir en grande
partie à la réalisation immédiate des règles d'avancement, en ce
qui concerne les professeurs, avec le crédit alloué pour cette
destination.
Il est difficile de donnerà cet égard des chiffres exacts, tant

qu'une décision à prendre sur les mises à la retraite n'aurapas
déterminé positivement quelles sont les vacances, et quelles
ressources elles laisseront. Toutefois, en fondant le calcul sur
des suppositions très probables, il est permis de vous offrir le ré-
sultat comparatif suivant :
Le budget de 1848, qui s'élève au chiffre total de 155,5oo fr.

porte au chapitre du personnel io5,8oo francs.
Ce service, d'après le budget nouveau, s'élève-

rait à..... 112,500f
Sans y comprendre les trois classes complémen-

taires, auxquelles il pourrait être pourvu par une
allocation de 3,6oo
La création des classes du soir, pour l'enseigne-

ment simultané et populaire du chant, constitue
une dépense nouvelle de..... 4,500
Le chapitre du matériel et du pensionnat, y

compris les pensions attribuées aux élèves de dé-
clamation, s'élève aujourd'hui à 49,700 francs.
Dans le budget nouveau, l'adjonction de six

élèves pensionnaires pour la déclamation, de dix
élèves femmes pensionnaires, à 800 francs, pour
le chant, porterait ce chapitre à 58,800

TOTAL 179,400
BUDGET actuel.... 155,500

EXCÉDANT sur le budget actuel ........... 24,900

Le budget du Conservatoire, porté à 180,000 francs, per-
mettrait de réaliser, à partir du 1er octobre, toutes les amélio-
rations proposées pour le sort des professeurs, et de préparer,

pour le 1er janvier prochain, l'organisation et la composition
du nouveau pensionnat, fondé sur des bases plus larges, et
dans de meilleures conditions d'ordre et de discipline.
La commission croit devoir terminer ce rapport par une der-

nière et pressante considération.
L'extension donnée au Conservatoire, la création de cours

pour les classes populaires, l'admissibilité d'un plus grand
nombre d'élèves pensionnés, sont les principaux éléments d'aug-
mentation du budget; mais cette question ne fût-elle pas réso-
lue dans un sens favorable, à côté de la faculté de s'agrandir,
il y a la nécessité d'exister; or, le Conservatoire ne peut vivre
dans les conditions actuelles. Depuis six années, le Directeur a
vainementsollicité des secours pour le mobilier,qui tombe chaque
jour en ruines, pour le chauffage insuffisant au nombre crois-
sant des élèves, pour un grand nombre d'articles dont la pénu-
rie met l'école dans une position inférieure à toutes les maisons
d'enseignement. Tout ajournement est devenu impossiblepour
ces besoins criants.
Les traitements des professeurs,qui, jusqu'àprésent, étaient,

pour ainsi dire, honorifiques par rapport à leur service, sont,
par suite de la crise financière qui éloigne leurs clients et res-
treint les dépenses du luxe, devenus une ressource dans la-
quelle ils doivent trouver la vie de leurs familles. Le maintien
du budget actuel dans ses limites anciennes aurait de funestes
résultats pour les choses et les personnes, pour les travaux, les
élèves et les maîtres. Nous vous conjurons,Monsieur le Ministre,
d'adopter dans cette crise urgente une mesure prompte et effi-
cace, et propre à ramener cet établissement populaire à l'état
florissant que lui assurait sa primitive et glorieuse institution.
En lui donnant les moyens de poursuivre son honorable car-
rière, le Gouvernement actuel l'aura véritablement fondé de
nouveau, et la reconnaissance publique mettra au rang des
protecteurs des arls les hommes d'État qui auront attaché leur
nom à cette œuvre de rénovation.

AUBER, président; HALEVY, LECOUPPEY, PANSERON, LEVASSEUR,
BENOIST, GIRARD, MEIFRED, MARMONTEL, BAZIN, SAMSON, Pno-
VOST, Louis PERROT, RETY, membres de la commission; D'HEN-
NEVILLE ,

secrétaire.

COMMISSION DE 1854.

DXXXIII. ARRÊTÉ NOMMANT LES MEMBRES
DE LA COMMISSION; 6 FÉVRIER 1854.

Vu l 'arrêté du Ministre de l'intérieur,en date du 22 novembre
1850, portant règlement du Conservatoire de musique et de
déclamation; vu le décret du 14 février i853 qui a fait passer
les théâtres impériaux et le Conservatoire dans les attributions
du Ministre d'État ;
Considérant qu'il peut être utile d'apporter certainesmodifi-

cations dans le régime administratifet l'enseignement du Con-
servatoire; arrête :

ARTICLE PREMIER. Une commission est instituée au Ministère
d'Etat à l'effet de rechercher et d'introduire dans les règlements
du Conservatoire imp. de musique et de déclamation les chan-
gements et améliorationsqui pourraient être nécessaires.
AnT. 2. Cette commission est composée des membres dont les

noms suivent: MM. AUBER, membre de l'Institut, directeur du
Conservatoire; SCRIBE, membrede l'Académie française

; HALÉVY,



membrede l'Institut ; Émile PERRIN , directeur du théâtre impé-
rial de l'Opéra-Comique; SAMSON,professeur au Conservatoire;
Camille DOUCET, chef de la section des théâtres au Ministère
d'État.
ART. 3. M. A. DE BEACCHESNE, secrétaire de l'administration

du Conservatoire, remplira les fonctions de secrétaire de la
commission.
ART. 4. Cette Commission sera présidée par M. BLANCHE,

secrétairegénéral du Ministèred'État.

DXXXIIIa. ARRÊTÉ NOMMANT M. NESTOR ROQUEPLAN,
MEMBRE DE LA COMMISSION DU CONSERVATOIRE;
15 MARS 1854.

DXXXIV. PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES.

Du i3 mars au 9 octobre i85&, la Commission tint onze séances
danslesquelles on discutadiverses modificationsimportantesà apporter
au règlementde i85o, qui ne reçurent point de sanction.

[Copie. Arch. du Conservatoire. 1

COMMISSION DE 1870.

DXXXV. ARRÊTÉ CONSTITUANTLA COMMISSION;
2 AVRIL 1870.

Au nom de l'Empereur, le Ministre des beaux-arts, vu le
règlement du Conservatoire impérial de musique et de décla-
mation en date du a a novembre i85o ;
Considérant que ce règlement remonte à une époque déjà

ancienneet qu'il semble utile de le reviser, en recherchant quelles
améliorationspourraient être introduites dans l'organisation et
l'enseignementdu Conservatoire, sur la propositiondu directeur
général de l'administration des théâtres, arrête:
ARTICLEPREMIER. Une commission est instituée à l'effet de

reviser le règlement actuel du Conservatoire, de rechercher et
de proposer les modifications qui pourraient y être apportées,
notamment au point de vue de l'enseignement et dans l'intérêt
des études.
ART. 2. Cette commission qui se réunira sous la présidence

du Ministre des beaux-arts est composée ainsi qu'il suit:
MM. AUBER, directeur du Conservatoire,membre de l'Institut;
E. AUGIER, membre de l'Académie française; E. ABOUT, homme
de lettres ; AZEVEDO, homme de lettres, auteur d'écrits sur la
musique; A. DE BEAUPLAN, commissaire impérialprès les théàtres
lyriques et le Conservatoire ; CHAIX D'EST-ANGE , secrétaire du
Sénat; G. DE CHARNACÉ,homme de lettres, auteur d'écrits sur
la musique; Oscar COMETTANT, homme de lettres, auteur d'écrits
sur la musique; Félicien DAVID, membre de l'Institut; Camille
DOUCET, directeur général de l'administration des théâtres ;
Théophile GAUTIER, homme de lettres; GEVAERT, compositeur
de musique; GOUNOD, membre de l'Institut; GUÉROULT, ancien
député du Corps législatif; JOUVIN, homme de lettres; LEGOUVÉ,
membre de l'Académie française; NOGENT-SAINT-LAURENT,député
au Corps législatif; E. PERRIN, directeur du théâtre impérial de
l'Opéra ; Prince PONIATOWSKI, sénateur,compositeur de musique;
H. PREVOST, hommede lettres, auteur d'écrits sur la musique ;
REBER,membre de l'Institut, président de la Société des com-
positeurs de musique; E. REYER

,
compositeur de musique; de

SAINT-GEORGES,président de la Commission des auteurs et com-
positeurs dramatiques; G. DE SAINT-VALRT, homme de lettres;

Albéric SECOND
,
commissaire impérial près le théâtre de l'Odéon;

Édouard THIERRY, administrateur général du Théâtre-Français;
Ambroise THOMAS, membre de l'Institut; J.-J. WEISS, conseiller
d'État, secrétaire général du Ministre des beaux-arts.

ART. 3. Le conseiller d'État, secrétaire général du Ministre
des beaux-arts, et le directeur général de l'administration des
théâtres rempliront les fonctions de vice-présidents.
ART. 4. MM. E. FERpAND

,
chef du bureau des théâtres et de

BEAUCHESNE, chef du secrétariat du Conservatoire, rempliront
les fonctions de secrétaires de la Commission. M. E. RETY, sous-
chef du secrétariat du Conservatoire les assistera en qualité de
secrétaire adjoint.
ART. 5. Le présent arrêté sera déposé au secrétariat général

et notifié à qui de droit.
Maurice RICHARD.

Du i3 avril au 4 août 1870, la Commission a tenu 31 séances; ses
travaux ont été interrompus par les évènements politiques. MM. E.
Augier, Chaix d'Est-Ange, Th. Gautier, Nogent-Saint-Laurent,n'ont
pas siégé. M. Jouvin, démissionna après la deuxième séance.
MM. Gounod, de Saint-Georges et Weiss n'ont assisté qu'à quatre
séances, M. Legouvé à six, MM. About et Reyer à sept. ( C. P.)

DXXXVI. DÉCISIONS DE LA COMMISSION PORTANT

PROPOSITION DE MODIFICATIONS,SUPPRESSIONS ET ADDI-
TIONS AU RÈGLEMENT DE 1850.

ARTICLE PREMIER. (Voir p. a55). Modification :
La Commission décide que l'enseignement du Conservatoire

restera, à la fois, primaire, secondaire et supérieur. ( Décision
ajournée; 3" séance)'.

ART. 2. (Voir p. a55). Modification:
Cet enseignement se divise: 1° Solfège et théorie musicale;

2° harmonie et composition ; 3° chant et déclamation lyrique ;
4° instruments à clavier et harpe ; 5° instruments à archet ;
6° instrumentsà vent ; 7° esthétiqueet histoiremusicale : notions
scientifiques appliquées à la musique; 8° déclamationdrama-
tique (3* séance); 9° notions d'instruction primaire et prosodie,
littérature et histoire générale. (4e séance.)



ART. 3. (Voir p. 255). Supprimé.
ART. 4. (Yoir p. 255). Addition:
Il est annexé au Conservatoire: 1° une bibliothèquecomposée

d'oeuvres musicales et dramatiques, et de publications relatives
à la musique et à l'art théâtral ; 20 un musée d'archéologieet de
science musicales, renfermant une collection d'instruments de
musique anciens et modernes, d'appareils et d'instruments scien-
tifiques ayant un intérêt direct pour l'enseignement de la mu-
sique (48 séance).

ART. 9, 10, 11, 12 et 13. Modifications :

SOLFÈGE ET THÉORIE MUSICALE.

I. L'enseignement du solfège est distinct et séparé pour les
enfants et pour les adultes.
Il. Pour les enfants, l'enseignement est simultané. Il est

divisé (pour chaque sexe) en trois cours gradués et successifs:
cours élémentaire, cours moyen, cours supérieur.
III. Le programmede chacun de ces cours est déterminé par

la directiondu Conservatoire.
IV. La durée normale de chaque cours est d'une année.

Trois leçons par semaine. Le maximum d'élèves pour chaque
cours est de trente.
V. Pour les adultes, les classes de solfège sont indépen-

dantes les unes des autres. Aucun programme ne sera imposé
au professeur.L'enseignement sera individuel.
VI. Il y aura 6 classes de solfège pour les adultes (3 pour les

hommes et 3 pour les femmes). Autant que possible on grou-
pera les voix de même nature dans la mèmeclasse. Le maximum
d'élèves pour chacune de ces classes est douze.
VII. Quand le nombre maximum d'élèves est dépassé, le

directeur peut ouvrir des cours temporaireset nommer des répé-
titeurs pour donner ces cours. (98 séance.)
Il y aura une classe de théorie musicale faite par un profes-

seur titulaire.Le nombre des élèves en sera illimité. ( 1 o" séance.)

ART. 14. (Voir p. 256). Supprimé.

SECTIONS II et III. - CHANT ET DÉCLAMATION.

ART. 18, 19 et 20. (Voir p. a56). Modifications:
I. Il y aura 10 classes de chant. ( 18* séance.)
II. Chaque classe contient au plus 8 élèves ( 1 ie séance).III. Le cours de chant est divisé en trois degrés :Premier degré. Exercices préparatoiresde la voix ; vocalisation.Deuxième degré. Continuation des études du premier degré;

réunion de la parole et du son; étude classique du chant. Troi-
sième degré. Perfectionnement du style; étude de l'expression;
études complémentairesdu chant. (13e séance.)
Les élèves devont passer une année au moins dans chaque

degré et ne pourront être admis au degré supérieur qu'après
un examen constatant leurs progrès et leur capacité.
(18e séance.)
IV. Les élèves de chant du deuxième et troisième degré

et tous les élèves des classes de composition auront le droit
d'assister, comme auditeurs à toutes les classes de chant
(12e séance).
Chaque professeur pourra recevoir à la fois dans sa classe,

des élèves du premier, du deuxième et du troisième degré,
sauf à l 'administrationà prendre les mesures nécessairespour
assurer l'exécution du programme des études. (17e séance.)
Il y a un cours supérieur et normal de chant classique 1.

(17" séance).
Pendant le premier degré des études du chant, la voix des

élèves sera exclusivementconsacrée à ces études et à la solmi-
sation à mi-voix et sans accompagnement d'exercices d'intona-
tion et de mesure ne dépassant pas l'étendue d'une octave.
(17" séance.)

ART. 21. (Voir p. a56). Modification:
Une classe est spécialement destinée à l'exécution des mor-

ceaux d ensemble (duos, trios, quatuors, etc., et par exception,
quelques chœurs de choix)pour les élèves de chant du deuxième
et du troisième degré.
Les élèves de composition peuvent y assister ( 15e séance.)
Addition : Il y aura une classe de langue (et de prosodie) ita-

lienne (17" séance.)

ART. 22 et 23. (Voir p. 256.) Modifications:
Il y a 4 classes de déclamation lyrique : 2 pour le grand opéra;

2 pour l'opéra-comique.
Les élèves de chant du troisième degré pourront seuls être

admis dans ces classes, après avoir suivi les classesannexéesaux
cours du premier et du deuxième degré. (19e séance.)
(Voir le programme annexé au procès-verbalde la 18" séance.)

INSTRUMENTS À CLAVIER ET HARPE.

Étude du clavier.

ART. 15 et 16. (Voir p. 256). Modifications:
Il y a 5 classes d'étude du clavier : 3 pour les élèves hommes,

2 pour les élèves femmes. Ces classes, qui admettent au plus
10 élèves, sont exclusivement destinées aux élèves déjà reçusdans d'autres classes, sauf celles de solfège. (19e séance.)

1 Particulièrement consacrée à l'étude des grands maîtres du
XVIIIe siècle.



PIANO. — Enseignement supérieur.

ART. 24. (Voir p. 2 56). Modification:
Il y a 3 classes de piano dont i pour les hommes et 2 pour

les femmes. Chaque classe comporte 8 élèves au plus. Toutefois
lors de la suppressiond'une des classes actuelles, le nombre des
élèves des autresclassespourra provisoirement ètre porté à 10 .
(19* séance.)

HARPE. — Il y a une classe de harpe pour les hommes et
les femmes. (19e séance.)

ART. 29. (Voir p. 256.) Modification :
ORGUE.—Il y aura 1 classe d'orgue dont l'enseignement sera

donné au point de vue technique et liturgique. (21e séance.)

ART. 25. (Voir p. 2 56.) Modification :
INSTRUMENTS À ARCHET. — Il y aura : h classes de violon,

1 classe d'alto, 3 classes de violoncelle, 1 classe de contrebasse.
(20e séance.)
Chacune de ces classes comporte au plus 8 élèves (hommes

et femmes). (19e séance.)

ART. 26. (Voir p. 256.) Modification:
INSTRUMENTS À VENT. — Il y a 1 ctasse pour chacundes instru-

ments ci-après désignés : flûte, hautbois et cor anglais, clari-
nette, basson, cor, cor chromatique, trompette et trompette
chromatique, cornet à pistons, trombone (ténor et basse).
(21e séance.)
Chacune de ces classescomporteau plus 8 élèves, (a a* séance.)

ART. 27. (Voir p. 256.) Modification :
Il y a une classe d'ensemble instrumental dans laquelle sont

seuls admis les élèves des classes de piano, d'instruments à
archet et à vent, ayant obtenu un prix ou un premier accessit
aux concours publics. Cette classe est obligatoire pour tous les
élèves ci-dessus désignés.
Addition. Il y a chaque année. pour cette classe, au moins

une audition publique.
Un professeur spécial est chargé de faire cette classe trois

fois par semaine. Les élèves des classes de composition ont le
droit d'y assister comme auditeurs. (22e séance.)
Il y aura une fois par semaine, sous la direction d'un pro-

fesseur de l'établissement, un exercice d'orchestre consacré à la
lecture et à l'exécution des œuvres classiques. Les productions
des élèves les plus avancés des classes de composition pourront
également y être exécutées. Dans les exercices d'orchestre et
dans la classe d'ensemble instrumental, les professenrspour-

ront exercer tour à tour les élèves qui le demanderont,à con-
duire l'exécutiondes morceaux. (23e séance.)

ART. 28. (Voir p. a 56.) Modification:
11 y a 6 classes d'harmonie, savoir : Pour les hommes :

2 d'harmonie simple, 2 d'harmonie et d'accompagnementpra-
tique. Pour les femmes : 2 d'harmonie et d'accompagnement
pratique.
Chacune de ces classes comporte au plus 12 élèves. La

durée de ces cours est de trois ans au plus. (26e séance.)

ART. 30. (Voir p. 2 56.) Modification :
Il y a 3 classes de composition.Chacune de ces classes com-

porte au plus i o élèves. Cet enseignement comprend le contre-
point et la fugue, la composition libre et l'instrumentation.
(2 5e séance.)

ART. 31. (Voir p. 256.) Modification:
Nul élève ne peut faire à la fois partie des classes d'har-

monie et de celles de composition.
Tout élève aspirant aux classes de composition subit préala-

blement un examen sur l'harmonie (et sur la théorie musicale
supérieure). (25e séance.)

ART. 32 et 33. (Voir p. 256.) Modification et addition :
Il y a h classes de déclamation dramatique. Chacune de ces

classes comporte au plus 10 élèves. Tous les élèves de déclama-
tion dramatique peuvent assister aux leçons de chaque profes-

seur. (2 4e séance.)
Du 15 janvier au 15 mars et indépendamment des examens

individuels réglementaires, un exercice d'ensemble et d'applica-
tion aura lieu pour chacune des classes de déclamation drama-
tique. Les scènes qui auront été le mieux jouées dans les
exercices particuliers seront exécutées ensuite dans un exercice
public. Cet exercice public aura lieu dans la grande salle du
Conservatoire.
Il y aura pour les élèves qui se destinent au théâtre des

classes obligatoires de maintien, de mimique théâtrale et d 'es-
crime. (27e séance.)
Il sera dressé par les soins du Comité des études dramatiques

un répertoire de scènes choisies dans les œuvres classiques, que
les élèves pourront seules jouer dans les examens d'admission,
dans les examens semestriels, dans les exercices et dans les con-
cours publics. (2 5® séance.)
Il sera dressé par les soins du Comité des études musicales

un répertoire méthodique des œuvres qui, seules, devront être
étudiées et exécutées par les élèves du chant. Ce répertoire sera
divisé en trois parties correspondantaux trois degrés des études



du chant, et il sera soumis tous les ans à l'approbation du
comité des études.
Les élèves ne pourront paraître dans les examens et les con-

cours qu'en habits de ville. II ne pourra être fait d'exception
que pour les rôles travestis. (26e séance.)
Il y aura une classe de prosodie et littérature française et

d'histoire générale dans ses rapports avec le théâtre. (27e séance.)

La Commission est d'avis que le degré d'instruction des
élèves soit constaté à leur entrée au Conservatoire. (4' séance.)
La Commission admet en principe que toutes les connais-

sances spéciales ne pouvant pas être l'objet l'objet d'un cours
régulier pourront être enseignées dans des conférencespério-
diques. (6" séance.)

[Arch. du Conservatoire.]

COMMISSION DE 1892.

DXXXVIl. ARRÊTÉ NOMMANT LA COMMISSION;
2 1 MARS 1 892.

Le Ministre de l'instruction publique et des beaux-arts;
Vu le décret du 9 septembre 1878, vu l'arrêté du 11 sep-

tembre 1878; vu l'arrêté du 6 août 1888;
Sur la proposition du directeur des Beaux-Arts, arrête :
ART. 1. Une commission est chargé d'étudierles modifications

à apporter aux règlements du Conservatoirenational de musique
et de déclamation.
ART. 2. Cette commission est composée de la manière sui-

vante : M. LE MINISTRE de l'instruction publique et des beaux-
arts, président; M. LE DIRECTEUR des Beaux-Arts, vice-président;
MM. BARDOUX, sénateur; DEANDREIS, député; DES CHAPELIES,
chef du Bureau des théâtres; DOLCET (Camille), membre de
l'Académie française; FAURE, ancien artiste de l'Opéra; FEBVRE,
sociétaire de la Comédie-Française; GUIRAUD, membre de l'In-
stitut; GOT, sociétaire de la Comédie-Française; HALÉVY (Lu-
dovic), membre de l'Académie française; HÉBRARD (Adrien),
sénateur; HECQ (Georges), chef du secrétariat des Beaux-Arts;
D'INDY (Vincent), compositeur de musique; LEMAITRE (Jules),
homme de lettres; LETDET, député; MARET (Henri), député;
MARCEL (Henri), maître des requêtes au Conseild'État; MASSENET
(Jules), membre de l'Institut; OBIN, ancien professeur au Con-
servatoire; PICHON, député; PROOST (Antonin), député; RETY
(Émile), chef du secrétariat du Conservatoire; BEYER (Ernest),
membrede l'Institut; BICHEPIN (Jean), auteur dramatique;SARCEY
(Francisque), hommede lettres; SCHOELCHER,sénateur; TAFFANEL,
artiste de l'Opéra; THOMAS (Ambroise), directeur du Conserva-
trire national de musique et de déclamation; VACQUERIE (Au-
guste), auteur dramatique; WILDER (Victor), homme de
lettres.
ART. 3. MM. RÉGNIER(Henri), sous-chefdu Bureau des théâ-

tres, etGAUNÉ, inspecteur des théâtres, rempliront les fonctions
de secrétaires.
ART. 4. Le directeur des Beaux-Arts est chargé de l'exécution

du présent arrêté qui sera notifié à qui de droit.

Léon BOURGEOIS.

[ Arch. du bureau des Théâtres.]

Par arrêté du 19 mai 1872, M. Théodore DUBOIS a été
nommé en remplacement de M. E. Guiraud, décédé.
M. V. Wilder, décédé, n'a pas été remplacé.

DXXXVIII. PROJET D'ORGANISATION DES ETUDES DU

CONSERVATOIRE NATIONAL DE MUSIQUE (v. D'INDY,
1892.)

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

t. L'enseignement donné au Conservatoirenational de mu-
sique comprend : 1° le Solfège; 2° le Chant; 3° les Instruments;
4° la Composition.
2. Dans chacune de ces quatre branches d'études et dans

leurs subdivisions, l'enseignement est donné à deux degrés :
1er degré : Enseignement technique; degré supérieur : Ensei-
gnement artistique.
3. Aucun élève ne pourra passer dans une classe d'enseigne-

ment supérieur avant d'avoir terminé ses études du premier
degré, ce qui sera constaté par voie d'examen.
4. Le cours d'ensemble vocal est obligatoire pour tous les

élèves du sexe féminin qui ont dépassé l'âge de 16 ans et pour
tous les élèves hommes âgés de plus de 17 ans qui ne font pas
partie des classes d'ensemble instrumental.
5. Un même professeur peut être chargé du cours du pre-

mier degré et du cours supérieur.

I. DU SOLFÈGE.

1. Le cours de Solfège dupremier degré comprend : A. L'en-
seignement de l'intonation, des intervalles et du rythme; B. La
théorie musicaleélémentaire; C. Desdictéesd'intonation;D. Des
dictées rythmiques.
Les élèves ayant obtenu une première médaillede solfège du

1er degré entrent de droit dans la classe de solfège supérieur.
2. Le cours de Solfège supérieur comprend : A. Le solfège

dans les principales clefs et dans toutes les mesures; B. La lec-
ture vocalisée; C. La lecture avec paroles; D. L'étude appro-
fondie de la théoriemusicale; E. Des dictées d'intonation et de
rythme réunis.



Les élèves ayant obtenu une première médaille de solfège
supérieur entrent de droit dans une classe d'harmonie du
1" degré.
3. Il est créé un cours de Solfège individuel dans lequel les

matières précédentessont enseignées. Ce cours est destiné spé-
cialement aux élèves chanteurs qui entrent au Conservatoire à
l'âge adulte.

N. B. Les leçons de solfège doivent être appropriées aux diverses
natures des voix.

Aucun élève ne peut être admis aux concours de chant ou
d'instruments sans avoir obtenu une première médaille de sol-
fège ou un brevet constatant qu'il a terminé d'une façon satis-
faisante ses études de solfège.

II. DU CHANT.

1. L'enseignement du Chant est divisé en trois sections :
i" section : Le Chant proprement dit; 2e section : L'En-

semble vocal; 3° section : La Déclamation lyrique.

1° DU CHANT PROPREMENT DIT.

2. Le cours de Chant du premier degré comprend : A. La
position et la détermination de la voix; B. L'étude du souffle et
de la respiration; C. La vocalisation et la gymnastique vocale;
D. L'étude spéciale de l'articulation.
Il est établi un répertoire de vocalises et d'études renfermant

des passages tirés des airs ou morceaux classiques. Ce réper-
toire est présenté au jury d'examen qui désigne séance tenante
celles de ces études que les aspirants au concours doivent exé-
cuter.
3. Le cours de Chant supérieur comprend : A. L'étude de

l'accentuation et de l'expression; B. L'application des études vo-
cales aux divers styles musicaux; C. La connaissance approfondie
de la littérature du chant.
Il est établi, suivant les diverses natures de voix, un réper-

toire d'airs ou morceauxparmi lesquels le jury désigne celui ou
ceux que l'élève doit exécuteraux examens ou aux concours.

2° DE L'ENSEMBLE VOCAL.

4. Le cours d'ensemble vocal du premier degré comprend :
A. L'étude collective des parties séparées tirées des œuvres cho-
rales du répertoire classique ; B. La mise ensemblede ces œu-
vres chorales, par voix fémininesou masculines, puis par toutes
les voix réunies; C. L'étude du rythme et de l'accentuation au
point de vue choral.
5. Le cours supérieur d'ensemble vocal comprend : A. Le

travail de mise ensemble de chœurs a capella tirés des œuvres
des maîtres anciees; B. L'étude et le travail de mise au point
d'œuvres classiques ou modernes en vue des exercices publics.

3° DE LA DÉCLAMATION LYRIQUE.

6. Le cours de déclamation lyrique du premier degré consiste
en : A. Étude de la prosodie française; B. Étude de la décla-
mation; C. École de maintien; D. École de mimique appliquée
musicalement.

Un professeur spécial de maintien et de mimique peut être
adjoint au professeur de déclamationlyrique du 1er degré.
7. Le cours supérieur de déclamation lyrique consiste en :

A. Application de la prosodie et de la déclamation à la parole
chantée; B. Étude de la mimique et du mouvement pendant le
chant; C. Connaissance historique des principaux drames mu-
sicaux français, depuis Lulli, suivant les rôles propres à chaque
nature de voix.
Il est établi, comme pour le chant, un répertoire d'œuvres

dramatiques classiques que tout élève doit connaîtreavant de se
présenter au concours.

III. DES INSTRUMENTS.

1. L'enseignementinstrumental est divisé en deux sections :

1re section : cours particuliers; ae section : cours d'ensembleou
collectifs.

1° COURS PARTICULIERS.

2. L'enseignement instrumental particulier est subdivisé en
trois groupes : 1° les instruments à cordes; 2° les instruments à
vent; 3° les instruments à clavier.
Pour être admis aux concours, les élèves instrumentistesqui

ne suivent pas un cours d'harmonie doivent avoir obtenu un
brevet constatant qu'ils ont terminé d'une façon satisfaisante
leurs études de solfège.
3. Le groupe des instruments à cordes comprend cinq sortes

de cours : 1° violon; 2° alto; 3° violoncelle; 4° contrebasse;
5° harpe.
Aucun élève des cours d'instruments à cordes n'est admis au

concours s'il n'est reçu depuis le commencementde l'année dans
le cours supérieur d'orchestre.
4. Le groupe des instruments à vent comprend huit sortes de

cours : 1° flûte et petite flûte; 2° hautbois et cor anglais; 3° cla-
rinette et clarinette basse ; 4° basson et contrebasson ; 5° cor or-
dinaire et chromatique à trois pistons; 6° trompette chroma-
tique et cornet à pistons; 7° trombonne alto, ténor et basse;
8° instruments de Sax à 3 et 6 pistons.
Chaque élève de cours supérieurs d'instruments à vent est

tenu de jouer aux examens et aux concours sur l'instrument type
et sur l'instrument dérivé.
5. Le groupe des instruments à clavier comprenddeux sortes

de cours : 1° piano; a0 orgue.
6. Dans chacun de ces cours, l'enseignement est donné à

deux degrés, suivant l'article 2 des Dispositions générales.



7. L'enseignement instrumentaldu premier degré consiste en:
A. Etude du doigté et des positions; B. Technique particulière
de l'instrument; C. Agilité et gymnastiqueinstrumentale.
Il est établi un répertoire ou catalogue d'études, comprenant

divers passages d'oeuvres instrumentales classiques, que l'élève
doit présenter au choix du jury d'examen.
8. L'enseignement instrumental supérieur comprend : A. Le

phrasé et l'accentuation mélodique harmonique et rythmique ;
B. L'étude du style à appliquer suivant les diverses époques et
les divers genres de composition; C. La transposition; D. La
connaissance chronologiquetrès approfondie de la littératurede
l'instrument; E. Les notions élémentaires de l'histoire de l'in-
strument et des diverses transformations qu*il a subies.
N. B. Les articles 7 et 8 sont applicables à tous les cours d'instru -ments, sauf au cours d'orgue, qui est l'objet d'articles spéciaux.

Il est établi un répertoire ou catalogue d'œuvres instrumen-
tales classiques ou modernes, parmi lesquelles le jury désigne
ceux que l'élève doit exécuter aux examens et aux concours.
7 bis. L'enseignement de l'orgue, premierdegré, consiste en :

A. Etude du manuel; B. Étude du pédalier; C. Agilité du ma-
nuel et du pédalier réunis; D. Accompagnementdu plain-chant
selon les modes liturgiques, note, contre-note et en harmonie
figurée.
Les élèves organistessontassimilés aux élèves de composition,

en ce sens qu ils n 'ont pas besoin, pour être admis au cours
d'orgue, d'avoir passé par les cours de solfège, mais ils doivent
justifier devant le jury d'admission d'une connaissanceappro-
fondie de l'harmonie.
8 bis. L enseignement supérieur de l'orgue, comprend :

A. L'improvisation de la fugue; B. L'improvisation d'un mor-
ceau de formes diverses sur un thème donné; C. La transpo-
sition; D. La connaissance des modes du plain-chant et de leur
formationhistorique; E. La connaissance chronologique appro-
fondie des œuvres écrites pour l'orgue; F. L'étude de la regis-
tration et des combinaisons; G. Les notions élémentaires de la
fabricationde l'instrument.

20 COURS D'ENSEMBLE.

9. Il y a deux cours d'ensemble instrumental : 1° Le cours
de musique de chambre; a° Le cours d'orchestre.
Les professeursdes cours d'ensemble instrumentalprocèdent

dès le premier mois de la rentrée à un examen général des
élèves instrumentistes, afin de désigner ceux qu'ils reconnais-
sent capables d'entrer dans leurs cours.
10. Le cours de musique de chambre du premier degré com-prend : A. L'étude des sonates, trios, quatuors, etc., pour ins-

truments à cordesou à vent, avec piano.
Les élèves des coure de musique de chambre ne sont admis

au concours que lorsqu ils ont déjà concouru dans une classespéciale de leur instrument.

11. Le cours supérieur de musique de chambre comprend :
A. L'étude des trios, quatuors, quintettes, etc., pour instru-
ments à cordes ou à vent; B. l'étude spéciale et raisonnée du
quatuor pour instruments à cordes; C. La connaissance histo-
rique et approfondiedes principales œuvres écritespour musique
de chambre à cordes ou à vent avec ou sans piano.
12. Le cours d'orchestre du premier degré, consiste en : A.

Lecture par groupes d'instruments, de diverses œuvres d'or-
chestre classique; B. Mise ensemble de ces œuvres d'orchestre;
C. Lecture d'œuvres orchestrales des élèves de composition.
N. B. Ces diverses études ont lieu sous la direction des élèves des

classes supérieures de composition.

Les cours d'orchestre sont obligatoires pour tous les élèves
instrumentistes, dès qu'ils sont jugés capables d'y tenir leur
partie.
13. Le cours supérieur d'orchestre comprend : A. Le travail

de mise au point d'œuvres classiques ou modernes, en vue des
exercices publics, sous la direction du professeur titulaire.
N. B. Au moins une fois sur quatre, le cours supérieur d'ensemble

vocal sera adjoint au cours supérieur d'orchestre.

Les élèves du cours de musique de chambre supérieur sont
dispensés du cours d'orchestre, mais restent obligés d'assister
aux exercices publics et aux répétitions spéciales à ces exer-
cices.

IV. DE LA COMPOSITION.

1. L'enseignement de la Composition musicale est divisé en
deux sections : 1" SECTION : La Cours d'harmonie, subdivisé
en : 1° Cours du premier degré; a° Cours supérieur; 3° Har-
monie réalisée au clavier.
2e SECTION : Le Cours de composition, qui se subdivise en :

1° Contrepointet fugue; 2° Compositionsymphonique; 30 Com-
position dramatique.
Les élèves d'harmonie et de composition ne sont pas tenus

d'avoir fait leurs études primaires au Conservatoire.— Les aspi-
rants à ces cours sont examinésà leur entrée et cet examen dé-
cide du cours auquel ils doivent ètre admis.

1° COURS D'HARMONIE.

2. Le cours d'harmoniedu premier degré comprend : A. L'a-
nalyse des intervalles; B. La formation des accords simples; C.
L'harmonisationen accords simples de basses et chants donnés;
D. L'étude des modulations et des rapports des tonalités; E. L'a-
nalyse tonale des accords simples.
3. Le cours supérieur d'harmoniecomprend : A. La formation

jar adjonction des accords composés; B. L'harmonisation en
accords composés de chorals et de mélodiespopulaires; C. L'har-
nonisation de basses en style figuré; D. L'étude des tonalité



antiques et médiévales; E. L'analyse de modulations naturelles

et enharmoniques tirées des œuvres classiques.
4. Le cours d'harmonie réalisée au clavier consiste en : réa-

lisation au clavier de basses chiflrées ; réalisation de chorals ou
chants donnés; accompagnement, d'après la basse chiffrée ou
non chiffrée, de pièces vocales ou instrumentales anciennes;
études des œuvres chorales des maîtres primitifs des xv', xvi" et
XVIIe siècles; lecture et réduction au clavier de la partition
d'orchestre.

20 COURS DE COMPOSITION.

5. Le cours de Contrepoint et Fugue comprend : A. L'étude
de toutes les espèces de Contrepoint; B. La fugue scolastique ;
C. La fugue en style libre; D. L'étude historique de la Fugue
dans les diverses périodesde son développement.
6. Le cours de Compositionsymphoniqueconsiste en : A. Étude

chronologique et raisonnée des diverses formes symphoniques
employées depuis le XVIIe siècle ; B. Étude approfondie du prin-
cipe tonal ; C. Raison d'être de la modulation dans l'ordre sym-
phonique; D. Étude technique des instruments de l'orchestre
ancien et moderne; E. Étude de l'instrumentation au point de

vue symphonique; F. Connaissance et analyse raisonnéeau point
de vue de la forme et de l'architecture musicales des principales

œuvres de Bach, Haydn, Mozart, Beethoven, Mendelssohn,
Weber, Schumann, Berlioz et de divers auteurs modernes.
7. Le cours de Composition dramatique consiste en : A. Con-

naissance approfondie de la prosodie et de l'accentuation fran-
çaises; B. Étude chronologiqueet raisonnée des diverses formes
dramatiques en usage depuis le XVIIe siècle; C. Raison d'être de

la modulation dans l'ordre dramatique; D. Etude technique de

la voix
,
appliquéeau chant monodique et au chant d 'ensemble;

E. Étude de l'instrumentation au point de vue dramatique;
F. Connaissance et analyse raisonnée au point de vue de la
forme et des procédés techniquesdes principalesœuvres drama-
tiques de Lulli, Rameau, Gluck, Grétry, Monsigny, Méhul,
Mozart, Cherubini, Rossini, Verdi, Meyerbeer, Weber, Berlioz,
Wagner et de divers auteurs modernes.

(Voir, page 38a, les observationsde la sous-commission sur ce
projet.)

DXXXIX. RAPPORT PRÉSENTÉ AU NOM DE LA SOUS-

COMMISSIONDE L'ENSEIGNEMENTMUSICAL, 1892.

Conviée par M. le Ministre de l'Instruction publique et des
Beaux-Arts à examiner les réformes que comporterait l'organi-
sation du Conservatoire de musique et de déclamationau point
de vue musical, votre Sous-Commission a abordé cette tâche en
toute indépendanced'esprit, mais avec le désir d'aboutir à des
solutions pratiques. Elle s'est donc abstenue tout à la fois de

remetlre en question les bases mêmes d'une institution qui a
fait ses preuves, et de donner aux modifications reconnuesutiles

un développementincompatibleavec les ressources budgétaires.

C'est à une œuvre de retouches prudentes, de revision limitée
qu'elle a procédé, dans sa constante préoccupation de n'apporter

au fonctionnementdu Conservatoire que les changementsavoués
par l'économie et suggérés par l'expérience.
A ce dernier point de vue, les circonstances l'ont privée, dès

le premier jour, de lumière particulièrement précieuses.
M. Schœlcher, qu'avait tout naturellement désigné pour la pré-
sidence sa double qualité d'érudit musical et de bienfaiteur du
Conservatoire, a dû s'excuser, vu son grand âge. Quant à
M. Ambroise Thomas, son état de santé l'a tenu éloigné de nos
travaux; nous nous plaisons du moins à espérer que son complet
rétablissement lui permettra de prêter à la Commission plénière

un concours qui nous a grandement fait défaut.

Les textes qui régissent actuellementl'institution du Conser-
vatoire

,
dont je n'aipoint à retracer la naissance, ni à faire l'bis-

torique, sont le décret du 9 septembre 1878, qui en a établi
les grandes lignes, et l'arrêté ministérieldu J1 du même mois,
qui en a fixé les détails. Il a paru à votre Sous-Commissionque
le cadre en était à la fois assez élastique et assez solide pour se
prêter à tous les remaniements nécessaires, et que de simples
modifications de rédactionsuffiraientpour les mettre en harmo-
nie avec les besoins de l'enseignement et les vœux légiitmes du
personnel, comme avec les principes d'une exacte et vigilante
administration.
C'est donc en suivant l'ordre de leurs articles que nos délibé-

rations ont successivement réglé les questions qui réclamaient

notre examen, et c'est dans le même ordre que je demande à

vous en présenter le résumé, mais en fusionnant les deux textes

en discussion, de manière à éviter de traiter deux fois chaque
matière, en premier lieu à propos du décret et en second à l 'oc-
casion de l'arrèté.
A cette division de pure forme votre rapporteur a préféré en

substituer une autre qui répond mieux à la nature des choses :
1° les réformesà introduire dans l'administration, la répartition

des cours et la situation du personnel qui sont proprement la
matière de vos travaux; 20 les innovationsqu'appellent les pro-
grammes et les méthodes d'enseignement, qui, si elles sont plu-
tôt du ressort du Conseil d'enseignement réorganisé par vos
soins, ont du moins paru pouvoir faire de la part de la Com-
mission, éclairée tant par l'expériencede ses membres que par
l'avis du corps professoral,l'objet d'indicationsutiles, consignées

dans une note annexe.

ORGANISATION ADMINISTRATIVE.

Bien que le nombre accru des cours, l'affluence des élèves et
l'insuffisance des bâtiments actuels du Conservatoire fassent dé-

sirer la séparation des deux enseignementsdramatique et musical,

dont le voisinage forcé est une gêne de tous les instants pour
l'un et pour l'autre, séparation qui ne comporterait pas néces-
sairement une dualité de direction, mais seulement des locaux



distincts, la Sous-Commission, soucieuse d'écarter toute diffi-
culté de réalisation et tout motif de retard des réformes qu'elle
a à cœur, n'a pas cru devoir formuler à cet égard autre chose
qu'un vœu qu'il dépendra des pouvoirs publics, s'inspirant de
l'état de nos finances, d'exaucer ultérieurement.

Le sectionnementdes études musicales en sept groupes tel qu'il
résulte du décret de 1878 n'appelle pas de modifications; il
n'en est pas de même du nombre, de l'effectifet de la distribu-
tion des cours.
Le développementmoderne de l'instrumentation,de plus en

plus complexe et nuancée, le goût croissant pour les effets pit-
toresquesqui réclament l'emploide timbres nouveauxet assignent
à tels instruments,jusqu'ici auxiliaires et subordonnés, un rôle
expressifimportant,ont paru commanderla création d'une classe
d'alto et d'une classe de saxophone.
D'un autre côté, les professeursde composition, dont la tâche

doit surtout consister à inculquer aux élèves, en s'aidant de l'a-
nalyse raisonnée des grandes œuvres du passé, les règles expé-
rimentales qui président d'une part au développement et au
traitement symphonique des idées, et de l'autre à l'expression
tant vocale qu'instrumentale des caractères et des situations
dramatiques, voient une partie considérable de leur temps ab-
sorbée par des enseignements d'ordre un peu trop élémentaire.
Si la fugue, principalement la fugue en style libre, peut être
considéréecommela forme mèredu développementsymphonique,
et rentre à ce titre dans leur programme,le travail en quelque
sorte mathématique du contrepoint pourrait faire l'objet d'un
cours distinct, dont il serait facile de rehausserl'intérêt artistique
en y rattachant l'harmonisation en accords composés de chorals
et de mélodies populaires à quatre et même à huit parties. La
Sous-Commission est entré dans ces vues, dont l'adoption en-
traînera la création de deux classes de contrepoint.
Deux des membres de la Sous-Commissionont suggéré de

diviserles cours de composition en deux séries parallèles où s'en-
seignerait respectivement les lois de la composition dramatique
et symphonique.L'objection première que soulevaitcette propo-
sition

, à savoir l 'impossibilité pour les jeunes gens de connaître
dès le début leur vocation véritable, et l'inconvénient de leur
imposer prématurément une spécialisation de nature à paralyser
peut-être leurs dons et à entraver leur carrière, perdrait beau-
coup de sa force si l'on faisait, du cours de composition sym-
phonique, comme l'idée en fut aussitôt émise, un premier degré
d'enseignement obligatoire pour tous les élèves. Mais la Sous-
Commission a reculé devant un système qui semblerait aller aurebours de la tendance de l'art musical contemporainà mêler de
plus en plus étroitement la symphonie au drame, dont elle n'est
plus seulement le support sonore, mais le commentaire continu,
quand elle n'y intervient pas directement romme une sorte d'in-
terlocuteur anonyme personnifiant ce qu'un grand poète a ap-
pelé «les voix intérieures".La propositionavait enfin contre elle
de sembler méconnaître l'égale aptitude de nos maîtres à don-

ner en même temps les deux ordres d'enseignement, alors que
leur œuvre fournit des modèles à l'un comme à l'autre. La
Sous-Commissionn'en a pas moins été unanime, dans son dé-
sir d'honorer la moins rémunératrice à coup sûr et une des plus
élevées parmi les formes de l'art musical, pour exprimer le vœu
que la première classe de composition vacante fût confiée, au-
tant que possible, à un symphoniste.

En ce qui concerne la classe d'orchestre, le professeur du
cours d'orgue et d'improvisationau Conservatoires'est fait l'in-
terprète d'un desideratum qui ne pouvait trouver la Sous-Com-
mission indifférente. Selon lui, les élèves de composition con-
courant pour le prix de Rome arrivent à la séance d'épreuve
sans s 'être jamais entendu interprèter à l'orchestre : il en résulte
dans leurs essais des tâtonnements trop compréhensibles.Il se-
rait désirable que la classe d'orchestre, destinée, dans l'état
actuel, à exercer et à entraîner par des contacts fréquents-les
élèves instrumentistes en vue des exécutions concertantes ou
théâtrales, servît également à former par la pratique des com-
positeurs mieux instruits des nécessités et des ressourcesde l'or-
chestre. Il suffirait pour cela de décider que vingt-quatre
séances par an seraient consacrées à la lecture en commun, puis
à l exécution des essais des élèves de composition désignés par
leurs professeurs. Quatre séances par mois, du i5 octobre au
15 juin, donnant un total de trente-deux par an, il en resterait
huit durant lesquelles on exécuterait diverses partitions de
maîtres. Ces dernières réunions serviraient surtout à familiariser
les élèves de compositionavec la direction d'un orchestre; ils y
tiendraienten effet le bâton à tour de rôle. La Sous-Commission,
favorable à l'idée émise, ne l'a pas crue réalisable dans les con-
ditions où elle se présentait. Ou la copie en parties séparées de
vingt-quatremorceaux d'orchestre entraînerait des frais consi-
dérables (4,800 francs d'après l'auteur du projet), non prévus
au budget du Conservatoire, ou l'on exposerait les élèves, s'ils
acceptaient de l'effectuer eux-mêmes, à des pertes de temps
préjudiciables à leurs études ; d'autres part, ni la durée assignée
à la lecture et à l'exécution de ces morceaux ne permettrait
d'obtenir un résultat satisfaisant, ni l'espacement des séances
ne suffirait à la production d'œuvres tant soit peu méditées et
mûries. La Sous-Commission a pensé qu'elle comblerait à moins
de frais et d'une manière plus pratique la lacune qui lui était
signalée, en spécifiant, à l'article relatif aux exécutions pu-
bliques, qu'une partie de chaque séance serait consacrée aux
œuvres des élèves de composition présentées par leur professeur
et agréées par le comité d'examen.

Le professeurs de chant, qui ne peuvent consacrer à leurs
trop nombreux élèves le nombre de minutes strictement néces-
saires à l'audition de leurs exercices ou de leurs morceauxet à
la correction de leurs fautes, ont unanimement réclamé l'éléva-
tion à dix du nombre des classes, actuellement de huit, ce qui
leur a été accordée



La Sous-Commissiona, en outre, été d'avis de permettre aux
élèves de troisième année de chant, qu'on peut considérer

comme suffisamment maîtres de leur organeet de leur méthode

pour n'être point troublés par des enseignements contradic-
toires, d'assister aux classes des autres professeurs, où ils pour-
ront puiser des données utiles, mais sans leur en faire une obli-
gation inconciliable, au surplus, avec l'exiguïté des locaux et la
simultanéité des cours.

En ce qui concerne les classes de déclamation lyrique, qui
seraient ainsi dénommées à l'avenir pour tenir compte de la
tendance de l'art moderne à supprimer toute démarcation entre
l'opéra et l'opéra-comiqne, tendance accusée surtout par la
disparition presque complète du dialogue parlé, leur utilité
avait d'abord soulevé des objections tirées principalement de la
crainte d'empiètements de leurs titulaires sur les attributions
des professeurs de chant, ou d'un double emploi avec les classes
de ces derniers complétées par le cours de maintien, dont la
fréquentation est dès à présent obligatoire pour leurs élèves. On

a dû pourtant reconnaître qu'elles constituent le trait d 'union
indispensableentre l'école et le théâtre, qui ne peut se passer
d'artistes exercés à jouer et à chanter ensemble et instruits à

mettre le geste approprié sous l'accentuation exacte, ensemble

à la fois complexe et coordonné de conditions que ne sauraient

réaliser des enseignements épars. Quant aux conflits de mé-
thodes, ils seraient moins à redouter si l'on n'admettait les

élèves aux cours de déclamationlyrique qu'une fois leurs études
de chant suffisamment avancées; ce sera la tâche délicate des

comités d'examen.

Enfin, la Sous-Commission a dû se rendre au désir unanime

des professeurs de chant et d'instruments de voir l effectif de

leurs classes ramené à huit, ou dix au maximum. Au delà de

ce chiffre, les élèves ne travaillent plus, ils défilent; ou bien
si

le professeur prend son temps, leur tour ne venant qu'une
fois sur deux ou trois, ils se dégoûtent et se relâchent. Assuré-
ment la réduction ne saurait être appliquée brutalement du

jour au lendemain; mais on pourrait l'effectuerprogressivement

en restreignant à chaque concours d'entrée le nombre des
ad-

mis ; la réforme serait ainsi l'affaire de trois ou quatre ans au
plus.

En regard des créations de cours nouveaux dont il a été

parlé plus haut, doit figurer la suppression des cinq classes pré-
paratoires de piano. La Sous-Commission a été amenée à cette

mesure par les considérationssuivantes : les classespréparatoires

ne sont nullement la préface nécessairedes classes supérieures,

où l'on peut entrer directement, et une bonne partie des élèves

qui en proviennent, même en possessionde médailles de mérite,

sont évincés au concours pour l'accès de ces dernières, dont au-

cune dispositionne les exempte, par des compétiteursdu dehors.
Ces classes ne constituentdonc pas, à proprement parler, un

premier degré d'enseignement, et font plutôt, dans une certaine

mesure, double emploi avec les classes supérieures, puisque ce
n'est pas, en majorité du moins, le même effectif qui les par-
court successivement, et que beaucoup d'élèves s'en tiennent

aux classes préparatoires. D'autre part, quelque intérêt qu'il
présente au point de vue de la culture musicale en général, le
piano ne concourt point, comme le violon qui en est l'élément
essentiel, au recrutement de nos orchestres, et ne justifie par
conséquentpas au même titre le maintien d'un enseignement
préparatoire. Il n'est pas à craindre, au surplus, que la sup-
pression en question détermine un abaissement du niveau des
études, le nombre toujours croissant des concurrents, et au be-
soin une recrudescencede sévérité de la part des jurys d 'ad-
mission suffiraientà conjurer ce danger. Enfin, la Sous-Commis-
sion a décidé l'abolition des deux classes d'étude du clavier,

actuellementsans titulaires, par la triple raison qu'il en faudrait
douze et non deux pour apprendre aux 200 élèves de chant à
s'accompagner, que l'étude suivie du piano est défavorable à la
voix, qu'enfin elle entraînerait pour les jeunes gens une pro-
longation démesuréede séjour au Conservatoire.

Profondément pénétrée de cette idée qu'un des meilleurs

moyens de fortifier un enseignement est de relever la condition
des maîtres qui s'y vouent, la Sous-Commission s 'est tout parti-
culièrement préoccupée d'assurer au corps des professeurs une
situation matérielle qui, sans enlever encore complètement à
leurs fonctions leur caractère plutôt honorifiqueque lucratif, les

plaçât du moins, au point de vue pécuuiaire, sur le même

rang que le personnel enseignant de l'École des Beaux-Arts. La
logique non moins que l'équité commandait cette assimilation,

qu'il a malheureusement fallu restreindre aux appointementsde

début et de fin de carrière. La quotité moyenne des traitements

restera donc sensiblementinférieure au Conservatoire (2,170 fr.

environ, contre 3,3oo francs), il n'en eàt pu être autrement
qu'en demandantau budget de l'Étatune contribution exagérée.
On ne verra plus, du moins, des artistes de mérite débuter

comme répétiteurs aux appointementsde 600 francs, et les es-
timables services des vétérans du professorat leur vaudront, au
terme de leur carrière, un traitement de 4,000 francs, presque
double de celui dont ils jouissent actuellement, et qui n'a pas
été relevé depuis la fondation du Conservatoire.
On trouvera dans le projet de règlement le tableau des

classes de traitements fixées à six pour les profeseurs titulaires,

et à deux pour les agrégés, avec les appointements correspon-
dants; le nombre des traitements maximum a du être limité à

sept, celui des traitements de 3,000 francs à dix, en vue d 'as-
surer le succès de la combinaison devant les Chambres. Les

situations vraiment rémunérées ne seront donc pas le droit

commun au Conservatoire,mais de véritables récompenses ac-
quises dans chaque ordre d'enseignementpar la durée et l éclat

des services. Deux catégories de cours ont seules été dotées

d'un traitement invariable : les cours de composition appointés



à &,ooo francs, et les cours d'histoire de la musique et de l'art
dramatique appointés à 3,ooo francs. Ces exceptions à la règle
de la progression suivant les services s'expliquent suffisamment
et par l'importance toute particulière de l'enseignement de la
composition, dont le couronnement est non point une récom-
pense décernée au Conservatoire,mais le prix de Rome, et par
la situation extérieure déjà considérable des professeurs qui en
sont chargés, et qui font plus que tous autres acte de dévoue-
ment désintéressé en s'y consacrant. Cette dernière raison des
titres extérieurs justifie également l'exception introduite en
faveur des cours dits littéraires.

Toutes ces innovationsdans le nombre des cours et la quotité
des traitements se traduironten dernière analyse par une aug-
mentation annuelle de dépense de 26,800 francs, se décompo-
sant ainsi : Relèvement des traitements de début des répétiteurs
à 1,000 francs 2,000 francs.
Élévation des traitements de professeurs par

la création de deux classes nouvelles de traite-
ments, appointéesà h,000 et à 3,000 francs,
et comptant respectivement 7 et 10 titu-
laires..... 17,300
Fixation à 3,000 francs des traitements des

professeurslittéraires Mémoire.
Fixation à 4,000 francs des traitements des

professeurs de composition 3,000
Dotation de six nouveauxcours, à raison de

1,500 francs, traitement minimum des pro-
fesseurs, par cours 9,000
Ensemble 31,2oo

dont il y a lieu de déduire la dépense effec-
tive actuelle des classes préparatoires de piano
supprimées 4.400
et celle des classes de clavier Mémoire.

Reste............................. 26,800 francs.

L'avancement, dont les conditionsn'étaientpointréglées jusqu'à
présent, aurait lieu par moitié, dans chaque sectionde l'ensei-
gnement, à l'ancienneté et au choix, de manière à y concilier
le respect des traditions avec ce goût plus hardi qui ne s'effraie
point des nouveautéset que représenteraient davantage les pro-
motions au choix.
A côté des professeurs titulaires et en prévision de certaines

circonstances particulières, telles que l'âge déjà avancé des pos-
tulants, ou l'absence de titres tout à fait décisifs, la Sous-Com-
mission a cru devoir admettre des chargés de cours, comptant
dans l'effectif des cadres, mais nommés seulement pour cinq
ans. Ils seraient soumis, à l'expiration de ce délai, à la confir-
mation, toujours facultative du conseil d'enseignement, et pren-
draient alors le titre de professeurs. On éprouverait par ce
moyen les vocations professorales, souvent assez distinctes des

aptitudes artistiques, et on aurait toute latitude pour revenir
sur des choix que l'expériencen'aurait pas justifiés. Il avait été
question d'affranchir les chargés de cours, pendant cette pé-
riode provisoire, du versement des retenues à fin de pension,
de manière à ne pas les leur faire perdre sans compensation
dans le cas où ils ne seraient pas conservés;mais la mesure eût
été contraire à la lettre comme à l'esprit des textes sur les pen-
sions, qui n'affranchissent de la retenue que les sommes per-
çues à titre d'indemnitéde frais ou de remboursement d'avances.
On peut croire d'ailleurs que celte perspective de la perte de
leurs retenues en cas de cessation de fonctions ne sera pas pour
ralentir le zèle des chargés de cours.

Les professeurs et accompagnateurs seraient nommés par le
Ministre, sur la présentation du conseil d'enseignement et du
directeur du Conservatoire, et la proposition du directeur des
Beaux-Arts.

Les répétiteurs continueraient à n'ètre nommés que pour une
période de trois ans, qui pourrait être abrégée ou renouvelée,
sur le rapport du conseil d'enseignement. Leur nomination éma-
nerait dorénavant, non plus du directeur du Conservatoire,
mais du Ministre, dans les mêmes conditionsque pour les pro-
fesseurs. Ce surcroît de garanties sera apprécié par eux.

Enfin, en vue de faciliter la tâche de l'administration,qu'il y
a lieu de protéger contre les souvenirs d'une carrière brillante
ou le respect dû à de longs services, lorsqu'ils pourraientl'in-
fluencer au détriment des intérêts de l'enseignement, la sous-
commission a décidé que l'admission à la retraite des profes-

seurs et accompagnateurs, toujours facultative à partir de l'âge
de 60 ans, serait obligatoire à 70 ans révolus. Il eût été dési-
rable qu'une pension proportionnelle pût leur être accordée
dans ce dernier cas, à la condition de vingt ans de services,
mais la loi seule peut édicter une disposition de ce genre, et la
Sous-Commission dont la tâche ne comportequ'un remaniement,
en la même forme, des textes en vigueur, a dû, bien qu'à re-
gret, se récuser.

L'existence de deux conseils d'enseignement respectivement
préposés à la surveillance des études musicales et dramatiques
est consacrée par le décret organique actuel. Mais votre Sous-
Commission a pensé qu'il y aurait un grand avantage à étendre
les attributions du conseil d'enseignement musical, et à en
faire, à l'imitation du système suivi à l'Ecole des beaux-arts, le
rouage essentiel donnant le branle à tous les autres. Cette ré-
forme, qui impliquerait une modificationprofonde des éléments
constitutifs de ce conseil, présente à ses yeux un double avan-
tage : tout d'abord, associer à la direction des études des re-
présentants des diversesbranches de l'enseignement du Conser-
vatoire, et assurer ainsi sa compétence dans tous les ordres de
questionsdont il aura à connaître; et, en second lieu, en ou-



vrant largement la porte aux compositeurs et aux exécutantsdu
dehors, voire même aux critiques, aux érudits et aux dilet-
tantes, préserver l'institution de cet optimisme, proche parent
de la routine, où tombent fatalement les corporations fermées.
C'est à ces deux ordres d'idées que répond la nouvelle constitu-
tion du conseil, où les éléments administratif et indépendant se
balanceraient numériquement. 11 comprendrait : a. douze mem-
bres appartenant à l'administration ou au Conservatoire, sa-
voir : le directeur des Beaux-Arts, le directeur du Conserva-
toire, les professeurs de composition, cinq professeurs des
autres branches d'enseignement, présentés par l'assemblée des
professeursdu Conservatoire, le chef du secrétariat, le chef du
bureau des théâtres; b. douze membres pris au dehors : deux
compositeurs, quatre instrumentistes, dont deux pour les in-
struments à cordes et deux pour les instruments à vent, deux
artistes du chant, un pianiste, et trois personnes désignéespar
leurs connaissances artistiques.
Le conseil sera présidé par le Ministre ou le directeur des

Beaux-Arts, à leur défaut par le directeur du Conservatoire, et,
en cas d'empêchementde ce dernier, par le doyen des membres
étrangers au Conservatoire.On a sans doute remarqué la dispa-
rition du conseil des membres de la section de musique à l'In-
stitut : ils eussent fait double emploi, soit avec les professeurs
de composition, le plus souvent pris parmi eux, soit avec les
compositeurs appelés au dehors, et pour le recrutement des-
quels ils sont si naturellement désignés.
On trouvera au projet de règlement le détail des attributions

du conseil, presque textuellement empruntés au règlement de
l'Ecole des beaux-arts. Qu'il suffise de dire, en résumé, que
la haute main lui est dévolue sur la composition des programmes
et la discipline des études, qu'il contrôle au moyen d'inspec-
tions confiées à ceux de ses membres qu'il a délégués à cet effet.
Enfin il propose au Ministre la liste des jurys d'admission et
des comités d'examen, et lui fait des présentations pour les
places de professeurs, à raison de deux noms au moins, et trois
au plus, par vacance.

La Sous-Commission a maintenu le principe d'après lequel
on n'est admis au Conservatoire que par voie d'examen et de
concours. Le conseil d'enseignement déterminera les conditions
d'accès des classes affranchies de cette règle : solfège (pour les
élèves des classes de chant et d'instruments),harmonie et com-
position. Le directeur peut admettre dans toutes les classes des
auditeurs choisis parmi les aspirants qui ont obtenu le plus de
suffrages au concours d'admission. 11 peut également faire venir
à Paris les aspirants des départements inscrits ou non dans les
succursales du Conservatoire,qui ont été désignés au Ministre
par le rapport d'un des inspecteurs de l'enseignement musical.
Tout aspirant appelé dans ces conditionspour se présenter au
concours d'admissionreçoit une indemnité de frais de voyage et
de séjour à Paris, ainsi qu'une indemnité de retour, s'il n'est
pas admis. Cette disposition précise, qui subordonne l'allocation

d'indemnité à une désignation préalable par un des inspecteurs
de l'enseignement, était nécessaire pour couper court à un
grave abus : une foule de jeunes gens de province se présen-
taient au concours, et, profitant de l'obscurité des termes du
règlement, se faisaient ensuite rembourser leurs frais par le
Conservatoire,grévé ainsi d'une dépense que rien ne justifiait,
surtout en cas d'échec des aspirants, des encouragements de ce
genre devant être réservésaux aptitudes sérieuses ou présumées
telles.

Les âges limite d'admission seront désormais les suivants,
arrêtés d'accord avec les professeurs de chaque spécialité :
Chant : hommes, minimum 18 ans, maximum 26 ans;

femmes, minimum 17 ans, maximum a3 ans; violon (classes
supérieures) et alto, 18 ans; violon (classes préparatoires),
14 ans; violoncelle,20 ans; contrebasse,22 ans; flûte, hautbois,
clarinette, saxophone, 18 ans ; cornet à pistons, 20 ans; basson,
cor, trompette, trombone, 23 ans; instrument à clavier,
18 ans; solfège (sauf les classes de solfège pour les chanteurs
et instrumentistes), i3 ans.
Le minimum d'âge pour toutes les classes reste fixé à 9 ans,

le chant excepté.
Le nombre de classes manquées, sans excuse légitime, dans

le courant d'un mois, devant entraîner la radiation des élèves,
est porté de deux à trois. Une trop grande sévérité sur le pa-
pier provoquait une tolérance exagérée dans la pratique. En
revanche, tous les cours dont la fréquentation est déclarée obli-
gatoire pour les élèves, en sus de la présence à leurs classes
respectives, entreront désormais en compte. Peut-être ainsi ne
verra-t-on plus désertes les classes d'histoire de l'art, de main-
tien et d'escrime.

L'ordre des matières appelle maintenant une question d'une
importance considérable,que la Sous-Commission n'a tranchée
qu'après certaineshésitations et un débat approfondi : celle de
l'internat. Cette institution a la faveur d'une partie de la presse
et du public, qui lui font honneur de quelques magnifiques
artistes sortis du Conservatoire pendant son fonctionnement. Il
est certain que ses avantages théoriques sautent aux yeux, sur-
tout en ce qui concerne les chanteurs, qui ont été les seuls à

en bénéficier pendant la plus grande partie de sa durée. Il
permet de leur imposer, dans l'intervalle des classes, un travail
de préparation sérieux, en écartant d'eu\ toute occasionde dis-
sipation et tout contact pernicieux. La mème raison, jointe à

l'impossibilité où ils sont mis de fourvoyer leurs jeunes talents
dans des spectacles d'ordre infime, préserve leurs voix, toujours
délicates tant que le travail de formation et d'assouplissement
n'en est pas entièrement achevé. Mais il ne faut pas oublier que,
sauf pendant une très courte période dont les fâcheux résultats
nécessitèrent l'exclusion de l'élément féminin, les chanteurs
hommesétaient seuls admis à l'internat.Cela est-il juste en soi?
Assurément non. D'autre part, pourrait-on reprendre l'épreuve



du casernementdes élèves? Quand les dangers pour la morale
| et un peu aussi pour la dignité de l'État n'en seraient pas évi-
[. dents, l'insuffisance des bàtiments du Conservatoirey met un
l obstacle absolu. Il faudrait donc s'en tenir à l'état de choses de
! la fin de l'Empire, et, même dans ce cas, le crédit autrefois
f affecté à l'internat, et qui sert aujourd'hui au payement des

pensions, devrait être relevé de plus de moitié pour tenir
compte du renchérissement de la vie depuis 1870. On n'abou-

[ tirait ainsi, et à grands frais, qu'à une solution manifestement
{ inique, puisqu'elle laisserait à l'écart les élèves femmes plus
| dignes d'assistanceque les hommes, étant moins en mesure de
[ se procurer au dehors des moyens d'existence honorables,
j

qu'elles trouvent du moins actuellement dans une large acces-
| sion au bénéfice des pensions en argent. Au reste, la liste com-

parative des engagementsd'élèves dans les théâtres subvention-
nés, sous le régime de l'inlernat et dans la suite, fait peut-être
ressortir de plus grands noms artistiques à l'actif de la pre-Ï
mière période, mais le nombre est à l'avantage de la seconde,
ce qui démontre que la suppression de l'internat a été loin de

| porter atteinte au recrutement de nos scènes lyriques. Ces di-
; verses considérationsont déterminé la Sous-Commissionà main-

tenir le statu quo; mais pour retirer du système de l'attribution
ï de pensions les mêmes fruits que de l'internat, elle a été d'avis

qu'il convenait d 'en réduire le nombre, et d'en augmenter le
montant de manière que chacune représentàt autant que pos-
sible les frais d'entretien d'un élève. On aurait ainsi huit à dix
pensions de i,5oo à 1,800 francs chacune : c'est, à peu de
choses près, le nombre des internes que recevait le Conserva-

j toire; ces pensions ne seraient accordées qu'aux élèves tout à la
fois méritants et dénués de ressources, et la menace du retrait
de ces allocations, toujours facultatif, d'après les notes d'exa-
men, donnerait à l'administration, sur les études et la conduite
des pensionnés, des moyens d'action sensiblement égaux à ceux
dont elle disposaitautrefois, sans l'astreindre à une surveillance
matérielle toujours odieuse et toujours déjouée.Elle lui permet-
trait notamment d'empêcher les jeunes artistes d'aller gaspiller
dans des cafés-concerts ce qu'ils penventavoir de voix et de talent,
au préjudice certain de leur avenir. La direction des Beaux-
Arts est d'ailleurs disposée, pour assurer la pleine efficacité de
ce régime, à prendre sur les fonds de secours, dont elle règle
l'emploi, les sommes nécessaires pour parfaire soit le nombre,
soit la quotité des pensions indispensables à la bonne marche
des études. Elles seront accordées dans les mêmes conditions

t que précédemment, par le Ministre, sur l'avis des comités d'exa-
I men, le rapport du directeur du Conservatoire et la proposition
» du directeur des Beaux-Arts.

L'attention de la Sous-Commission s'est porté sur les examens
t semestriels d'aptitude.

Pour permettre aux familles et aux municipalités de se ren-
* seigner sur les études des élèves, et aux comités d'examen eux-
!' mêmes de s'assurer, par comparaison, s'ils sont en progrès ou
i

stationnaires, elle a décidé qu'à chaque épreuve une note d'exa-
men serait placé à côté de leurs noms. En outre, pour contraindre
les comités à apporter dans leurs décisions sur le maintien ou le
renvoi des élèves la mesure et la réflexion nécessaires, ces déci-
sions devront être prises en forme d'avis motivé.

Durée des études. — On s'est beaucoup plaint de voir s'éter-
niser au Conservatoire,à la faveur de la bénignité du règlement,
encore augmentée par des interprétations complaisantes, des
élèves médiocres qui l'encombrent au détriment des nouveaux
arrivants. En vue de couper court à cet abus, la Sous-Commission
a décidé que tout élève qui, après deux années d'études, n'au-
rait pas été admis à concourir, serait rayé des contrôles. Le
nombre d'années est porté à trois pour les élèves de chant. La
nécessité d'attendre que l'organe soit complètementformé retarde
en effet pour les chanteurs les études artistiques proprement
dites. Cesseront également de faire partie du Conservatoire les
élèves qui auront concouru deux fois sans succès ; un délai sup-
plémentaire d'un an sera accordé aux élèves qui auront obtenu
une nomination dans l'une des deux premières années.

Pour écarter tout soupçon de faveur des décisions du jury de
concours de fin d'année, le Président devra, avant le commen-
cement des opérations, demander à chacun des membres de dé-
signer ceux des concurrents à qui il aurait donné des leçons dans
l'année; il sera récusé d'office en ce qui les concerne. Tout prix
ou accessit décerné en violation de ces dispositions sera annulé.
Enfin si le jury se prononcepour la pluralité des récompenses de
même ordre, chacune de celles-ci ne pourra être décernée que
par les deux tiers des voix. 'On évitera ainsi cette profusion de
premiers prix qui suppose entre les concurrents une absolue
égalité de mérite, alors qu'au contraire des considérationstrès
diverses déterminent souvent une multiplicité de récompenses
qui en avilit la valeur.

Il ne reste plus à parler que des exercices publics des élèves
des cours de déclamationlyrique assistés dela classe d'orchestre,
au principe desquels la Sous-Commissionest pleinement favo-
rable. Il y aurait pourtant un inconvénient, pour la marche des
études, à trop les rapprocher, les répétitions d'ensemble pouvant
être un prétexte à négliger le travail journalier. La Sous-Com-
mission croit avoir évité toute exagération en fixant à deux le
nombre de ces exercices, où la présence du public apporte un
stimulant bien inoffensif à l'ardeur juvénile des élèves, les va-
nités individuelles n'y ayant presque point de part si les noms
des solistes ne sont pas mentionnés.
Une innovation à laquelle il a été fait allusion plus haut, et

dont la Sous-Commission attend quelque bien, consisterait à
consacrerune partie variabledes programmesà des morceauxou
partitions émanant des élèves des classés de composition, et dé-
signés parleurs professeurs, avec l'adhésion du comité d'examen.
Ces jeunes gens auraient ainsi l'occasion de s'entendre exécuter



à l'orchestre, sans qu'il fût nécessaire de recourir à la radicale
et coûteuse transformationdu cours d'orchestre proposée par le
professeur de la classe d'orgue. Les frais de copie des parties,
peu élevés pour deux auditions seulement, seraient à la charge
du Conservatoire.

Telles sont, Messieurs, les modifications que la Sous-Com-
mission vous propose dans l'organisation et le fonctionnementde
l'établissement qui nous occupe. Elles sont toutes marquées au
coin de la conciliation.Amélioreret non bouleverser,en hommes
tout à la fois respectueux du passé et ménagersdes deniers pu-
blics, telle a été notre devise : nous espérons que vous voudrez
bien la ratifier.
L'auteurde ce rapport croirait manquer à plus qu'une conve-

nance, à un véritable devoir de cœur, en le terminant sans
adresser un pieux souvenir à la mémoire d'Ernest Guiraud;
nous l'avons perdu à mi-cheminde nos délibérations, mais ce
court espace de temps nous avait suffi à tous pour constaterque
l'homme en lui valait l'artiste. La Sous-Commissions'estimerait
heureuse si l'on reconnaissaitque son travail, bien que trop tôt
privé des lumières de notre regretté collègue, ne contient rien
qu'eussent désavoué son tact délicat, son équitable modération.

NOTE ANNEXE.

PROGRAMME ET METHODES D'ENSEIGNEMENT.

M. d'Indv a saisi la Sous-Commission d'un projet de réforme
de l'enseignement, très complet et très approfondi, dont la belle
ordonnance et la rigueur de doctrine l'ont frappée. Ce projet,
dont l'idée fondamentale était la division de chacun des ensei-
gnements professés au Conservatoire en deux degrés correspon-
dant l'un à l'éducation technique qui tend à rendre l'élève
maître de son instrument, et l'autre à l'éducation artistique des-
tinée à lui inculquer, avec une complète connaissance de la litté-
rature de cet instrument, le sentiment du style propre à chaque
œuvre et du genre d'interprétationqu'elle réclame, lui a paru
pourtant entaché d'un double défaut. Si on le prenait au pied
dela lettre, il entraînait une refonte totale du Conservatoire,
impraticable avec les ressources que le budget met à la disposi-
tion du Ministre; si l'on en interprétaitseulement l'esprit, il ne
faisait que revêtir d'un appareil imposant des données de sens
commun qui président à la pratique de tous les jours. Dans le
premier cas, en effet, la conséquence n'en était autre que le
dédoublement de la plupart de 75 cours actuellement professés

au Conservatoire, ou si, comme l'auteur du projet ne faisait
point difficulté de l'admettre, les mêmes maîtres restaient char-
gés de l'enseignement aux deux degrés, le doublement de leurs
traitements, ce qui revenait tout au même quant à la dépense.
Dans le second cas, si le projet signifiait seulement qu'il con-
vient de familiariser les élèves avec toutes les difficultés tech-
niques avant de leur demander de s'assimiler le tempérament,
le coloris, les procédés propres à chaque maitre, rien n'était

plus conforme aux traditions du Conservatoire.C'est sur ce der-
nier point surtout qu'ont insisté les représentants du corps pro-
fessoral; ils ont fait valoir, les uns que la division en deux de-
grés s'opérait d'elle-même dans leurs cours par la présence, à
côté des élèves proprement dits, des auditeurs qui en étaient
justement à la première étape de leur éducationmusicale ; et
d'autres, que parmi les élèves eux-mêmes les professeursdistin-
guaient des degrés d'intelligence et d'acquis et ne manquaient
pas d'y. approprier leur enseignement; qu'enfin le contact dans
la même classe de jeune gens de force différenten'était pas sans
profiter grandement aux moins avancés, et qu'il y avait là comme
un enseignement mutuel fécond en heureux résultats. Quant à
la démarcationrigoureuse des études techniques et des études
artisttques, tous se déclaraientimpuissantsà la tracer, et niaient
absolumentqu'il fut possible de séparer, dans l'explicationd'un
morceau ou la correction d'une leçon, les indicationsde justesse,
de rythme, d'agilité, des indicationsde style et de sentiment.
La Sous-Commissionn'a pu méconnaître la portée de ces ob-

servations; aussi, n'insistant point sur ce principe d'une grada-
tion rationnelle des enseignementsauquel les pratiques suivies
semblent donner satisfaction dans la mesuredu possible,s'est-elle
bornée à relever un certain nombre de points intéressants tou-
chés par le projet de M. d'Indy et qui ont, après discussion, fait
l'objet de solutions transactionnelles.Ces solutions, au lieu de les
inscrire sous forme de décisions ferme dans le règlement en
préparation, elle préfère les mentionner ici, à titre de vœux re-
commandésau zèle éclairé du Conseil d'enseignement. Lui seul,
en effet, peut juger, pour la plupart d'entre elles, de la possi-
bilité de les réaliser sans bouleverser l'ordre des cours et sans
surcharger outre mesure des élèves, à la plupart desquels les
nécessités de la vie créent, à côté de leurs obligationsscolaires,
des devoirs et imposent des occupations dont il faut bien tenir
compte, si l'on a trop souvent à en regretter la nature.
La première de ces solutions échappe à ces difficultés et eût

pu prendre place dans un article du réglement si la Sous-Com-
mission ne s'était fait un devoir d'abandonner à la compétence
du Conseil d'enseignement tout ce qui concerne les programmes
et les méthodes. L'importance en est telle pourtant et la Sous-
Commission l'a trouvée formulée avec une si heureusepropriété
de termes dans le projet de réorganisationdu Conservatoire éla-
boré en 1870, qu'elle croit devoir y insister tout spécialement.
Il s'agit de la distribution de l'enseignement du chant en trois
degrés, et elle ne peut mieux faire à ce sujet que de reprendre
la rédaction de sa devancière; la voici : «Le cours de chant est
divisé en trois degrés ; 1 er degré : exercices préparatoires de la
voix, vocalisation; 2e degré : continuation des études du 1er de-

gré, réunion de la parole et du son, étude classique du chant;
3* degré: perfectionnement du style, étude de l'expression,
études complémentairesdu chant. Les élèves ne pourront être
admis au degré supérieur qu'après un examen constatant leurs
progrès et leur capacité. n C'est que cette gradation si naturelle
et, on l'a vu, communément pratiquée, s'impose ici avec une



force particulière et comme une règle d'élémentaire prudence,
il dépend, en effet, du professeur,par un classementprécipité,
une préparation trop hâtive de la voix qui lui est confiée, de
détruire un organe et de briser une carrière. Il ne s'ensuit pas
pourtant que les élèves de chaque degré dussent être parqués
dans des cours distincts; ils resteraient au contraire confondus
dans la même classe, chacun recevant le genre de leçons qui
lui convient et tous profitant en commun des notions générales,
des analyses critiques, des préceptes de goùt et surtout du
spectacle puissammentsuggestifdes efforts et des progrès de leurs
voisins.
Les autres vœux de la Sous-Commission ont trait aux cours

complémentairesdont il peut être utile d'imposer la fréquenta-
tion aux élèves des diverses branches d'enseignement. L'art mu-
sical marche, comme tout en ce monde, mais plus vite peut-
être

,
du simple au composé; la direction, l'exécution, la lecture

même des partitions nouvelles exigent une sùreté d'oreille, une
connaissancedes intervalles et des accidents qui les modifient,
des relations entre les diverses tonalités, des éléments consti-
tutifs des accords qu'aucune dissonnance, qu'aucune modulation
ne déconcerte. N'y a-t-il pas là de quoi justifier une connais-
sance aussi approfondie que possible de ces deux outils indis-
pensables du bon musicien: le solfège et, au degré supérieur,
l'harmonie? La Sous-Commissiona été unanime pour exprimer
le vœu que les élèves du chant et des classes d'instruments ne
soient admis à concourir dans leurs classes qu'après avoir été,
sinon lauréats, du moins admis au concours de solfège; en ce
qui touche particulièrement les instrumentistes, qui ont à exé-
cuter dans tous les tons des parties beaucoupplus chargées que
celles des chanteurs,il serait désirable que tous eussent des no-
tions d'harmonie.
Dans cet ordre d'idées la Sous-Commission estime que le

moins qu'on puisse faire, c'est de tenir la main à la continuation
de la pratique consistant à inscrire d'office dans une classe
d'harmonie tous les instrumentistes ayant obtenu une médaille
de solfège.
Enfin deux compositeurs éminenls, dont l'un membre de la

Sous-Commission, ont exprimé, avec son plein acquiescement,
l'intérêt qu'ils attacheraient à ce que les élèves de composition
fussent astreints à suivre le cours d'ensemble vocal et le cours
d'orchestre. Dans le premier ils se pénétreraient, par leur expé-
rience personnelle, des limites naturelles des voix et des ména-
gements qu'elles commandent; le second leur mettrait sous les
yeux des modèles achevés de l'art d'écrire pour les instruments,
qui fourniraient à la démonstration de leur professeur la meil-
leure « illustration» qui se puisse souhaiter.

Le Rapporteur de la Sous-Commission,
HENRY MARCEL.

Depuis l'adoption de ce rapport, votre Sous-Commission a encore
perdu un de ses membres, feu Victor Wilder. Qu'on me permette, en
son nom, de rendre hommage à l'activité intellectuelle sansmesse en

éveil de notre collègue, à ses vues souvent hardies, toujours person-
nelles, enfin à son ardent apostolat en faveur du progrès musical
qu'on peut sans doute concevoir autrement que lui, mais à la cause
duquel il s'était voué tout entier.

DXL. PROJETS DE DÉCRET ET D'ARRÊTÉ PRÉPARÉS
PAR LA SOUS-COMMISSION DE LA MUSIQUE.

Décret.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,sur le rapport du
Ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, décrète :

TITRE Ier.

Institutiondu Conservatoirenationalde musique et de déclamation.
1. Le Conservatoire national de musique et de déclamation

est consacré à l'enseignement gratuit de la musique vocale et
instrumentale et de la déclamationdramatiqueet lyrique.
2. Cet enseignement se divise en neuf sections : 1° Solfège

et théorie musicale; 2° Harmonie, orgue, contrepointet compo-
sition; 3° Chant, déclamation lyrique; 4° Piano, harpe; 5° Ins-
truments à archet; 6° Instruments à vent; 7° Classesd'ensemble;
80 Lecture à haute voix, diction et déclamation dramatique;
9° Histoire générale de la musique, histoire et littératuredra-
matique.
3. Il y a au Conservatoire : 1" une bibliothèque composée

d'œuvres musicales et dramatiques et de publications relatives à
la musique et à l'art théâtral; 20 un musée composé d'instru-
ments de musique anciens et modernes et d'objets ayant un in-
térèt direct pour l'enseignement de la musique ou la facture
instrumentale.

TITRE II. — Direction; Administration.

4. Le Conservatoire est placé sous l'autorité d'un directeur
qui règle tous les travaux et préside tous les comités, dans les-
quels sa voix est prépondérante.
5. Le directeur est nommé par décret du Président de la Ré-

publique, sur la proposition du Ministre. En cas de maladie ou
de congé du directeur, la personne qui doit le suppléer est dé-
signée par le Ministre.
6. L'Administration se compose en outre : 1° d'un chef du

secrétariat, chargé de tout ce qui concerne la discipline inté-
rieure, le matériel et la comptabilité; 2° d'un bibliothécaire;
3° d'un conservateur du musée; 4° d'un sous-chef du secré-
tariat et du nombre de commis nécessaires aux besoins du ser-
vice.
Tous ces fonctionnaires, ainsi que les employés et gens de

service, sont nommés par le Ministre, sur la présentation du di-
recteur du Conservatoireet la proposition du directeur général
des Beaux-Arts.

TITRE 111. — Corps enseignant.

7. Le corps enseignant se compose : de professeurstitulaires;



de professeurs agrégés; d'accompagnateurschargés de l'étude des
rôles; de répétiteurs.
8. Les professeurs et. les accompagnateurssont nommés par

le Ministre, sur la présentation du directeur du Conservatoire
et sur la proposition du Directeur des beaux-arts.
9. Les répétiteurs sont nommés par le directeur du Conser-

vatoire, pour une période de trois ans, qui peut être abrégée
ou renouvelée, sur l'avis du Conseil d'enseignement, sans que
cette prolongationleur donne aucun droit au titre de professeur.

TITRE IV. - CHAPITRE Ier.

Conseil d'enseignement; Jurys d'admission;
Comités d'examen des classes; Jurys des concours.

S 1er. Conseils d'enseignement.

10. Il est institué un Conseil d'enseignement pour les études
musicales et un Conseil d'enseignement pour les études drama-
tiques. Les membres de ces conseils sont nommés parle Ministre
sur la proposition du directeur des Beaux-Arts.Ces conseils sont
présidéspar le Ministre ou par le Directeur des beaux-arts et,
en leur absence, par le directeur du Conservatoire. En cas
d'empêchementde ce dernier, la présidenceest dévolue au doyen
des membres étrangers au Conservatoire.
11. Le Conseil d'enseignement pour les études musicales est.

ainsi composé : le directeur des Beaux-Arts; le directeur du
Conservatoire ; les professeursde composition au Conservatoire ;
cinq professeurs des autres branches d'enseignement délégués
par l'assemblée des professeurs; le chef du secrétariat du Con-
servatoire; le chefdu Bureau des théâtres au Ministère des beaux-
arts; a compositeurs de musique, 2 artistes du chant, 2 ins-
trumentistes à cordes; a instrumentistes à vent; 1 pianiste,
3 personnesdésignées par leurs connaissances artistiques.
t2. Le Conseil se réunit sur la convocation du président. Le

réunions ont lieu une fois au moins tous les deux mois pendant
l'année scolaire. Pour délibérer, les deux tiers des membres du
Conseil sont nécessaires.
13. Le Conseil donne son avis sur toutes les questions qui

peuvent lui être déférées par le directeur du Conservatoire et
par le Ministre. Il discute et arrête les programmes d'enseigne-
ment, qui doivent être présentés à l'approbation du Minisire.
Tout professeur peut être appelé dans le Conseil pour la discus-
sion d'un point intéressant l'objet de son enseignement; il siège
avec voix consultative.
14. Au commencementde l'année scolaire, le Conseil soumet

la liste des jurys chargés de statuer sur l'admission des élèves à
l'agrément du Ministre. Il lui propose les membres des comités
d'examenpour chaque section de l'enseignement. Il est chargé
de l'inspection des classes et détermine les conditions dans les-
quelles cette inspection doit s'exercer.
15. Lorsqu'uneplace de professeurvient à vaquer, le Conseil

fait des présentations à raison de deux noms au moins et trois
au plus pour chaque vacance. Il prend connaissance des rapports

de ceux de ses membres qu'il a délégués comme inspecteurs,
sur la marche des études et la tenue des classes. Chaque année,
à la rentrée des classes, le Conseil entend un exposé présenté
par le Directeur sur la situation de l'école.
16. Tous les trois mois, le Directeur signale au Conseil les

élèves qui se sont distingués par leur travail et leur succès. Le
Conseil délibère sur tout ce qui intéresse l'état des élèves. Il
connaît des questionsde discipline pouvant emporter l'interdic-
tion temporaire d'étudier, la mise à l'ordre du Conservatoire,
l'exclusion.
17. Le Conseil d'enseignement pour les études dramatiques

est ainsi composé :
18. Le Conseil d'enseignement pour les études musicales et

le Conseil d'enseignement pour les études dramatiques peuvent
être appelés à donnner, séparément ou réunis en Conseil supé-
rieur, leur avis sur les questions et les mesures d'intérèt géné-
ral relatives à l'enseignement du Conservatoire.

S II. Jurys d'admission.

19. Il y a un Jury d'admission pour chaque section de l'en-
seignement, Il est nommé par le Ministre, sur l'avis du Conseil
d'enseignement et la proposition du directeur des Beaux-Arts; il
doit être composé pour moitié de membresétrangers au Conser-
vatoire; il désigne son président.

S III. Comités d'examen des classes.

20. Il y a un Comité d'examen des classes pour chaque sec-
tion de l'enseignement. Il est nommé et présidé dans les mêmes
conditions que les jurys d'admission.
21. Les professeurs du Conservatoire ne peuvent faire partie

du Comité appelé à examiner les élèves de leur classe ou les
élèves des classes du même enseignement.

S IV.

22. Pour la déclamation dramatique, le Jury d'admission et
le Comité d'examen sont composés de la manière suivante : ...
23. Le jury de chaque concours se compose

CHAPITRE II. Examens, concours, exercices.

24. Il y a pour toutes les classes des examens semestriels,
des exercices publics et des concours annuels.

TITRE V. — Dispositions générales et transitoires.

25. Un règlement arrêté par le Ministre fixera les détails
d'application du présent décret.
26. Sont abrogées toutes les dispositions des décrets, arrêtés

et règlements antérieurs qui seraient contraires au présent
décret.

Arrêté.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu le règlementdu Conservatoire national de musique et de



déclamation, en date du 22 novembre 1850; vu les arrêtés
ministériels, en date des 27 mai 1856, 20 novembre 1869,
1 4 septembre 1871, 17 mai 1872, i3 octobre 1873, 14 oc-
tobre 1875 et i3 janvier 1877; vu le décret du Président de
la République, en date du 9 septembre 1878, arrête :
Est et demeure approuvé le règlementci-après du Conserva-

toire national de musique et de déclamation. Ce règlement est
exécutoire à dater de ce jour.

TITRE Ier. — Enseignement.

* SECTION I. - SOLFÈGE.

1. L'enseignementdu solfège est distinct et séparé pour les
chanteurs et les instrumentistes.
2. Il y a 4 classes de solfège pour les chanteurs, a pour les

élèves hommes, 2 pour les élèves femmes. Ces classes, obliga-
toires pour les élèves titulaires des classes de chant, leur sont
exclusivement réservées.
Il y a 8 classes de solfège pour les instrumentistes: 3 pour les

élèves hommes, 5 pour les élèves femmes.
3. Le Directeurpeut confier à des répétiteurs les classes sup-

plémentaires de solfège dont la création est reconnue nécessaire.

SECTION Il. - HARMONIE, ORGUE, COMPOSITION.

4. Il y a 6 classes d'harmonie écrite : 4 pour les hommes,
2 pour les femmes.

5. Il y a une classe d'accompagnement au piano.
Cet enseignement comprend l'accompagnementde la basse

chiffrée, du chant donné, de la grande partition et de la trans-
position à première vue.
On ne peut être reçu dans la classe d'accompagnement

qu'après avoir été admis à concourir pour l'harmonie écrite. *

6. Il y a une classe d'orgue et d'improvisation.
7. Il y a 2 classes de contrepoint.
8. Il y a 3 classes de composition. Cet enseignementcom-

prend la fugue, la composition et l'instrumentation.

SECTION III. - CHANT ET DÉCLAMATIONLYRIQUE.

9. Il y a dix classes de vocalisation et de chant
10. Il y a 3 classes de déclamation lyrique. Les élèves de

ces classes suivent obligatoirement une classe de maintien et
une classe de diction.
11. Il est attaché à chaque classe de déclamation lyrique un

accompagnateur chargé de l'étude des rôles.

SECTION IV. — Piano et harpe.
12. Il y a 5 classes de piano : 2 pour les hommes, 3 pourles femmes.
13. Il y a une classe de harpe.

SECTION V. - Instruments à archet.
14. Il y a 4 classes de violon, 1 classe d'alto, 2 classes devioloncelle, une classe de contrebasse.

CONSERVATOIRE.

15. Il y a 2 classes préparatoires pour le violon.

SECTION VI. - Instruments à vent.
16. Il y a une classe pour chacun des instruments ci-après

désignés : flûte, hautbois, clarinette, saxophone, basson, cor,
cornet à pistons, trompette, trombone.
17. Pour chacune des classes comprises dans les sections II

à VI, le nombre des élèves ne peut dépasser 10.
SECTION VII. - Classes d'ensemble.

18. Il y a une classe d'ensemble vocal obligatoire pour tous
les élèves des classesde chant.
19. Il y a une classe d'ensembleinstrumentalpour la musique

de chambre. Cette classe est obligatoire pour les lauréats des
classes de pianos, d'instruments à archet et à vent.
20. Il y a une classe d'orchestre obligatoire pour les élèves

des classes d'instruments à archet et à vent.

SECTION VIII.

21. Il y a 6 classes de déclamation dramatique. Cet ensei-
gnement comprend la lecture à haute voix, la diction et la dé-
clamation. Les élèves de déclamation suivent obligatoirement
une classe de maintien.
22. Il y a pour les élèves qui se destinent au théâtre : 2 classesde maintien et de mimique théâtrale : 1 pour les hommes,

1 pour les femmes; 1 classe d'escrime.

SECTION IX.

23. Il y a un cours d'histoire de la musique. Ce cours a lieu
une fois par semaine. Il est obligatoire pour les élèves des
classes de composition et d'harmonie.
24. Il y a un cours d histoire et de littérature dramatique.

Ce cours a lieu une fois par semaine. Il est obligatoire pour les
élèves des classes de déclamation dramatique et de déclamation
lyrique.

TITRE IL — CHAPITRE Ier. — Des professeurs.

25. Les professeurs de composition jouissent d'un traitement
égal et fixe de 4,000 francs par an. Les professeurs d'histoire de
la musique et d'histoire et de littérature dramatique reçoivent
un traitement fixe de 3,000 francs.
Les professeurs titulaires et les professeurs agrégés sont di-

visés, dans leur catégorie respective, en 6 et en 2 classes, dont
les traitements sont fixés ainsi qu'il suit :

Titulaires.

1" classe, 4,ooo francs. 4" classe, 2,100 francs.
2e classe, 3,ooo francs. 5c classe, 1,800 francs.
3é classe, 2,4oo francs. 6c classe, i,5oo francs.

Le nombre des traitements de 1re classe ne pourra être su-périeur à sept; celui des traitement de 2' classe à dix.



Agrégés.

1re classe, 1,200 francs, 2e classe, 1,000 francs.
26. Tout professeur, titulaire ou agrégé, à son entrée en

fonctions, prend rang dans la dernière classe. Il peut être
pourvu aux emplois vacants par la désignation de chargés de

cours nommés pour cinq ans par le Ministre; s'ils sont main-
tenus à l'expiration de ce délai, ils prennent le titre de profes-
seurs. L'avancementa lieu par moitié à l'ancienneté et au choix
dans chaque section de l'enseignement.
27. Les professeurs titulaires ou agrégés sonl tenus de don-

ner trois leçons, de deux heures chacune, par semaine. Toute-
fois, les professeurs de composition ne donnent que deux
leçons par semaine.
Tout professeur qui, sans empèchementlégalement constaté,

ou sans autorisation du Directeur, aurait manqué de donner
trois leçons dans le même mois, serait privé de son traitement
pendant la durée de ce même mois.
28. La mise à la retraite des professeurs est prononcée par

le Ministre.
29. Les membresdu corps enseignant peuvent être révoqués

par le Ministre pour cause d'inexactitude habituelle ou pour
tout autre motif grave, sur le rapport du Directeur.
Ils cessent obligatoirementleurs fonctions à l'âge de 70 ans.

CHAPITRE II. — Des accompagnateurs.

30. Les accompagnateurs des classes de déclamationlyrique
jouissent d'un traitement annuel de 1.000 francs au minimum
et de 1,200 francs au maximum.

TITRE III. — CHAPITRE I". — Des classes et de leur tenue.

31. L'année scolaire commence le premier lundi d'octobre
et finit immédiatement après les concours publics.
32. Toutes les classes sont faites dans l'intérieurdu Conser-

vatoire.
33. Le Directeur, sur l'avis du Conseil d'enseignement, dé-

termine les jours et les heures de classe de chaque professeur.

CHAPITRE II. — Des élèves.

34. On n'est admis élève au Conservatoire que par voie
d'examen et de concours.
35. Les examens et les concours d'admission ont lieu du

i5 octobre au i5 novembre.
36. Les aspirants doivent se faire inscrire au secrétariat du

Conservatoire,en déposant un extrait de leur acte de naissance
et un certificat de vaccination.
37. Le Directeur du Conservatoire peut faire venir un aspi-

rant des départements sur le rapport favorable d'un des inspec-
teurs de l'enseignementmusical.
Tout aspirant appelé à Paris, dans ces conditions, pour se

présenter au concours d'admission, reçoit une indemnité de
frais de voyage et de séjour dans cette ville.

La même indemnité de frais de voyage lui est accordée pour
le retour s'il n'est pas admis.
38. Aucun aspirant ne peut être admis s'il a moins de 9 ans.

Par exception, l'àge minimum d'admissiondans les classes de
chant est fixé à 18 ans pour les hommes et 17 ans pour les
femmes.
L'âge maximumd'admissionest fixé ainsi qu'il suit :
Chant (hommes) 26 ans.
Chant (femmes) 9 3

Violon (classes préparatoires) l 4
Violon (classes supérieures) et alto 18
Violoncelle 20
Contrebasse 22
Flûte, hautbois et clarinette 18

Cornet à pistons 20
Basson, cor, trompette et trombone ......... 23
Instruments à clavier et harpe............. 18

Au delà de ces limites, l'admission n'a lieu que dans le cas
où l'aspirant est jugé assez avancé pour terminer ses études en
deux ans ou doué de dispositions exceptionnelles.
39. Les élèves ne sont d'abord admis que provisoirement.

Leur admission définitive n'est prononcée qu'après l'examen
semestriel qui suit celui de leur admissionprovisoire.
40. Le Directeur réparlit dans les diverses classes les élèves

admis par les jurys. Il peut faire passer un élève d'une classe
dans une autre lorsqu'il juge ce changementulile à ses progrès.
41. Le Directeur peut admettre, sans le concours des jurys,

les aspirants aux classes de solfège, d'harmonie et de composi-
tion qui satisfont aux conditions arrêtées par le Conseil d'ensei-

gnement.
Après chaque examen semestriel, il .place dans les classes

d'opéra et d'opéra-comique, sur l'avis du comité d 'examen, les
élèves de chant dont les études ont été jugées assez avancées

pour qu'ils puissent suivre les classes de déclamationlyrique.
42. Le Directeur peut admettre, dans toutes les classes, des

auditeurs choisis parmi les aspirants qui ont obtenu le plus de
suffrages au concours d'admission.Les auditeurs ne sont admis

que pour la durée de l'année scolaire.
43. Nul ne peut être admis dans une classe de solfège au

delà de l'àge de i3 ans. Il n'est dérogé à cette règle qu'en fa-
veur des élèves suivantdéjà une classe de chant ou d 'instrument.
44. Aucun élève ne peut faire à la fois partie des classes de

solfège et d'harmonie, ni des classes d'harmonie et de compo-
sition.
45. Tout élève qui manque trois fois dans le mois la classe

dont il fait partie 011 un des cours auxquels sa présence est
obligatoire, sans excuse légitime, est rayé des contrôles.
46. Aucun élève ne peut, sous peine de radiation, contrac-

ter un engagement avec un théàtre quelconque, jouer un rôle,
chanter ou exécuter un morceau sur un théàtre ou dans un
concert public, sans la permission expresse du Directeur.



47. Tout élève admis dans une classe de chant ou de décla-
mation contracte, par le fait mème de son entrée au Conser-
vatoire, l'obligation de ne s'engager avec aucun théâtre avant
que ses études soient jugées complètes et terminées.
Il s 'oblige, en outre, à la fin de ses études, à donner, pen-

dant deux années, son concours aux théâtres subventionnés,s'il
est réclamé par l'un des directeurs.
48. Les aspirants étrangers peuvent être reçus avec l'autori-

sation spéciale du Ministre. Ils jouissent des mêmes droits et
sont soumis aux mêmes devoirs que les élèves nationaux. Tou-
tefois, ils ne peuvent être admis à concourir pour les prix que
dans leur deuxième année d'études au Conservatoire.
49. Il est adressé au Ministredes états trimestriels constatant

l'entrée et la sortie des élèves.

CHAPITRE III. - Des pensions aux élèves dit chant
et de la déclamation dramatique.

50. Huit à dix pensions de i,5oo francs à 1,800 francs
chacune sont attribuées, par voie de concours, aux élèves des
deux sexes qui suivent les classes de chant et se destinent spé-
cialement aux théâtres lyriques. Dans le cas où les pensions ne
seraient pas données en totalité, la somme disponible pourra
ètre distribuéedans l'année en encouragements.
51
52. Les pensions sont accordées par le Ministre, d'après

l'avis des comités d'examen et sur Ja présentation du directeur
du Conservatoire et la propositiondu directeur des Beaux-Arts.
Les professeurs, membres des comités, ne peuvent prendre

part au vote lorsque leurs élèves sont candidats à la pension.
53. Les pensions peuvent toujours ètre retirées, en totalité

ou en partie, soit disciplinairement par le directeur du Conser-
vatoire, soit par le comité, à la suite d'un examen.

CHAPITRE IV. - Des examens semestriels, des concours,
des exercices.

§ Ier. — Des examens semestriels.
54. A chaque examen semestriel, le comité se prononce par

avis motivé sur le maintien ou le renvoi des élèves; il donne à
chacun une note d'examen.
En outre, à l examen du mois de juin, le comité désigne les

élèves qui seront appelés à prendre part aux concours et ceuxdont les études doivent être considérées comme terminées.

S II. — Des concours.
55. Les concours de fugue et d'harmonie se font en loge.
Les élèves de composition concourent pour les grands prix de

Rome, décernés par l'Institut.
56. Les élèves du mème sexe et de la même spécialité, quel

que soit le nombre des classes ou celui des concurrents, con-
courent ensemble. Les élèves des deux sexes sont réunis seule-
ment dans les concours de déclamation lyriqueet de déclamation

dramatique; mais il y a des récompenses distinctes pour les
élèves hommeset pour les élèves femmes.
57. Les élèves des classes préparatoires de violon ne sont pas

admis à concourirau delà de l'âge de 18 ans.
58. Ne peuvent être admis à concourir : les élèves qui ont

moins de six mois d'études, ou ceux qui, ayant débuté sur les
théàtres, sont néanmoins conservés dans les classes pour s'y
perfectionner.
59. Tout élève qui, après deux années d'études pour les in-

struments, et trois années pour le chant, n'a pas été admis à
concourir est rayé des contrôles.
Cessent également de faire partie du Conservatoire les élèves

qui, ayant concouru deux fois, n'ont pas remporté de prix ni
d'accessit; un délai supplémentaire d'un an est accordé aux
élèves qui ont obtenu une récompense dans l'une des deux pre-
mières années.
60. Les sujets de concours sont déterminés, chaque année,

par les comités d'examen, sur la proposition du directeur.
61. Les concours ont lieu dans le mois de juillet.
62. Les récompensesse divisent en : premier prix, second

prix, premier accessit, deuxièmeaccessit. Pour le solfège et les
classes préparatoires de piano et de violon, il est décerné des
premières, des deuxièmeset des troisièmes médailles.
63. Dans les jurys de concours,la présence de sept membres

au moins est nécessaire pour que les délibérations soient va-
lables.
64. Avant le commencementdes opérations, le président du

jury invite chacun des membres à désigner ceux des concur-
rents auquels ils ont donné des leçons dans l'année; ils sont
récusés d'office en ce qui concerne ces élèves. Tout prix ou ac-
cessit obtenu en violation de cette disposition est annulé.
65. Le jury délibère à huis clos. Il décide d'abord s'il y a

lieu de décerner le premier prix. En cas d'affirmative, le jury
vote au scrutin secret, et le premier prix est décerné à la ma-
jorité des suffrages. En cas de pluralité de premiers prix, les
deux tiers des voix sont nécessaires. La même marche est suivie
à l'égard du second prix et des accessits.
66. La distribution des prix a lieu immédiatementaprès les

concours. Chaque lauréat reçoit un diplôme. Des médailles en
argent sont remises aux premiers et aux seconds prix.
67. L'élève qui a remporté le premier prix peut rester dans

sa classe encore une année.

S 111. — Des exercices publics.

68. Il y a tous les ans des exercices publics.
Deux exercices sont consacrés à la déclamationlyrique, avec

le concours de la classe d'orchestre. Une partie du programme
peut être formée de morceaux lyriques ou symphoniques dûs
aux élèves de composition et désignés par leurs professeurs, de
l'assentiment du comité d'examen.
Les élèves désignés par le directeur pour prendre part à un

exercice ne peuvent s'en dispenser, sous peine de radiation.



TITRE IV. — De la bibliothèque et du musée d'instruments.

CHAPITRE Ier. - De la bibliothèque.

69. La bibliothèque est publique tous les jours, sauf les
jours fériés et pendant les vacances.
70. Le bibliothécaire doit tenir en double un catalogue de

tous les ouvrages.
71. Nul ouvrage ne peut être prêté au dehors sans une auto-

risation du directeur du Conservatoire.

CHAPITRE II. - Du musée d'instruments.
72. Le musée est ouvert au public deux fois par semaine.
73. Le conservateurdoit tenir un inventaire de tous les in-

struments composant le musée et de tous les objets qui y entrent,
soit à titre de don, soit par voie d'acquisition.
74. Aucun objet appartenant au musée ne peut être prêté

au dehors sans une autorisation ministérielle accordée sur l'avis
du directeur du Conservatoire.

DISPOSITIONSGÉNÉRALES.

75. Sont abrogées toutes dispositions des arrêtés antérieurs
contraires au présent arrêté.
76. Le directeur du Conservatoire est chargé de l'exécution

du présent règlement, sous la surveillance du Ministre de l'in-
struction publique et des beaux-arts.

DXLI. RAPPORT PRÉSENTÉ

AU NOM DE LA SOUS-COMMISSION DE DÉCLAMATION.

Nous n'entendons pas faire l'histoire de l'enseignement de la
déclamation.Nous ne parlerons du passé et des anciens règle-

mentsque pour y puiser des argumentsà l'appui des modifications

que nous vous proposons. Nous nous bornons à rappeler que
l'art de la déclamation est essentiellement français, qu'il rend
à notre littérature dramatique les plus éclatants services, et que
son enseignementpublic a été organisé avant même l existence
du Conservatoire national.
Si, en effet, le décret organique de la Convention, en date

du 16 thermidor an m, développant le germe contenu dan§ un
décret du 18 brumaire an II, instituait le Conservatoire national
de musique, nous ne pouvons oublier que la première école de
déclamation remonte au 18 juin 1786 et que les professeurs
s'appelaient Molé, Dugazon et Fleury. Nous rappellerons aussi

que c'est le titre VIII du décret du i5 octobre 1812, dit décret
-de Moscou, qui a marqué d'un caractère tout particulier l'ensei-
gnement de la déclamation.
Il n'y avait sous le premier Empire que 18 élèves, 9 de

chaque sexe. Ils étaient désignés par le Ministre de l'Intérieur.
Les classes de déclamation deux fois supprimées, comme

classes spéciales, en 1827 et 1831, ont été définitivement réta-
blies par arrêté du 20 janvier i836. Les motifs de ce dernier
arrêté sont à retenir :

«Considérant que les ouvrages de nos grands maîtres sont
menacés de manquer d'interprètes,et que, déjà trop rarement
représentés, ils finiraient peut-ètre par être abandonnésentiè-
rement ; que ces ouvrages ont pour la plupart disparu du réper-
toire de la province; qu'il importe donc de former des élèves
capables de seconder le petit nombre d'artistes qui représentent
encore ces chefs-d'œuvreet de remplacer ces artistes quand ils
quitteront la scène."
Les professeurs à cette époque s'appelaientMichelot, Samson

et Provost.
Les trois classes de déclamation, en i836, ne comprenaient

pas plus de 21 élèves, 7 par classe; vingt-quatre ans après, en
1860, le nombre des aspirants et des aspirantes était de 36,
sur lesquels 8 ont été définitivementadmis. En 1880, le nombre
des aspirants monte à 156 : 71 hommes et 85 femmes, sur
lesquels 28 étaient admis, 1 4 hommes et 14 femmes.Le nombre
des candidats n'a fait depuis que s'accroître.En 1885, il était
de 188, saus que le chiffre des admissions ait augmenté.
Le règlement actuellement en vigueur est du 9 septembre

1878; il a été signé par le Ministre de l'Instruction publique et
des Beaux-Arts appartenant au cabinet présidé par M. Dufaure.
C'est ce règlement qui, après l'examen fait par votre Commis-
sion

,
doit subir certaines modifications.

TITRE 1er. — Questions générales.

Deux questions générales.ont d'abord été posées :
Convient-il de séparer complètement l'enseignement de la

déclamation et celui de la musique, d'avoir deux directions; et,
en second lieu, y a-t-il un avantage à rétablir le pensionnat,

au moins pour les élèves appartenant à la déclamation?
Séparer d'une façon absolue les deux enseignements, ne pas

tenir compte de leur action, de leur influence réciproque, créer

en un mot deux Conservatoires,ne nous a pas semblé utile, ni
réalisable. Pour le chanteur, la déclamation est nécessaire. La
lecture,la diction sont des éléments essentiels de l'art du chant.
Il y aura au Conservatoire deux écoles, deux enseignements:
celui de la musique et celui de la déclamation, sous une même
direction. De mème qu'à l'Académie de France à Rome, les
peintres et les sculpteurs n'ont jamais eu qu 'à se louer de leur
contact continu, de même les élèves du chant peuvent avoir des
qualités de comédien qu'il est précieux de développer chez eux.
La science de la déclamation s 'impose d ailleurs plus quejamais

avec les œuvres lyriques nouvelles.
Il convient enfin d'ajouter que les nécessités budgétairesne

faciliteraientpas cette séparation.
Quant au rétablissement du pensionnat, la Commission ne

lui a pas été favorable. Sans parler encore des considérations
de budget, et en ne nous préoccupantque des intérêts de l'art,

nous n'avons examiné que la question de savoir si l 'internat est

une nécessité pour la discipline, et un stimulant pour le travail.

Vouloir retenir comme pensionnaires des jeunes gens et des

jeunes filles, dans les conditions d'éducation où se trouve le



Conservatoire, est chimérique; des considérations morales,
d'autres déduites du changement de l'état social depuis trente
ans, d'autres surtout tirées du peu de service que rendrait le
pensionnat aux élèves des classes de déclamation, enfin le
nombre toujours croissant des candidats, nous ont fait écarter

presque unanimement ce projet qui, du reste, a été combattu
par le Gouvernement. Rien n'est plus aisé que de maintenir
dans l'externat une discipline stricte et d'imposer aux élèves
l'assiduité. Un règlement intérieur auquel on tiendra la main
suffira.

TITRE II. — Conseil supérieur de l'enseignement.

Nous affirmons de nouveau, à l'article 1er du règlement, le
principe libéral de la gratuité des études de déclamation au
Conservatoire. Cet établissement comprendra donc l'école gra-
tuite de déclamation. Nous déclarons, par cela même, que les
deux enseignementssont distincts, mais ne sont pas séparés.
Nous maintenons un Conseil supérieur d'enseignement pour

les études dramatiques. Ce rouage existe dans toutes les écoles
supérieures. Le Conservatoire serait le seul établissement où
l'autorité administrative serait sans contrôle. Au surplus ce
Conseil supérieur existe déjà, mais il ne fonctionne pas. Il pou-
vait être réuni ; nous disons qu'il devra se réunir. Ses fonctions
n'étaient pas suffisamment précisées, nous les préciserons.
Il était uniquement composé, dans l'ancien règlement, en

dehors du Directeur et du Sous-Directeur du Conservatoire,de
trois auteurs dramatiques, membres de l'Académie française,
désignés par le Ministre des Beaux-Arts, et du doyen des pro-
fesseurs de déclamation; nous avons pensé que le Conseil supé-
rieur devait comprendre des membres de droit, des membres
choisis par le Ministre et des membres élus.
Le Directeur de s Beaux-Arts, le Directeur du Conservatoire,

le Secrétaire général de cet établissementet le Chef du bureau
des théâtres seraient de droit membresdu Conseil supérieur. Ils
lui apporteraient leur expérience, les renseignementsnécessaires.
Quant aux membres désignés par le Ministre, nous en avons

augmenté le nombre, sans exiger qu'ils appartinssent, nécessai-
rement à l'Académie française. Le Ministre nommera six
membres qui seront ou des auteurs dramatiques, ou des cri-
tiques, ou mème des artistes renommés pour leurs talents.
Enfin les professeurs de déclamationchoisiront deux de leurs

collègues.
Le Conseil supérieur comprendra donc douze membres. Com-

posé à la fois d'administrateurs, de professeurs et d'hommes
distingués, qui, placés en dehors, apportent un élément d'ap-
préciation désintéressée, il exercera une surveillance salutaire.
Mais pour éviter que ces fonctions ne se perpétuent pas entre
les mêmes personnes, la partie du Conseil qui n'est pas
composée de membres de droit sera renouvelée tous les trois
ans.
Une réunion du Conseil est obligatoire au moins tous les

trois mois.

Ses attributions devront être plus étendues qu'autrefois. En

cas de vacance d'une chaire de déclamation, il présentera une
liste de deux candidats au moins; il sera consulté sur la révo-
cation d'un professeur, sur la collation des bourses, sur l'admis-
sion des auditeurs dans les classes, enfin sur toutes les questions
relatives au développementdes études.
Le Conseil supérieur de l'enseignement de la déclamation se

réunira au Conseil supérieur des études musicales, toutes les
fois que les intérêts généraux du Conservatoire l'exigeront.
Les deux Conseils délibèreront alors en assemblée plénière.

TITRE III. — Des professeurs et de l'enseignement.

Nous ne pensons pas qu'il soit utile de maintenir pour la
déclamationdeux catégories de professeurs, les uns titulaires, les
autres agrégés. Il n'y aura que des professeurs titulaires divisés

en plusieurs classes pour le traitement.
D'après le règlement en vigueur, les professeurs titulaires et

les agrégés sont divisés en quatre classes dont les traitements
sont fixés pour les titulaires de a,4oo à i,5oo .francs, et pour
les agrégés de 1,200 à 600 francs.
La Commission, en supprimant les agrégés, s'est prononcée

en faveur du relèvement des traitements, avec un maximum de
6,000 et un minimum de i,5oo, et une échelle de 1,800,
2,100, 2,400 et 3,000 francs, en prenant pour base le temps
de service. Le professeur de l'histoire de l'art dramatique par-
ticiperait à ce relèvement de traitement. Cette faible augmen-
tation de traitements pour des professeurs distingués n'enlèvera

pas à leurs fonctions leur caractère honorifique; le budget de
l'État serait accru dans une proportion infiniment petite.
Les professeurs seront nommés par le Ministre des Beaux-

Arts, sur une liste de présentation de deux candidats au moins,
présentée par le Conseil supérieur.
Nous augmentons le nombre des professeurs. Il y aura dé-

sormais six professeurs et six classes de déclamation.Mais pour
éviter que le nombre des élèves ne soit trop accumulé dans

une classe, et pour permettre aux professeurs de s'occuper plus
utilement et plus souvent de chacun d'eux, nous décidonsque le
nombre des élèves dans chaque classe ne pourra pas dépasser
le chiffre de 10.
Nous n'avons pas voulu supprimer complètement l'usage des

auditeurs, mais nous en limitons le nombre à deux par classe,
et nous les faisons désigner par le Conseil supérieur. Nous per-
mettons ainsi à quelques aspirants qui n'ont pas été admis,
mais qui ont présenté des dispositions, de se préparer à l'exa-

men d'entrée de l'année suivante.
Quelle doit être la direction des études? A l'époque où fut

fondé le Conservatoire, on devait se préoccuper seulement de
faire des comédiens pour le Théâtre-Français, puisque les
théâtres de genre n'existaient pas. Aujourd'hui ces théâtres sont
nombreux. Sans doute le Conservatoire est appelé à leur four-
nir des artistes; sans doute, il faut que l'enseignement soit, plus
varié, plus abondant qu'il n'était autrefois; cependant, puisque



la nation a créé un Conservatoire de déclamation, c'est pour
que les élèves y reçoivent une éducation première et classique,
indispensablepour fortifier et régler le talent de ceux qui auront
manifesté d'heureuses aptitudes. La déclamation,pour employer
une expression peu juste mais consacrée, est un art qui ne
s'acquiert que par un travail méthodique et opiniâtre, et sur-
tout par l'étude du répertoire ancien. C'est là qu'est l'utilité de
l'enseignement classique au Conservatoire,et les comédiens et
comédiennes qui ont profité de cet enseignement se recon-
naissent toujours par la suite, à quelque théâtre qu'ils appar-
tiennent. Ce n'est pas à dire que nous voulions une étroite
réglementationdes classes. Nous pensons qu'en laissant aux pro-
fesseurs une plus grande initiative, on obtiendrait sûrement un
heureux résultat.
Pour donner à l'enseignement de la déclamationplus de force

et de concentration, la Commission s'est élevée contre l'institu-
tion des élèves stagiaires et des classes préparatoires. Cette ré-
forme introduite, par un arrèté du 6 août 1888, n'a pas pro-
duit les résultats qu'on espérait. L'expérience, au dire des
maîtres les plus compétents, la condamne. Il y a de sérieux
inconvénientsà conserver, pendant une année, des élèves à qui
leur qualité de stagiaire ne peut donner aucun droit. La création
de deux classes préparatoires ne répond pas davantage aux véri-
tables besoins de l'enseignement. Mais, en dehors de la classe
dans laquelle il est inscrit, chaque élève sera tenu de suivre
deux aulres classes de déclamation, de façon que chaque jour
il ait au moins une leçon. L'Administration déterminera pour
chaque élève ces deux classes.
Nous n'avons pas été favorables au maintien de répétiteurs.

Leurs conseils pourraient être très différents de ceux donnés
par le professeur.L'unité de l'enseignement est la condition du
progrès de l'élève. Nous croyons qu'avec la nécessitéde suivre
au moins neuf leçons par semaine, l'élève pourra s'instruire.
La lecture à haute voix et la diction sont les bases de l'ensei-

gnement de la déclamation. La diction doit comporter un ensei-
gnement technique préparatoire, correspondant à celui du
solfège pour le chant. Mais apprendre à marcher, à saluer, à
gesticuler, fait aussi partie de la grammaire de l'art du comé-
dien. Pour mieux signaler l'importance qu'elle attache à cette
partie de l'enseignement, la Commission propose d'inscrire dans
le règlement que la classe de maintien, actuellement existante,
sera en outre une classe de Mimique théâtrale.
La dasse d'escrime continuera aussi d'être obligatoire.Enfin

nous maintenons l'obligation pour les élèves d'assister au cours
d'histoire et de littérature dramatiques.Le décret de Moscou,
dans l'article 94, avait institué des leçons de grammaire,d'his-
toire et de mythologie appliqués à l'art théâtral. Le cours créé
en 1878 embrasse tant d'époques et tant de matières qu'il ne
peut ètre qu'une revue rapide, quel que soit le talent du pro-
fesseur ; mais quand ces leçons ne serviraient qu'à indiquer aux
élèves les sources auxquelles ils doivent puiser, elles auraient
déjà donné de louables et utiles résultats.

L'assiduité des maîtres à leur enseignement est la première
conditiondu progrès des élèves; nous renouvelons la prescrip-
tion du règlement en vigueur : par conséquent tout professeur
qui, sans empêchementlégalementconstaté ou sans autorisation
du Directeur, aurait manqué de donner trois leçons dans le
même mois, serait privé de son traitement pendant la durée de
ce mois.
La Commission a pensé qu'une limite d'âge pour le profes-

sorat était nécessaire : à 70 ans, les professeurs cesseront leurs
fonctions. Une mesure individuellecontreun maître est toujours
pénible. On s'incline au contraire devant un règlement général,
précis, absolu, et il n'y a pas alors de questionde personnes.

TITRE IV. — Examens et durée des études.

C'est par la voie de l'examen et du concours qu'on entre au
Conservatoire.
D'après le règlement en vigueur, aucun élève ne pouvait être

admis s'il n'avait moins de 9 ans ou plus de 22 ans. Votre
Commission propose de fixer la limite d'âge pour l'admission
des élèves-femmesde i& à 20 ans. Pour les hommes, nous
arrêtons la limite de 16 à 24 ans, sous la condition qu'après
21 ans ils justifieront avoir rempli leurs obligations militaires.
Le jury d'admission se composera des professeurs de décla-

mation, du Directeur et du Secrétaire généraldu Conservatoire,
du Chef du bureau des théâtres et de trois autres membres du
Conseil supérieur à tour de rôle. Nous laissons à un règlement
d'études, règlement tout scolaire, le soin de déterminer si les
scènes que remettra le candidat, pour être interrogé, doivent
être ou non acceptées.
Le candidat admis ne l'est que provisoirement.L'admission

définitive ne doit être prononcée qu'après l'examen semestriel.
Sans doute les élèves étant admis, il faut en pratique con-

server aux professeurs la faculté qu'ils ont, par voie de roule-
ment, de choisir leurs élèves; mais pour éviter les engouements
des candidats, qui pourraient déserter telle classe pour telle
autre, nous maintenons au Directeur du Conservatoire le droit,
en principe, de répartir les élèves entre les divers maîtres.
De tout temps, depuis l'organisationde l'Ecole de déclama-

tion, les élèves ont des obligations d'une nature spéciale. Nous
n'entendons pas les supprimer. De leur exécution stricte dépend
l'avenir même des artistes.
Ainsi tout élève admis contracte, par le fait de son entrée au

Conservatoire,l'obligation de ne s'engager avec aucun théâtre,
avant que ses études soient terminées. La sanctionest la radia-
tion des registres de l'Ecole. Nous maintenons, comme condi-
tion essentielle, la prohibition de jouer, pendant la durée des
études, un rôle sur un théâtre quelconque, sans la permission
du Directeur. Il y a un intérêt pédagogique évident à ne pas
compromettre l'avenir d'un élève qui n'est pas encore formé,

en éveillant de bonne heure une vanité inquiète et le facile

contentement de soi. L'État ne fait des frais et ne donne la
gratuité que pour éviter l'abaissement du niveau de l'art dra-



malique. En fait, le Conservatoire est destiné à assurer le recru-
tement des théàtres subventionnés.Aussi les élèves s'obligent-
ils, à la fin de leurs études, à donner pendant deux ans leur
concours à ces théàtres, si l'un des directeurs les réclame. C'est
la reconnaissancedes sacrifices faits par l'État afin de donner
aux œuvres classiques et aux chefs-d'œuvre contemporainsune
interprétation digne d'eux.
Afin d'encourager les efforts des élèves, nous proposons d'al-

louer, après un examen, aux plusméritants,hommesou femmes,
douze pensions.
Ce n'est pas une innovation. Mais nous proposons de créer

deux catégories de pensions : les unes de 800 francs, les autres
de 600 francs, afin d'exciter l'émulation. C'est une augmenta-
tion de 2,400 francs sur le chiffre actuel porté au budget du
Conservatoire. Ces bourses seront délivrées, et pourront être
retirées sur l'avis du Comité, à la suite d'un examen, ou par
mesure disciplinaire sur la proposition du Directeur du Conser-
vatoire.
La France a toujours été hospitalière en matière d'enseigne-

ment, et il ne faut pas porter atteinte à ses habitudes de géné-
rosité intellectuelle. Des élèves étrangers continueront donc à
être reçus au Conservatoire de déclamation, avec l'autorisation
du Ministre, sans qu'ils puissent être plus de deux dans chaque
classe. Ce nombre est suffisant, si l'on établit une proportion
avec le chiffre des élèves nationaux qui peuvent être admis. Les
élèves étrangers jouirontdes mêmes droits et seront soumis aux
mêmes devoirs. Il fallait toutefois éviter qu'après avoir fait leurs
études dans un autre Conservatoire,ils vinssent uniquement au
Conservatoire de Paris passer quelques mois pour concourir :
c'était un trouble dans les études. Les étrangers ne pourront
donc, comme par le passé, être admis à concourirpour des prix
qu'après deux années d'assiduité aux cours.
Pour maintenir le niveau des études, un examen semestriel

est indispensable. Le Comité d'examen semestriel comprendra
les membres du Conseil supérieur, sauf les professeurs, et de
plus l'administrateur de la Comédie-Françaiseet le directeur de
l'Odéon. Chaque élève avant d'être examiné devra présenter
une liste comprenant quatre scènes dont deux peuvent être
modernes. Le comité d'examen choisira la scène sur laquelle
l'élève sera examiné.

La Commission n'entendpas porter atteinte à l'étude de notre
répertoire classique. Les œuvres qui le composent offrent, en
effet, un caractère commun de simplicité, de justesse et de
mesure qui constituent les qualités essentielles de notre génie
national. Elles sont les meilleursguides pour la formation et la
direction première des talents. On a dit avec raison qu'elles ne
risquent jamais d'égarer et peuvent suffire à toutes les variétés
d'aptitude.
Nos auteurs contemporainsajoutent à ce répertoire nombre

d'œuvres dont plus d'une est destinée à devenir classique.Nous
pourrions en citer, si nous ne rencontrions pas des maîtres

parmi les membres de la commission. Ce que nous voulons évi-
ter, c'est que les élèves de l'Ecole de déclamation recherchent
des succès faciles en s'essayant dans des œuvres d'hier que le
public vientd'applaudir. Lorsque la commission permet à chaque
élève de présenter aux examinateurs quatre scènes dont deux
peuvent être modernes, elle entend conserver dans l'enseigne-
ment et dans les concours la place due légitimement au réper-
toire contemporain, mais à une double condition : c'est que la
pièce aura été jouée dix ans auparavant et que préalablement
l'élève aura étudié le répertoire classique.
C'est après cet examen semestriel que le comité se pronon-

cera sur le maintien ou le renvoi des élèves.
Cet examenaura un autre but : il permettra de désigner les

élèves qui prendront part aux concours et ceux dont les études
doivent être considéréescomme achevées.
Quant à la durée même des éludes, nous proposons de la

fixer à trois ans. On nous a signalé des abus auxquels il est in-
dispensablede remédier. Trois ans au maximum sont suffisants
pour la déclamation. Il n'y a pas d'analogie au point de vue de
la durée des études entre la déclamation et la musique surtout
la musique instrumentale.
Nous rappelons qu'après deux ans d'études, tout élève qui

n'aurait pas été admis à concourir sera rayé du contrôle. La
question a été soulevée de savoir si l'élève ayant obtenu un
second prix ne pourrait pas exceptionnellement être admis à
suivre les cours du Conservatoire pendant une quatrième
année. La Commission a pensé que cette faveur une fois admise,
il serait difficile de ne pas l'accorder à tous les élèves ayant
obtenu uu second prix au bout de la troisièmeannée et l'excep-
tion deviendrait ainsi une règle. Il n'y aura donc aucune excep-
tion qui permette de prolonger les trois ans d'études.

TITRE V. — Concours.

Sans doute, de sérieuses critiques peuvent être adresséesau
système des concours;ils ne permettent pas toujours de recon-
naître le talent, comme toutes les épreuves uniques.Votre Com-
mission a cependant pensé que, précédésd'examens semestriels
et surtout des examens d'ensemble dont nous parlerons, les
concours seront une preuve d'intelligence, d'études et d'efforts.
Nous ne proposons de modifier ni l'époque où le concours a

lieu, ni la division des récompenses qui sont accordées. Il y
aura toujours, en juillet, un 1er prix, un 2e prix, un 1er acces-
sit, un 2e accessit.
Le jury du concours ne pout pas être composé comme un

jury habituel d'examen. Les professeurs ne peuvent en faire
partie. Nous proposons de composer le jury de la façon sui-
vante : le directeur du Conservatoire, le chef du bureau des
théâtres, les six auteurs ou critiques dramatiquss ou artistes
faisant partie du comité supérieur d'enseignement et troismem
bres étrangers à ce conseil et choisis par le Ministre.
Fallait-il introduire, comme membres de droit, l'administra-

teur du Théâtre-Français et le directeur de l'Odéon? L'article



19 du règlement en vigueur le décidait ainsi pour l'administra-

teur du Théâtre-Français. C'était conforme aux traditions. La
majorité de la commission a fait observer cependant que dans
certains cas l'administrateur du Théâtre-Français et le directeur
de l'Odéon pouvaientêtre juges et parties et que leur présence
obligatoire dans le jury de concours pouvait parfois présenter
des inconvénients. L'administration sera absolument libre de
les désigner parmi les membres laissés au choix du Ministre.
La Commission n'entend pas les exclure.
Les élèves ayant été admis au concours à la suite de l'examen

semestriel, il est inutile de maintenir l'ancienne disposition du
règlement qui n'admettait pas au concours les élèves ayant
moins de six mois d'études.
Comme conséquence des observations que nous avons plus

haut formulées, les élèves qui concourentpour la première fois
devront le faire dans une scène de l'ancien répertoire, à leur
choix. C'est un moyen de sanctionnerl'étude des classiques.Les
élèves qui ne concourentpas pour la première fois présenteront
deux scènes : l'une ancienne, l'autremoderne; après avis de leur
professeur, le comité d'examen décidera dans laquelle des deux
scènes l'élève devra concourir. Les scènes modernes devront
appartenir à des ouvrages joués sur l'un des théâtres subven-
tionnés et dont la première représentation remonte au moins à
dix ans. Si pour l'examen d'admission au Conservatoire nous
avons écarté l'obligation de ne choisir que parmi les ouvrages
représentés sur l'un des théâtres subventionnés, il n'en est pas
de même pour le concours public.
Il y a présentement deux concours, dont l'un, celui de tra-

gédie, est le plus faible. Beaucoup d'élèves se font admettre à
concourir dans des scènes de tragédie, uniquement parce qu ils
espèrent plus facilementobtenir de ce côté une récompense. La
Commission a pensé qu'il convenait de réunir dans le concours
les scènes de drame à celles de tragédie; on aurait ainsi une
division plus logique des genres.
Nous n'apportons aucune modification dans le mode de vote

et de délibération du jury, pas plus que dans l'habitude de pro-
clamer à haute voix les récompenses après le concours. Les
manifestations bruyantes qui se sont produites plus d'une
fois sont-ellesun motif suflisant pour déterminer la modifica-
tion d'un état de choses existant depuis de longues années?
Nous ne l'avons pas pensé. Le concours étant public, la procla-
mation de la décision du jury doit être aussi faite en public.
Des mesures d'ordre permettront d'éviter le retour des conflits
qui ont eu lieu.

TITRE VI. — Dispositionsfinales.

Les deux derniers articlesdu projet de règlement ne sont pas
les moins importants.
Après de longues discussions et des hésitationsqui témoignent

de la difficulté des solutions, la Commission vous propose de
décider que tout élève ayant obtenu le premier prix de tragédie
et de drame, ou de comédie, s'il n'est engagé par le Théâtre-

Français, aura droit à un engagement de deux années à l'Odéon,

sous la réserve qu'il n'y aura jamais plus d'un lauréat par genre
et par sexe qui soit appelé à bénéficier de ce droit. Toutefois,
l'administrateur du Théâtre-Français pourra toujours le récla-

mer à l'expiration de la première année, s'il le juge à propos.
Cette mesure n'a pas besoin d'être justifiée; si nous consul-

tons en effet le passé, et particulièrement le décret de Moscou,

nous voyons que les dix-huit élèves de l'École de déclamation
étaient destinés au Théâtre-Français. Ceux qui n'étaient pas
encore capables d'y débuter pouvaient, avec la permission dn
surintendant, s'engager pour un temps au théâtre de l'Odéon

ou dans les troupes des départements.
Depuis cette époque, l'art dramatique, par la multiplité des

théâtres et des genres, s'est en quelque sorte renouvelé. En
fait, l'administrateur de la Comédie-Françaisea aujourd'huiun
droit de préemption sur les lauréats du Conservatoire; convient-
il que des liens plus étroits soient établis entre le Conservatoire
et le Théâtre-Français? Nous n'en voyons pas l'utilité; M. l'ad-
ministrateur, que nous avons entendu, partage cet avis. L 'en-
trée immédiate à la Comédie-Françaised'un élève du Conserva-
toire est un droit pour l'administration et non pour l'élève. Ce
droit de l'administration est par nous réservé formellement.

N'a-t-on pas vu même (le cas est rare il est vrai) le Théâtre-
Français prendre au Conservatoire un élève qui n avait pas ter-
miné ses études?
Le stage à l'Odéonpar lés élèvessortant du Conservatoire sera

le cas le plus ordinaire. A quelques exceptions près, les lauréats
engagés dans ces dernières années à l'issue des concours ont-ils
prouvé qu'ils étaient suffisamment préparés pour entrer d 'em-
blée au Théâtre-Français.
Quelques membres de la Commission avaient d 'abord émis

l'avis que tout lauréat sortant du Conservatoire aurait droit à
trois débuts au Théâtre-Français dans les six mois, sauf, si les
débuts n'avaient pas été heureux, à être engagé à l Odéon;
mais la majorité de la Commission a pensé que la plupart du

temps l'administrateur du Théâtre-Français serait en quelque

sorte amené par la force des choses à garder, après ses débuts,

tout lauréat du Conservatoire, mème médiocre. D 'ailleurs on
s'est demandé s'il serait facile chaque année de trouver pour
chacun des lauréats le temps nécessaire aux répétitions qu 'exi-
geraient les trois débuts et qui pourront amener neuf ou même
douze pièces à monter.
Nous pensons donc que l'Odéon, sous le bénéfice des réserves

faites dans notre rédaction, au profit de l'administrateur de la
Comédie-Française, doit être la véritable école d application

pour les lauréats du Conservatoire.
Reste la question des exercicespublics. Elle n'a pas moins été

débattue. Les détails de leur organisation (l'expérience le con-
state) prêtaient déjà à des diflicultés matérielles qui tiennent

aux locaux et à des dépenses imprévues pour un budget très
étroit. Mais ce sont surtout des motifs pédagogiques qui ont
déterminé la Commission à repousser les exercicespublics.



Donner aux exercices du Conservatoire l'importance d'un
début, avec la présence du public, avec les ovations préparées,
c'est d'une part diminuer l'autorité du professeur; c'est ensuite
stériliser, avant qu'ils soient mûrs, de jeunes talents. Au point
de vue des études, on est amené à ne faire travailler que les
élèves qui doivent participer aux exercices. Nous n'établirons

pas de comparaison avec les exercices d'ensemblede la musique,
c'est autre chose.
Nous rappellerons que les exercices publics de déclamationau

Conservatoire ont été supprimésparce que les professeurseux-
mêmes les trouvaient plus nuisibles qu'utiles à l'enseigne-
ment.
En présence des difficultés de toute nature que soulèverait

l'organisationdes exercices publics, la Commission les a rem-
placés par un examen d'ensemble, à l'occasion duquel les élèves
des diverses classes seraient réunis pour jouer des pièces ou des
fragments de pièces. Cet examen d'ensemble aurait lieu vers
Pâqnes, en présence des professeurset des membres du Conseil
supérieur.
Tels sont les principauxmotifs de ce projet de règlement.
La grande question pour l'avenir du Conservatoire, c'est l'en-

seignement. De lui dépend le recrutement de nos théâtres sub-
ventionnés. Nous espérons que les réformes que nous vous
proposons, si elles sont strictement exécutées, aideront au relè-
vement des études au Conservatoire. Nous ne dissimulons pas
que, sans le dévouement des maîtres, les meilleurs règlements
sont mort-nés.
Certes, en consultant la liste des anciens élèves, nous voyons

que la grande majorité des comédiens et comédiennesen renom
sortent de ce grand établissement.S'il ne donne pas du talent à
tous ses élèves, il doit du moins leur laisser une bonne mé-
thode pour apprendre leur métier et se développer. Nous ne
disons pas qu'il n'y aura plus rien à faire après nos réformes,
il suffirait que nous ayons donné à cette vieille maison de l'ar-
deur au travail pour que, danscette époque de rivalités de toute
nature, elle maintienne à notre pays le premier rang dans un
art où il a excellé de tout temps et qui a fourni à nos grands
auteurs dramatiquesles talentsles plus originauxpour interpréter
leurs chefs-d'œuvre.

DXLII. RÈGLEMENT PRÉPARÉPAR LA SOUS-COMMISSION
DE LA DÉCLAMATION.

TITRE Ier. — Questions générales.

1. Le Conservatoire national comprend une école consacrée
à l'enseignementgratuit de la déclamation.

TITRE II. — Conseil supérieur de l'enseignement.

2. Il est institué un Conseil supérieur d'enseignement pour
les études dramatiques. Le Conseil est présidé par le Ministre
ou par le directeur des Beaux-Arts, et, en leur absence, par
le directeur du Conservatoire.

3. Le Conseil est composé de mèmbres de droit, de membres
nommés par le Ministre des beaux arts et de membres élus.
Membres de droit : Le directeur des beaux-arts; le direc-

teur du Conservatoire; le secrétaire général du Conservatoire:
le chef du bureau des Théâtres.
Membres nommés par le Ministre : Six auteurs, ou critiques,

ou artistes dramatiques; plus deux professeursde déclamation
élus par leurs collègues.
4. Le Conseil se réunit obligatoirement au moins tous les

trois mois. Il fait des présentations pour les nominations de
professeurs à chaque vacance, et il est consulté sur leur révo-
cation.
Il est consulté sur les bourses à donner et à supprimer, et

sur toutes les questions relatives au concours annuel.
Il se joint au Conseil d'enseignement pour les études musi-

cales
,
lorsqu'il s'agit de délibérer sur les mesures d'intérêt gé-

néral relatives à l'enseignement du Conservatoire.
Les membres choisis par le Ministre ou élus par leurs col-

lègues sont nommés pour trois ans.

TITRE III. — Des professeurs et de l'enseignement.

5. Le corps enseignant pour la déclamationse compose uni-
quement de professeurstitulaires.
Ils sont nommés par le Ministre sur la liste de deux noms

au moins présentée par. le Conseil et après l'avis du directeur
des Beaux-Arts et du directeur du Conservatoire.
6. Il y a six classes de déclamation et une classe d'histoire et

de littérature dramatiques. L'enseignement comprendla lecture
à haute voix, la diction et la déclamation.
Il y aura en outre une classe de maintien et de mimique

théâtrale et une classe d'escrime.
7. Les professeursde déclamationdevrontdonner trois leçons

de deux heures chacunepar semaine.Tout professeurqui, sans
empêchement constaté ou sans autorisation du directeur, aurait
manqué de donner trois leçons dans le même mois serait privé
de son traitement pendant la durée de ce mois.
Les professeurs peuvent être révoqués par le Ministre sur le

rapport du directeur du Conservatoire et après avis du Conseil
supérieur.
8. Le traitement des professeurs est fixé ainsi qu'il suit :

1re classe, 4,000 francs; 2e classe, 3,ooo francs; 3° classe,
2,400 francs; 4e classe, 2,100 francs; 5e classe, 1,800 francs;
6" classe, i,5oo francs.
9. Tout professeur cesse ses fonctions à 70 ans révolus.

TITRE IV. — Examens et durée des études.

10. On n'est admis au Conservatoire que par voie d'examen
et de concours.
11. Les aspirants doivent se faire inscrire au secrétariat du

Conservatoire, en déposant un extrait de leur acte de naissance
et un certificat de vaccination.
12. Toutes les classes sont faites dans l'intérieur du Conser-



vatoire. Le nombre des élèves de chaque classe ne pourra dé-

passer i e. Les élèves seuls ont le droit d'assister aux classes.
Outre les leçons de leur professeur spécial, ils seront tenus

de suivre deux classes supplémentairesde déclamation, d'après
la désignation du directeur du Conservatoire.
Après les examens d'admission, le Conseil supérieur pourra

autoriser deux auditeurs par classe à suivre les cours.
13. Le Directeur détermine les jours et heures de classe de

chaque professeur.
1 4. Tout élève admis dans une classe de déclamation con-

tracte par le fait mêmede son entrée au Conservatoire l'obliga-
tion de ne s'engager avec aucun théâtre avant que ses études
soient jugées terminées. Il s'oblige en outre, à la fin de ses
études, à donner pendant deux ans son concours aux théâtres
subventionnés, s'il est réclamépar l'un des directeurs.
15. Les limites d'âge pour l'admission sont pour les femmes

de 1 4 à 2 0 ans, pour les hommes de 16 à aU ans, sous la
condition, après 21 ans, que les hommes justifieront avoir
rempli leurs obligations militaires.
16. Le jury d'admission se compose de trois membres du

Conseil d'enseignement, par voie de roulement, des profes-

seurs de déclamation, du directeur et du secrétaire général
du Conservatoire.
17. Le Directeur a le droit de répartir dans les diverses

classes les élèves admis par le jury.
18. Les élèves ne sont admis que provisoirement.Leur ad-

mission définitive n'est prononcée qu'après l'examen semestriel
qui suit celui de leur admission provisoire.
19. Aucun élèvene peut, sous peinede radiation, contracter,

pendant son séjour au Conservatoire, un engagement avec un
théâtre quelconque. Il ne pourra même pas jouer un rôle sans
la permission expresse du directeur du Conservatoire.
20. Des élèves étrangers peuvent être reçus avec l'autorisa-

tion spéciale du Ministre, sans qu'il puisse y en avoir plus de
deux par classe. Ils jouissent des mêmes droits et sont soumis

aux mêmes devoirs que les élèves nationaux. Toutefois, ils ne
peuvent être admis à concourir pour les prix que dans leur
deuxième année d'études au Ccnservatoire.
21. Douzepensions, dont 6 de 800 francs et 6 de 600 francs

chacune, sont attribuées par voie de concours aux élèves des
deux sexes qui suivent les cours de déclamation dramatique.
22. Il y a un Comité d'examen des classesde déclamation.Ce

Comité est composé de membres du Conseil supérieur, sauf les
professeurs, de l'administrateur de la Comédie-Française et du
Directeur de l'Odéon. L'examen est semestriel.
23. Les pensions peuvent être retirées en tout ou en partie,

à la suite de l'examen semestriel, ou par mesure disciplinaire,

sur la demande du directeur.
24. Chaque élève doit présenter pour l'examensemestriel une

listecomprenantquatre scènes,dont deuxpeuventêtre modernes.
Le Comité choisit la scène sur laquelle l'élève sera examiné.
A chaque examen, le Comité se prononce sur le maintien ou

le renvoi des élèves. A l'examen du mois de juin, le Comité
désigne les élèves qui seront appelés à prendre part au concours
et ceux dont les études doivent être considérées comme ter-
minées.
25. La durée des études est de trois ans.

TITRE V. — Concours.

26. Le jury de concours sera composé du directeur du Con-
servatoire, de six auteurs, critiques ou artistes dramatiquesfai-
santpartie du Conseil supérieur, du chef du Bureau des théàtres
et de trois personnes nommées par le Ministre en dehors du
Conservatoire.
27. Pour les concours publics, la liste doit comprendredeux

scènes : l'une ancienne, l'autre moderne. L'élève peut indiquer

ses préférences, et, après avis du professeur, le Comité d'exa-

men des classes décide dans laquelle de ces scènes l'élève doit
concourir.L'élève qui concourt pour la première fois ne peut

passer que dans une scène ancienne.
28. Les scènes modernesne peuvent être choisies que dans

les ouvrages joués sur l'un des théâtresnationauxet dont la pre-
mière représentation remonte au moins à dix ans.
29. Tout élève qui après deux ans d'études n'aura pas été

admis à concourir sera rayé des contrôles.
30. Les concours auront lieu dans le mois de juillet. Les ré-

compenses se divisent ainsi : premier prix, second prix, pre-
mier accessit, second accessit.
32. Dans les jurys de concours, la présence de sept membres

au moins est nécessaire pourque les délibérationssoient valables.
31. Les concours sont séparés : drame et tragédie, d'une

part; comédie d'autre part.
33. Lejury délibèreà huis clos. Il décide d'abord s'il y a lieude

décerner le premier prix. En cas d'affirmative, le jury vote au
scrutin secret, et le premier prix est décerné à la majorité des
suffrages. La même marche est suivie à l égard du second prix

et des accessits.
34. La proclamationdes prix a lieu immédiatement après le

concours. Chaque lauréat reçoit un diplôme. Des médailles en
argent sont remises aux premiers et aux seconds prix.

TITRE VI. - Dispositionsfinales.

35. Tout élève ayant obtenu le premier prix de tragédie ou
de comédie, s'il n'est engagé au Théâtre-Français, aura droit à

un engagement de deux années à l'Odéon, sous la réserve qu 'il
n'y aura jamais plus d'un lauréat par genre et par sexe qui
soit appelé à bénéficier de ce droii. Toutefois l administrateur
du Théâtre-Français pourra toujours le réclamer, à l 'expi-

ration de la première aimée, s'il le juge à propos.
36. En remplacementd'exercices publics, des examens d 'en-

semble auront lieu devant les professeurs et les membres du

Conseil supérieur.
Le Président de la Sous-Commission,

BARDOUX.


